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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

5.2.1 Consultation 

Aucune information 

5.2.2 Lignes directrices 

 
Erratum 
 
Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital 
 
Veuillez prendre note qu’une erreur s’est glissée dans la Ligne directrice sur les normes relatives 
à la suffisance du capital modifiée s’appliquant aux caisses non membres d’une fédération, aux 
sociétés de fiducie et sociétés d’épargne (la « Ligne directrice ») publiée à la section 5.2.2 du 
bulletin du 17 décembre 2015 (vol. 12, n° 50). L’encadré de la page 1291 ainsi que le paragraphe 
807 (viii) à la page 1323 ont été omis par erreur. 
 
La version intégrale de la Ligne directrice est publiée ci-dessous. 
 
La Ligne directrice est également accessible sur la page d’accueil du site Web de l’Autorité au 
www.lautorite.qc.ca sous l’onglet « Institutions de dépôt » à la rubrique « Lignes directrices ». 
 
 
Renseignements additionnels 
 
Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s’adressant à : 
 
Sylvain Roy 
Direction de l’encadrement du capital des institutions financières 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : (418) 525-0337, poste 4517 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
Courrier électronique sylvain.roy@lautorite.qc.ca 
 
 
Le 28 janvier 2016 
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Liste des abréviations 
 

 
Abréviations 

utilisées 
 

Expressions 

AEI Approche d’évaluation interne 

AIF Actifs d’impôts futurs 

AFN Approche fondée sur les notations 

ARC Atténuation du risque de crédit 

BRI Banque des règlements internationaux  

BMD Banque multilatérale de développement 

CÉGEP Collège d’enseignement général et professionnel 

CC Contrepartie centrale  

CCE Contrepartie centrale éligible 

CCC Convention cadre de compensation 

Fitch Fitch Rating Services 

FCC Fonds commun de créances 

FCEC Facteurs de conversion en équivalent-crédit 

FI Fonds d’investissement 

FMI Fonds monétaire international 

FR Formule réglementaire 

IC Immobilier commercial 

ICCA Institut canadien des comptables agréés 
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Abréviations 

utilisées 
 

Expressions 

IFRS Normes internationales d’information financière 

IR Immobilier résidentiel 

LCSF Loi sur les coopératives de services financiers 

LNH Loi nationale sur l’habitation 

LSFSÉ Loi sur les sociétés de fiducie et sociétés d’épargne 

Moody’s Moody’s Investors Service 

MS Méthode standard 

OCDE 
Organisation de coopération et de développement 
économiques 

OCE Organismes de crédit à l’exportation 

OEEC Organisme externe d’évaluation du crédit 

OFT Opérations de financement par titres 

OICV Organisation internationale de commerce de valeurs 

OPCVM Organismes de placement collectif en valeurs mobilières 

OPHAC Organismes publics hors administration centrale 

PCAA Papier commercial adossé à des actifs 

PCGR Principes comptables généralement reconnus 

PESF 
Programme d’évaluation du secteur financier du 
Fonds monétaire international 

PFMI Produits futurs sur marges d’intérêt 

PIF Passifs d’impôts futurs 
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Abréviations 
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Introduction 

La Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (LSFSÉ) et la Loi sur les 
coopératives de services financiers (LCSF)1, habilitent l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») à donner des lignes directrices portant sur la suffisance de leur capital2. 
En outre, les dispositions législatives prévoient des exigences en matière de 
capitalisation selon lesquelles les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (les 
« sociétés »), tout comme les caisses non membres d’une fédération3 (les « caisses »), 
doivent maintenir un capital suffisant4 pour leurs opérations. Elles sont également 
tenues de suivre des pratiques de gestion saine et prudente, notamment, en se 
conformant à la présente ligne directrice5. 
 
Une Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital a été donnée aux 
caisses non membres d’une fédération, aux sociétés de fiducie et aux sociétés 
d’épargne en janvier 2011. Cette dernière reprenait de façon analogue les exigences 
relatives à la mesure des fonds propres connue sous le nom de « Accord de Bâle II », 
initialement publiée en juin 2006. 
 
Ces normes de capital proposent une approche détaillée et sensible au risque, 
encourageant les établissements financiers à faire une meilleure gestion et une 
évaluation plus juste de leurs risques. Ce cadre s’appuie sur trois piliers. 
 
Le pilier 1 (Chapitres 1 à 7 de la présente) permet de moduler les exigences minimales 
de fonds propres au profil de risque des établissements, en leur offrant un éventail plus 
large de méthodes d’évaluation du risque de crédit, opérationnel et de marché. 
 
Le pilier 2 (Chapitre 8 de la présente) porte sur le processus de surveillance prudentielle 
et vise non seulement à s’assurer que les établissements disposent de fonds propres 
adéquats pour couvrir l’ensemble des risques liés à leurs activités, mais également à les 
inciter à élaborer et à utiliser de meilleures techniques de surveillance et de gestion des 
risques. 
 
Enfin, le pilier 3 (Chapitre 9 de la présente) vise à renforcer la discipline de marché en 
veillant à ce que les établissements financiers privilégient et accentuent la transparence 
et la communication en regard de leur exposition aux risques. 
 
Approche préconisée pour l’élaboration de la ligne directrice 
 
La présente ligne directrice a été élaborée en tenant compte des caractéristiques des 
établissements financiers visés et dans un souci d’harmonisation optimale des 
exigences tenant au fait que plusieurs d’entre eux opèrent sur d’autres marchés.  
 

                                                
1
  RLRQ, chapitre C-67.3. 

2
  Article 565 (1) LCSF et article 314.1 (1) LSFSÉ. 

3
  Pour les fins d’application de la LCSF, l’article 1 LCSF précise que toute caisse constitue une 

coopérative de services financiers. 
4 

 Article 451 LCSF et article 195 LSFSÉ. 
5 

 Article 66 LCSF et article 177.2 LSFSÉ. 
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La ligne directrice énonce les normes de fonds propres sur lesquelles s’appuie l’Autorité 
pour déterminer si une caisse ou une société maintient un capital suffisant pour assurer 
une gestion saine et prudente en vertu des lois qui leur sont applicables.  
 
Cette ligne directrice expose les exigences des approches plus simples prévues par le 
dispositif Bâle II, soit l’approche standard pour le risque de crédit et les approches 
indicateur de base et standard pour le risque opérationnel. La ligne directrice n’inclut pas 
d’exigences spécifiques pour le risque de marché. Toutefois, si l’Autorité considère que 
les opérations de négociation gagnent en importance dans les activités des 
établissements financiers visés, l’Autorité pourrait revoir les exigences de fonds propres 
de manière à tenir compte de l’incidence du risque de marché sur le profil de risque de 
ces établissements. 
 
Toute caisse ou toute société qui désire appliquer l’approche fondée sur les notations 
internes (NI) pour le risque de crédit et/ou les approches de mesure avancées (AMA) 
pour le risque opérationnel doit en informer l’Autorité qui en précisera les modalités. 
Dans la mesure où une institution a obtenu de son autorité de contrôle l’autorisation 
d’appliquer de telles approches, l’Autorité pourra vérifier6 si le dispositif mis en place 
permet à l’institution de satisfaire aux exigences prescrites par les lois du Québec en 
matière de capitalisation et de gestion saine et prudente. 
 
Étant donné que les caisses et les sociétés sont nommément visées par la présente 
ligne directrice, certaines particularités se retrouvent au texte, notamment dans le cadre 
des deux premiers chapitres, puisqu’ils portent sur le champ d’application et la définition 
des fonds propres, ces thèmes étant adaptés en fonction de leurs particularités. En 
outre, malgré le fait que les dispositions législatives de la LCSF utilisent l’expression 
« capital de base » et que celles de la LSFSÉ utilisent l’expression « capital », la 
terminologie internationale de « fonds propres » a été retenue à des fins de 
comparabilité et de compréhension commune. Finalement, dans les domaines où il y a 
possibilité d’exercer une « discrétion nationale » ou lorsque l'Autorité désire apporter des 
précisions quant au traitement attendu, des encadrés clairement intitulés « Note de 
l’Autorité » décrivent les modalités d’application de ces exigences. 
 
Étant donné l’importance d’employer une terminologie cohérente afin de faciliter une 
transposition et une application souple de la ligne directrice, l’Autorité a reconnu la 
nécessité d’utiliser la terminologie française d’usage courant dans le secteur des 
services financiers au Canada. Ainsi, aux fins d’uniformisation terminologique, des 
modifications mineures peuvent avoir été effectuées à des paragraphes extraits des 
documents bâlois 
 

                                                
6
 Sur la base de la ligne directrice de l’Autorité portant sur les normes relatives à la suffisance du capital 

des caisses non membres d’une fédération, des sociétés de fiducie et sociétés d’épargne, qui fournit 
des normes d’encadrement prudentiel cohérent et comparables aux standards internationaux tel que 
reflété dans le document intitulé Convergence internationale de la mesure et des normes de fonds 
propres, également connu sous le nom de « Bâle II » ainsi que dans les documents constituant 
« Bâle III », c’est-à-dire Bâle III : Dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des 
établissements et systèmes bancaires et Bâle III : Dispositif international de mesure, normalisation et 
surveillance du risque de liquidité. 
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Approche d’actualisation 
 
Le Comité sur le contrôle bancaire (« Comité de Bâle ») a entrepris des travaux pour 
améliorer l’Accord de Bâle II. De ces travaux a résulté la publication de plusieurs 
documents en juin 2009 dont certains éléments (p. ex., la titrisation, le processus de 
surveillance prudentielle et la communication aux marchés) ont vu leur entrée en vigueur 
reportée au 1er janvier 2012. Afin de fournir aux caisses non membres d’une fédération, 
aux sociétés de fiducie et aux sociétés d’épargne des normes d’encadrement prudentiel 
cohérent et comparables aux standards internationaux établis à l’égard des fonds 
propres, l’Autorité a intégré ces dispositions pour se conformer à cette nouvelle date 
d’entrée en vigueur. En outre, certaines modifications parues en juillet 2011 et portant 
sur les exigences de divulgation en matière de rémunération ont également été 
intégrées à la présente ligne directrice. 
 
En décembre 2010, le Comité de Bâle a publié deux documents majeurs instaurant du 
même coup les dispositions connues sous le vocable « Bâle III ». Le premier document 
intitulé Bâle III : Dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des 
établissements et systèmes bancaires (révisé juin 2011), ainsi que le second Bâle III : 
Dispositif international de mesure, normalisation et surveillance du risque de liquidité ont 
introduit des dispositions visant notamment le resserrement des critères d'admissibilité 
des instruments de capitalisation aux fonds propres ainsi que des ratios de liquidité. La 
majorité des dispositions contenues dans ces documents prennent effet dès le 
1er janvier 2015. Toutefois, l’application de celles-ci est échelonnée sur une période de 
dix ans. 
 
Enfin, dans le cadre de la présente ligne directrice, dans le but d’alléger le texte, les 
expressions génériques « institution financière » ou « institution » sont utilisées pour 
faire référence tant aux caisses qu’aux sociétés visées par le champ d’application. 
 
Normes internationales d’information financière (IFRS) 
 
Les IFRS ont remplacé les Principes comptables généralement reconnus (PCGR) 
canadiens pour la préparation des états financiers des entreprises canadiennes ayant 
une obligation d’information du public dont l’exercice est ouvert à compter du 
1er janvier 2011. 
 
L’Autorité divulguera ses directives par le biais de son Bulletin à l’égard des normes 
nouvelles ou modifiées (publiées par l’International Accounting Standards Board ou 
IASB) subséquemment à la date d’entrée en vigueur des IFRS, lesquelles normes 
pourraient modifier le calcul des exigences de suffisance du capital. 
 
Prise d’effet 
 
La mise à jour de la ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital est 
effective à compter du 1er janvier 2016. 
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Chapitre 1. Vue d’ensemble 

Voici un aperçu des modalités d’application des exigences de fonds propres pour les 
caisses et les sociétés régies selon les lois suivantes : 
 

 Loi sur les coopératives de services financiers, RLRQ, c. C-67.3;  

 Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.01. 
 
1.1 Champ d’application 
 
La Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital s’applique sur une 
base consolidée, à chaque caisse et à chaque société, pour y englober principalement 
toutes les opérations d’une caisse ou d’une société et toute autre activité financière 
menée au sein de leurs filiales.  
 
Une caisse, dans le cours normal de ses opérations, exerce des activités financières 
telles que la réception de dépôts, la fourniture du crédit et l’offre d’autres produits et 
services financiers à ses membres. 
 
Une société de fiducie, dans le cours normal de ses activités, agit comme tuteur ou 
curateur aux biens, liquidateur, syndic, séquestre, conseiller d'un majeur, fiduciaire ou 
fidéicommissaire7. Une société d’épargne emprunte des fonds sous forme de dépôts 
pour des fins de prêts et de placements8.  
 
Pour le calcul des fonds propres réglementaires, la ligne directrice s’applique sur une 
base consolidée y incluant toutes les filiales contrôlées par l’institution. 
 
Sont exclues de l’institution consolidée par voie de déduction : 
 

 les participations dans les filiales d'assurance; 

 les participations dans d’autres institutions financières réglementées dont il ne 
convient pas qu’une institution de dépôt soit le soutien financier. 

                                                
7
  Art. 170 LSFSÉ. 

8
  Art. 171 LSFSÉ. 
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1.2 Ratio de levier 
 
 
Note de l’Autorité 
 
Le Comité de Bâle a introduit un ratio de levier qui doit être effectif à compter du premier 
trimestre 2018. Ce ratio est décrit sommairement dans la présente section et détaillé à 
l’Annexe 1-IV afin d’alléger le texte.  
 
Toutefois, contrairement aux autres pays du monde, le Canada avait un ratio de levier (Ratio 
actifs/fonds propres) dont la définition est sensiblement différente au niveau de sa composition 
à celui du Comité de Bâle. Cet ancien ratio sera remplacé par le ratio de levier Bâle III (« Ratio 
de levier »). 
 
Ainsi, l’Autorité s’attend à ce que l’institution financière maintienne à compter du 
1

er
 janvier 2015 un ratio de levier supérieur ou égal à 3 % en tout temps. 

 
Afin de réduire au minimum le nombre de définitions des fonds propres, les fonds propres de la 
catégorie 1 aux fins du ratio de levier sont calculés de la manière décrite au Chapitre 2 de la 
ligne directrice. 

 

 
Les paragraphes qui sont dans la présente section sont tirés du document intitulé 
Bâle III : ratio de levier et exigences de publicité de janvier 2014. Étant donné que les 
dispositions contenues dans ces paragraphes sont sujets à des modifications en 
fonction de l’évolution des critères de calibration, l’Autorité révisera au besoin les 
dispositions contenues dans l’Annexe 1-IV.  
 
Le ratio de levier est défini comme étant la mesure des fonds propres9 (le numérateur) 
divisée par la mesure de l’exposition (le dénominateur).  
 
Il est exprimé en pourcentage et se calcule de la manière suivante : 
 

Ratio de levier =  
Mesure de fonds propres

Mesure de l′exposition
 

 
Toute institution financière doit maintenir en tout temps, telle que définie à la section 1.1, 
un ratio de levier supérieur ou égal à 3 %0. Ce ratio permet de mesurer de façon globale 
la suffisance des fonds propres compte tenu de l’importance de l’exposition totale de 
l’institution. 
 
Ce ratio est calculé de manière comparable dans l’ensemble des juridictions avec des 
ajustements pour tenir compte des différentes normes comptables applicables en 
vigueur. Son principal objectif est limiter la prise d’effet de levier excessif au bilan et au 
hors bilan. 
 

                                                
9 

 Les fonds propres à considérer sont les fonds propres de la catégorie 1. Cela inclut les fonds propres 
de la catégorie 1A et 1B. 
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1.3 Calcul des exigences minimales de fonds propres 
 
Toute institution doit veiller au respect des normes minimales de fonds propres axées 
sur le risque en fonction de son exposition au risque de crédit et au risque opérationnel. 
Le total des actifs pondérés en fonction des risques s’obtient en multipliant par 12,5 
(soit la réciproque des fonds propres minimaux de 8 %) les exigences de fonds propres 
couvrant le risque opérationnel et en y ajoutant les actifs pondérés en fonction du risque 
de crédit. Le ratio de fonds propres basé sur le risque est calculé en divisant les fonds 
propres réglementaires par le total des actifs pondérés en fonction des risques.  
 
Pour chaque catégorie d’actifs composant les fonds propres de haute qualité, un ratio 
minimum est à maintenir10 et ces ratios se calculent de la façon suivante : 
 

 
Ratio de fonds basé = 

 

Fonds propres 

Sur les actifs PR de crédit Standard + [1,06 x APR de crédit] NI  

+ [12,5 x Risque opérationnel] 

 
où :  
 
Fonds propres  =  Fonds propres de la catégorie 1A ou le total des fonds 

propres obtenus selon les dispositions du Chapitre 211. 
 
APR de crédit Standard  =  Actif pondéré en fonction du risque de crédit calculé selon 

l’approche standard. Cette méthode est décrite aux 
Chapitres 3 et 4 

 
Risque opérationnel =  Exigences de fonds propres en regard du risque 

opérationnel calculées à l’aide d’une des approches 
décrites au Chapitre 6. 

 
Toute institution doit veiller à respecter en tout temps les exigences minimales de fonds 
propres qui s’établissent à un ratio de fonds propres de la catégorie 1A, de la 
catégorie 1 et de l’ensemble des fonds propres qui sont respectivement de 7 % (incluant 
un coussin de conservation12 de 2,5 %), de 8,5 % et de 10,5 %13. 
 
1.4 Fonds propres réglementaires 
 
Aux fins des normes de suffisance des fonds propres, la définition des fonds propres 
consolidés d’une institution repose sur certains critères essentiels. Ces critères seront 
présentés au Chapitre 2 de la ligne directrice. 

                                                
10

  Voir Annexe 1-I.  
11

  La définition des fonds propres de la catégorie 1 (1A et 1B) est présentée au Chapitre 2 de la présente 
ligne directrice.  

12
 Voir la section 1.4.1 intitulée « Réserve ou coussin de conservation des fonds propres » et  

 l’Annexe 1-III.  
13

 Voir le Tableau B de l’Annexe 1-I. 
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Les fonds propres réglementaires sont composés de la somme des éléments suivants : 
 
1. Fonds propres de base (catégorie 1), lesquels visent à assurer la continuité 

d’exploitation. Les fonds propres de la catégorie 1 sont subdivisés en deux grands 
groupes, soit la catégorie 1A (noyau dur) et la catégorie 1B (fonds propres 
additionnels). 

2. Fonds propres complémentaires (catégorie 2), lesquels visent à absorber les 
pertes en cas de liquidation. 

 
L’admissibilité des instruments de capitalisation à chacune des trois catégories 
mentionnées ci-dessus (1A, 1B et 2) est établie par une série de critères qui sont définis 
au Chapitre 2 de la ligne directrice. 
 
Les fonds propres de la catégorie 1 comprennent les éléments de la plus grande qualité, 
c’est-à-dire qu’ils répondent aux critères essentiels. 
 
Les fonds propres de la catégorie 2 ne répondent pas aux critères d’admissibilité de la 
catégorie 1, mais doivent répondre à d’autres critères. Ils contribuent à la solidité globale 
en absorbant les pertes en cas de liquidation. 
 
1.4.1 Réserve ou coussin de conservation des fonds propres 
 
 
Note de l’Autorité 
 
Bien qu’une période de transition pour l’application de la réserve de conservation de 2,5 % soit 
suggérée par le Comité de Bâle (voir Tableau B de l'Annexe 1-I), l’Autorité tient compte de 
cette réserve depuis janvier 2013 dans les fonds propres de la catégorie 1A (voir Annexe 1-III). 

 

 
 
Remarque 
 
Les paragraphes qui suivent à l’égard de la réserve ou coussin de conservation de fonds 
propres sont tirés du document Bâle III : dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la 
résilience des établissements et systèmes bancaires, publié par le Comité de Bâle en 
décembre 2010 et révisé en juin 2011. 
 
L’Autorité reprend et adapte les paragraphes 122 à 133 (Section III) de ce document. La 
numérotation bâloise n’est quant à elle pas maintenue afin d’éviter toute confusion avec 
certains paragraphes subséquents déjà présents à la ligne directrice et qui présentent cette 
même numérotation. Ainsi, les paragraphes présentant des chiffres romains sont ceux 
importés du document bâlois. 

 

 
i. La réserve de conservation des fonds propres est conçue de façon à ce que 

l’institution puisse constituer, en dehors des périodes de tensions, des réserves de 
fonds propres qu’elle pourrait utiliser lorsqu'elle subit des pertes. Cette exigence 
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utilise une règle simple de conservation des fonds propres permettant d’éviter tout 
manquement aux exigences réglementaires minimales. 

ii. En dehors des périodes de tensions, l’institution devrait détenir des réserves de 
fonds propres excédant les exigences réglementaires minimales. 

iii. Lorsque cette réserve est entamée, les institutions devraient déployer les efforts 
nécessaires pour la reconstituer, notamment en réduisant les distributions 
discrétionnaires prélevées sur les excédents/bénéfices (p. ex., 
ristournes/dividendes, rachat de parts/d’actions et primes de rémunération). Elles 
peuvent également choisir plutôt que de conserver des fonds propres 
autogénérés. L’arbitrage entre ces options devrait faire l’objet d’une concertation 
avec l’Autorité dans le cadre de la gestion prospective des fonds propres. 

iv. Il va sans dire que plus la réserve est réduite, plus les institutions devront déployer 
d’importants efforts pour la reconstituer. C’est pourquoi, en l’absence de levée de 
capitaux, les institutions devraient augmenter d’autant plus la part des 
excédents/bénéfices non distribués en vue de reconstituer leurs réserves de fonds 
propres lorsque leur niveau de fonds propres se rapproche de l’exigence minimale. 

v. Il n’est pas acceptable qu’une institution qui a épuisé sa réserve de fonds propres 
justifie ce choix sur la base de prévisions de reprise pour expliquer sa décision de 
continuer à distribuer généreusement ses excédents/bénéfices aux 
membres/actionnaires, aux autres bailleurs de fonds et aux salariés. Ce sont ces 
parties prenantes, et non pas les déposants, qui doivent assumer le risque que la 
reprise ne se concrétise pas.  

vi. Il n’est pas acceptable que l'institution qui a épuisé sa réserve de fonds propres 
distribue ses excédents/bénéfices pour simuler une solidité financière. Non 
seulement il est irresponsable du point de vue de l’institution de favoriser ainsi les 
intérêts des membres/actionnaires au détriment des déposants, mais un tel 
comportement peut aussi encourager d’autres institutions financières à en faire 
autant. En conséquence, l’ensemble des institutions financières pourrait en arriver 
à accroître les distributions au moment précis où elles devraient conserver leurs 
excédents/bénéfices. 

vii. Paragraphe non retenu – généralités relatives à la résilience des systèmes. 

viii. La réserve de conservation des fonds propres est établie à 2,5 % et doit être 
constituée entièrement de fonds propres de la catégorie 1A. Cette réserve est 
constituée au-delà des exigences minimales de fonds propres14. Les distributions 
discrétionnaires feront l’objet de restrictions lorsque le niveau de fonds propres de 
l’institution atteindra la fourchette de la réserve de conservation. À ce moment, 
l’institution pourra continuer d’exercer ses activités de façon normale bien qu’elle 
enregistre des pertes. Les restrictions ne concernent que la distribution des 
excédents/bénéfices et non le fonctionnement opérationnel de l’institution. 

ix. Les restrictions susmentionnées augmentent à mesure que le niveau de fonds 
propres se rapproche des exigences minimales. Ce dispositif est conçu de 

                                                
14

  Les fonds propres de la catégorie 1A doivent d’abord satisfaire aux exigences minimales établies avant 
de pouvoir contribuer à la réserve de conservation des fonds propres.  
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manière à imposer des restrictions minimales à l'institution dont le niveau de fonds 
propres se situe dans la partie supérieure de la fourchette.  

x. Le tableau présenté à l’Annexe 1-II illustre les ratios minimaux de conservation 
des fonds propres que l'institution doit respecter selon le niveau où se situe son 
ratio de fonds propres de la catégorie 1A. Dès leur prise d'effet, les ratios de 
conservation demeureront en place jusqu’à ce les ratios de fonds propres exigés 
soient rencontrés. 

Par exemple, l'institution ayant un ratio de fonds propres de la catégorie 1A 
compris entre 4,5 % et 4,656 % en 2016 sera tenue de conserver 100 % de ses 
excédents/bénéfices au cours de l’exercice suivant (elle ne doit verser aucun de 
ses excédents/bénéfices sous forme de ristournes/dividendes, rachat de 
parts/d'actions et de primes de rémunération discrétionnaires).  

Ainsi, si l'institution souhaitait effectuer des versements supérieurs à ce que 
permet le tableau de l’Annexe 1-II, elle devra lever des capitaux (fonds propres) à 
hauteur de la différence entre le montant qu’elle souhaite verser et celui qu’elle est 
autorisée à verser. Cela ferait l’objet d’une concertation avec l’Autorité, dans le 
cadre de la gestion prospective des fonds propres.  

xi. Les autres éléments essentiels des exigences sont les suivants : 
 

a) Éléments soumis à la restriction sur les distributions discrétionnaires : ces 
éléments sont par exemple, les ristournes/dividendes, rachats de 
parts/d'actions et les paiements discrétionnaires sur les autres éléments de 
fonds propres de la catégorie 1A et les primes de rémunération 
discrétionnaires. Les versements qui n’entraînent pas une réduction des 
éléments de fonds propres de la catégorie 1A ne sont pas considérés 
comme des montants distribués. 

b) Définition des excédents : ils désignent des excédents distribuables calculés 
avant la déduction d’éléments soumis à la restriction sur les distributions 
discrétionnaires. Ils sont calculés après imputation de l’impôt et en l’absence 
de toute distribution discrétionnaire. Ainsi, toute incidence fiscale de ces 
versements est annulée. L'institution qui n’enregistre pas 
d'excédent/bénéfice et affiche un ratio de fonds propres de la catégorie 1A 
inférieur à 7 % ne peut pas distribuer de montants positifs nets. 

c) Application sur base consolidée : le dispositif devrait être appliqué sur une 
base consolidée à l’institution; ainsi, les restrictions seraient imposées sur 
les distributions de celle-ci.  

 
1.4.2 Cible de fonds propres  
 
L’Autorité s’attend à ce que l’institution atteigne en tout temps les exigences minimales 
de fonds propres équivalentes à la somme des ratios minimums de 2019 mentionnés à 
l’Annexe 1-III. Ainsi, le ratio cible de fonds propres de la catégorie 1A est de 7 % dès 
le 1er trimestre 2013. L’Autorité s’attend en outre à ce que toutes les institutions 
atteignent le ratio cible de 8,5 % pour les fonds propres de la catégorie 1 et de 10,5 % 
pour le total des fonds propres d’ici le 1er trimestre de 2014. 
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Note de l’Autorité 
 
Les cibles décrites à l’Annexe 1-III s’appliquent à l’institution et constituent des seuils 
d’intervention et de surveillance. Si l'institution ne respecte pas ces cibles, l’Autorité pourrait 
prendre des mesures restrictives pouvant prendre la forme de restrictions sur les distributions.  
 
L’Autorité peut aussi fixer des ratios cibles plus élevés lorsque les circonstances le justifient. 
Elle peut notamment exiger des fonds propres supplémentaires lorsqu’elle juge que la hausse 
globale de crédit est associée à une accumulation de risque systémique important au Canada 
ou dans un pays étranger dans lequel l’institution est exposée au risque de crédit. 
 

 
1.5 Total des actifs pondérés en fonction des risques 
 
1.5.1 Approche relative au risque de crédit 
 
La ligne directrice présente une approche pour mesurer le risque de crédit soit 
l’approche standard décrite au Chapitre 3.  
 
En vertu de cette approche, l’institution se sert des évaluations faites par des 
organismes externes d’évaluation du crédit reconnus par l’Autorité pour déterminer les 
coefficients de pondération des risques liés aux catégories suivantes : 
 

 créances d’emprunteurs souverains et de banques centrales; 

 créances d’entités du secteur public n’appartenant pas à une administration 
centrale; 

 créances des banques multilatérales de développement; 

 créances de banques et d’entreprises d’investissement; 

 créances d’entreprises. 
 
Les expositions au bilan en vertu de l’approche standard sont mesurées à la valeur 
comptable, exception faite : 
 

 des prêts établis à la juste valeur conformément à l’option de la juste valeur, à la 
couverture de la juste valeur et à la comptabilité des instruments disponibles à la 
vente; 

 des titres de créance évalués conformément à la comptabilité des instruments 
disponibles à la vente; 

 des biens pour propre usage lorsque le modèle de la réévaluation est utilisé ou 
lorsque l’institution a décidé d’évaluer un bien pour propre usage à sa juste valeur 
lors de la transition aux IFRS et d’utiliser celle-ci en tant que coût présumé à cette 
date.  

 
Les instruments susmentionnés devraient plutôt être mesurés en fonction du coût 
amorti. Toutes les expositions assujetties à l’approche standard sont pondérées en 
fonction du risque en termes nets des réserves spécifiques. 
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Les expositions déclarées dans le cas des biens pour propre usage doivent être fondées 
sur les valeurs comptables, ajustées des éléments suivants : 
 

 montants avant impôts renversés des excédents ou bénéfices non répartis tels 
que requis à la sous-section 2.1.1.1; 

 gains de réévaluation sur biens pour propre usage présentés aux autres éléments 
du résultat global. 

 
1.5.2 Approches relatives au risque opérationnel 
 
La présente ligne directrice prévoit deux approches possibles pour mesurer le risque 
opérationnel : l’approche indicateur de base et l’approche standard, toutes deux décrites 
au Chapitre 6. 
 
L’approche indicateur de base exige que l’institution calcule les exigences de fonds 
propres à l’égard du risque opérationnel en appliquant un coefficient de pondération de 
15 % à son revenu brut moyen positif des trois dernières années. Pour calculer la 
moyenne, il convient toutefois d’exclure les chiffres d’une année pour laquelle le produit 
annuel brut est négatif ou égal à zéro du numérateur et du dénominateur. 
 
En vertu de l’approche standard, les activités de l’institution sont divisées en 
huit secteurs d’activités. Les exigences de fonds propres sont calculées par l’application 
d’un coefficient de pondération spécifique au produit annuel brut de chaque secteur 
d’activités. L’exigence totale de fonds propres représente la moyenne sur trois ans des 
sommes des exigences de fonds propres de tous les secteurs d’activités pour chaque 
année. Toutefois lorsque l’exigence totale de fonds propres de l’ensemble des secteurs 
pour une année est négative, alors la contribution de cette année au numérateur sera 
égale à zéro.  
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Chapitre 2. Définition des fonds propres  

Les dispositions contenues dans ce chapitre s’appuient principalement sur le document 
publié par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire en décembre 2010 et révisé en 
juin 2011 intitulé Bâle III : Dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience 
des établissements et systèmes bancaires15. Ce document présente une définition des 
fonds propres aux termes de Bâle III qui doit être respectée par les institutions 
financières afin de suivre les pratiques de gestion saine issues du Comité de Bâle.  
 
 
Remarque 
 
Les paragraphes qui suivent à l’égard de la définition des fonds propres et des ajustements 
réglementaires y afférents s'appuient principalement sur le document Bâle III : Dispositif 
réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des établissements et systèmes 
bancaires, publié par le Comité de Bâle en décembre 2010 et révisé en juin 2011.  
 
L’Autorité reprend et adapte certains des paragraphes 52 à 96 de ce document. Afin de faciliter 
la comparabilité avec les normes nationales et internationales, la numérotation bâloise est 
maintenue et ce, malgré le fait que certains paragraphes subséquents déjà existants dans la 
ligne directrice (sous Bâle II) présentent cette même numérotation. 
 

 
2.1 Fonds propres réglementaires et critères d'admissibilité 
 
Les fonds propres réglementaires sont composés des éléments suivants : 
 

 fonds propres de la catégorie 1 ou fonds propres de base; 

 fonds propres de la catégorie 2 ou fonds propres complémentaires. 
 
2.1.1 Fonds propres de la catégorie 1  
 
Les fonds propres de la catégorie 1 sont scindés en deux sous-catégories soit : 
 

 fonds propres de catégorie 1A ou noyau dur des fonds propres; 

 fonds propres de la catégorie 1B ou fonds propres additionnels. 
 
2.1.1.1 Fonds propres de la catégorie 1A 
 
52. Les fonds propres de la catégorie 1A d'une institution comprennent les 

éléments qui répondent aux critères essentiels. 
 

                                                
15

 Le Comité de Bâle a également publié en décembre 2011 un document complémentaire intitulé Bâle III 
- Définition des fonds propres et questions fréquemment posées. 
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Les fonds propres de la catégorie 1A d'une institution sont notamment 
constitués des éléments suivants : 
 

 les réserves16 et les excédents non répartis17; 

 les parts de capital17 18 qui répondent aux critères d’admissibilité énoncés 
au paragraphe 53 de la présente sous-section; 

 le capital social ordinaire, c’est-à-dire les actions ordinaires, le surplus 
d’apport19 et les bénéfices non répartis (BNR)20; 

 les instruments de fonds propres de la catégorie 1A qui sont émis par des 
filiales consolidées et détenus par des tiers21; 

 l’ajustement cumulatif de la conversion des devises étrangères net 
d’impôt déclaré dans les autres éléments du résultat global; 

 les autres éléments du résultat étendu et autres réserves publiées22. 
 
Les versements supplémentaires autres que l’intérêt applicable doivent être déduits des 
fonds propres de la catégorie 1A conformément aux principes comptables généralement 
reconnus en vigueur au Canada. 
 
De plus, les ajustements réglementaires appliqués au calcul des instruments de fonds 
propres de la catégorie 1A, tels que présentés à la sous-section 2.6.1, doivent être pris 
en compte. 
 
53. Les instruments composant la catégorie 1A, doivent répondre sans exception 

aux critères d'admissibilité ci-dessous : 
 

1. L’instrument représente la créance la plus subordonnée en cas de 
liquidation de l’institution. 

2. L’instrument confère un droit à une réclamation équivalente à sa valeur 
nominale, après le paiement de tous les engagements de rang 
supérieur23 24. 

                                                
16

  Art. 84 LCSF. 
17

  Pour les caisses seulement. 
18

  Art. 54 à 63 LCSF. 
19

  Lorsque le remboursement requiert l’autorisation écrite préalable de l’Autorité. 
20

  Pour les sociétés seulement. 
21

  Ces instruments sont inclus dans les fonds propres de la catégorie 1A à condition qu’ils respectent 
entièrement les critères d’admissibilité mentionnés au paragraphe 53 de la sous-section 2.1.1.1. 

22
  Les pertes non réalisées sont assujetties aux dispositions transitoires énoncées au paragraphe 94. Le 

Comité de Bâle continue de réexaminer le traitement approprié des gains non réalisés, en tenant 
compte de l’évolution du cadre comptable. L’Autorité surveillera les faits nouveaux à ce chapitre sur la 
scène internationale et ajustera les présentes dispositions au besoin. 

23
  Conformément à la législation en vigueur. 

24
  Pour les institutions à capital-actions, « l’instrument confère un droit à une réclamation sur les actifs 

résiduels proportionnel au capital qu’ils représentent, après le paiement de tous les engagements de 
rang supérieur, en cas de liquidation ». 
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3. Le capital initial a une durée indéterminée et n’est jamais remboursé sauf 
en cas de liquidation (hormis les cas de rachats discrétionnaires dans les 
limites permises par la loi et sous réserve de l’autorisation préalable de 
l’Autorité). 

 

4. L’institution ne doit pas créer, au moment de l’émission, d'attentes à l'effet 
que l’instrument sera racheté, remboursé ou annulé. De même, le 
matériel promotionnel ne doit pas faire mention de modalités qui 
pourraient susciter de pareilles attentes. 

5. Les versements incluant les excédents/bénéfices non répartis sont 
effectués en prélevant ces sommes sur les excédents/bénéfices pouvant 
être repartis. Le niveau des versements n'est d'aucune manière lié aux 
montants payés à l’émission conformément aux dispositions législatives 
applicables. 

6. La répartition des bénéfices sous forme de ristournes, dividendes ou 
autres redistributions n’est pas obligatoire, et le non-paiement ne 
constitue donc pas un évènement de défaut. 

7. Les versements ne sont effectués (s’il y a lieu) qu’une fois l’ensemble des 
obligations légales et contractuelles honorées et les paiements sur les 
fonds propres de rangs supérieurs effectués. 

8. Dans les fonds propres de la plus haute qualité, chaque instrument 
absorbe les pertes pour assurer la continuité d’exploitation 
(proportionnellement pour les institutions à capital-actions) et pari passu à 
tous les autres instruments. 

9. Le capital versé doit être comptabilisé comme capitaux propres et non 
comme dettes pour des fins de détermination de l’insolvabilité au niveau 
du bilan. 

10. Le capital versé doit être classé dans les fonds propres selon les 
principes comptables applicables en vigueur au Canada. 

11. Le capital est émis directement et libéré. L’institution ne peut en avoir 
financé directement ou indirectement l’acquisition25. 

12. Le capital versé n’est pas garanti par une sureté ni de l’émetteur ou d’une 
entité liée et n’est assorti d’aucun dispositif rehaussant la forme juridique 
et économique ainsi que le rang de créance. 

13. L’émission doit être effectuée avec l’approbation du conseil 
d’administration en conformité avec les lois applicables. 

14. Le montant versé figure clairement et séparément au bilan de l’institution 
et est déterminé selon les principes comptables applicables en vigueur au 
Canada. 

 

                                                
25

  Le capital libéré désigne de façon générale le capital reçu par l’institution à titre irrévocable dont la 
valeur a été établie de manière fiable, qui se trouve sous l’entier contrôle de l’institution et ne l’expose, 
ni directement, ni indirectement, au risque de crédit de l’investisseur. [CBCB, QFP N

o
 5] 
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 54. et 55.  Concernent les fonds propres de la catégorie 1B et se retrouvent à la sous-
section 2.1.1.2 dédiée à ces fonds propres.  

 
 56. Paragraphe non applicable. 

 
 57. à 61.  Ces paragraphes concernent les fonds propres de la catégorie 2 et se 

retrouvent à la sous-section 2.1.2 dédiée à ces fonds propres.  
 
2.1.1.1.1 Instruments de fonds propres de la catégorie 1A émis par une filiale 

consolidées et détenus par des tiers 
 
62. Il s’agit de traitement des intérêts minoritaires émis à des tiers par les filiales 

consolidées de l'institution. 
 

Les instruments de fonds propres de la catégorie 1A émis par une filiale 
intégralement consolidée de l’institution à l’intention d’un tiers peuvent faire 
l’objet d’une constatation limitée dans les instruments de fonds propres de la 
catégorie 1A de l’institution si :  

 

 l’instrument, s’il était émis par l’institution, satisferait à tous les critères 
décrits au paragraphe 53 ci-dessus afin d’être classé comme un 
instrument de fonds propres de la catégorie 1A aux fins du calcul des 
fonds propres réglementaires; 

 la filiale qui a émis l’instrument est elle-même une institution de dépôt26 27. 
 

Le montant satisfaisant aux critères susmentionnés qui sera constaté dans les 
fonds propres de la catégorie 1A est calculé comme suit :  

 
a) Capital versé plus excédents/bénéfices non répartis qui sont attribuables 

à des tiers investisseurs, avant les déductions, moins le montant des 
instruments de fonds propres excédentaires de la catégorie 1A de la filiale 
attribuables à des tiers investisseurs; 

b) Les instruments de fonds propres excédentaires de la catégorie 1A de la 
filiale se calculent ainsi : instruments de fonds propres de la catégorie 1A 
de la filiale, moins les déductions et moins le moindre : (1) des normes sur 
les instruments de fonds propres minimales de la catégorie 1A de la filiale 
plus les réserves de fonds propres et (2) de la part des exigences 

                                                
26

  Toute institution assujettie aux mêmes normes prudentielles minimales et au même niveau de 
surveillance qu’une institution financière peut être assimilée à une institution financière. 

27
  Une participation minoritaire dans une filiale qui est une institution financière est strictement exclue des 

instruments de fonds propres de la catégorie 1A de l’institution si l’institution ou l’entité affiliée a pris 
des dispositions pour financer directement ou indirectement une participation minoritaire dans la filiale 
par l'entremise d’une SAH ou d’un autre véhicule ou arrangement. Le traitement figurant ci-dessus est 
donc strictement disponible quand toutes les participations minoritaires dans la filiale de l’institution 
représentent uniquement les véritables contributions de tiers sous forme d’instruments de fonds 
propres de la catégorie 1A à la filiale. 
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minimales28 consolidées des instruments de fonds propres de la 
catégorie 1A de la filiale plus la réserve de fonds propres29 qui se rapporte 
à la filiale;  

c) Le montant des instruments de fonds propres excédentaires de la 
catégorie 1A attribuable à des tiers investisseurs correspond au produit 
des instruments de fonds propres excédentaires de la catégorie 1A de la 
filiale (calculés en (b) ci-dessus) et du pourcentage des instruments de 
fonds propres de la catégorie 1A qui est attribuable à des tiers 
investisseurs. 

 
Les actions ordinaires ou les autres instruments de fonds propres de la 
catégorie 1A émis à des tiers investisseurs par une filiale consolidée qui n’est 
pas une institution de dépôt ne peuvent être inclus dans les instruments de 
fonds propres consolidés de la catégorie 1A de l’institution. Ils peuvent toutefois 
être inclus dans les instruments de fonds propres consolidés de la catégorie 1 
et dans le total des fonds propres de l’institution, sous réserve des conditions 
mentionnées aux paragraphes 62 (sous-section 2.1.1.1.1) et 64 (sous-
section 2.1.2.1). 

 
2.1.1.1.2  Instruments de fonds propres de la catégorie 1A émis par 

l’intermédiaire de structures ad hoc (SAH) 
 
65. Dans les cas où les fonds propres acquis par des tiers ont été émis par une 

SAH, l’institution ne pourra pas en inclure la moindre partie dans les 
instruments de fonds propres de la catégorie 1A. Elle pourra toutefois les 
inclure, au niveau consolidé, dans les instruments de fonds propres de la 
catégorie 1B ou les fonds propres de la catégorie 2 et les traiter comme si elle 
les avait placés directement elle-même auprès de tiers, seulement :  

 
a) s’ils satisfont à tous les critères d’admissibilité;  

b) si le seul actif de la SAH est sa participation dans les fonds propres de 
l’institution sous une forme qui respecte ou dépasse tous les critères 
d’admissibilité applicables30 (tel le critère 14 pour les instruments de fonds 
propres de la catégorie 1B et le critère 9 pour les fonds propres de la 
catégorie 2).  

 
Dans les cas où les fonds propres acquis par des tiers ont été émis par une 
SAH par le biais d'une filiale intégralement consolidée de l'institution, il est 
possible, sous réserve des conditions énoncées au présent paragraphe, de les 
traiter comme si la filiale les avait placés directement elle-même auprès de tiers 

                                                
28

 Ce montant doit exclure toutes les expositions interentreprises (p. ex., prêts et débentures) de la filiale 
à l’institution qui gonfleraient les actifs pondérés en fonction des risques de la filiale. 

29
  Calculés selon la méthode de calcul des APR de l’organisme de réglementation local, c'est-à-dire si les 

exigences de l’organisme en question sont fondées sur les règles de Bâle I, cette méthode de calcul 
peut être utilisée. Le calcul doit tout de même être basé sur le minimum plus la réserve de 
conservation de fonds propres. 

30
  Les actifs liés à l’exploitation de la SAH peuvent être exclus de cette évaluation si leur montant est 

minime. 
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et de les inclure dans instruments de fonds propres de la catégorie 1B ou les 
fonds propres de la catégorie 2 conformément aux modalités décrite aux 
paragraphes 63 et 64 . 

 
2.1.1.2 Fonds propres additionnels (catégorie 1B) 
 
54. Les éléments suivants sont inclus dans les fonds propres de la catégorie 1B : 
 

1. les instruments émis par l’institution qui ne font pas parties des éléments 
de la catégorie 1A et qui rencontrent les quatorze (14) critères 
d’admissibilité ainsi que le critère relatif aux fonds propres d'urgence 
(critère 15) et; 

2. les instruments qui sont émis par des filiales consolidées et détenus par 
des tiers et respectant les critères d’admissibilité dans les fonds propres 
de la catégorie 1B. De plus, ces éléments ne doivent pas être inclus dans 
les éléments de la catégorie 1A. 

 
De plus, les ajustements réglementaires appliqués au calcul des instruments de 
fonds propres de la catégorie 1B, tels que présentés à la sous-section 2.6.3 
doivent être pris en compte. 

 
55. Les critères d’admissibilité aux fonds propres de la catégorie 1B sont les 

suivants : 
 

1. L’instrument est émis et payé en espèce ou, sous réserve de l’autorisation 
préalable de l’Autorité, par d’autres moyens de paiement. 

2. L’instrument est de rang inférieur à ceux des déposants, des créanciers 
ordinaires et des détenteurs de dettes subordonnées de l’institution. 

3. L’instrument n’est adossé à aucune sûreté, ni garantie de l’émetteur ou 
d’autres entités liées, et n’est assorti d’aucun dispositif rehaussant le rang 
de la créance comparativement aux autres éléments mentionnés au 
point 2 ci-dessus. 

4. L’instrument a une durée indéterminée (perpétuelle), c’est-à-dire qu’il n’a 
pas de date d’échéance, de clause de progression (step up31) et autre 
incitatif de rachat. 

5. L’instrument peut être remboursable par anticipation par l’émetteur (option 
d’achat), mais cette clause ne peut être exercée qu’après une période 
minimale de cinq ans de détention, selon les conditions suivantes :  
 

 L’institution doit obtenir l’autorisation préalable de l’Autorité. 

                                                
31

 Une clause de progression s’entend d’une option d’achat assortie d’une augmentation préétablie de 
l’écart initial de l’instrument à une date ultérieure par rapport au taux initial de rémunération (ou de 
versement) après avoir pris en compte l’écart de swap entre l’indice de référence initial et le nouvel 
indice de référence. Une conversion d’un taux fixe à un taux variable (ou inversement) accompagnée 
d’une option d’achat sans augmentation de l’écart de crédit ne constituerait pas une progression. 
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 L’institution ne doit en aucun cas laisser croire qu’elle exercera son 
option de rachat. 

 L’institution ne doit pas exercer son option de rachat sauf dans les 
cas suivants : 

 l’institution remplacera l’instrument racheté par des fonds 
propres de qualité égale ou supérieure, y compris les 
excédents non répartis, et ce, à des conditions viables en 
fonction de ses revenus sur une base de continuité des 
opérations32; ou 

 l’institution démontrera que sa capitalisation est bien 
supérieure aux exigences minimales de fonds propres après 
l’exercice de son option de rachat. 

 
6. Tout remboursement du principal (soit par rachat ou par remboursement 

anticipé) doit être préalablement autorisé par l’Autorité et l’institution ne 
doit pas présumer, ni laisser croire au marché que cette autorisation lui 
sera accordée. 

 
7. Les versements de la rémunération (incluant les coupons) de l’instrument 

doivent être entièrement discrétionnaires. 
 

 L’institution doit avoir une discrétion totale en tout temps pour 
annuler le paiement des versements. 

 L’annulation des paiements discrétionnaires ne doit pas être 
considérée comme un évènement de défaut de la part de 
l’institution. 

 L’institution doit avoir la pleine disposition des versements annulés 
afin d’honorer ses engagements à l’échéance. 

 L’annulation de versements ne doit pas imposer de restriction à 
l’institution sauf en ce qui concerne les versements aux détenteurs 
de parts de capital admissibles/actions ordinaires. 

 
8. Le paiement de la rémunération liée à l’instrument doit être imputé aux 

excédents/bénéfices distribuables. 

9. L’instrument ne peut pas avoir une composante sensible au crédit sous 
forme de distributions ou de coupons mis à jour périodiquement sur la 
base, en tout ou en partie, de la note de crédit de l’institution. 

10. L’instrument ne peut engendrer un excédent de passifs sur les actifs, si la 
législation applicable détermine que dans un tel cas, l’institution est 
insolvable. 

                                                
32

  Les émissions de remplacement peuvent se faire en même temps que le rachat de l’instrument, mais 
non après celui-ci. 
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11. Les instruments désignés comme des passifs à des fins comptables 
doivent avoir la capacité d’absorption des pertes, en principal, par le 
biais : 

 

 de leur conversion en instruments de fonds propres de la 
catégorie 1A/actions ordinaires selon le niveau du seuil prédéfini 
correspondant à au moins 5,125 % des instruments de fonds 
propres de la catégorie 1A; ou 

 d’un mécanisme de dépréciation qui impute les pertes à l’instrument 
à un niveau de seuil prédéfini correspondant à au moins 5,125 % 
des instruments de fonds propres de la catégorie 1A. Cette 
dépréciation aura les effets suivants : 

 réduction de la créance représentée par l’instrument, en cas 
de liquidation; 

 réduction du montant remboursé, en cas d’exercice de 
l’option; 

 réduction partielle ou intégrale du versement de la 
rémunération de l’instrument. 

 
12. L’instrument ne peut avoir été acheté par l’institution, ni par une partie liée 

sur laquelle l’institution exerce son contrôle ou une influence significative. 
De plus, l’institution ne peut avoir financé directement ou indirectement 
l’achat de l’instrument. 

13. L’instrument ne peut présenter de caractéristiques nuisant à la 
recapitalisation, comme des dispositions imposant à l’émetteur 
d’indemniser les investisseurs si un nouvel instrument est émis à un prix 
inférieur durant une période déterminée. 

14. Si l’instrument n’est pas émis par une entité opérationnelle ou la société 
de portefeuille de l’institution (p. ex., par une SAH), le produit de 
l’émission doit être à la disposition immédiate et illimitée d’une entité 
opérationnelle ou de la société de portefeuille de l’institution de telle 
manière que soient respectés ou dépassés tous les autres critères 
d’admissibilité dans les fonds propres de la catégorie 1B. 

 
Critère additionnel relatif aux fonds propres d'urgence en cas de non-viabilité 
 

15. Les modalités contractuelles de l’instrument doivent comporter une clause 
exigeant leur conversion intégrale et permanente en instrument de fonds 
propres de la catégorie 1A au point de non-viabilité conformément aux 
exigences relatives aux fonds propres d’urgence en cas de non-viabilité 
(FPUNV) de l’Autorité, tel qu’il est précisé à la section 2.5. Quand un 
instrument est émis par une SAH conformément au critère 14 ci-dessus, 
la conversion des instruments émis par la SAH à des investisseurs finaux 
doit faire écho à la conversion des fonds propres émis par l’institution au 
SAH. 
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2.1.1.2.1 Instruments de fonds propres de la catégorie 1 admissibles émis par 
une filiale consolidée et détenus par des tiers 

 
63. Les instruments de fonds propres de la catégorie 1 émis par une filiale 

totalement consolidée de l’institution à des tiers investisseurs (y compris les 
montants visés aux paragraphes 62 de la sous-section 2.1.1.1.1 et 64 de la 
sous-section 2.1.2.1) peuvent être constatés parmi les fonds propres de la 
catégorie 1 consolidés de l’institution seulement si l’instrument, s’il était émis 
par l’institution, satisferait à tous les critères d’admissibilité dans les instruments 
de fonds propres de la catégorie 1B ou les dépasserait.  

 
Le montant des fonds propres qui sera constaté dans la catégorie 1 se calcule 
comme suit :  

 
a) capital versé plus réserves/bénéfices/excédents non répartis connexes 

qui sont attribuables à des tiers investisseurs, avant les déductions, moins 
le montant des instruments de fonds propres excédentaires de la 
catégorie 1A de la filiale attribuables à des tiers investisseurs; 

b) Les fonds propres excédentaires de la catégorie 1 de la filiale se calculent 
ainsi : fonds propres de la catégorie 1 de la filiale, moins les déductions et 
moins le moindre : (1) des normes minimales appliquées aux fonds 
propres de la catégorie 1 de la filiale plus les réserves de fonds propres33 
et (2) de la part des exigences minimales consolidées de fonds propres 
de la catégorie 1 du parent34 plus la réserve de fonds propres35 qui se 
rapporte à la filiale; 

c) Le montant des fonds propres de la catégorie 1 attribuable à des tiers 
investisseurs correspond au produit des fonds propres excédentaires de 
la catégorie 1 de la filiale (calculés en (b) ci-dessus) et du pourcentage 
des fonds propres de catégorie 1 qui est attribuable à des tiers 
investisseurs.  

 
Le montant des fonds propres de la catégorie 1 qui sera constaté dans les 
instruments de fonds propres de la catégorie 1B exclura les montants 
comptabilisés dans les fonds propres de la catégorie 1A conformément aux 
paragraphes 62 de la sous-section 2.1.1.1.1.  

 

                                                
33

  Calculés selon la méthode de calcul des APR de l’organisme de réglementation local, c'est-à-dire si les 
exigences de l’organisme en question sont fondées sur les règles de Bâle I, cette méthode de calcul 
peut être utilisée. Le calcul doit tout de même être basé sur le minimum plus la réserve de 
conservation de fonds propres. 

34 
 Ce montant doit exclure toutes les expositions interentreprises (p. ex., prêts et débentures) de la filiale 

à l’institution, qui gonfleraient les actifs pondérés en fonction des risques de la filiale. 
35

 Calculées selon la méthode de calcul des APR de l’organisme de réglementation de l’institution, c'est-
à-dire si les exigences de l’organisme en question sont fondées sur les règles de Bâle III, la méthode 
de calcul doit être utilisée. Si cette information n’est pas disponible, le calcul peut alors être effectué 
selon la méthode de calcul des APR utilisée pour satisfaire aux exigences de l’organisme de 
réglementation local (le calcul doit tout de même être basé sur le minimum plus la réserve de 
conservation de fonds propres). 
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2.1.1.2.2  Instruments de fonds propres de la catégorie 1B émis par 
l’intermédiaire de SAH 

 
65. Dans les cas où les fonds propres acquis par des tiers ont été émis par une 

SAH, l’institution ne pourra pas en inclure la moindre partie dans les 
instruments de fonds propres de la catégorie 1A. Elle pourra toutefois les 
inclure, au niveau consolidé, dans les instruments de fonds propres de la 
catégorie 1B ou les fonds propres de la catégorie 2 et les traiter comme si elle 
les avait placés directement elle-même auprès de tiers, seulement :  

 
a) s’ils satisfont à tous les critères d’admissibilité;  

b) si le seul actif de la SAH est sa participation dans les fonds propres de 
l’institution sous une forme qui respecte ou dépasse tous les critères 
d’admissibilité applicables36 (tel que. le critère 14 pour les instruments de 
fonds propres de la catégorie 1B et le critère 9 pour les fonds propres de 
la catégorie 2).  

 
Dans les cas où les fonds propres acquis par des tiers ont été émis par 
une SAH par le biais d'une filiale intégralement consolidée de l'institution, 
il est possible, sous réserve des conditions énoncées au présent 
paragraphe, de les traiter comme si la filiale les avait placés directement 
elle-même auprès de tiers et de les inclure dans les instruments de fonds 
propres de la catégorie 1B ou les fonds propres de la catégorie 2 
conformément aux modalités décrites aux paragraphes 63 et 64. 

 
2.1.2 Fonds propres de la catégorie 2 
 
57. Les fonds propres de la catégorie 2 (fonds propres complémentaires) sont 

constitués d’éléments qui ne répondent pas aux critères des deux premières 
catégories de fonds propres (1A et 1B), mais qui contribuent tout de même à la 
solidité financière d’une institution sur une base de sa capacité d’absorption des 
pertes en cas de liquidation. 

 
Les fonds propres de la catégorie 2 comprennent les éléments qui ne sont pas 
inclus dans la catégorie 1, qui respectent l’ensemble des critères ci-dessus et 
qui satisfont aux principes de conversion. Peuvent être inclus dans cette 
catégorie et de manière non exhaustive les éléments suivants : 

 

 les parts de qualification37; 

 les débentures de 99 ans admissibles; 

 les instruments émis par les filiales consolidées de l’institution et détenus 
par des tiers38; 

                                                
36

  Les actifs liés à l’exploitation de la SAH peuvent être exclus de cette évaluation si leur montant est 
minime. 

37
  Pour les caisses seulement. 

. . 28 janvier 2016 - Vol. 13, n° 4 159

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

 

Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital 22 
Caisses non membres d’une fédération, sociétés de fiducie et sociétés d’épargne 
Chapitre 2 

Autorité des marchés financiers  Janvier 2016 

 les provisions générales autorisées (voir la sous-section 2.1.2.2); 
 

De plus, les ajustements réglementaires appliqués au calcul des instruments de 
la catégorie 2 tels que présentés à la sous-section 2.6.4 doivent être pris en 
compte. 

 
58. Les éléments composant les fonds propres de la catégorie 2 doivent répondre 

aux critères d'admissibilité ci-dessous : 
 

1. L’instrument est émis et payé en espèce ou sous réserve de l’autorisation 
de l’Autorité, par d’autres moyens de paiement. 

2. L’instrument est de rang inférieur à ceux des déposants, des créanciers 
ordinaires de l’institution. 

3. L’instrument n’est adossé à aucune sûreté, ni garantie de l’émetteur ou 
d’autres entités liées, et n’est assorti d’aucun dispositif rehaussant, sous 
une forme juridique ou économique, le rang de la créance par rapport à 
celles des déposants et des créanciers ordinaires de l’institution. 

4. Échéance : 
 

a) l’instrument a une échéance minimale de cinq ans au moment de 
l’émission; 

b) la comptabilisation de l’instrument dans les fonds propres au cours 
des cinq dernières années précédant l’échéance s’effectue sur la 
base d’un amortissement linéaire; 

c) l’instrument ne comporte ni progression de taux (step up) ni aucune 
autre incitation au rachat. 

 
5. L’instrument peut comporter une option de remboursement anticipé à 

l’initiative de l’émetteur, mais celle-ci ne peut être exercée qu'au terme 
d’une période minimale de 5 ans: 

 
a) l’institution doit, pour exercer son option de rachat, obtenir 

l’autorisation préalable de l’Autorité; 

b) l’institution ne doit pas laisser croire qu’elle exercera son option de 
rachat; 

c) l’institution ne doit pas exercer son option de rachat sauf : 
 

i. si elle remplace l’instrument racheté par des fonds propres de 
qualité égale ou supérieure et à des conditions viables en 
fonction de son revenu39; ou 

                                                                                                                                            
38

  Ces instruments sont inclus dans les fonds propres de la catégorie 2 à condition qu’ils respectent 
entièrement les critères d’admissibilité mentionnés au paragraphe 58 de la sous-section 2.1.2. 

39
  Les émissions de remplacement peuvent se faire en même temps que l’instrument est racheté, mais 

non après le rachat. 
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ii. si elle démontre que la position de ses fonds propres est bien 
supérieure à son exigence minimale après exercice de l’option 
de rachat. 

 
6. L’investisseur ne doit pas avoir le droit de verser par anticipation de 

paiements programmés (coupon ou principal), sauf en cas de faillite et de 
liquidation. 

7. L’instrument ne peut pas comporter une clause liant sa rémunération au 
risque de crédit, c'est-à-dire que la rémunération de l’instrument ne peut 
être redéfinie périodiquement, en fonction intégralement ou partiellement, 
de la note de crédit de l’institution. 

8. L’instrument ne peut avoir été acheté par l’institution ni par une partie liée 
sur laquelle l'institution exerce son contrôle ou une influence significative, 
et l’institution ne peut avoir financé directement ou indirectement l’achat 
de l’instrument. 

9. Si l’instrument n’est pas émis par une entité opérationnelle40 ou une entité 
ayant le pouvoir juridique pour ce faire (p. ex., par une SAH), le produit de 
l’émission doit être à la disposition immédiate et illimitée d’une entité 
opérationnelle ou de l’institution ayant le pouvoir juridique, de telle 
manière que soient respectés ou dépassés tous les autres critères 
d’admissibilité à la catégorie 2. 

 
Critère additionnel relatif aux fonds propres d'urgence en cas de non-viabilité 
 

10. Les modalités contractuelles de l’instrument doivent comporter une clause 
exigeant leur conversion intégrale et permanente en instrument de fonds 
propres de la catégorie 1A au point de non-viabilité conformément aux 
exigences relatives aux fonds propres d’urgence en cas de non-viabilité 
(FPUNV) de l’Autorité, tel qu’il est précisé à la section 2.5. Quand un 
instrument est émis par une SAH conformément au critère 9 ci-dessus, la 
conversion des instruments émis par la SAH à des investisseurs finaux 
doit faire écho à la conversion des fonds propres émis par l’institution à la 
SAH. 

 
2.1.2.1  Instruments de fonds propres de la catégorie 2 émis par une filiale 

consolidée et détenus par des tiers 
 
64. Traitement des intérêts minoritaires émis à des tiers par les filiales consolidées 

de l'institution. 
 

Le total des instruments de fonds propres (soit les instruments de fonds propres 
de la catégorie 1 et de la catégorie 2) émis par une filiale intégralement 
consolidée de l’institution et acquis par des investisseurs tiers (y compris les 
montants visés aux paragraphe 62 (sous-section 2.1.1.1.1) et 63 (sous-
section 2.1.1.2.1)) ne peut être inclus dans le total des fonds propres qu’à la 

                                                
40

  Une entité opérationnelle est une entité établie dans le but de faire affaire avec des clients afin de 
dégager du profit pour son propre compte. 
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condition que, si ces instruments étaient émis par l’institution ils satisferaient à 
tous les critères d’admissibilité dans les fonds propres de la catégorie 1 ou de la 
catégorie 2. 

 
Le montant des fonds propres qui sera comptabilisé dans le total consolidé des 
fonds propres se calcule comme suit :  

 
a) Capital versé plus excédents/bénéfices non répartis qui sont attribuables 

à des tiers investisseurs, avant les déductions, moins le montant total des 
fonds propres excédentaires de la filiale attribuables à des tiers 
investisseurs; 

b) Le total des fonds propres excédentaires de la filiale se calculent ainsi: 
total des fonds propres de la filiale, moins les déductions et moins le 
moindre : (1) des exigences minimales relatives au total des fonds 
propres de la filiale plus les réserves de fonds propres41 et (2) de la part 
des exigences minimales consolidées du total des fonds propres de la 
filiale42 plus la réserve de fonds propres43 qui se rapporte à la filiale; 

c) Le montant du total des fonds propres excédentaires attribuable à des 
tiers investisseurs correspond au produit du total des fonds propres 
excédentaires de la filiale (calculés en (b) ci-dessus) et du pourcentage 
du total des fonds propres qui est attribuable à des tiers investisseurs. 

 
Le montant du total des fonds propres qui sera constaté dans les fonds 
propres de catégorie 2 exclura les montants comptabilisés dans les 
instruments de fonds propres de la catégorie 1A conformément au 
paragraphe 62 (sous-section 2.1.1.1.1) et les montants comptabilisés 
dans les instruments de fonds propres de la catégorie 1B conformément 
au paragraphe 63 (sous-section 2.1.1.2.1). 

 
2.1.2.2 Instruments de fonds propres de la catégorie 2 émis par l’intermédiaire 

de SAH 
 
65. Dans les cas où les fonds propres acquis par des tiers ont été émis par une 

SAH, l’institution ne pourra pas en inclure la moindre partie dans les 
instruments de fonds propres de la catégorie 1A. Elle pourra toutefois les 
inclure, au niveau consolidé, dans les fonds propres de la catégorie 1B ou les 

                                                
41

  Calculés selon la méthode de calcul des APR de l’organisme de réglementation local, c'est-à-dire si les 
exigences de l’organisme en question sont fondées sur les règles de Bâle I, cette méthode de calcul 
peut être utilisée. Le calcul doit tout de même être basé sur le minimum plus la réserve de 
conservation de fonds propres. 

42
  Ce montant doit exclure toutes les expositions interentreprises (p. ex., prêts et débentures) de la filiale 

à l’institution qui gonfleraient les actifs pondérés en fonction des risques de la filiale. 
43

  Calculés selon la méthode de calcul des APR de l’organisme de réglementation de l’institution, c'est-à-
dire, si les exigences de l’organisme en question sont fondées sur les règles de Bâle III, la méthode de 
calcul doit être utilisée. Si cette information n’est pas disponible, le calcul peut alors être effectué selon 
la méthode de calcul des APR utilisée pour satisfaire aux exigences de l’organisme de réglementation 
local (le calcul doit tout de même être fondé sur le minimum plus la réserve de conservation de fonds 
propres). 
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fonds propres de la catégorie 2 et les traiter comme si elle les avait placés 
directement elle-même auprès de tiers, seulement :  

 
a) s’ils satisfont à tous les critères d’admissibilité;  

b) si le seul actif de la SAH est sa participation dans les fonds propres de 
l’institution sous une forme qui respecte ou dépasse tous les critères 
d’admissibilité applicables44 (tel que le critère 14 pour les fonds propres 
de la catégorie 1B et le critère 9 pour les fonds propres de la catégorie 2).  

 
Dans les cas où les fonds propres acquis par des tiers ont été émis par une 
SAH par le biais d'une filiale intégralement consolidée de l'institution, il est 
possible, sous réserve des conditions énoncées au présent paragraphe, de les 
traiter comme si la filiale les avait placés directement elle-même auprès de tiers 
et de les inclure dans les fonds propres de catégorie 1B ou les fonds propres de 
catégorie 2 conformément aux paragraphes 63 (sous-section 2.1.1.2.1) et 64 
(sous-section 2.1.2.1). 

 
2.1.2.3 Parts de qualification 
 
Les caisses présentent une particularité sur le plan juridique et sur le plan économique 
faisant en sorte qu’il ne peut y avoir d’exploitation normale de l’entreprise coopérative 
sans émission d’une part de qualification, créant ainsi le lien indispensable entre la 
caisse et le membre pour la continuité des affaires. 
 
2.2 Rachat ou achat 
 
Toute demande écrite d’autorisation de rachat des parts de capital admissibles ou leur 
achat aux fins d’annulation45 doit indiquer notamment le type de capital admissible, le 
motif du rachat ou de l’achat aux fins d’annulation, le montant visé et la période au cours 
de laquelle cette opération sera effectuée dans le cours normal des activités de 
l’institution. 
 
2.3 Provisions collectives (catégorie 2) 
 

Une institution financière utilisant l’approche standard : 
 

Les provisions collectives pour pertes sur prêts constituées en regard de pertes 
futures non identifiées sont pleinement disponibles pour couvrir les pertes 
susceptibles de se matérialiser ultérieurement; elles peuvent donc être incluses 
dans les fonds propres de catégorie 2.  

 

                                                
44

  Les actifs liés à l’exploitation de la SAH peuvent être exclus de cette évaluation si leur montant est 
minime. 

45
  Le montant préalablement autorisé devrait être relativement équivalent à celui qui sera effectivement 

racheté dans les faits, au cours de la période visée par l’autorisation. Les rachats ou achats de parts 
devront s’effectuer sur une période maximale de 12 mois consécutifs. 
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Toutefois, il faudrait en exclure les provisions constituées pour faire face à la 
détérioration constatée d’actifs particuliers ou de passifs connus, pris 
individuellement ou collectivement.  
 
Les provisions collectives pouvant être incluses dans les fonds propres de 
catégorie 2 seront limitées à au plus 1,25 % des actifs pondérés en fonction du 
risque de crédit tels que calculés sous le régime de l’approche standard.  
 
L’institution financière doit être dotée d’un processus interne pour déterminer 
l’admissibilité des provisions collectives qui peuvent être incluses dans les fonds 
propres de catégorie 2 selon ces critères. Elle doit régulièrement démontrer à 
l’Autorité qu’elle satisfait cette norme. L’inclusion de provisions collectives dans les 
fonds propres ne peut être appliquée qu’avec le consentement écrit préalable de 
l’Autorité. 

 
2.4 Amortissement 
 
Les éléments de fonds propres de la catégorie 2 sont soumis à un amortissement 
linéaire dégressif sur une période de cinq ans précédant l’échéance. Ainsi, à mesure 
que l’échéance, le rachat ou l’encaissement de ces instruments approchent, les soldes 
en cours doivent être amortis selon les critères suivants :  
 

Temps à échéance résiduel 
Taux d’inclusion dans 

les fonds propres de la catégorie 2 

5 ans ou plus 100 % 

4 ans ou plus, mais moins de 5 ans 80 % 

3 ans ou plus, mais moins de 4 ans 60 % 

2 ans ou plus, mais moins de 3 ans 40 % 

1 an ou plus, mais moins de 2 ans 20 % 

Moins d’un an 0 % 

 
L’Autorité s’attend à ce que l’amortissement soit calculé sur une base trimestrielle en 
tenant compte du contenu de la colonne « Temps à échéance résiduel » ci-dessus 
mentionnée.  
 
Le calcul de l’amortissement doit commencer au premier trimestre de l’exercice qui se 
termine dans la cinquième année avant l’échéance. Par exemple, si un instrument échoit 
le 31 décembre 2020, l’émission est amortie de 20 % le 1er janvier 2015, et 
l’amortissement est déclaré sur le relevé des normes des fonds propres du 
31 mars 2016. Chaque relevé ultérieur daté du 31 mars fera état d’une tranche 
d’amortissement supplémentaire de 20 %. 
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Note : 
 
Lorsque le rachat n’est pas assujetti à l’autorisation de l’Autorité, l’amortissement doit 
commencer après la cinquième année pour une débenture de 20 ans qui peut être 
rachetée à tout moment après les 10 premières années. Cette mesure ne s’applique pas 
lorsque le rachat doit être autorisé au préalable et par écrit par l’Autorité. 
 
Lorsque l’émetteur peut racheter un instrument sous réserve de l’autorisation écrite au 
préalable de l’Autorité, l’instrument est assujetti à l’amortissement linéaire dans les 
cinq dernières années avant l’échéance. 
 
2.5 Exigences relatives aux fonds propres d’urgence en cas de non-viabilité 

(FPUNV) 
 
 
Note de l’Autorité 
 
L’Autorité adopte les dispositions introduites par le Comité de Bâle à l’égard des critères 
additionnels d’admissibilité des instruments de capitalisation dans les fonds propres

46
.  

 
Toutefois, étant donné que les discussions en regard de l’application aux entités coopératives 
des dispositions relatives aux fonds propres d’urgence ont toujours cours au niveau 
international, l’Autorité pourrait apporter des modifications aux présentes, lorsque pertinent, 
postérieurement à la prise d’effet de la ligne directrice (1

er
 janvier 2016), de façon à refléter les 

conclusions de ces discussions. Le cas échéant, le projet de ligne directrice modifié fera l’objet 
de consultations, tel que requis en vertu de la LCSF et la LSFSÉ. 
 

 
Les fonds propres réglementaires ont pour objectif premier d’absorber les pertes d’une 
institution advenant une faillite ou une liquidation. Les fonds propres d’urgence visent à 
garantir que les personnes qui investissent dans les fonds propres réglementaires, 
autres que sous forme d’instrument de fonds propres de la catégorie 1A assument les 
pertes avant les contribuables si le gouvernement ainsi que l’Autorité décident qu’il est 
de l’intérêt public de renflouer l’institution non viable47. 
 
Dans cette optique, à compter du 1er janvier 2013, tous les instruments de fonds propres 
de la catégorie 1B (fonds propres additionnels) et ceux de la catégorie 2 émis par 
l’institution doivent être conformes aux neuf principes suivants émis par le Comité de 
Bâle.  
 
2.5.1 Principes relatifs aux FPUNV 
 
Principe 1 : Les instruments de capitalisation des catégories 1B et 2 doivent 

comporter des caractéristiques et conditions spécifiques permettant leur 

                                                
46

  BANQUE DES RÈGLEMENTS INTERNATIONAUX. COMITÉ DE BÂLE SUR LE CONTRÔLE 
BANCAIRE. Exigences minimales visant à assurer l’absorption des pertes au point de non-viabilité 
d’un établissement, 13 janvier 2011. 

47
  D’autres options de règlements pourraient être utilisées pour rétablir une institution en faillite soit 

comme une solution de rechange aux FPUNV, soit conjointement avec une conversion des FPUNV ou 
après la conversion et pourraient aussi entraîner des pertes pour les bailleurs de fonds propres. 
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conversion totale en instruments permanents advenant un évènement 
déclencheur ayant un impact sur la solvabilité de l’institution. Ainsi, les 
caractéristiques de ces instruments ne doivent en aucun cas prévoir une 
créance résiduelle qui soit prioritaire aux autres éléments de capitalisation 
conséquemment à la survenance d’un évènement déclencheur. 

 
Principe 2 : Tous les instruments relatifs aux fonds propres d’urgence, en cas de non-

viabilité, doivent satisfaire aux critères initiaux d’admissibilité de leurs 
catégories respectives, tels que spécifiés à la section 2.1 de la ligne 
directrice. Par souci de cohérence, la classification d’un instrument de 
fonds propres de catégories 1B ou 2 sera en fonction des modalités de 
l’instrument de FPUNV en l’absence d’un évènement déclencheur.  

 
Principe 3 : Les caractéristiques et conditions exigées au Principe 1 pour les 

instruments de capitalisation des catégories 1B et 2 doivent prévoir les 
éléments déclencheurs suivants : 

 

 L’Autorité annonce publiquement que l'institution a été avisée par 
écrit qu’elle est considérée comme non viable ou sur le point de le 
devenir et que la transformation de ces fonds propres d’urgence 
pourrait rétablir ou maintenir sa viabilité. 

 L’Administration fédérale ou provinciale canadienne annonce 
publiquement que l'institution a accepté ou convenu d’accepter une 
injection de liquidités ou toutes autres formes d’aides48 sans 
lesquelles l’Autorité aurait jugé l’institution non viable. 

 
Principe 4 : Les conditions de conversion des fonds propres d’urgence doivent tenir 

compte de la valeur nominale de ces instruments lorsque survient 
l’évènement déclencheur. 

 
Principe 5 : La méthode de conversion doit tenir compte de la hiérarchie des 

demandes en liquidation et avoir pour effet de diluer de manières 
appréciables les instruments des fonds propres de la catégorie 1A. Ce qui 
signifie que la conversion doit démontrer que les anciens détenteurs des 
instruments de créances subordonnées reçoivent des droits économiques 
qui sont plus favorables que ceux accordés aux anciens investisseurs 
privilégiés. 

 
Principe 6 : L’institution émettrice des instruments (doit garantir, dans la mesure du 

possible, qu’il n’y a aucun obstacle à la conversion afin que celle-ci puisse 
être immédiate à la demande de l’Autorité. 

 
Principe 7 : En aucun cas, la conversion de ces instruments ne doit constituer un 

évènement de défaut. L’Autorité s’attend à ce que l’institution fasse des 
efforts commerciaux et promotionnels afin que les investisseurs soient 

                                                
48

  On entend par « aide » toutes formes d’aide, monétaire ou de soutien financier dans le but de 
permettre une continuation des opérations courantes. 
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bien informés que la conversion ne devrait pas être considérée comme un 
événement de défaut tant directement qu’indirectement. 

 
Principe 8 : Les modalités des instruments de FPUNV doivent obligatoirement 

comporter des dispositions visant les détenteurs de FPUNV qui ne sont 
pas autorisés, en vertu de la LCSF ou de la LSFSÉ, à acquérir des 
éléments de fonds propres de la catégorie 1A lorsque survient un 
évènement déclencheur. Ces mécanismes devraient permettre aux 
fournisseurs de fonds propres de respecter les interdictions juridiques, 
d’une part, et de continuer à bénéficier des résultats économiques 
provenant de la propriété de ces instruments de la catégorie 1A, et d’autre 
part; ils devraient aussi autoriser ces personnes à céder leurs droits à une 
personne qui est autorisée à détenir ces instruments. 

 
Principe 9 : Ces principes s’appliquent à l’institution dans son ensemble incluant les 

entités apparentées canadiennes et étrangères qui seraient assujetties 
aux exigences de Bâle III en matière de fonds propres. Afin de considérer 
les éléments FPUNV d’une entité apparentée dans les fonds propres de 
l’institution, un élément déclencheur supplémentaire à ceux mentionnés 
au Principe 3 ci-dessus doit être pris en compte. L’Autorité n’activera les 
éléments déclencheurs ayant un lien avec une entité apparentée d’une 
autre juridiction qu’en consultation avec l’autorité de contrôle d’accueil dès 
l’occurrence de l’un des éléments supplémentaires suivants :  

 

 la décision qu’une annulation de la consolidation des FPUNV dans 
l’institution est nécessaire, de l’avis de son autorité de contrôle, 
sans quoi l’entité apparentée deviendrait non viable; 

 l’entité apparentée serait devenue non viable de l’avis de l’Autorité, 
si elle (l’entité apparentée) n’avait pas reçu pas d’injections de fonds 
ou tout autre soutien de même nature provenant d’une autre 
institution établie dans la juridiction d’origine (origine de l’institution).  

 
Cette mesure est obligatoire sans égard au fait que le pays d’accueil ait 
mis en œuvre les exigences visant les FPUNV pour les instruments de 
fonds propres réglementaires.  

 
2.5.2 Critères à considérer pour déclencher la conversion des FPUNV 
 
Lorsqu’une institution n’est plus viable ou sur le point de ne plus l’être et qu’une fois tous 
les instruments de fonds propres d’urgence convertis, s’il est raisonnable de croire que 
la viabilité de l’institution sera rétablie ou maintenue, l’Autorité examinera tous les faits et 
toutes les circonstances pertinents afin de déterminer la viabilité réelle de l’institution. 
Elle pourrait notamment prendre en considération les critères suivants, lesquels peuvent 
être considérés individuellement et ne doivent pas être perçus comme formant une liste 
exhaustive49:  
 

                                                
49

 L’Autorité se réserve la latitude et la discrétion nécessaires pour composer avec les évènements ou les 
situations imprévues au cas par cas. 
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i. À savoir si les actifs de l’institution sont, de l’avis de l’Autorité, suffisants pour 
protéger adéquatement les déposants ainsi que les créanciers de celle-ci. 

ii. À savoir si l’institution a perdu la confiance des déposants ou autres créanciers et 
du grand public. Cela peut se manifester par une difficulté croissante à obtenir du 
financement à court terme ou le reconduire. 

iii. À savoir si, de l’avis de l’Autorité, les fonds propres réglementaires de l’institution 
ont atteint un niveau pouvant influer négativement sur les déposants et les 
créanciers ou s’ils se dégradent de manière à ce que cela se produise. 

iv. À savoir si l’institution a été incapable de rembourser un passif devenu dû et 
payable ou si, de l’avis de l’Autorité, elle ne sera pas en mesure de s’acquitter de 
ses passifs au fur et à mesure qu’ils sont échus et deviennent payables. 

v. À savoir si l’institution ne s’est pas conformée à une ordonnance, émise par 
l’Autorité, visant à augmenter ses fonds propres.  

vi. À savoir si, de l’avis de l’Autorité, il y a d’autres situations concernant l’institution 
qui pourraient causer un préjudice important aux intérêts de ses déposants ou de 
ses créanciers, ou aux propriétaires des actifs qu’elle administre, y compris si des 
poursuites en vertu d’une loi en matière de faillite ou d’insolvabilité ont été 
entamées au Canada ou ailleurs à l’égard de l’institution.  

vii. À savoir si l’institution n’est pas en mesure de recapitaliser de son propre chef en 
émettant des instruments des fonds propres de la catégorie 1A ou d’autres formes 
de fonds propres réglementaires. Par exemple, aucun investisseur ou groupe 
d’investisseur n’est disposé à investir, ou en mesure de le faire, en quantité 
suffisante ou pour une période qui permettra de rétablir la viabilité de l’institution. 
De même, rien ne permet de croire qu’un tel type d’investisseur se présentera à 
court terme sans que les instruments de FPUNV ne soient convertis.  

Les autorités compétentes impliquées auront le pouvoir discrétionnaire de choisir 
de ne pas déclencher les FPUNV, malgré le fait que l’Autorité considère que 
l’institution n’est plus viable, ou qu’elle est sur le point de ne plus l’être. Le cas 
échéant, les créanciers et les investisseurs dans les instruments des fonds 
propres de la catégorie 1A de l’institution pourraient encourir des pertes en raison 
de la mise à exécution d’autres mécanismes de résolution, y compris la liquidation.  

 
2.6 Les ajustements applicables aux fonds propres et seuils de déduction 
 
Tous les éléments déduits des fonds propres sont automatiquement exclus de l’actif total 
de l’institution et sont pondérés à 0 % aux fins de la suffisance des fonds propres basée 
sur les risques. 
 
Sauf en ce qui concerne les biens pour propre usage, les réserves de couverture de flux 
de trésorerie et les gains et pertes cumulés attribuables aux variations de son propre 
risque de crédit à l’égard des passifs financiers à la juste valeur, l’institution ne doit en 
aucun cas appliquer des ajustements dans le but de retirer de ses fonds propres de la 
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catégorie 1A, les gains ou les pertes non réalisés sur les actifs ou les passifs qui sont 
mesurés à la juste valeur selon les principes comptables en vigueur50. 
 
Les pertes nettes cumulées de réévaluation après impôt sur les propriétés pour propre 
usage comptabilisées au moyen de modèle de réévaluation doivent être retirées des 
excédents non repartis aux fins du calcul de la suffisance des fonds propres. Quant aux 
gains, nets de réévaluation après impôt, ils doivent être retirés des autres éléments du 
résultat étendu inclus dans les instruments de fonds propres de catégorie 1A. De même 
pour les propriétés pour propre usage comptabilisées au coût et dont la juste valeur a 
été déterminée au moment de la conversions aux IFRS, les gains et les pertes de 
réévaluation, net des impôts, devraient être renversés des excédents non répartis pour 
fins de capital. 
 
2.6.1 Ajustements réglementaires applicables aux fonds propres de la 

catégorie 1A  
 
67. Écarts d’acquisition et autres actifs incorporels (sauf charges administratives 

liées aux créances hypothécaires) 
 

Les écarts d’acquisition doivent être retirés du calcul des fonds propres de la 
catégorie 1A incluant tous les écarts d’acquisition comptabilisés dans 
l’évaluation des investissements dans les fonds propres d’une institution 
financière similaire ainsi que dans les fonds propres d’autres institutions 
financières qui sont à l’extérieur du périmètre de consolidation. Le montant total 
est à déduire en totalité, net des passifs d’impôts futurs correspondants qui 
seraient éteints si l’écart d’acquisition se dépréciait ou étaient 
« décomptabilisés » en conformité avec les principes comptables en vigueur au 
Canada.  
 
Tous les autres actifs incorporels51 sauf les charges administratives liées aux 
créances hypothécaires doivent être déduits dans le calcul des fonds propres 
de catégorie 1A. Leur montant est à déduire en totalité, net des passifs d’impôt 
futurs correspondants qui serait éteint si les actifs incorporels se dépréciaient 
ou étaient décomptabilisés en conformité avec les principes comptables en 
vigueur au Canada. Les charges administratives liées aux créances 
hypothécaires sont déduites aux termes des déductions liées à un seuil 
énoncées aux paragraphes 87 à 89 de la présente section.  
 

69. Actifs d’impôts futurs 
 

Les actifs d’impôts futurs (AIF), à l'exception de ceux traités au second 
paragraphe de cet article et des AIF associés à la décomptabilisation des 
réserves de flux de couverture, sont déduits des fonds propres de la 
catégorie 1A. Toutefois, les AIF peuvent être compensés à l’aide de passifs 

                                                
50

  Le Comité de Bâle poursuit l’examen du traitement applicable aux gains non réalisées en considérant 
l’évolution des normes comptables applicables. Advenant des changements apportés par le Comité de 
Bale sur ces traitements, l’Autorité pourrait modifier la présente ligne directrice en conséquence. 

51
 Incluant les logiciels considérés comme des actifs incorporels. 
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d’impôt futurs (PIF) associés, si et seulement si, ils se rapportent aux impôts 
prélevés par la même autorité fiscale et que celle-ci autorise toute forme de 
compensation. Lorsque les AIF sont causés par des différences temporaires 
(p. ex., les provisions de pertes sur les créances douteuses), le montant à 
déduire figure dans les seuils de déduction présentés aux paragraphes 87 à 89 
ci-après. Tout autre actif de ce type (p. ex., report des pertes d’exploitation 
inutilisées, crédits d’impôt inutilisés) doit être entièrement déduit net des PIF 
tels que mentionnés ci-dessus. Les PIF faisant l’objet d’une compensation avec 
l’AIF doivent exclure les montants qui ont déjà fait l’objet de compensation dans 
la déduction des écarts d’acquisition, des actifs incorporels, des actifs du 
régime de retraite à prestations déterminées, la décomptabilisation des 
réserves de couverture de flux de trésorerie et ils doivent être affectés au 
prorata entre les AIF sujets aux seuils de déductions et les AIF entièrement 
déduits. 

 
Les actifs d’impôts futurs (AIF) émanant de différences temporaires que 
l’institution pourrait réaliser en reportant des pertes d’exploitation sur des 
années fiscales antérieures ne sont pas assujettis à la déduction mais reçoivent 
par contre une pondération en fonction des risques de 100 %. L’Autorité doit 
être avisée de tout AIF pondéré à 100 % et l’institution peut être sujette à une 
surveillance accrue par rapport à ces AIF. 

 
70. Actifs d’impôts futurs à court terme 
 

Quand un trop-versé d’impôt ou le report de pertes d’exploitation de l’exercice 
en cours sur les exercices antérieurs donnent lieu à la constatation à des fins 
comptables d’une créance ou d’un compte débiteur sur l’État ou l’administration 
fiscale locale, cette créance ou ce compte débiteur serait assorti de la 
pondération du risque souverain pertinente. Ces montants sont classés dans 
les actifs d’impôts futurs à court terme à des fins de comptabilité. Il n’est pas 
nécessaire de déduire les actifs d’impôts futurs à court terme du calcul des 
fonds propres de la catégorie 1A.  

 
71 et 72.  Réserves de couverture de flux de trésorerie 

 
Le montants des réserves de couverture de flux de trésorerie, qui font référence 
à la couverture des éléments qui dont les positions ne sont pas comptabilisées 
à la juste valeur au bilan incluant les flux de trésorerie projetés doivent être 
entièrement décomptabilisés du calcul des fonds propres de la catégorie 1A. En 
somme, les éléments de valeur positive doivent être déduits des fonds propres 
et les éléments de valeur négative réintégrés. 

 
74. Plus-value de cession liée aux opérations de titrisation 
 

Toute augmentation des fonds propres découlant d’opération de titrisation 
(p. ex., les revenus futurs sur les marges ainsi que les gains sur disposition) 
devrait être décomptabilisée du calcul des fonds propres de la catégorie 1A. 

 

. . 28 janvier 2016 - Vol. 13, n° 4 170

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

 

Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital 33 
Caisses non membres d’une fédération, sociétés de fiducie et sociétés d’épargne 
Chapitre 2 

Autorité des marchés financiers  Janvier 2016 

75. Gains et pertes cumulés attribuables aux variations de son propre risque de 
crédit à l’égard des passifs financiers à la juste valeur52 

 
Tout gain ou toute perte latents sur la juste valeur m des passifs financiers 
attribuables aux variations du risque de crédit de l’institution doivent être 
décomptabilisés du calcul des fonds propres de la catégorie 1A. Ainsi, toute 
valeur négative doit être ajoutée et toute valeur positive, déduite53. 

 
76 et 77.  Actif et passif des régimes de retraite à prestations déterminées 

 
Tout passif de régimes de retraite à prestation déterminée tel qu’il figure au 
bilan, aux fins de calcul des fonds propres de la catégorie 1A, doit être 
entièrement comptabilisé. Pour chaque régime de retraite à prestations 
déterminées correspondant à un actif au bilan de l’institution, l’actif doit être 
déduit des fonds propres de la catégorie 1A, déduction faite de tout PIF associé 
qui serait éteint54 si l’actif se dépréciait ou s’il était décomptabilisé en conformité 
avec les principes comptables applicables en vigueur au Canada. Toutefois, 
l’institution peut avec l’autorisation de l’Autorité, compenser cette déduction 
avec les actifs du fonds auxquels l’institution a un accès illimité et inaliénable. 
Ces actifs sont assortis de la pondération en fonction des risques qui leur 
correspondrait s’ils étaient détenus directement par cette dernière. 

 
78. Participations dans ses propres instruments de capitalisation (catégorie 1A) 
 

Tous les instruments de fonds propres de la catégorie 1A appartenant à 
l’institution et détenus par cette dernière directement ou indirectement doivent 
être exclus du calcul des fonds propres de la catégorie 1A, à moins qu’une 
décomptabilisation ait été faite en conformité avec les principes comptables 
applicables en vigueur au Canada. L’institution doit aussi déduire du calcul des 
fonds propres de la catégorie 1A tout élément de la catégorie 1A qu’elle pourrait 
être contractuellement obligée d’acheter. Ce traitement s’appliquera, que 
l’exposition soit inscrite dans le portefeuille bancaire ou dans le portefeuille de 
négociation.  
 
De plus, les positions longues brutes peuvent être déduites des positions 
courtes en termes nets de la même exposition sur le même sous-jacent, à 
condition que les positions courtes ne comportent aucun risque de contrepartie. 
 

79. Participations croisées dans les instruments de fonds propres de la 
catégorie 1A de banques, d'entités d’assurance et d’autres institutions 
financières 

 

                                                
52

  Le Comité de Bâle a publié un document de consultation sur le calcul de cet ajustement réglementaire 
intitulé Application of own credit risk adjustments to derivatives en décembre 2011. L’Autorité pourrait 
réviser les présentes dispositions lorsque le Comité de Bâle publiera la version finale de ce document. 

53
  L’Autorité pourrait réviser ces points s’il advenait des changements notables au document en 

consultation mentionné précédemment. 
54

  Les dispositions transitoires relatives à cet élément sont énoncées à l’introduction de la présente ligne 
directrice. 
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Les participations croisées dans les instruments de fonds propres de la 
catégorie 1A d’une banque, d’une entité d’assurance et d’une autre institution 
financière doivent être déduites de cette catégorie afin d’éviter la hausse 
artificielle de la position des fonds propres de la catégorie 1A. 

80. Autres participations dans les fonds propres de banques, d’autres institutions 
financières55 et d'entités d’assurance56 (qui ne sont pas considérées comme 
des participations significatives) 

 
L’ajustement réglementaire décrit dans la présente section s’applique aux 
participations dans les fonds propres de banques, d’autres institutions 
financières et d'entités d’assurance lorsque la participation n’est pas considérée 
comme significative57 (assujettie au traitement des paragraphes 84 à 86). En 
outre : 

 

 Les participations comprennent la détention directe, indirecte58 et 
synthétique d’instrument de fonds propres59. Ainsi, l'institution doit 
examiner son portefeuille de titres indiciels afin de déterminer les 
participations sous-jacentes aux capitaux propres. Lorsque la valeur 
marchande est opérationnellement difficile à déterminer par l’institution, 
une valeur estimative conservatrice pourrait être utilisée, avec 
l’autorisation préalable de l’Autorité. 

 Les titres détenus dans le portefeuille bancaire ainsi que dans le 
portefeuille de négociation doivent être inclus dans le calcul. Les fonds 
propres comprennent les actions ordinaires et tous autres types 
d’instruments en espèces ou synthétiques tels que les dettes 
subordonnées. Seules les positions longues nettes sont à considérer (c.-
à-d., la position longue brute, moins les positions courtes de la même 
exposition sous-jacentes, si leur échéance est identique à celle de la 
position longue ou si leur temps à échéance résiduel est au moins 
d’un an60). 

                                                
55

  Exemples d’activités que les institutions financières peuvent exercer : crédit-bail, émission de cartes de 
crédit, gestion de portefeuilles, conseil en placement, garde de titres, tout service similaire en faveur du 
secteur financier. [CBCB, QFP. N

o
 7] 

56
 La portée de cet ajustement réglementaire doit être considérée comme exhaustive. L'institution est 

invitée à communiquer au besoin avec l’Autorité pour obtenir d’autres consignes à ce sujet, 
relativement à certaines participations. L'institution doit aussi prendre note que les fonds de couverture 
doivent être pris en compte dans le cadre de la portée de l’ajustement réglementaire requis. 

57
 Voir paragraphe 84 pour la définition de « participation significative ». 

58
 Les participations indirectes sont des expositions ou des composantes d’expositions qui, si une 

participation directe perd de sa valeur, occasionne une perte pour l’institution plus ou moins 
équivalente à la perte de valeur de la participation directe.  

59
 Des exemples de participations indirectes et synthétiques : l’institution investit dans le capital d’une 

entité non financière et sait que les fonds investis servent à investir dans le capital d’une institution 
financière; l’institution prend position dans un swap de rendement total dérivé d’un instrument de 
capital d’une autre institution financière; l’institution garantit à un tiers son investissement dans le 
capital d’une autre institution financière.  

60
 Pour déterminer à quoi correspond une participation nette dans les instruments de fonds propres de la 

catégorie 1A de banques, d’autres institutions financières et d’entités d'assurances, l’institution doit 
considérer que les positions courtes synthétiques détenues à l’égard des positions boursières longues 
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 Les positions de souscriptions détenues pendant cinq jours ouvrables et 
moins doivent être exclues et celles détenues pour plus de cinq jours 
ouvrables doivent être incluses. 

 Lorsque les instruments de fonds propres dans lesquels l’institution a 
investi ne satisfont pas les critères d’admissibilité dans une des 
catégories de fonds propres (1A, 1B et 2), ces instruments seront alors 
traités comme des fonds propres de la catégorie 1A aux fins de la 
déduction des fonds propres61 62. 

 
Les expositions doivent être évaluées en fonction du montant figurant au 
bilan de l’institution. Toutefois, avec l’autorisation préalable de l’Autorité, 
l'institution peut exclure temporairement certaines participations lorsque 
celles-ci s’inscrivent dans une procédure de résolution de faillite ou 
d’apport d’assistance financière en vue d’une restructuration d’une 
institution financière en difficulté63. 

 

 Les garanties et/ou tous autres dispositifs de rehaussement des fonds 
propres de la catégorie 1A, fournis par l’institution à d’autres institutions 
financières (banques, autres institutions financières et entités 

                                                                                                                                            
au comptant ont une échéance correspondante (par renvoi aux paragraphes 78, 80 à 84 du libellé de 
Bâle III) sous réserve de toutes les conditions suivantes.  

i. La position boursière longue au comptant est détenue à des fins de couverture, ou la position (au 
comptant ou synthétique) est détenue à des fins de couverture des régimes d’actionnariat des 
employés  

ii. Les liquidités du marché pertinent sont suffisantes (les actions incluses dans les grands indices 
satisferaient à ce critère).  

iii. Sur demande, l’institution doit présenter à l’Autorité un rapport détaillé sur ces positions et peut 
faire l’objet d’une surveillance accrue à ce chapitre. 

61
  Les participations émises dans une institution financière réglementée n’étant pas incluses dans les 

fonds propres de cette dernière, alors, il n’est pas nécessaire de la déduire. Toutefois, s’il s’agit 
d’autres institutions financières et des entités d’assurance non assujetties aux critères de Bâle III sur 
les instruments de fonds propres, alors, la déduction doit être appliquée à partir des fonds propres de 
qualité supérieure. 

62
 S’agissant des participations dans des institutions financières et des entités d'assurances non 

assujetties aux critères d’admissibilité de Bâle III pour les instruments de fonds propres (tel qu’il est 
mentionné dans la présente ligne directrice), la déduction doit être appliquée à partir de la catégorie de 
fonds propres de qualité correspondante déterminée au moyen des trois méthodes que voici : 

a) La catégorie de fonds propres (s’il y a lieu) à laquelle l’instrument est admissible conformément aux 
critères de Bâle III;  

b) La catégorie de fonds propres à laquelle l’instrument est admissible conformément à la plus 
récente version de la Ligne directrice sur les exigences en matière de suffisance de fonds propres 
(EMSFP).  

c) La catégorie de fonds propres à laquelle l’instrument est admissible conformément à la plus 
récente version de la Ligne directrice sur les exigences en matière de suffisance du capital pour les 
assureurs de dommages (TCM). 

 Si l’instrument de fonds propres de l’institution dans lequel l’institution a investi ne satisfait pas aux 
critères d’admissibilité dans les fonds propres réglementaires conformément soit aux critères de Bâle 
III soit à la ligne directrice sur les EMSFP et celle du TCM, il est assimilé à des instruments de fonds 
propres de la catégorie 1A aux fins de cette déduction. 

63
  [CBCB, QFP, N

o
 3] 
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d’assurance), seront traités comme des fonds propres investis dans 
d’autres institutions au montant maximal de l’arrangement64. 

 
81. Pour déterminer le montant à déduire des fonds propres de l’institution : 
 

a) L’institution doit comparer le total de l’ensemble de ses participations 
dépassant le seuil de 10 % des fonds propres de la catégorie 1A après 
toutes les déductions énumérées aux paragraphes 67 à 80 ci-avant. 

b) Les montants excédant le seuil de 10 % décrit ci-dessus (a) doivent être 
déduits des fonds propres correspondants. Ainsi : 

 
i. Le montant à déduire des fonds propres de la catégorie 1A se 

calcule en utilisant le montant de (a) multiplié par le total des 
participations dans les fonds propres de la catégorie 1A d’autres 
institutions divisé par le total de toutes formes de participation dans 
le fonds propre d’autres institutions. 

ii. Le montant à déduire des fonds propres de la catégorie 1 se calcule 
en utilisant le montant de (a) multiplié par le total des participations 
dans les fonds propres de la catégorie 1A d’autres institutions divisé 
par le total de toutes formes de participation dans le capital d’autres 
institutions. 

iii. Le montant à déduire des fonds propres de la catégorie 2 se calcule 
en utilisant le montant de (a) multiplié par le total des participations 
dans les fonds propres de la catégorie 1A d’autres institutions divisé 
par le total de toutes formes de participation dans le capital d’autres 
institutions. 

 
82. Pour les déductions à effectuer, si le montant de la déduction à une catégorie 

donnée de fonds propres ne peut être compensé par les fonds propres de cette 
catégorie, la différence sera déduite de la catégorie de fonds propres de qualité 
immédiatement supérieure. Par exemple, si l’institution ne détient pas 
suffisamment de fonds propres de la catégorie 2 pour les déductions à 
appliquer, le reliquat est déduit des fonds propres de la catégorie 1B. 

 
83. Le montant des participations en-dessous du seuil de 10 % décrites au 

paragraphe 81(a) ne sera pas déduit des fonds propres, mais continuera d’être 
pondéré en fonction des risques applicables. Pour l’application de la 
pondération pour le risque associé, le montant des participations doit être alloué 
au prorata entre les quantités supérieures et inférieures au seuil. 

 
84. Participations significatives65 dans les fonds propres de banques, d’autres 

institutions financières et d’entités d’assurances qui sont à l’extérieur du 
périmètre de la consolidation réglementaire66. 

                                                
64

  [CBCB, QFP, N
o
 9] 

65
  L’expression « participations significatives » au sens retenu dans la présente ligne directrice fait 

référence à une participation dans les instruments de fonds propres de la catégorie 1A de plus de 
10 %. Elle fait référence à une détention de plus de 10 % par l’institution du capital-actions votante 
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Les ajustements réglementaires décrits dans ce paragraphe s’appliquent aux 
participations dans les fonds propres de banques, d’autres institutions 
financières et d’entités d’assurance qui sont à l’extérieur du périmètre de la 
consolidation réglementaire, lorsque l’institution détient une participation 
significative dans les fonds propres de ces institutions ou lorsque l’institution 
émettrice est affiliée. 

 

 Les participations comprennent la détention directe, indirecte67 et 
synthétique d’instrument68 de fonds propres. Alors, l’institution devrait 
examiner son portefeuille de titres indiciels afin de déterminer les 
participations sous-jacentes aux capitaux propres69. 

 Les titres détenus dans le portefeuille bancaire ainsi que dans le 
portefeuille de négociation doivent être inclus dans le calcul. Les fonds 
propres comprennent les actions ordinaires et tous autres types 
d’instruments en espèces ou synthétiques par exemple les dettes 
subordonnées. Seules les positions longues nettes sont à considérer70. 

 Les positions de souscriptions détenues pendant cinq jours ouvrables et 
moins peuvent être exclues et celles détenues pour plus de cinq jours 
ouvrables doivent être incluses. 

 Lorsque les instruments de fonds propres dans lesquels l’institution a 
investi ne satisfont pas aux critères d’admissibilité dans une des 
catégories de fonds propres (1A, 1B et 2), ces instruments seront alors 

                                                                                                                                            
d’une société de capital-actions 1 ou de fonds propres de la catégorie 1A d’une autre institution 
financière. 

66
  Les participations dans des institutions financières qui sont à l’extérieur du périmètre de la 

consolidation réglementaire s’entendent des participations dans des institutions qui n’ont pas été 
consolidées ou qui n’ont pas été consolidées de manière à ce que leurs actifs soient pris en compte 
dans le calcul des actifs pondérés en fonction des risques consolidés de l’institution. Il s’agit (i) des 
participations dans des institutions non consolidées, y compris dans des coentreprises comptabilisées 
à la valeur de consolidation, (ii) des participations dans des filiales déconsolidées aux fins des fonds 
propres réglementaires (incluant les filiales d’assurance), (iii) d’autres éléments des fonds propres de 
la catégorie 1A par les filiales non consolidées et par les institutions non consolidées dans lesquelles 
l’institution détient une participation significative. En outre, l’Autorité appliquera le traitement à l’égard 
des expositions à la titrisation (tel qu’il est expliqué au Chapitre 6 de la ligne directrice) quand elle aura 
précisé qu’un instrument de titrisation doit être déconsolidé à des fins réglementaires. 

67
  Les participations indirectes sont des expositions ou des composantes d’expositions qui, si une 

participation directe perd de sa valeur, occasionneront une perte pour l’institution plus ou moins 
équivalente à la perte de valeur de la participation directe. 

68
  Des exemples de participations indirectes et synthétiques : (i) L’institution investit dans le capital d’une 

institution non-financière en sachant que ces fonds servent à investir dans le capital d’une institution 
financière. (ii) L’institution prend position dans un swap de rendement total dérivé d’un instrument de 
capital d’une autre institution financière. (iii) L’institution garantit à un tiers son investissement dans le 
capital d’une autre institution financière [CBCB, QFP, N

o
 15]  

69
  Lorsque la valeur marchande est impossible à déterminer par l’institution, une valeur estimative 

conservatrice pourrait être utilisée avec l’autorisation préalable de l’Autorité.  
70

  Position longue nette correspond aux positions longues brutes moins les positions courtes sur la même 
exposition sous-jacente s’ils ont la même échéance avec les positions longues ou que leur temps à 
échéance résiduel est supérieur ou égal à un an. 
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traités comme des instruments de la catégorie 1A aux fins de la déduction 
des fonds propres71. 

 Les expositions doivent être évaluées en fonction du montant figurant au 
bilan de l’institution. Toutefois, avec l’autorisation préalable de l’Autorité, 
l’institution peut exclure temporairement certaines participations lorsque 
celles-ci s’inscrivent dans une procédure de résolution de faillite ou 
d’apport d’assistance financière en vue d’une restructuration d’une 
institution en difficulté72.  

 Les garanties et/ou tous autres dispositifs de rehaussement des fonds 
propres de la catégorie 1A, fournis par l’institution à d’autres institutions 
financières (banques, autres institutions financières et d’entités 
d’assurance), seront traités comme des fonds propres investis dans 
d’autres institutions financières au montant maximal de l’arrangement73. 

 Les écarts d’acquisition et les actifs incorporels relatifs aux participations 
significatives dans les fonds propres d’entités non consolidées selon les 
normes comptables en vigueur, devraient être déduits sur la base des 
seuils de déductions (paragraphes 87 à 89 ci-après)74. 

 
85. Toutes les participations mentionnées ci-dessus, qui ne sont pas des fonds 

propres de la catégorie 1A doivent être déduites en totalité de la catégorie de 
fonds propres appropriée. Ainsi, la déduction doit être appliquée à la même 
catégorie de fonds propres de l’institution pour laquelle ces instruments seraient 
normalement admissibles s’il était émis par l’institution elle-même. Si l’institution 
est tenue de faire une déduction à une composante donnée des fonds propres 

                                                
71

  Les participations émises dans une institution financière réglementée n’étant pas incluses dans les 
fonds propres de cette dernière, alors, il n’est pas nécessaire de la déduire. Toutefois, s’il s’agit 
d’institutions financières et d’entités d’assurance non assujetties aux critères de Bâle III sur les 
instruments de fonds propres, alors, la déduction doit être appliquée à partir des fonds propres de 
qualité supérieure (catégorie 1A). 

 S’agissant des participations dans des institutions financières et des entités d'assurances non 
assujetties aux critères d’admissibilité de Bâle III pour les instruments de fonds propres (tel qu’il est 
mentionné dans la présente ligne directrice), la déduction doit être appliquée à partir de la catégorie de 
fonds propres de qualité correspondante déterminée au moyen des trois méthodes que voici : 

 La catégorie de fonds propres (s’il y a lieu) à laquelle l’instrument est admissible conformément aux 
critères de Bâle III.  

a) La catégorie de fonds propres à laquelle l’instrument est admissible conformément à la plus 
récente version de la Ligne directrice sur les exigences en matière de suffisance de fonds propres 
(EMSFP).  

b) La catégorie de fonds propres à laquelle l’instrument est admissible conformément à la plus 
récente version de la Ligne directrice sur les exigences en matière de suffisance du capital pour les 
assureurs de dommages (TCM). 

 Si l’instrument de fonds propres de l’institution dans lequel l’«entité» a investi ne satisfait pas aux 
critères d’admissibilité dans les fonds propres réglementaires conformément soit aux critères de 
Bâle III soit à la Ligne directrice sur les EMSFP et celle du TCM, il est assimilé à des instruments de 
fonds propres de la catégorie 1A aux fins de cette déduction. 

72
 [CBCB, QFP, N

o
 3] 

73
  [CBCB, QFP, N

o
 9] 

74
  Aucune divulgation n’est requise par l’Autorité, mais l’institution doit être en mesure de fournir 

l’information à l’Autorité au besoin. 

. . 28 janvier 2016 - Vol. 13, n° 4 176

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

 

Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital 39 
Caisses non membres d’une fédération, sociétés de fiducie et sociétés d’épargne 
Chapitre 2 

Autorité des marchés financiers  Janvier 2016 

sans en être suffisamment dotée, la différence sera déduite de l’élément de 
qualité immédiatement supérieure (p. ex., si elle ne détient pas assez de fonds 
propres de la catégorie 1B pour procéder à cette déduction, la différence sera 
déduite des fonds propres de la catégorie 1A). 

 
86. Les participations susmentionnées qui prennent la forme de titres de fonds 

propres de la catégorie 1A seront assujetties aux déductions liées à un seuil 
décrites aux paragraphes 87 à 89 ci-après. 

 
2.6.2 Seuils de déduction pour les fonds propres de la catégorie 1A 
 
87. Au lieu d’être soumis à une déduction totale, les éléments suivants seront 

assujettis à une reconnaissance limitée dans le calcul des fonds propres de la 
catégorie 1A de l’institution : 

 

 participations significatives dans des titres de fonds propres de la 
catégorie 1A de banques, entités d’assurances et d’autres institutions 
financières qui sont à l’extérieur du périmètre de la consolidation 
réglementaire (décrites aux paragraphes 84 à 86 ci-dessus); 

 les charges administratives liées aux créances hypothécaires; 

 les actifs d’impôt futurs (AIF) attribuables à des différences temporaires75. 
 
88. Voici comment déterminer le montant à déduire des fonds propres 
 

a) L’institution doit comparer le total des éléments énumérées ci-dessus à 
10 % des fonds propres de la catégorie 1A une fois toutes les déductions 
énumérées aux paragraphes 67 à 86 effectuées. 

b) Il faudrait déduire des fonds propres de la catégorie 1A, le montant de 
chacun des éléments susmentionnés en excédent du seuil de 10 %, tel 
que décrit en (a). 

 
À compter du 1er janvier 2013, l’institution devra déduire le montant cumulatif 
des trois (3) éléments ci-dessus mentionnés (non déduit en b) ci-dessus), 
dépassant le seuil de 15 % de ses fonds propres de la catégorie 1A, calculé 
avant la déduction de ces éléments spécifiques, mais après les ajustements 
réglementaires sur ses fonds propres (paragraphes 67 à 86). Toutefois, les 
éléments inclus dans le 15 % doivent être divulgués. 

 
À compter du 1er janvier 2018, la façon de calculer le seuil de 15 % subira un 
traitement différent. Ainsi, le montant cumulatif de trois (3) éléments pouvant 
être considérés en partie dans les fonds propres réglementaires et qui 
demeureront reconnus après l’application des ajustements requis, ne devraient 
pas excéder 15 % des fonds propres de la catégorie 1A calculé après 
ajustements réglementaires. Voir exemple à l’Annexe 2-II. 

 

                                                
75

  Voir le paragraphe 69 de la sous-section 2.6.1. 
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89. Le montant total des trois éléments décrits ci-dessus qui ne sont pas déduits 
des fonds propres de la catégorie 1A aura une pondération en fonction du 
risque de 250 %.  

 
2.6.3 Ajustements réglementaires applicables aux fonds propres additionnels 

(catégorie 1B) 
 
 
Remarque 
 
Pour les fins des ajustements aux fonds propres additionnels (catégorie 1B) et aux fonds 
propres complémentaires (catégorie 2), l’Autorité a résumé au moyen d’un sommaire, les 
paragraphes pertinents tout en conservant la même numérotation que celle utilisée pour les 
ajustements aux fonds propres de la catégorie 1A. Dans cette perspective, pour plus de détails 
quant aux traitements applicables, la section 2.6.1 doit être consultée. 
 
Afin d’éviter toute confusion liée au fait de répéter les numéros de paragraphes, ceux-ci portent 
la numérotation romaine majuscule. Les numéros de paragraphes associés à Bâle III (le cas 
échéant) apparaissent entre crochets à la fin du paragraphe désigné plutôt qu’au début. 
 

 
I. Participations dans ses propres instruments de capitalisation additionnels 

(catégorie 1B) 
 

L’institution est tenue de déduire des fonds propres additionnels (catégorie 1B) les 
participations dans ses propres instruments de la catégorie 1B, à moins qu’une 
décomptabilisation ait été faite en conformité avec les principes comptables 
applicables en vigueur au Canada. En outre, l’institution doit déduire du calcul des 
fonds propres de la catégorie 1B, les éléments de fonds propres additionnels 
(catégorie 1B) qu’elle pourrait être contractuellement obligée d’acheter. La marche 
à suivre est décrite au paragraphe 78 de la sous-section 2.6.1. [CBCB, paragr. 78] 

 
II. Participations croisées dans les instruments de fonds propres additionnels 

(catégorie 1B) de banques, d’autres institutions financières et d’entités 
d’assurances 

 
a) Toute participation croisée dans des instruments de fonds propres de la 

catégorie 1B, directement ou indirectement par l’institution qui ont pour 
objectif de gonfler artificiellement ses positions de fonds propres, doit être 
déduite du calcul des fonds propres de la catégorie 1B. Tous autres 
éléments de fonds propres de la catégorie 1B que l’institution pourrait être 
obligée de racheter en vertu d’obligations contractuelles, doivent faire partie 
des déductions. Cet ajustement s’applique tant aux portefeuilles bancaires 
que de négociation. 

b) L’institution doit déduire de ses fonds propres de la catégorie 1B, les 
participations dans les fonds propres de banques, d’autres institutions 
financières et des entités d’assurance qui ne sont pas considérées comme 
étant des participations significatives (paragraphes 80 à 83 de la sous-
section 2.6.1). [CBCB paragr. 79] 
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III. Participations significatives dans les fonds propres de la catégorie 1B de banques, 

d’autres institutions financières et d’entités d’assurance qui sont à l’extérieur du 
périmètre de la consolidation réglementaire 

 
a) Les participations significatives dans les fonds propres de la catégorie 1B, 

dans les institutions ci-dessus mentionnées en (b), doivent aussi être 
déduites sur la base des critères des paragraphes 84 à 86 de la sous-
section 2.6.1 sur les ajustements des fonds propres de la catégorie 1A. 
[CBCB paragr. 84 à 86] 

 
IV. Hypothèques inversées 
 

Les hypothèques inversées dont le ratio prêt-valeur est supérieur à 85 % et 
l’exposition dépassant le seuil du 85 % doivent être entièrement déduites des 
fonds propres de la catégorie 1B. Pour plus de détails, quant au traitement réservé 
aux hypothèques inversées, consultez la sous-section 3.1.9.1 de la ligne directrice. 

 
2.6.4 Ajustements réglementaires applicables aux fonds propres 

complémentaires (catégorie 2) 
 
Les fonds propres de la catégorie 2 contribuent à la solidité de l’institution en absorbant 
les pertes en cas de liquidation. Ils sont aussi soumis à des ajustements réglementaires. 
Les fonds propres complémentaires ajustés ne peuvent être inférieurs à zéro. Ainsi, si le 
total des déductions des fonds propres de la catégorie 2 est supérieur aux fonds propres 
de la catégorie 2 disponibles, l’excédent doit être déduit des fonds propres additionnels 
(catégorie 1B). Les déductions sont les suivantes : 
 
I. Participations dans ses propres instruments de fonds propres de la catégorie 2 
 

L’institution doit déduire des fonds propres de la catégorie 2, les participations 
dans ses propres instruments de fonds propres de la catégorie 2 qu’elle détient à 
moins que les participations n’aient déjà été décomptabilisées en vertu des 
principes comptables applicables en vigueur au Canada. Le calcul de la déduction 
doit se faire tel qu’indiqué au paragraphe 78 de la sous-section 2.6.1. 

 
II. Participations croisées dans les fonds propres de la catégorie 2 de banques, 

d’autres institutions financières et d’entités d’assurances 
 

Les participations croisées dans les fonds propres de la catégorie 2 de banques, 
d’autres institutions financières et d’entités d’assurances doivent être déduites afin 
d’éviter le gonflement artificiel de la position des fonds propres de la catégorie 2 
(voir paragraphe 79 de la sous-section 2.6.1). 
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III. Autres participations dans les fonds propres de la catégorie 2 de banques, 
d’autres institutions financières et d’entités d’assurance (qui ne sont pas 
considérées comme des participations significatives) 

 
L’institution doit déduire de ses fonds propres de la catégorie 2, les participations 
dans les fonds propres de la catégorie 2 des banques, d’autres institutions 
financières et d’entités d’assurance qui ne sont pas considérées comme des 
participations significatives (voir paragraphes 80 à 83 (sous-section 2.6.1) pour le 
traitement). 
 

IV. Participations significatives dans les fonds propres de la catégorie 2 de banques, 
d’autres institutions financières et d’entités d’assurance qui sont à l’extérieur du 
périmètre de la consolidation réglementaire 

 
Les participations significatives dans les autres éléments de fonds propres de la 
catégorie 2, dans les institutions ci-dessus mentionnées, doivent aussi être 
déduites sur la base des critères des paragraphes 84 à 86 de la sous-
section 2.6.1. 

 
2.7 Changement du traitement de certains éléments d’actifs 
 
Les éléments suivants, bénéficiant d’une déduction de 50 % des fonds propres de la 
catégorie 1 et de 50 % pour les fonds propres de la catégorie 2 sous Bâle II, devront se 
voir attribuer une pondération de 1 250 % de leur pondération au risque. Ces éléments 
sont les suivants : 
 

 les expositions de titrisation qui sont mentionnées au Chapitre 5; 

 les transactions en suspens non DVP (Livraison contre paiement) et non PVP 
(paiement contre paiement); 

 les participations significatives dans certaines entités commerciales, nettes de 
l’écart d’acquisition et des actifs incorporels déduits du capital. 

 
2.8 Évaluation de la qualité d’un instrument de fonds propres  
 
L’Autorité s’attend à ce que l’institution procède à l’autoévaluation de tout instrument de 
fonds propres, aux fins d’en déterminer l’admissibilité à la catégorie 1 ou à la 
catégorie 2. Pour ce faire, les Annexes 2-I (a), 2-I (b) et 2-I (c) de la présente ligne 
directrice fournissent des « Grilles d’autoévaluation de l’admissibilité des instruments à 
la catégorie 1(1A et 1B) et à la catégorie 2 ». 
 
L’Autorité s’attend à ce que l’institution conserve les résultats d’une telle autoévaluation 
aux fins d’examen, sur demande. L’Autorité peut demander des documents 
supplémentaires (p. ex., un projet de règlement intérieur définissant les conditions de 
l’émission du titre projeté, une copie de la notice d’offre) afin d’évaluer, après 
consultation des parties concernées, si la qualité de l’instrument de fonds propres est 
fondée sur des données exactes et complètes. 
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En définitive, l’Autorité peut considérer qu’un instrument de fonds propres se classe 
dans une catégorie différente de celle retenue par l’institution aux fins de la mesure de la 
suffisance des fonds propres. 
 
2.9 Dispositions transitoires 
 
94(a). Les périodes transitoires pour l’application des nouvelles normes de suffisance 

du capital de base ont pour objectif de permettre aux institutions financières de 
s’ajuster afin de respecter les plus hauts standards en la matière et de 
permettre la continuité des opérations. Les dispositions transitoires incluent les 
éléments suivants : 

 
L’application des principes sur la suffisance du capital de base a débuté le 
1er janvier 2013 pour s’échelonner jusqu’en 2019. Ainsi, l’institution devra 
respecter les cibles de capitalisation en tenant compte de ses actifs pondérés 
en fonction du risque. Ces exigences sont les suivantes : 

 

 ratio minimal des fonds propres de la catégorie 1A de 7 %76 à compter du 
1er trimestre 2013; 

 ratio minimal de fonds propres de la catégorie 1 de 8.5 % est en vigueur 
depuis le 1er trimestre 2014; 

 ratio minimal total des fonds propres de 10.5 % est en vigueur depuis 
le 1er trimestre 2014. 

 
94(b). Paragraphe non retenu compte tenu de l’application immédiate des dispositions 

transitoires sur les fonds propres, tel que mentionné à la sous-section 1.4.2 
ainsi qu’au tableau de l’Annexe 1-III. 

 
94(c). Les ajustements réglementaires (déductions et ajustements prudentiels décrits 

aux paragraphes 67 à 89 des sous-sections 2.6.1 et 2.6.2) incluant les 
montants au-delà des plafonds agrégés de 15 % fixé pour les participations 
significatives dans d’autres institutions financières, les charges administratives 
liées aux créances hypothécaires et les actifs d’impôt futurs (AIF) résultant de 
différences temporaires devront être entièrement déduits des fonds propres de 
la catégorie 1A à compter du 1er trimestre 2018. 

 
94(d). Ces ajustements réglementaires seront plafonnés à 20 % des ajustements dans 

les fonds propres de la catégorie 1A le 1er janvier 2014, à 40 % le 
1er janvier 2015, à 60 % le 1er janvier 2016, à 80 % le 1er janvier 2017 et à 
100 % à compter du 1er janvier 2018. Les mêmes périodes transitoires 
s’appliqueront aux fonds propres de la catégorie 1B et aux fonds propres de la 
catégorie 2. Ainsi, pendant les périodes de transition ci-dessus mentionnées, 
les montants résiduels non déduits demeureront assujettis à la ligne directrice 
effective en décembre 2011. Le même traitement est applicable aux filiales en 
fonction des catégories de fonds propres. En outre, les pertes non réalisées, 

                                                
76

  En plus du ratio minimum de 4,5 %, l’institution devra constituer une réserve de conservation de 2,5 %. 
Donc, le ratio cible des fonds propres de la catégorie 1A est de 7 % à compter du 1

er 
janvier 2013. 
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relativement à l’inclusion des autres éléments du résultat étendu dans les fonds 
propres de la catégorie 1A, seront aussi assujetties à la disposition transitoire 
énoncée dans le présent paragraphe, s’il y a lieu. 

Le traitement des participations dans les fonds propres de banques, d’autres 
institutions financières ainsi que dans les entités d’assurance, sortant du 
paramètre de consolidation réglementaire, doivent être entièrement déduites 
par l’institution de la valeur de ses participations aux fins du calcul des 
déductions énoncées aux paragraphes 80 à 86 plutôt que le montant 
comptabilisé dans les fonds propres de l’institution pendant la période de 
transition77. 

 
94(e). Le traitement des instruments de fonds propres émis par les filiales consolidées 

et détenus par des tiers (p. ex., intérêts minoritaires) sera également mis en 
place progressivement. Si ces instruments de fonds propres sont admissibles à 
l’inclusion dans une des trois catégories de fonds propres selon les 
paragraphes 63 à 65 (sous-sections 2.1.1.1.1, 2.1.2.1 et 2.1.2.2), ils peuvent 
l’être à partir du 1er janvier 2013. Si ces instruments ne satisfont pas aux 
critères d’admissibilité dans une des trois composantes, mais sont 
comptabilisés compte tenu du traitement de la présente, il faudrait exclure de la 
catégorie concernée, 20 % de ce montant le 1er Janvier 2014, 40 % le 
1er janvier 2015, 60 % le 1er janvier 2016, 80 % le 1er janvier 2017 et finalement 
100 % le 1er janvier 2018. 

Pendant la période transitoire, les montants non déduits des instruments de 
fonds propres de la catégorie 1A, des instruments de fonds propres de la 
catégorie 1B ou des instruments de fonds propres de la catégorie 2 seront 
traités comme suit : 

 
1. Écart d’acquisition [CBCB, paragr. 67]  

 
Les montants non déduits des instruments de fonds propres de la 
catégorie 1A seront déduits des fonds propres de la catégorie 1. Pendant 
la période de transition, la définition d’écart d’acquisition au sens du 
paragraphe 67 s’appliquera.  

 
2. Actifs incorporels autres que les charges administratives liées aux 

créances hypothécaires [CBCB, paragr. 67] 
 

a) Déterminer le montant des actifs incorporels qui doivent être déduits 
sous l’application complète de Bâle III (en utilisant la définition de 
Bâle III des actifs incorporels qui incluent les logiciels considérés 
comme actifs incorporels).  

b) Déduire des instruments de fonds propres de la catégorie 1A la 
proportion en (a) qui doit être déduite selon les mesures transitoires.  

c) Calculer les actifs incorporels (en utilisant la définition précédente 
de la ligne directrice en vigueur au cours de 2012 qui exclut les 

                                                
77

  [CBCB, QFP, N
o
 20] 
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logiciels des actifs incorporels) en excès de 5 % des fonds propres 
de la catégorie 1 brut. Le calcul du seuil de 5 % devrait utiliser la 
définition des mesures transitoires de Bâle III (qui permet une 
intégration progressive des déductions). 

d) Comparer le montant calculé en (a) et (c). Le montant total à être 
déduit est le plus petit de (a) et (c).  

e) Le montant à être déduit des fonds propres de la catégorie 1B est le 
montant total déterminé en (d) moins le montant déjà déduit des 
instruments de fonds propres de la catégorie 1A, comme indiqué en 
(b) ci-dessus78. 

f) Les montants non déduits sont pondérés en fonction du risque à 
raison d’un coefficient de 100 %.  

 
3. Actifs d’impôts futurs [CBCB, paragr. 69] 

 
Les montants non déduits des instruments de fonds propres de la 
catégorie 1A seront assortis d’une pondération en fonction des risques de 
100 %. Le montant assujetti à une déduction ou à une pondération en 
fonction des risques correspond au montant net après comptabilisation de 
tous les passifs d’impôts futurs (PIF) connexes en application du 
paragraphe 69.  

 
4. Les pertes nettes non réalisées relatives à la réserve de couverture des 

flux de trésorerie et aux titres de créance disponibles à la vente79.  
 

a) Les pertes nettes non réalisées relatives à la réserve de couverture 
de flux de trésorerie sont assujetties aux dispositions transitoires 
énoncées au paragraphe 94(d). Les montants non déduits des 
instruments de fonds propres de la catégorie 1A seront assortis 
d’une pondération en fonction des risques de 0 %. Il n’y a pas de 
traitement transitoire pour les gains non réalisés relatifs à la réserve 
de couverture de flux de trésorerie.  

b) Les pertes nettes non réalisées relatives aux titres de créance 
disponible à la vente sont assujetties aux dispositions transitoires 
énoncées au paragraphe 94(d). Les montants non déduits des 
instruments de fonds propres de la catégorie 1A seront déduits des 
fonds propres de la catégorie 1. Il n’y a pas de traitement transitoire 
pour les gains non réalisées relatifs aux titres de créance disponible 
à la vente.  

c) Les pertes nettes non réalisées relatives aux ajustements cumulés 
des fluctuations des devises sont sujettes au paragraphe 94(d). Les 

                                                
78

 Dans le cas où le montant total à être déduit selon (d) ci-dessus est inférieur au montant déjà déduit 
des instruments de fonds propres de la catégorie 1A sous (b), aucun autre ajustement n’est 
nécessaire. 

79
  CBCB, juin 2011, note de bas de page N

o
 10. 
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montants non déduits des instruments de fonds propres de 
catégorie 1A seront déduits des fonds propres de la catégorie 1.  

d) Toutes les autres pertes nettes non réalisées incluses dans le 
résultat étendu sont assujetties au paragraphe 94(d). Les montants 
non déduits des instruments de fonds propres de la catégorie 1A 
seront pondérés à 0 %. 

 
5. Insuffisance des provisions pour pertes attendues [CBCB, paragr. 73]  

 
Les montants non déduits des instruments de fonds propres de la 
catégorie 1A seront déduits à raison de 50 % des fonds propres de la 
catégorie 1 et à raison de 50 % des fonds propres de la catégorie 2.  

 
6. Plus-value de cession liée aux opérations de titrisation [CBCB, paragr. 74] 

  
Les montants non déduits des instruments de fonds propres de la 
catégorie 1A seront déduits des fonds propres de la catégorie 1.  

 
7. Gains et pertes cumulatifs attribuables aux variations de son propre 

risque de crédit à l’égard des passifs financiers à la juste valeur [CBCB, 
paragr. 75] 
 
Les montants non déduits des instruments de fonds propres de la 
catégorie 1A, relativement à la part de la déduction correspondant aux 
rajustements de la valeur de la dette sur les passifs des dérivés, seront 
assortis d’une pondération de 0 % (sous réserve du Comité de Bâle, qui 
exige d’adopter la méthode de calcul énoncée dans son document de 
consultation intitulé Application of own credit risk adjustments to 
derivatives de décembre 2011. 

 
8. Actif et passif des régimes de retraite à prestations déterminées [CBCB, 

paragr. 76 et 77] 
 

Les montants non déduits des instruments de fonds propres de la 
catégorie 1A seront assortis d’une pondération en fonction des risques de 
100 %.  

 
9. Participations dans ses propres instruments de fonds propres (y compris 

les instruments de fonds propres de la catégorie 1A, des fonds propres de 
la catégorie 1B et les fonds propres de la catégorie 2) [CBCB, paragr. 78]  

 
En ce qui concerne les participations dans ses propres instruments de 
fonds propres de la catégorie 1A, les montants non déduits des fonds 
propres doivent recevoir les pondérations en fonction des risques 
suivantes : 100 % pour les participations dans les titres de créances 
et 200 % pour les participations dans les instruments de fonds propres de 
la catégorie 1A. 
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10. Participations croisées dans les fonds propres de banques, d’autres 
institutions financières et d’entités d’assurances [CBCB, paragr. 79] 

  
Les montants non déduits des instruments de fonds propres de 
catégorie 1A doivent être déduits des fonds propres de la catégorie 1A. 
Les participations croisées dans les instruments de fonds propres de la 
catégorie 1B et des instruments de fonds propres de la catégorie 2 
doivent être déduits des fonds propres de la catégorie 1B et de la 
catégorie 2, respectivement, tout au long de la période de transition. 

 
11. Autres participations dans les fonds propres de banques, d’autres 

institutions financières et d’entités d’assurances quand l’institution ne 
détient pas une participation significative [CBCB, paragr. 80 à 83] 

  
Les montants non déduits des fonds propres doivent recevoir les 
pondérations en fonction des risques suivantes : 100 % pour les 
participations dans les titres de créances et 200 % pour les participations 
dans les actions, les autres instruments de fonds propres de la 
catégorie 1A et les actions privilégiées.  

 
12. Participations significatives dans les fonds propres de banques, d’autres 

institutions financières et d’entités d’assurances [CBCB, paragr. 84 à 86]  
 

En ce qui a trait aux participations dans les instruments de fonds propres 
de catégorie 1B et des fonds propres de la catégorie 2 : les montants non 
déduits des fonds propres doivent recevoir les pondérations en fonction 
des risques suivantes : 100 % pour les participations dans les titres de 
créances et 200 % pour les participations dans les actions ordinaires, les 
autres instruments de fonds propres et les actions privilégiées.  

 
Déductions liées à un seuil [CBCB, paragr. 87 à 89]80  
 
a) Voir le paragraphe 88 pour le calcul du seuil du 1er janvier 2013 au 

1er janvier 2018.  

b) La différence de la déduction liée au seuil entre le calcul final et le calcul 
intérimaire ((a) ci-dessus) sera assujettie à une pondération en fonction des 
risques de 250 %.  

c) La portion du montant en (a) ayant trait aux actifs d’impôt futurs et aux droits de 
service hypothécaire sera assujetti à une pondération en fonction des risques 
de 100 %.  

d) La portion du montant en (a) non déduite des instruments de fonds propres de 
la catégorie 1A pendant la période transitoire se rapportant aux participations 
significatives dans les instruments de fonds propres de la catégorie 1A de 
banques, d’autres institutions financières et d’entités d’assurances qui sont à 

                                                
80

  Le montant déduit conformément aux dispositions transitoires (au total) ne doit jamais dépasser le 
montant de ce qui doit être déduit des instruments de fonds propres de la catégorie 1A conformément 
à Bâle III dans un scénario global. 
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l'extérieur du périmètre de consolidation tel que défini aux paragraphes 84-86) 
doit être déduite 50 % des fonds propres de la catégorie 1B et 50 % des fonds 
propres de la catégorie 2.  

 
94(f). L’injection dans les fonds propres d’organisme du secteur public existant 

bénéficiera de l’option « grand-père » jusqu’au 1er janvier 2018. 
 
94(g). Les instruments de fonds propres qui ne sont plus admissibles en qualité de 

fonds propres (catégories 1A, 1B et 2) et qui sont admissibles aux dispositions 
transitoires de la présente ligne directrice seront progressivement déduits à 
compter du 1er janvier 2013. En prenant comme base la valeur nominale des 
instruments visés non échus au 1er janvier 2013, le plafond de reconnaissance 
de ces instruments sera fixé à 90 % à partir du 1er janvier 2013 et une réduction 
annuelle de 10 % pour les années subséquentes s’appliquera81. 

 
Ce plafond s’appliquera séparément aux fonds propres de la catégorie 1B et de 
la catégorie 2 et fera référence au montant total des éléments de chaque 
catégorie non échus, qui ne sont plus admissibles selon les critères prescrits, 
mais qui sont admissibles selon les dispositions transitoires82. 

 

Période de déclaration Plafond applicable 

T1 2013 90 % 

T1 2014 80 % 

T1 2015 70 % 

T1 2016 60 % 

T1 2017 50 % 

T1 2018 40 % 

T1 2019 30 % 

T1 2020 20 % 

T1 2021 10 % 

 
Si l’instrument est racheté ou que sa constatation dans les fonds propres est 
amortie après le 1er janvier 2013, la valeur nominale prise en compte dans la 
base de calcul ne sera pas réduite. En outre, les instruments ne peuvent être 
inclus dans le calcul soumis à un plafond en particulier que dans la mesure où 

                                                
81

  Le niveau de la base est fixé le 1
er

 janvier 2013 et ne change pas par la suite. [CBCB, QFP, N
o
 19] 

82
  Si un instrument est décomptabilisé le 1

er
 janvier 2013, il ne sera pas admissible aux dispositions 

relatives aux droits acquis et ne sera pas pris en compte dans la base fixée le 1
er

 janvier 2013. [CBCB, 
QFP, N

o
 2] 

. . 28 janvier 2016 - Vol. 13, n° 4 186

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

 

Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital 49 
Caisses non membres d’une fédération, sociétés de fiducie et sociétés d’épargne 
Chapitre 2 

Autorité des marchés financiers  Janvier 2016 

ils sont comptabilisés dans cette catégorie de fonds propres en vertu de la 
version précédente de la ligne directrice de l’Autorité83. 
 
Par exemple, si un instrument de fonds propres novateurs de la catégorie 1 est 
comptabilisé dans les fonds propres de la catégorie 2B en qualité d’instrument 
novateur excédentaire, l’instrument en question ne peut être utilisé que pour 
contribuer à la base de la catégorie 2 et il doit contribuer à la base théorique de 
la catégorie 1. 

 
Les instruments assortis d’une clause incitative au rachat seront traités de la manière 
suivante : 
 

 Pour un instrument comportant une option de remboursement anticipé et un saut 
de rémunération (step up) (ou une autre clause incitative au remboursement) 
exerçable avant le 1er janvier 2013, si l’option n’est pas exercée à la date 
d’échéance effective84 et si l’instrument satisfait par anticipation aux nouveaux 
critères d’admissibilité dans les fonds propres de la catégorie 1B ou dans ceux de 
la catégorie 2, l’instrument continuera d’être comptabilisé dans la composante 
correspondante des fonds propres. 

 Pour un instrument comportant une option de remboursement anticipé et un saut 
de rémunération (ou une autre clause incitative au remboursement) exerçable 
entre le 12 septembre 2010 et le 1er janvier 2013, si l’option n’est pas exercée à la 
date d’échéance effective et si l’instrument ne satisfait pas par anticipation aux 
nouveaux critères d’admissibilité dans les fonds propres de la catégorie 1B ou 
dans ceux de la catégorie 2, l’instrument sera entièrement décomptabilisé de la 
composante correspondante des fonds propres à partir du 1er janvier 2013. 

 Pour un instrument comportant une option de remboursement anticipé et un saut 
de rémunération (ou une autre clause incitative au remboursement) exerçable le 
1er janvier 2013 ou après cette date, si l’option n’est pas exercée à la date 
d’échéance effective et si l’instrument ne satisfait pas par anticipation aux 
nouveaux critères d’admissibilité dans les fonds propres de la catégorie 1B ou 
dans ceux de la catégorie 2, il sera entièrement décomptabilisé de la composante 
correspondante des fonds propres à partir de la date d’échéance effective. Avant 
la date d’échéance effective, l’instrument sera considéré comme « un instrument 
qui ne satisfait plus à la définition des fonds propres de la catégorie 1B ou de la 
catégorie 2 » et sera donc supprimé progressivement à partir du 1er janvier 2013. 

 Pour un instrument comportant une option de remboursement anticipé et un saut 
de rémunération (ou une autre clause incitative au remboursement) exerçable le 
12 septembre 2010 ou avant cette date, si l’option n’a pas été exercée à la date 
d’échéance effective et que l’instrument ne satisfait pas par anticipation aux 
nouveaux critères d’admissibilité dans les fonds propres de la catégorie 1B ou 2, 
l’instrument sera considéré comme « un instrument qui ne satisfait plus à la 

                                                
83

  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du 
capital de base, publiée avant le 1

er
 janvier 2013. 

84
  La date d’échéance effective est celle du rachat assorti d’un incitatif. Les instruments dépourvus d’un 

incitatif de rachat ne comporteraient pas de date d’échéance effective autre que leur date d’échéance 
prévue, le cas échéant. 
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définition des fonds propres de la catégorie 1B ou de la catégorie 2 » et sera donc 
supprimé progressivement à partir du 1er janvier 2013. 

 
95. Les instruments de fonds propres qui ne satisfont pas aux critères 

d’admissibilité dans les fonds propres de la catégorie 1A en seront exclus à 
compter du 1er janvier 2013. Toutefois, les instruments répondant aux trois 
conditions suivantes seront éliminés progressivement, selon le calendrier décrit 
au paragraphe 94(g) : 

 

 Émission par une société qui n’est pas constituée en société par actions. 

 Comptabilisation dans les fonds propres selon les principes comptables 
applicables en vigueur au Canada. 

 Comptabilisation sans restriction dans les fonds propres de la catégorie 1 
conformément aux dispositions de la présente ligne directrice. 

 
96. Seuls les instruments émis avant le 12 septembre 2010 peuvent bénéficier des 

mesures transitoires susmentionnées. 
 

Les instruments de fonds propres émis avant le 1er janvier 2013 qui satisfont 
aux critères du dispositif de Bâle III relatifs aux fonds propres réglementaires, 
abstraction faite des exigences relatives aux FPUNV85 seront considérés 
comme étant des instruments de fonds propres non admissibles et assujettis au 
retrait progressif dont il est question dans la présente ligne directrice. [CBCB, 
communiqué, janvier. 2011] 

                                                
85

  COMITÉ DE BÂLE SUR LE CONTRÔLE BANCAIRE. Final elements of the reforms to raise the quality 
of regulatory capital, January, 2011.  
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Chapitre 3. Risque de crédit – Approche standard 

 
Remarques générales  
 
Les Chapitres 3 à 6 de la présente ligne directrice portant sur le risque de crédit et le risque 
opérationnel, reprennent essentiellement les dispositions des approches plus simples prévues 
au pilier 1 de l’Accord de Bâle II et des nouvelles dispositions du Comité de Bâle dans la 
publication intitulée Dispositif réglementaire mondial visant à renforcer la résilience des 
établissements et systèmes bancaires (Décembre 2010) révisé juin 2011.  
 
Ces chapitres comportent des consignes qui s’inspirent, aux fins de compatibilité et 
d’harmonisation, des cadres au niveau international et canadien sur les normes de fonds 
propres dont les modalités d’application s’adressent aux banques. Ainsi, des ajustements ont 
été apportés aux dispositions de ces chapitres afin de tenir compte des spécificités du contexte 
québécois et de rendre le régime applicable tant aux caisses qu'aux sociétés de fiducie et 
sociétés d'épargne. 
 

 
Prendre note que toutes les expositions assujetties à l’approche standard devraient être 
pondérées en termes nets des réserves individuelles. 
 
3.1 Catégories de coefficients de pondération des risques 
 
Les catégories de coefficient de pondération des risques s’appliquent aux montants 
figurant au bilan et aux montants en équivalent-crédit hors bilan, à l’exception des 
éléments déduits des fonds propres à titre de rajustements réglementaires 
conformément aux dispositions du Chapitre 2. 
 
Créances individuelles 
 
3.1.1 Créances des emprunteurs souverains86  
 
Les créances des juridictions, États (ou administrations centrales) et des banques 
centrales sont pondérées selon le tableau ci-dessous. 
 

Notation
87

 AAA à AA- A+ à A- 
BBB+ à 
BBB- 

BB+ à B- 
Inférieure 

à B- 
Pas de 

notation 

Pondération du risque 0 % 20 % 50 % 100 % 150 % 100 % 

 

                                                
86

  Le Code civil du Québec n’emploie pas la terminologie « emprunteurs souverains » mais plutôt 
« États ». Dans la présente ligne directrice, l’expression « emprunteurs souverains » est toutefois 
conservée à des fins de comparabilité. 

87
 Ces notations sont établies d’après la méthodologie utilisée par Standard & Poor’s. La sous-

section 3.7.2.1 fournit davantage de détails sur les coefficients de pondération des risques déterminés 
d’après les méthodologies d’autres organismes externes d’évaluation du crédit. 
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L’Autorité peut autoriser une pondération des risques plus favorable aux expositions des 
institutions sur leur propre juridiction ou leur propre État (ou banque centrale) si elles 
sont libellées et financées88 en monnaie locale89. Les institutions exerçant des activités 
au Québec et ayant des expositions vis-à-vis des emprunteurs souverains répondant 
aux critères ci-dessus peuvent utiliser le même coefficient de pondération que celui 
attribué à ces emprunteurs souverains par l’autorité de contrôle dont ils relèvent. 
 
3.1.2 Créances des emprunteurs souverains non notés 
 
Dans le cas des créances des emprunteurs souverains auxquels aucune note n’a été 
attribuée, les institutions peuvent utiliser les notations de crédit établies par des 
organismes de crédit à l’exportation (OCE). La classification des notes de risque 
consensuelles établie par des OCE participant à l’Arrangement relatif à des lignes 
directrices pour les crédits à l’exportation bénéficiant d’un soutien public, publié sur le 
site Web de l’OCDE90, est la suivante : 
 

 
Notation des OCE 

 

 
0 ou 1 

 
2 

 
3 

 
4, 5 ou 6 

 
7 

 
Pondération du risque 

 

 
0 % 

 
20 % 

 
50 % 

 
100 % 

 
150 % 

 
Les créances de la Banque des règlements internationaux, du Fonds monétaire 
international, de la Banque centrale européenne et de la Communauté européenne 
peuvent être pondérées à 0 %. 
 
3.1.3 Créances des organismes publics hors administration centrale (OPHAC) 
 
On entend par « organisme public hors administration centrale » les types suivants 
d’entités : 
 

 entités appartenant directement et entièrement à un gouvernement; 

 commissions scolaires, collèges d’enseignement général et professionnel 
(cégeps), universités, hôpitaux et programmes de services sociaux qui bénéficient 
d’un soutien financier régulier d’un gouvernement; 

 municipalités. 
 

                                                
88

  L’institution financière aura donc également des passifs correspondants en monnaie locale.  
89 

 Cette pondération inférieure pourra être étendue aux sûretés et garanties (voir les sous-
sections 4.1.3 et 4.1.5.). 

90
  Cette classification peut être consultée sur le site Web de l’OCDE (http://www.oecd.org), 

« Arrangement sur les crédits à l’exportation » de la Direction Échanges. 
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Les créances des OP sont assorties d’un coefficient de pondération des risques se 
situant à un échelon supérieur à celui appliqué aux créances des emprunteurs 
souverains : 
 

Notation des 
emprunteurs 
souverains 

AAA à AA- 
 

A+ à A- 
BBB+ à 
BBB- 

BB+ à B- 
Inférieure 

à B- 
Pas de 

notation 

Pondération - 
Emprunteurs 
souverains 

0 % 20 % 50 % 100 % 150 % 100 % 

Pondération - OP 20 % 50 % 100 % 100 % 150 % 100 % 

 
Il existe deux exceptions à ce qui précède : 
 
i. Les créances des entités suivantes reçoivent le même coefficient de pondération 

des risques que le gouvernement du Canada : 
 

 administrations provinciales et territoriales et mandataires des 
administrations fédérales, provinciales et territoriales dont les dettes 
constituent, en vertu de leurs lois habilitantes, des obligations directes de 
l’État responsable. 

 
ii. Les créances des entités suivantes sont assimilées à des créances des 

entreprises : 
 

 entités qui, de l’avis du gouvernement du pays hôte, sont en concurrence 
sensible avec le secteur privé. Les institutions doivent s’adresser au 
gouvernement du pays hôte pour déterminer si un OP est ou non en 
concurrence avec le secteur privé. 

 
Le coefficient de pondération des risques des OP est conçu pour s’appliquer au 
financement des services municipaux et publics de l’OP lui-même. Lorsque des OP 
autres que des gouvernements provinciaux ou territoriaux du Canada fournissent des 
garanties ou d’autres mécanismes de soutien à d’autres fins que le financement des 
services municipaux et publics de l’OP lui-même, le coefficient de pondération des 
risques des OP ne peut être utilisé. 
 
Les exigences de fonds propres s’appliquant aux OP situés à l’étranger sont 
déterminées par l’autorité de contrôle nationale de la juridiction d’origine. 
 
3.1.4 Créances des banques multilatérales de développement (BMD) 
 
Les créances des BMD qui répondent aux critères ci-dessous reçoivent un coefficient de 
pondération des risques de 0 % : 
 

 une excellente évaluation à long terme, c’est-à-dire qu’une majorité des 
évaluations externes de la BMD doivent être AAA; 
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 soit l’actionnariat est composé en grande partie d’emprunteurs souverains 
présentant une évaluation à long terme égale ou supérieure à AA-, soit l’essentiel 
des fonds perçus par la BMD revêt la forme de capital versé et l’endettement est 
négligeable ou nul; 

 un fort soutien des actionnaires qui se manifeste par le montant du capital versé; 
le montant de capital additionnel que la BMD peut solliciter, si nécessaire, pour 
rembourser ses engagements; et des apports et nouvelles garanties régulières 
des actionnaires souverains; 

 un niveau adéquat de fonds propres et de liquidité (une approche au cas par cas 
est nécessaire à cet effet); 

 des exigences réglementaires strictes en matière de crédit et politiques financières 
prudentes comprenant notamment une procédure d’autorisation structurée, des 
limites internes de solvabilité et de concentration des risques (par pays, par 
secteur ainsi que par exposition individuelle et catégorie de crédit), la validation 
des expositions importantes par le conseil d’administration ou l’un de ses comités, 
un calendrier fixe des remboursements, une surveillance effective de l’utilisation 
des crédits, un processus de révision de la situation et une évaluation rigoureuse 
des risques et des provisions pour pertes sur prêts. 
 

Les BMD actuellement admissibles à un coefficient de pondération des risques de 0 % 
sont les suivantes : 
 

 Groupe Banque mondiale 

 Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) 

 Société financière internationale (SFI) 

 Banque asiatique de développement (BasD) 

 Banque africaine de développement (BAD) 

 Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD) 

 Banque interaméricaine de développement (BID) 

 Banque européenne d’investissement (BEI) 

 Fonds européen d’investissement (FEI) 

 Banque nordique d’investissement (BNI) 

 Banque de développement des Caraïbes (BDC) 

 Banque islamique de développement (BID) 

 Banque de développement du Conseil de l’Europe (BDCE) 
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Pour les autres BMD, les risques sont pondérés selon les coefficients suivants : 
 

Notation des BMD AAA à AA- A+ à A- 
BBB+ à 
BBB- 

BB+ à B- 
Inférieure 

à B- 
Pas de 

notation 

Pondération du risque 20 % 50 % 50 % 100 % 150 % 50 % 

 
3.1.5 Créances des institutions de dépôt et des banques 
 
Les institutions de dépôt englobent celles qui acceptent des dépôts et accordent des 
prêts qui sont assujettis à la réglementation, fédérale ou provinciale, notamment les 
coopératives de services financiers, les sociétés de fiducie, les sociétés d’épargne, les 
banques et les sociétés coopératives de crédit. 
 
On entend par « banque » toute institution considérée comme une banque dans le pays 
où elle a son siège et surveillée à ce titre par l’organisme de contrôle bancaire ou les 
autorités monétaires appropriées. En général, les banques exercent des transactions 
bancaires et peuvent accepter des dépôts dans le cadre ordinaire de leurs transactions. 
 
Dans le cas des banques constituées dans des pays autres que le Canada, la définition 
de « banque » est celle qui est utilisée dans la réglementation sur les normes des fonds 
propres de la juridiction hôte. 
 
Voici les coefficients de pondération des risques qui s’appliquent aux institutions de 
dépôt et aux banques : 
 

Notation des 
emprunteurs souverains 

AAA à AA- A+ à A- 
BBB+ à 
BBB- 

BB+ à B- 
Inférieure 

à B- 
Pas de 

notation 

Pondération du risque - 
Institutions de dépôt et 

banques 
20 % 50 % 100 % 100 % 150 % 100 % 

 
Les coefficients de pondération des institutions de dépôt et des banques sont supérieurs 
d’un cran à la notation des emprunteurs souverains du pays où l’institution de dépôt ou 
la banque a son siège. 
 
Les créances des entités mères des institutions de dépôt qui ne sont pas elles-mêmes 
des institutions financières sont assimilées aux créances des entreprises. 
 
3.1.6 Créances des entreprises d’investissement 
 
Les créances des entreprises d’investissement peuvent être traitées comme les 
créances des institutions de dépôt et des banques à condition que ces établissements 
soient soumis à des dispositifs de surveillance et de réglementation équivalant à ceux 
prévus par le Nouvel Accord de Bâle (en particulier, les exigences de fonds propres au 

. . 28 janvier 2016 - Vol. 13, n° 4 193

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

 

Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital 56 
Caisses non membres d’une fédération, sociétés de fiducie et sociétés d’épargne 
Chapitre 3 

Autorité des marchés financiers  Janvier 2016 

titre des risques)91. Dans le cas contraire, ces créances doivent suivre les règles 
applicables aux créances des entreprises. 
 
3.1.7 Créances des entreprises 
 
Le tableau ci-dessous présente les coefficients de pondération des créances des 
entreprises notées, y compris celles des assureurs. Le coefficient de pondération 
standard appliqué aux créances des entreprises non notées est de 100 %. Une créance 
d’entreprise non notée ne peut en aucun cas recevoir un coefficient de pondération plus 
favorable que celui attribué à une créance de l’État où se situe son siège92. 
 

Notation des 
entreprises 

AAA à AA- A+ à A- 
BBB+ à 

BB- 
Inférieure 

à BB- 
Pas de 

notation 

Pondération du risque 20 % 50 % 100 % 150 % 100 % 

 
Les institutions peuvent choisir d’appliquer un coefficient de pondération de 100 % à 
tous les risques d’entreprise. Dans ce cas, l’institution doit toutefois utiliser le coefficient 
de pondération de 100 % pour tous les risques d’entreprise. 
 
3.1.8 Créances figurant dans les portefeuilles réglementaires de clientèle de 

détail 
 
Les créances de clientèle de détail sont pondérées selon un coefficient de 75 %. 
 
Pour figurer dans le portefeuille réglementaire de clientèle de détail, les créances 
doivent satisfaire aux quatre critères ci-dessous : 
 

 destination - il doit s’agir d’une exposition vis-à-vis d’un ou de plusieurs particuliers 
ou d’une petite entreprise; 

 produit - l’exposition revêt l’une des formes suivantes : crédits et lignes de crédit 
renouvelables (dont cartes de crédit et découverts), prêts à terme et crédits-bails 
aux particuliers (tels que prêts à tempéraments, prêts et crédits-bails sur véhicules 
automobiles, prêts étudiants et à l’éducation, financements personnels) ainsi que 
facilités et engagements envers les petites entreprises. Les titres (tels 
qu’obligations et actions), cotés ou non, sont expressément exclus de cette 
catégorie, tandis que les crédits hypothécaires sont inclus dans la mesure où ils 
peuvent être traités comme des créances adossées à de l’immobilier résidentiel; 

                                                
91

  C’est-à-dire à des normes de fonds propres comparables à celles régissant les banques en vertu du 
Nouvel Accord de Bâle. Le mot « comparables » signifie implicitement que l’entreprise de valeurs 
mobilières (mais pas nécessairement sa société mère) est soumise à une surveillance et à une 
réglementation consolidées en ce qui a trait à ses sociétés affiliées en aval. 

92
  Les termes « siège » et « siège social » utilisés dans le texte de la ligne directrice prennent le même 

sens, 
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 granularité - l’Autorité doit s’assurer que le portefeuille de clientèle de détail est 
suffisamment diversifié pour diminuer les risques et justifier le coefficient de 
pondération de 75 %; 

 faible valeur individuelle – l’exposition globalisée maximale sur une seule 
contrepartie ne peut dépasser un seuil de 1,25 million de dollars canadiens en 
valeur absolue. Le même seuil est appliqué aux prêts accordés à de petites 
entreprises par le biais d’un particulier ou garantis par un particulier. 

 
Les prêts pour construction résidentielle qui satisfont aux critères ci-dessus sont 
pondérés en fonction des risques à 75 %. Les prêts pour construction résidentielle qui 
ne satisfont pas à ces critères doivent être traités à titre de créance d’entreprise 
assujettie aux coefficients de pondération du risque énoncés à la sous-section 3.1.7. 
 
3.1.9 Créances garanties par immobilier résidentiel 
 
Les hypothèques sur des immeubles qui sont ou seront habités par l’emprunteur ou 
loués sont pondérées à 35 %. 
 
Les hypothèques résidentielles suivantes sont admissibles : 
 

 Créances garanties par une hypothèque de premier rang sur des immeubles 
résidentiels en copropriété ou d’un à quatre logements, consentis à une ou 
plusieurs personnes ou garantis par une ou plusieurs personnes, à condition que 
ces prêts ne soient pas en souffrance depuis 90 jours ou plus et que le ratio prêt-
valeur ne dépasse pas 80 %. 

 Hypothèques subsidiaires (de premier rang ou non) sur des immeubles 
résidentiels en copropriété ou d’un à quatre logements, consenties à une ou 
plusieurs personnes ou garanties par une ou plusieurs personnes, à la condition 
qu’aucune des parties ne détienne une hypothèque de premier rang ou 
intermédiaire sur ledit immeuble, que ces prêts ne soient pas en souffrance depuis 
90 jours ou plus et que le ratio prêt-valeur des prêts en agrégat ne dépasse pas 
80 %. 

 
Les participations dans des propriétés hôtelières ou détenues en multipropriété sont 
exclues de la définition d’« hypothèque résidentielle admissible ». 
 
On attribue un coefficient de pondération de 75 % aux hypothèques subsidiaires non 
assurées qui constitueraient par ailleurs des hypothèques résidentielles, si leur ratio 
prêt-valeur ne dépassait pas 80 %.  
 
Les prêts hypothécaires résidentiels assurés en vertu de la Loi nationale sur 
l’habitation93 (LNH) ou par des programmes d’assurance hypothécaire équivalents sont 
assujettis à un coefficient de pondération des risques de 0 %. Lorsqu’une hypothèque 
est entièrement assurée par un assureur hypothécaire privé qui détient une garantie de 
sécurité auprès du gouvernement du Canada (p. ex., une garantie provisoire obtenue 
auprès du ministre des Finances, conformément aux articles 3, 4, 16 et 43 de la Loi sur 

                                                
93

  L.R.C. 1985, c. N-11. 
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la protection de l’assurance hypothécaire résidentielle94), les institutions sont autorisées 
à prendre en compte l’effet d’atténuation du risque exercé par la garantie en 
comptabilisant la partie de l’exposition qui est couverte par la garantie de sécurité du 
gouvernement du Canada de la même manière que s’il s’agissait d’une exposition 
couverte directement par ce dernier. Le reste de l’exposition doit être traité comme une 
hypothèque garantie par une entreprise, selon les règles énoncées au Chapitre 4. 
 
3.1.9.1 Prêts hypothécaires inversés 
 
Un prêt hypothécaire inversé permet aux emprunteurs de convertir en liquidités la 
portion de leur résidence exempte de dette. Le montant de l’avance initiale dans le 
cadre d’un prêt hypothécaire inversé est établi selon la durée d’occupation prévue de 
l’emprunteur, la valeur estimative de la propriété et les taux d’intérêt prévus. Le prêt est 
remboursé à même la valeur de recouvrement de la propriété.  
 
Les prêts hypothécaires inversés sont des prêts à forfait garantis par une propriété qui 
n’ont pas de terme défini et qui ne font pas l’objet de remboursements mensuels de 
capital et d’intérêt. Au fil du temps, le montant du prêt hypothécaire inversé augmente en 
raison de l’accumulation et du report des intérêts. En règle générale, le prêt est 
remboursé à même le produit net de la vente de la maison (c.-à-d., après déduction des 
coûts de disposition), lorsque l’emprunteur quitte sa résidence.  
 
Les fournisseurs de prêts hypothécaires inversés sont remboursés du montant de la 
juste valeur marchande de la maison (après déduction des coûts de disposition) au 
moment de la vente ou du montant du prêt, selon le moindre des deux. En présumant 
qu’aucun cas de défaut ne se produit (p. ex., si l’emprunteur néglige de payer les impôts 
fonciers ou les assurances, ou d’entretenir sa maison), le fournisseur de prêt 
hypothécaire inversé n’a aucun recours si le montant réalisé à la vente de la propriété 
est inférieur au solde du prêt hypothécaire inversé.  
 
Toutes les institutions financières sont tenues de traiter les risques liés aux prêts 
hypothécaires inversés selon l'approche standard pour le risque de crédit.  
 
Les expositions liées à des prêts hypothécaires inversés95 sont admissibles à un 
coefficient de pondération des risques de 35 %, sous réserve du respect des conditions 
suivantes : 
 

 Le ratio prêt-valeur initial est d’au plus 40 %. 

 Le ratio prêt-valeur actuel est d’au plus 60 %. 

                                                
94

 L.C. 2011, ch. 15, art. 20. 
95

 Les expositions liées aux prêts hypothécaires inversés comprennent toutes les avances plus les 
intérêts courus et 50 % des montants non utilisés, après déduction des provisions individuelles. Les 
montants non utilisés des prêts hypothécaires inversés ne comprennent pas la croissance future des 
prêts attribuable à la capitalisation des intérêts. Les montants non utilisés sont traités comme des 
lignes de crédit inutilisées et sont assujettis à un facteur de conversion en équivalent-crédit de 50 % 
(c.-à-d., engagements dont l’échéance initiale est de plus d’un an). 
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 Les coûts de disposition de la propriété grevée d’une hypothèque ainsi que le 
risque d’erreur d’évaluation ne dépasseront pas 15 à 20 % de la valeur 
d’évaluation actuelle. 

 Les critères des prêts hypothécaires résidentiels admissibles définis à la sous-
section 3.1.9 de la présente ligne directrice sont satisfaits (sauf qu’il n’y a pas 
d’exigence en ce qui concerne les recours contre l’emprunteur en cas 
d’insolvabilité). 

En outre, pour qu’un prêt hypothécaire inversé soit admissible à un coefficient de 
pondération des risques de 35 %, le souscripteur doit avoir défini, à la prise d’effet du 
prêt hypothécaire et au moment où le coefficient de pondération est pris en compte, 
toutes les directives suivantes : 
 

 normes de souscription étayées et prudentes, comprenant des méthodes 
systématiques d’estimation de la durée d’occupation prévue (qui doit au minimum 
se fonder sur les tables de mortalité standard), l’appréciation/la dépréciation 
foncière future, des taux d’intérêts futurs sur l’hypothèque inversée et de la 
détermination des ratios prêt-valeur maximaux initiaux appropriés et du prêt 
maximal pouvant être octroyé; 

 procédures étayées de surveillance continue des ratios prêt-valeur, fondées sur 
l’encours des prêts et tenant compte des intérêts courus, des montants non utilisés 
et de la valeur à jour des propriétés; 

 procédures étayées de l’exécution de réévaluations indépendantes régulières des 
propriétés, au moins une fois tous les cinq ans et de façon plus fréquente dans le 
cas des prêts dont le ratio prêt-valeur s’approche de 80 %; 

 processus étayé permettant de veiller à ce que les propriétés situées dans les 
grands centres urbains où les prix de revente chutent de plus de 10 % soient 
réévaluées en temps opportun; 

 procédures étayées pour vérifier que les emprunteurs satisfont aux critères du 
prêt; 

 méthode rigoureuse de simulation de crise à l’égard du portefeuille de prêts 
hypothécaires inversés tenant compte de la durée d’occupation prévue, de la 
valeur de la propriété et des taux d’intérêt estimatifs; 

 évaluation continue des simulations de crise à l’égard du portefeuille de prêts 
hypothécaires inversés intégrée aux processus d’évaluation des fonds propres 
internes du Chapitre 8 et de planification des fonds propres de l’institution. 

 
Aux fins du calcul des actifs pondérés en fonction des risques, le ratio prêt-valeur actuel 
est défini comme l’exposition liée aux prêts hypothécaires inversés tel que défini à la 
note de bas de page No 95, divisée : 
 

 lorsque la plus récente valeur estimative de la propriété est supérieure à sa valeur 
estimative initiale, par la valeur estimative initiale ou 80 % de la valeur estimative 
la plus récente, selon le plus élevé de ces montants; 
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 lorsque la plus récente valeur estimative de la propriété est inférieure à sa valeur 
estimative initiale, par la plus récente valeur estimative. 

 
Voici les modalités du régime de fonds propres appliqué aux expositions liées à des 
prêts hypothécaires inversés : 
 

Ratio prêt-valeur initial  Ratio prêt-valeur actuel Pondération des risques 

≤ 40 % et ≤ 60 % 35 % 

> 40 % et ≤ 60 % 50 % 

  > 60 % et ≤ 75 % 75 % 

  > 75 % et ≤ 85 % 100 % 

  > 85 % Déduction partielle 

 

Plus précisément : 
 

 Une exposition liée à un prêt hypothécaire inversé initialement admissible à un 
coefficient de pondération des risques de 35 %, dont le ratio prêt-valeur se chiffre 
entre 60 % et 75 %, est pondérée selon un coefficient de 75 %. 

 Une exposition liée à un prêt hypothécaire inversé dont le ratio prêt-valeur initial 
était supérieur à 40 % (mais qui par ailleurs aurait été admissible à un coefficient 
de pondération des risques de 35 %) est pondérée selon un coefficient de 50 %, à 
condition que son ratio prêt-valeur soit d’au plus 60 %. 

 Exception faite de celles qui ne sont pas admissibles à un coefficient de 35 % 
à 50 % (sans égard au ratio prêt-valeur initial), toute exposition liée à un prêt 
hypothécaire inversé dont le ratio prêt-valeur se chiffre entre 60 % et 75 % est 
pondéré selon un coefficient de 75 %. 

 Toute exposition liée à un prêt hypothécaire inversé dont le ratio prêt-valeur se 
chiffre entre 75 % et 85 %, et tout prêt hypothécaire inversé non admissible à une 
pondération des risques de 35 % ou 50 % (sans égard au ratio prêt-valeur initial) 
et dont le ratio prêt-valeur actuel est d’au plus 85 %, est pondéré selon un 
coefficient de 100 %. 

 Si le ratio prêt-valeur actuel d’une exposition liée à un prêt hypothécaire inversé 
est supérieur à 85 %, le montant de l’exposition dont le ratio prêt-valeur est 
supérieur à 85 % est déduit des fonds propres. Le montant résiduel est pondéré 
selon un coefficient de 100 %. 

 
3.1.10 Titres adossés à des créances hypothécaires 
 
Coefficient de pondération des risques de 0 % 
 

 titres adossés à des créances hypothécaires transmis directement à l'investisseur 
LNH garantis par la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL), 
les engagements de la SCHL constituant des obligations légales du gouvernement 
du Canada. 
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Coefficient de pondération des risques de 35 % 
 

 titres adossés à des créances hypothécaires entièrement et spécifiquement 
garantis par des prêts hypothécaires résidentiels admissibles (voir la sous-
section 3.1.9). 

 
Coefficient de pondération des risques de 100 % 
 

 sommes à recevoir découlant de la vente d’hypothèques en vertu du Programme 
des titres adossés à des créances hypothécaires LNH. 

 
3.1.11 Titres adossés à des créances hypothécaires avec flux monétaire transmis 

directement à l’investisseur 
 
Les titres adossés à des créances hypothécaires avec flux monétaire transmis 
directement à l’investisseur, qui donnent directement droit aux éléments d’actif 
hypothéqués, se voient attribuer le coefficient de pondération des risques associés aux 
éléments d’actif hypothéqués si les conditions suivantes sont réunies : 
 

 Le bloc d’hypothèques de priorité ne contient que des hypothèques entièrement 
productives au moment où le titre hypothécaire est créé. 

 Le cas échéant, les titres doivent absorber leur juste part des pertes, au prorata. 

 Un fonds commun de créances est établi pour la titrisation et l’administration des 
prêts hypothécaires mis en commun. 

 Les hypothèques sous-jacentes sont confiées à un tiers indépendant qui les 
détient au nom des personnes ayant investi dans lesdits titres. 

 Les accords portant sur le fonds commun de créances et le fiduciaire comportent 
les obligations suivantes : 

 
 Si l’on confie les tâches administratives à un administrateur ou agent 

d’hypothèque, le fonds commun et le fiduciaire doivent surveiller le 
rendement de l’administrateur ou de l’agent. 

 Le fonds commun et le fiduciaire doivent fournir des renseignements 
détaillés et réguliers sur la structure et le rendement des prêts hypothécaires 
mis en commun. 

 Le fonds commun et le fiduciaire doivent être juridiquement distincts de 
l’initiateur des prêts hypothécaires mis en commun. 

 Le fonds commun et le fiduciaire doivent répondre de tout dommage ou 
perte aux investisseurs causés par la mauvaise gestion des prêts 
hypothécaires mis en commun ou celle de leur agent d’hypothèque. 

 Le fiduciaire doit avoir les premiers droits sur l’actif hypothéqué au nom des 
détenteurs des titres. 
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 L’accord doit permettre au fiduciaire de prendre des mesures clairement 
énoncées en cas de manquement du débiteur hypothécaire. 

 Le détenteur du titre doit avoir une part au prorata dans l’actif hypothéqué 
sous-jacent, sinon le fonds commun qui émet le titre ne doit avoir que des 
éléments de passif liés à l’émission du titre hypothécaire. 

 Les flux de trésorerie provenant des hypothèques sous-jacentes doivent 
répondre aux exigences du titre à cet égard sans recours indu à un revenu 
de réinvestissement. 

 Le fonds commun ou le fiduciaire peut investir lesdits fonds avant la 
distribution aux investisseurs, mais uniquement dans des instruments à court 
terme du marché monétaire (sans aucun risque important de 
réinvestissement) ou dans de nouveaux prêts hypothécaires. 

 
Un coefficient de pondération de 100 % est attribué aux titres adossés à des créances 
hypothécaires qui ne satisfont pas aux normes précitées. Les titres adossés à des 
créances hypothécaires à coupon zéro et les autres catégories de titres (les dettes 
résiduelles prioritaires et de second rang) qui assument plus que leur part des pertes au 
prorata se voient automatiquement attribuer un coefficient de pondération des risques 
de 100 %. 
 
Si certains éléments d’actif communs sous-jacents sont assujettis à des coefficients de 
pondération différents, le plus élevé des coefficients de pondération associés aux 
éléments d’actif s’appliquera aux titres. 
 
Le traitement des titres adossés à des créances hypothécaires émis en tranches se 
retrouve au Chapitre 5 de la ligne directrice, lequel porte sur les dispositions relatives à 
la titrisation. 
 
3.1.12 Mises en pension et prises en pension 
 
Une mise en pension de titres représente un accord en vertu duquel un cédant accepte 
de vendre des titres à un prix déterminé et de les racheter à une date déterminée à un 
prix déterminé. Vu que la transaction est assimilée à une mesure de financement au 
plan comptable, les titres demeurent inscrits au bilan. Compte tenu du fait que ces titres 
sont temporairement attribués à une autre partie, les éléments d’actif pondérés en 
fonction des risques associés à cette exposition doivent correspondre au plus élevé des 
montants des éléments d’actif pondérés en fonction des risques calculés au moyen de 
ce qui suit : 
 

 le coefficient de pondération du risque du titre; ou 

 le coefficient de pondération de la contrepartie à la transaction, en tenant compte, 
s’il y a lieu, des sûretés admissibles (voir Chapitre 4). 

 
Une prise en pension est le contraire d’une mise en pension et suppose l’achat et la 
revente ultérieure d’un titre. Les prises en pension sont assimilées à des prêts garantis, 
ce qui traduit la réalité économique de la transaction. Le risque doit donc être mesuré 
comme un risque de contrepartie. Si l’élément d’actif temporairement acquis est un titre 
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qui répond à la définition de sûreté admissible au sens du Chapitre 4, l’exposition 
pondérée en fonction des risques pourra être réduite en conséquence. 
 
3.1.13 Prêts de titres 
 
Au cours d’une transaction, les institutions peuvent agir à titre de mandant, en prêtant de 
leurs propres titres, ou de mandataire, en prêtant des titres pour le compte de clients. 
 
Lorsqu’une institution prête de ses propres titres, le risque de crédit est fondé sur le plus 
élevé : 
 

 du risque de crédit lié au titre prêté; ou 

 du risque de contrepartie que représente l’emprunteur des titres. Ce risque peut 
être réduit si l’institution détient une sûreté admissible (voir le Chapitre 4). 
Lorsqu’une institution accorde des prêts de titres par le biais d’un mandataire et 
reçoit une garantie explicite que les titres seront recouvrés, le mandataire est le 
contrepartiste de l’institution. 

 
Lorsqu’une institution qui agit à titre de mandataire accorde des prêts de titres pour le 
compte d’un client et garantit que les titres prêtés seront recouvrés faute de quoi elle en 
remboursera au client la valeur marchande, le risque de crédit est fondé sur le risque de 
contrepartie que représente l’emprunteur des titres en question. Ce risque peut être 
réduit si l’institution détient une sûreté admissible (voir le Chapitre 4). 
 
3.1.14 Créances garanties par immobilier commercial 
 
Les hypothèques commerciales sont pondérées selon un coefficient de 100 %. 
 
3.1.15 Prêts en souffrance 
 
La partie non couverte d’un prêt (autre qu’un crédit hypothécaire au logement) échu 
depuis plus de 90 jours, nette des provisions individuelles (dont les radiations partielles), 
est pondérée comme suit : 
 

 Coefficient de 150 % lorsque les provisions individuelles sont inférieures à 20 % 
de l’encours du prêt; 

 Coefficient de 100 % lorsque les provisions individuelles sont supérieures à 20 % 
et inférieures à 100 % de l’encours du prêt.  
 

Les sûretés et garanties admissibles96 pour déterminer la partie couverte d’un prêt en 
souffrance sont les mêmes que celles utilisées pour la réduction des risques de crédit 

                                                
96

  Dans le contexte de la présente ligne directrice, les termes « sûretés » et « garanties » sont utilisés au 
sens générique. Toutefois, selon les dispositions du Code civil du Québec, le terme « garantie » peut 
également englober la notion de caution ou de cautionnement. En ce qui concerne le terme « sûreté », 
il a été utilisé dans le texte en traduction de collateral. Les dispositions du Code civil, quant à elles, 

présentent les sûretés comme étant soit, l’hypothèque sur un bien ou un bien affecté d’une sûreté. 
Dans le cadre du présent document, les termes garanties et sûretés sont conservés à des fins de 
comparabilité. 
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(voir le Chapitre 4). Aux fins de déterminer le coefficient de pondération applicable, les 
prêts en souffrance à la clientèle de détail doivent être exclus de l’ensemble des 
portefeuilles réglementaires de clientèle de détail pour l’évaluation du critère de 
granularité dont il est question à la sous-section 3.1.8. 
 
Les prêts hypothécaires au logement échus depuis plus de 90 jours reçoivent un 
coefficient de pondération de 100 %, hors provisions individuelles. 
 
3.1.16 Créances à risque élevé 
 
Un coefficient de pondération minimal de 150 % est appliqué aux créances suivantes : 
 

 Créances des emprunteurs souverains, organismes publics, institutions de dépôt, 
banques et entreprises d’investissement notés en dessous de B-; 

 Créances des entreprises ayant une notation inférieure à BB-; 

 Prêts en souffrance tels que définis à la sous-section 3.1.15; 

 Les tranches de titrisation assorties d’une notation comprise entre BB+ et BB- 
pondérées à 350 %, tel qu’indiqué au paragraphe 567 de la sous-section 5.4.3. 

 
3.1.17 Autres actifs 
 
Coefficient de pondération des risques de 0 % 
 

 Espèces et lingots d’or gardés dans les coffres de l’institution ou de façon répartie 
en fonction du passif-lingots; 

 Gains non réalisés et créances courues sur les transactions hors bilan liées aux 
taux de change et aux taux d’intérêt lorsqu’ils ont été inscrits hors bilan; 

 Tout montant déduit des fonds propres suivant les consignes énoncées au 
Chapitre 2 de la présente ligne directrice. 

 
Coefficient de pondération des risques de 20 % 
 

 Chèques et autres effets en transit.  
 
Coefficient de pondération des risques de 100 % 
 

 Participations non significatives dans les fonds propres de banques, d’autres 
institutions financières et d’entités d’assurances auxquelles s’appliquent une 
approche standard visant le risque de crédit et qui n’ont pas été déduites des 
fonds propres; 

 Locaux, usines, équipement et autres immobilisations; 

 Biens fonciers et autres placements (y compris les participations non consolidées 
dans d’autres sociétés); 

 Charges payées d’avance (p. ex., impôts fonciers et services publics); 
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 Frais reportés (p. ex., frais de référence hypothécaire); 

 Tous les autres éléments d’actifs. 
 
Coefficient de pondération des risques de 250 % 
 

 Les diverses formes de déductions liées au seuil décrites au Chapitre 2, qui sont 
inférieures aux seuils applicables. 

 
Coefficient de pondération des risques de 1 250 % 
 

 Divers éléments décrits au Chapitre 2 (Éléments assujettis à une pondération des 
risques de 1 250 %). 

 
3.2 Catégories d’instruments hors bilan 
 
Les définitions figurant dans la présente section s’appliquent aux engagements hors 
bilan. L’expression « instrument hors bilan » utilisée dans la présente ligne directrice 
englobe des garanties, des engagements, des dérivés et d’autres accords contractuels 
dont le montant total du principal notionnel peut ne pas être comptabilisé au bilan. Ces 
instruments sont assujettis à une exigence de fonds propres, qu’ils aient ou non été 
comptabilisés au bilan à la valeur du marché. 
 
Les institutions doivent assurer un suivi étroit des transactions sur titres, produits de 
base et devises qui ont échoué, dès le premier jour de l’échec. L’exigence de fonds 
propres appliquée à ces transactions doit être calculée conformément à l’Annexe 3-II. En 
ce qui concerne les transactions sur titres, produits de base et devises qui ne sont pas 
traitées au moyen d’un système de règlement-livraison (SRL), les institutions doivent 
également calculer une exigence de fonds propres conformément à l’Annexe 3-1. 
 
Le montant en équivalent-crédit des opérations de financement par titres (OFT)97 et des 
dérivés de gré à gré qui exposent une institution au risque de contrepartie98 doit être 
calculé conformément aux dispositions énoncées à l’Annexe 3-II. Cette annexe 
s’applique à tous les dérivés de gré à gré détenus dans le portefeuille bancaire et dans 
le portefeuille de négociation.  
 

                                                
97

  Les opérations de financement par titres (OFT) sont des transactions prenant notamment la forme de 
mises en pension, de prises en pension, de prêts et emprunts de titres, et de prêts garantis par des 
titres avec appel de marge, pour lesquels la valeur de la transaction dépend de la valeur marchande et 
où les transactions sont souvent assujetties à des accords sur marge. 

98
  Le risque de contrepartie (RC) représente le risque que la contrepartie d’une transaction fasse défaut 

avant le règlement final des flux de trésorerie de la transaction. S’ensuivrait une perte économique si 
les transactions ou le portefeuille des transactions renfermant la contrepartie comportaient une valeur 
économique positive à la date de défaut. Contrairement à l’exposition d’une entreprise au risque de 
crédit par le biais d’un emprunt, où l’exposition sur le risque est unilatérale et que seule l’institution 
prêteuse est confrontée au risque de perte, le risque de contrepartie engendre une exposition 
bilatérale aux pertes : la valeur marchande de la transaction peut être positive ou négative pour l’une 
ou l’autre contrepartie de la transaction. La valeur marchande est incertaine et peut fluctuer dans le 
temps, selon le mouvement des facteurs sous-jacents du marché. 
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3.2.1 Substituts directs de crédit 
 
Les substituts directs de crédit comprennent les garanties et les instruments équivalents 
qui garantissent des créances financières. Avec un substitut direct de crédit, le risque de 
perte pour l’institution dépend directement de la solvabilité de la contrepartie. 
 
Exemples de substituts directs de crédit : 
 

 Les garanties accordées au nom de clients pour des obligations financières 
desdits clients, au cas où il y aurait manquement, par exemple, des garanties de : 

 
 paiement de dettes existantes relatives à des services; 

 paiement relatif à un contrat d’achat; 

 paiements de baux, de prêts ou de prêts hypothécaires; 

 paiement de chèques non certifiés; 

 versement de taxe (de vente) à l’État; 

 paiement de dettes existantes relatives à l’achat de marchandises; 

 paiement d'une prestation de retraite non capitalisée; 

 assurances d’obligations financières. 
 

 Les garanties bancaires à première demande ou autres obligations irrévocables et 
équivalentes servant de garanties financières, comme les lettres de crédit 
soutenant l’émission d’effets de commerce; 

 Les participations à risque dans des acceptations bancaires et des lettres de crédit 
financières. Les participations à risque constituent des garanties de la part des 
institutions participantes en vertu desquelles, si le client concerné ne respecte pas 
ses obligations, elles indemniseront l’institution émettrice du montant total d'intérêt 
et de principal qui leur est attribuable; 

 Les prêts de titres, lorsque l’institution est responsable envers son client de tout 
manquement à recouvrer les titres prêtés; 

 Les dérivés de crédit dans le portefeuille bancaire lorsque l’institution vend une 
protection de crédit. 

 
3.2.2 Engagements de garantie liés à des transactions 
 
Les engagements de garantie liés à des transactions concernent les activités 
commerciales courantes d’une contrepartie, lorsque le risque de perte pour l’institution 
déclarante dépend de la vraisemblance d’un événement futur indépendant de la 
solvabilité de la contrepartie. Essentiellement, les engagements de garantie liés à des 
transactions sont des garanties qui soutiennent des contrats ou engagements non 
financiers ou commerciaux d’exécution particulière plutôt que des obligations financières 
générales de clients. Les garanties liées à l’exécution excluent explicitement les 
éléments liés à l’inexécution d’obligations financières. 
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Les garanties liées à l’exécution et les garanties non financières comprennent : 
 

 les garanties d’exécution, les contre-garanties et les indemnités. Les garanties 
d’exécution à première demande représentent les obligations qui garantissent 
l’exécution de contrats ou d’entreprises non financières ou commerciales, 
notamment les accords garantissant : 

 
 l’exécution des obligations contractuelles des sous-traitants et des 

fournisseurs; 

 les contrats de main-d’œuvre et de matériaux; 

 la livraison de marchandise, les soumissions et les cautionnements de 
soumission; 

 les garanties de remboursement de cautions ou de charges payées d’avance 
en cas d’inexécution. 

 

 les cautions de dédouanement et les cautionnements d’accise. Les montants 
inscrits pour ces instruments doivent correspondre à la responsabilité maximale de 
l’institution déclarante. 

 
3.2.3 Engagements liés à des transactions commerciales 
 
Ceux-ci comprennent des engagements à court terme à dénouement automatique liés à 
des transactions commerciales comme les lettres de crédit commerciales et les lettres 
de crédit documentaires émises par l’institution et garanties par les expéditions en 
question. 
 
Les lettres de crédit émises au nom d’une contrepartie et adossées à des lettres de 
crédit dont la contrepartie est bénéficiaire (« lettres adossées ») doivent être déclarées à 
titre de lettres de crédit documentaires. 
 
Les lettres de crédit notifiées par l’institution pour lesquelles elle agit comme agent de 
remboursement ne doivent pas être assimilées à un élément d'actif à risque. 
 
3.2.4 Engagements de mise et de prise en pension 
 
Une mise en pension est une transaction par laquelle la vente d’un titre ou d’un autre 
élément d’actif s’accompagne d’un engagement simultané en vertu duquel le vendeur 
rachètera l’élément d’actif de l’acheteur initial à un prix prédéterminé après une période 
déterminée. Une prise en pension consiste en l’achat d’un titre ou d’un autre élément 
d’actif avec engagement simultané prévoyant que l’acheteur revendra l’élément d’actif 
au vendeur initial à un prix prédéterminé après une période déterminée. Si ces 
transactions ne figurent pas au bilan, elles doivent être déclarées parmi les 
engagements hors bilan et assorties d'un facteur de conversion de 100 %. 
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3.2.5 Achats à terme d’éléments d'actif99 
 
Il s’agit d’un engagement d’acheter un prêt, un titre ou un autre élément d’actif à une 
date ultérieure déterminée, habituellement selon des modalités prédéterminées. 
 
3.2.6 Dépôts terme contre terme 
 
Il s'agit d'un accord entre deux parties en vertu duquel l'une paie et l'autre reçoit un taux 
d'intérêt convenu sur un dépôt qui doit être placé par une partie auprès de l'autre à une 
date ultérieure prédéterminée. Ces dépôts se distinguent des contrats à terme de taux 
d’intérêt en ce que, dans le cas des dépôts terme contre terme, le dépôt est 
effectivement fait. 
 
3.2.7 Actions et titres partiellement libérés 
 
Il s'agit de transactions où seule une partie du prix d'émission ou de la valeur nominale 
d'un titre acheté a été souscrite et où l'émetteur peut réclamer le solde (ou un autre 
versement) soit à une date prédéterminée au moment de l'émission, soit à une date 
ultérieure non précisée. 
 
3.2.8 Facilités d'émission d'effets et facilités renouvelables à prise ferme 
 
Il s’agit d’ententes selon lesquelles un emprunteur peut émettre des billets à court terme, 
pour des échéances variant entre trois et six mois, à concurrence d’une limite fixée 
pendant une longue période, souvent au moyen d’offres répétées à un syndicat 
soumissionnaire. Si à un moment quelconque, les effets ne sont pas vendus par le 
soumissionnaire à un prix acceptable, un souscripteur à forfait (ou un groupe de 
souscripteurs à forfait) les achète à un prix prescrit. 
 
3.2.9 Opérations à terme sur taux d'intérêt 
 
Il s'agit d'accords entre deux parties en vertu desquels, à une date ultérieure 
prédéterminée, il y aura règlement en espèces de la différence entre le taux d'intérêt 
contractuel et le taux courant du marché sur un montant de principal théorique 
prédéterminé pour une période prédéterminée. 
 
3.2.10 Contrats de swap de taux d'intérêt 
 
Dans un contrat de swap de taux d'intérêt, deux parties s'engagent par contrat à 
échanger leurs paiements d'intérêt sur le même montant d'endettement théorique. Dans 
la plupart des cas, les deux parties s’échangent des paiements à taux d’intérêt fixe 
contre des paiements à taux d’intérêt variable. Il peut toutefois y avoir échange de 
paiement à intérêt variable contre d’autres paiements à taux d’intérêt variable. 
 

                                                
99

  Ne comprend pas une transaction au comptant dont le contrat prévoit qu’elle doit être réglée à 
l’intérieur de la période normale de règlement. 
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3.2.11 Options sur taux d'intérêt et sur devises 
 
Une option est un accord entre deux parties en vertu duquel le vendeur de l'option 
accorde à l'acheteur, contre compensation (prime ou frais), le droit, mais non l'obligation, 
de lui acheter ou de lui vendre ultérieurement, soit à une date déterminée, soit pendant 
une période déterminée, un instrument financier ou une marchandise à un prix convenu 
au moment de l'accord sur l'option. D’autres formes d’options sur les taux d’intérêt 
comprennent les accords de plafonnement de taux d’intérêt et les contrats à taux 
d’intérêt plancher et plafond. 
 
Les options sur les opérations de change peuvent être exclues lorsqu’elles sont 
soumises à des exigences quotidiennes de constitution de fonds. 
 
3.2.12 Contrats financiers à terme sur devises 
 
Le contrat financier à terme sur devises est un accord entre une institution et une 
contrepartie en vertu duquel l’institution consent à vendre à la contrepartie ou à lui 
acheter un montant fixe de devises à un taux de change fixe pour livraison et règlement 
à une date déterminée ultérieurement ou à l'intérieur d'une période d'options fixe. 
 
3.2.13 Swaps de devises 
 
Un contrat de swap de devises est une transaction en vertu de laquelle deux parties 
s’échangent des devises et les flux d’intérêt connexes pour une certaine période. Les 
swaps de devises sont utilisés pour échanger des créances à taux d’intérêt fixe dans 
des monnaies différentes. 
 
3.2.14 Swaps simultanés de taux et de devises 
 
Les contrats de swap de taux d’intérêt dans deux monnaies combinent les 
caractéristiques des swaps de devises et des swaps de taux d’intérêt. 
 
3.2.15 Opérations à terme sur taux d'intérêt et sur devises 
 
Une opération à terme est une obligation contractuelle uniformisée de livrer une quantité 
déterminée d'une marchandise (instrument financier, monnaie étrangère, etc.) ou d'en 
prendre livraison à une date ultérieure déterminée à un prix déterminé établi sur un 
marché central réglementé. 
 
3.2.16 Contrats sur les métaux précieux et contrats financiers sur les produits de 

base 
 
Les contrats sur les métaux précieux et les contrats financiers sur les produits de base 
peuvent prendre la forme de contrats au comptant, de contrats à effet différé, de 
contrats à terme et de contrats à option. Les métaux précieux sont principalement l’or, 
l’argent et le platine. Les produits de base sont des biens en vrac comme les grains, les 
métaux et les aliments échangés dans une bourse de marchandises ou sur le marché 
au comptant. Aux fins des fonds propres, les contrats sur l’or sont assimilés à des 
contrats sur devises. 
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3.2.17 Bons de souscription 
 
Les bons de souscription comprennent les options ou contrats de livraison en espèces 
dont la valeur est déterminée par les fluctuations, dans le temps, d’un indice, d’un 
produit ou d’une monnaie étrangère sous-jacents. Lorsque les bons de souscription 
autres que les fonds propres ou l’opération de couverture de tels bons de souscription 
exposent l’institution financière à un risque de contrepartie, le montant en équivalent-
crédit doit être déterminé au moyen de l’évaluation du risque courant pour les contrats 
sur les taux de change. 
 
3.3 Facteurs de conversion en équivalent-crédit 
 
La valeur nominale (montant du principal notionnel) d’un instrument hors bilan ne traduit 
pas toujours le risque de crédit propre à l’instrument. Pour estimer le risque de crédit, il 
faut multiplier le montant notionnel de l'instrument par un facteur de conversion du crédit 
afin d'obtenir un montant d'équivalent-crédit100. Le montant d'équivalent-crédit est 
considéré comme un élément figurant au bilan et le degré de risque pondéré applicable 
à la contrepartie ou, s'il y lieu, au garant ou à la garantie constituée sur un bien lui est 
attribué. Voici les facteurs de conversion en équivalent-crédit (FCEC) : 
 
Facteur de conversion de 100 % 
 

 Substituts directs de crédit (garanties générales d’endettement et instruments de 
type garantie, y compris les garanties bancaires à première demande liées à des 
prêts ou à des titres ou soutenant ceux-ci); 

 Acquisitions de participations à risque dans des acceptations et les participations 
bancaires à des substituts directs de crédit (p. ex., es garanties bancaires à 
première demande); 

 Engagements de mise et de prise en pension; 

 Accords à terme (obligations contractuelles) d'acheter des éléments d'actif, y 
compris les facilités de financement avec certitude d'appel de fonds; 

 Options de vente souscrites sur des éléments d’actif déterminés ayant les 
caractéristiques d’une amélioration du crédit101. 

 
Facteur de conversion de 50 % 
 

 Engagements de garantie liés à des transactions (p. ex., les cautionnements de 
soumission, les garanties d’exécution, les contre-garanties et les garanties 
bancaires à première demande liées à des transactions particulières); 

                                                
100

  Voir la section 3.4 « Contrats à terme (de gré à gré), swaps, options achetées et instruments dérivés 
similaires ». 

101
  Les options de vente souscrites (lorsque les primes sont payées à l’avance) exprimées en taux du 

marché pour des monnaies ou des instruments financiers ne comportant aucun risque de crédit ou 
risque relatif aux actions sont exclues du cadre. 
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 Engagements assortis d'une échéance initiale supérieure à un an, y compris les 
engagements de souscription et les marges de crédit commercial; 

 Les facilités d’émission d’effets, les facilités renouvelables à prise ferme et 
d’autres accords semblables. 

 
Facteur de conversion de 20 % 
 

 Engagements à court terme à dénouement automatique liés à des transactions 
commerciales, y compris les lettres de crédit commerciales et les lettres de crédit 
documentaires (un FCEC de 20 % est appliqué tant à la partie émettrice qu'à celle 
qui confirme la transaction); 

 Engagements comportant une échéance initiale d'un an ou moins. 
 
Facteur de conversion de 0 % 
 

 Engagements révocables sans condition à tout moment sans préavis. 
 
3.4 Contrats à terme (de gré à gré), swaps, options achetées et instruments 

dérivés similaires 
 
Les contrats à terme (de gré à gré), les swaps, les options achetées et les instruments 
dérivés similaires requièrent un traitement spécial puisque les institutions sont exposées 
au risque de crédit, non pour la totalité de leur valeur nominale, mais seulement pour le 
coût potentiel de remplacement du flux de trésorerie (sur les contrats affichant un gain) 
en cas de manquement de la contrepartie. Les montants en équivalent-crédit sont 
calculés au moyen de la méthode d’évaluation du risque courant et se voient appliquer 
le coefficient de pondération approprié à la contrepartie. Les détails de cette méthode se 
retrouvent à l’Annexe 3-II.  
 
La majoration servant au calcul du montant en équivalent-crédit dépend de l'échéance 
du contrat et de la volatilité des taux et des prix qui sous-tendent ce type d'instrument. 
Les instruments négociés en bourse peuvent être exclus lorsqu’ils font l’objet d’un appel 
de dépôts de garantie quotidiens. Les options de gré à gré doivent être incluses avec les 
mêmes facteurs de conversion que les autres instruments. 
 
Les institutions doivent assurer un suivi étroit des transactions sur titres, produits de 
base et devises qui ont échoué, dès le premier jour de l’échec. L’exigence de fonds 
propres appliquée à ces transactions doit être calculée conformément à l’Annexe 3-I. En 
ce qui concerne les transactions sur titres, produits de base et devises ne faisant pas 
appel à un système de règlement-livraison, les institutions doivent également calculer 
l’exigence de fonds propres conformément à l’Annexe 3-I. 
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3.4.1 Contrats sur taux d’intérêt 
 
Comprennent : 
 

 les swaps de taux d’intérêt sur une seule monnaie; 

 les swaps de base; 

 les contrats de taux à terme et les produits ayant des caractéristiques semblables; 

 les contrats à terme sur taux d’intérêt; 

 les options sur taux d’intérêt achetées. 
 
3.4.2 Contrats sur taux de change 
 
Comprennent : 
 

 les contrats sur l’or102; 

 les swaps de devises; 

 les swaps simultanés de taux et de devises; 

 les contrats de change à terme à forfait; 

 les contrats à terme sur devises; 

 les options sur devises achetées. 
 
3.4.3 Contrats sur actions 
 
Ces contrats sur actions comprennent: 
 

 les contrats à terme; 

 les contrats à terme (de gré à gré); 

 les swaps; 

 les options achetées; 

 les instruments dérivés similaires sur actions particulières et sur indices d’actions. 
 
3.4.4 Contrats sur métaux précieux (p. ex., argent, platine, palladium) 
 
Ces contrats comprennent: 
 

 les contrats à terme; 

 les contrats à terme (de gré à gré); 

 les swaps; 

                                                
102

 Aux fins du calcul du risque de crédit, les contrats sur l’or sont assimilés aux contrats sur devises. 
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 les options achetées; 

 les instruments dérivés similaires sur métaux précieux. 
 
3.4.5 Instruments sur produits de base 
 
Ces contrats comprennent: 
 

 les contrats à terme; 

 les contrats à terme (de gré à gré); 

 les swaps; 

 les options achetées; 

 les instruments dérivés similaires fondés sur des contrats sur produits 
énergétiques, sur produits agricoles ou sur métaux non ferreux (p. ex., aluminium, 
cuivre, zinc); 

 les autres contrats sur métaux non précieux. 
 
3.5 Compensation des contrats à terme (de gré à gré), des swaps, des 

options achetées et des instruments dérivés similaires 
 
Les institutions peuvent compenser les contrats sur la base de la novation ou de toute 
forme de compensation juridiquement valide. La novation s’entend d’un contrat bilatéral 
écrit entre deux contreparties en vertu duquel chaque obligation d’une partie envers 
l’autre de livrer une monnaie donnée à une date d’évaluation déterminée est 
automatiquement éteinte et remplacée par l’obligation de verser un montant unique, 
lequel résulte de la compensation des montants dont chaque contrepartie était 
redevable envers l’autre en vertu de toutes les obligations éteintes. 
 
Une institution désirant compenser des transactions par novation ou par une autre forme 
de compensation bilatérale doit prouver à l’Autorité103 que les conditions suivantes sont 
réunies : 
 

 L’institution a signé un contrat ou un accord écrit de compensation bilatéral avec 
chaque contrepartie, créant ainsi une seule obligation juridique couvrant toutes les 
transactions bilatérales compensées. Par l’effet d’un tel mécanisme, elle assume 
une seule obligation de paiement ou ne peut réclamer qu’un montant unique selon 
la somme nette des valeurs positives et négatives, au prix du marché, de toutes 
ses transactions avec cette contrepartie en cas de manquement, de faillite ou de 
liquidation de celle-ci ou dans des circonstances semblables. 

 L’institution doit disposer d’avis juridiques écrits et éclairés qui concluent qu’en cas 
de contestation judiciaire, les autorités administratives ou tribunaux pertinents 
considéreraient que l’exposition en vertu de l’accord de compensation représente 

                                                
103

  Si l’Autorité n’est pas convaincue du caractère exécutoire du mécanisme sous le régime des lois de sa 
juridiction, ni l’une ou l’autre contrepartie ne peut compenser les contrats aux fins du calcul des fonds 
propres. 
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Le montant net en vertu des lois de toutes les instances pertinentes. Pour que 
l’institution en vienne à cette conclusion, les opinions juridiques doivent traiter de 
la validité juridique et de la force exécutoire de la totalité de l’accord de 
compensation en vertu de ses modalités : 

 
 les lois de toutes les juridictions pertinentes s’entendent : a) des lois en 

vigueur là où les contreparties ont été constituées et, si la succursale 
étrangère d’une contrepartie est en cause, les lois de la juridiction où est 
situé la succursale; b) les lois régissant chacune des transactions; et, c) les 
lois régissant tout contrat ou accord requis aux fins de compensation; 

 un avis juridique doit généralement être reconnu comme tel par le milieu 
juridique dans le pays de l’institution ou dans un avis juridique portant d’une 
manière raisonnée sur tous les enjeux pertinents; 

 

 L’institution applique des procédures internes pour s’assurer qu’avant d’inclure une 
transaction dans une tranche de compensation, la transaction est prise en compte 
par les avis juridiques qui respectent les critères susmentionnés. 

 L’institution doit instaurer des procédures pour mettre à jour les avis juridiques afin 
d’assurer la force exécutoire permanente de l’accord de compensation, compte 
tenu des changements qui pourraient être apportés aux lois pertinentes. 

 L’institution conserve tous les documents nécessaires dans ses dossiers. 
 
Aucun contrat renfermant une disposition de dégagement ne sera admissible à la 
compensation aux fins du calcul des fonds propres. Une disposition de dégagement 
permet à une contrepartie en règle de n’effectuer que des paiements limités ou même 
de n’effectuer aucun paiement à la succession du défaillant même si ce dernier est un 
créancier net. 
 
La compensation entre les transactions assimilables à des pensions et les dérivés de 
gré à gré n’est pas autorisée en vertu de la méthode actuelle de calcul des expositions. 
 
Le risque de crédit propre aux transactions à terme (de gré à gré), aux swaps, aux 
options achetées et aux instruments dérivés similaires avec compensation bilatérale 
correspond à la somme du coût de remplacement net au prix du marché, s’il est positif, 
et d’un facteur de majoration calculé d’après le principal notionnel de chacun des 
contrats sous-jacents avant la compensation. Toutefois, aux fins du calcul des risques 
de crédit potentiels associés aux contrats assujettis à des accords de compensation 
exécutoires et dont le principal notionnel équivaut aux flux de trésorerie, le principal 
notionnel correspond aux recettes nettes échues à chaque date d’évaluation et pour 
chaque devise. Ces contrats sont réputés en constituer un seul parce que la 
compensation des contrats dans une même devise venant à échéance à la même date 
réduira à la fois le risque potentiel et le risque courant. Le risque courant (c.-à-d. le coût 
de remplacement) des régimes de compensation multilatérale est fonction des règles de 
répartition des pertes de la chambre de compensation. 
 
Les facteurs de majoration bruts doivent être calculés en fonction des obligations 
juridiques au titre des flux de trésorerie, dans toutes les monnaies. On y arrive en 
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compensant toutes les sommes à recevoir et à payer dans la même monnaie, pour 
chaque date d’évaluation. Les obligations compensées sont converties en dollars 
canadiens en utilisant les cours à terme actuels pour chaque date d’évaluation. Une fois 
converties, les sommes à recevoir à chaque date d’évaluation sont additionnées et les 
facteurs de majoration bruts sont calculés en multipliant la somme à recevoir par le 
facteur de majoration approprié. 
 
Le risque de crédit futur des transactions compensées (Anet) est égal à la somme de 
40 % des majorations calculées selon la méthode en vigueur (Abrut)

104 et de 60 % du 
produit obtenu en multipliant la majoration par le ratio coût de remplacement courant 
net/coût de remplacement courant positif (RPN)105. 
 
où : 
 
RPN  =  coût de remplacement net/coût de remplacement positif des transactions 

assujetties à des accords de compensation exécutoires. 
 
Le RPN peut être calculé pour chaque contrepartie ou pour l’ensemble d’un portefeuille 
pour toutes les transactions assujetties à des accords de compensation exécutoires. 
Dans le premier cas, un seul RPN est calculé pour chaque contrepartie. Dans le 
deuxième, il est établi pour toutes les contreparties. 
 
3.5.1 Calcul du montant en équivalent-crédit des contrats compensés 
 
1. Déterminer les majorations et les coûts de remplacement pour chaque transaction 

et chaque contrepartie assujettie à la compensation bilatérale. Une feuille de calcul 
semblable à celle figurant ci-après peut servir à cette fin. 

 

Contrepartie 1 

Transaction 
Principal 
notionnel 

Facteur de 
majoration

106
 

Risque de crédit 
potentiel 

Coût de 
remplacement 

positif 

Coût de 
remplacement 

négatif 

 (1) (2) (1) x (2) = (3) (4) (5) 

3      

      

, etc.      

 

                                                
104

 Abrut est égal à la somme des risques de crédit futurs (c.-à-d. au produit obtenu en multipliant le 
principal notionnel par le facteur de majoration approprié selon l’Annexe 3-II) pour les transactions 
assujetties à des accords de compensation exécutoires. 

105
 Dans les documents de la BRI, le coût de remplacement positif est appelé « coût de remplacement 

brut ». De même, le RPN est remplacé par BNR. 
106

  Voir Tableau 1 de la section III de l’Annexe 3-II. 
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2. Calculer le coût de remplacement net pour chacune des contreparties assujetties à 
la compensation bilatérale : 

 

 faire la somme des coûts de remplacement positifs et négatifs (R+ + R-) 

 (Aux fins de la méthode par portefeuille, le coût de remplacement négatif 
d'une contrepartie ne peut servir à compenser le coût de remplacement 
positif d'une autre contrepartie). Si le résultat est négatif, inscrire zéro. 

 
3. Calculer le RPN : 
 
Dans le cas des institutions utilisant la méthode de contrepartie par contrepartie, le RPN 
est égal au résultat obtenu en divisant le coût de remplacement net calculé à l'étape 2 
par le coût de remplacement positif (R+ calculé à l'étape 1). 
 
Aux fins de la méthode par portefeuille, le RPN correspond au résultat obtenu en 
divisant la somme des coûts de remplacement nets pour chacune des contreparties 
assujetties à la compensation bilatérale par la somme des coûts de remplacement 
positifs pour ces mêmes contreparties. 
 
Voici un exemple simple du calcul de RPN : 
 

 Contrepartie 1 Contrepartie 2 Contrepartie 3 

Transaction 
Principal 
notionnel 

Évaluation 
à la valeur 
du marché 

Principal 
notionnel 

Évaluation 
à la valeur 
du marché 

Principal 
notionnel 

Évaluation 
à la valeur 
du marché 

Transaction 1 100 10 50 8 30 -3 

Transaction 2 100 -5 50 2 30 1 

Coût de 
remplacement 

positif (R
+
) 

 10  10  1 

Coût de 
remplacement 

net (RN) 
 5  10  0 

RPN (par 
contrepartie) 

0,5 1 0 

Total du RPN ∑RN / ∑R+ = 15/21 = 0,71 

 

. . 28 janvier 2016 - Vol. 13, n° 4 214

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

 

Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital 77 
Caisses non membres d’une fédération, sociétés de fiducie et sociétés d’épargne 
Chapitre 3 

Autorité des marchés financiers  Janvier 2016 

4. Calculer Anet pour chaque contrepartie assujettie à la compensation bilatérale; le 
montant du RPN est fondé sur la méthode utilisée par l’institution soit la méthode 
de contrepartie par contrepartie ou la méthode par portefeuille. L’institution doit 
choisir une seule méthode pour toutes les transactions de compensation. 

 
Anet est égal à : 

 
Dans le cas des contrats de compensation,  
lorsque le coût de remplacement est > 0  
 
(0,4 x Abrut) + (0,6 x Abrut x RPN) 
 
Dans le cas des contrats de compensation,  
lorsque le coût de remplacement est = 0  

 
0,4 x Abrut 

 
5. Calculer le montant de l’équivalent-crédit pour chaque contrepartie en additionnant 

le coût net de remplacement (étape 2) et Anet (étape 4). Additionner le coefficient 
de risque des contreparties et inscrire le total de l'équivalent-crédit au Tableau 40 
du formulaire de divulgation.  

 
Note : Les contrats peuvent être assujettis à compensation entre divers types 
d’instruments dérivés (taux d’intérêt, devises, titres, etc.) Dans ce cas, attribuer le coût 
de remplacement net au prorata entre les types d’instruments dérivés dont le coût de 
remplacement brut est positif. 
 
3.6 Engagements 
 
Les engagements sont des accords qui obligent une institution, à la demande d’un 
client : 
 

 à accorder du crédit sous la forme de prêts ou de participation à des prêts, de 
créances au titre de baux financiers, de prêts hypothécaires, de découverts, 
d’acceptations, de lettres de crédit, de garanties ou de substituts de prêts; ou 

 à acheter des prêts, des titres ou d’autres éléments d’actif. 
 
Normalement, les engagements supposent un contrat ou un accord écrit et une 
contrepartie quelconque (p. ex., une commission d’engagement). 
 
3.6.1 Facteurs de conversion en équivalent-crédit 
 
Le facteur de conversion en équivalent-crédit qui s’applique à un engagement dépend 
de son échéance. On considère que les engagements à longue échéance comportent 
un risque élevé parce que la période entre les réévaluations du crédit est relativement 
longue et qu’il y a relativement peu d’occasions de retirer l’engagement si la qualité du 
crédit du tireur se détériore. 
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Les facteurs de conversion s’appliquent aux engagements comme suit : 
 
Facteur de conversion de 0 % 
 

 Engagements révocables sans condition par l’institution, à tout moment et sans 
préavis, ou devenant automatiquement caducs en cas de dégradation de la 
solvabilité de l’emprunteur. Cela suppose que l’institution réalise au moins une fois 
par année une évaluation en bonne et due forme de la facilité, ce qui lui permet de 
relever toute détérioration apparente de la qualité du crédit. Les engagements vis-
à-vis de la clientèle de détail sont révocables sans condition si l’institution est 
contractuellement autorisée à les annuler dans les limites permises par la 
réglementation relative à la protection des consommateurs et les dispositions 
connexes. 
 

Facteur de conversion de 20 % 
 

 Engagements avec une échéance initiale d’un an ou moins. 
 
Facteur de conversion de 50 % 
 

 Engagements avec une échéance initiale de plus d’un an; 

 Facilités d'émission d'effets et facilités renouvelables à prise ferme; 

 Partie inutilisée d'un engagement à consentir un prêt qui sera tiré en un certain 
nombre de tranches, certaines dans un délai inférieur à un an et certaines dans un 
délai supérieur à un an; 

 Engagements à terme (lorsque l’institution s’engage à émettre un engagement) si 
le prêt peut être tiré plus d’un an après la signature initiale de l’engagement par 
l’institution. 

 
3.6.2 Échéance 
 
Les institutions doivent utiliser l'échéance initiale (voir ci-après) pour déclarer ces 
instruments.  
 
3.6.2.1 Échéance initiale 
 
L’échéance d’un engagement se mesure entre la date où l’engagement a été accepté 
par le client, que l’engagement soit révocable ou irrévocable, conditionnel ou 
inconditionnel, et le premier en date des jours suivants : 
 

 la date d’échéance prévue de l’engagement; 

 la date à laquelle l’institution peut, à son choix, annuler l'engagement sans 
condition. 

 
Une clause de détérioration importante ne donne pas une protection suffisante à l’égard 
d’un engagement pour que celui-ci soit considéré comme annulable sans condition. 
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Lorsque l’institution s'engage à accorder une facilité à une date future (un engagement à 
terme), il faut mesurer l'échéance initiale de l'engagement entre la date d'acceptation de 
l'engagement et la date finale où des tirages sont permis. 
 
3.6.2.2 Renégociation d’un engagement 
 
Si les parties s’entendent, un engagement peut être renégocié avant son échéance. Si 
la renégociation requiert une évaluation du crédit du client conformément aux normes de 
l’institution en matière de crédit et confère à l’institution une entière discrétion pour ce 
qui est du renouvellement ou de la prorogation de l'engagement et de la modification 
d'autres modalités de l'engagement, l'engagement initial peut, à la date d'acceptation 
des nouvelles modalités par le client, être considéré comme étant échu, auquel cas un 
nouvel engagement peut être appliqué. Si de nouvelles modalités ne sont pas 
négociées, l’engagement initial demeure en vigueur jusqu’à l’échéance initiale. 
 
Ce processus doit être clairement étayé. 
 
Dans les transactions syndiquées et à participation, une institution participante doit 
pouvoir exercer ses droits de renégociation indépendamment des autres membres du 
syndicat. 
 
Lorsque ces conditions ne sont pas réunies, la date initiale de l’engagement doit servir à 
déterminer l’échéance. 
 
3.6.3 Types particuliers d’engagements 
 
3.6.3.1 Engagements sans échéance ou variables 
 
Un facteur de conversion en équivalent-crédit de 0 % s’applique aux engagements sans 
échéance ou variables comme les marges de cartes de crédit, les marges personnelles 
de crédit et les autorisations de découvert de comptes chèques personnels qui ne sont 
pas utilisées et qui sont annulables sans condition à tout moment. 
 
3.6.3.2 Engagements permanents non confirmés 
 
Les engagements variables qui sont annulables sans condition par l’institution à tout 
moment sous réserve d’un préavis ne constituent pas des engagements annulables 
sans condition et font l’objet d’un facteur de conversion de 50 %. Les engagements à 
long terme doivent être annulables sans préavis pour faire l’objet du coefficient de 
pondération de 0 %. 
 
3.6.3.3 Engagements tirés en un certain nombre de tranches 
 
Un facteur de conversion en équivalent-crédit de 50 % s’applique à un engagement de 
consentir un prêt (ou d’acheter un élément d’actif) qui doit être tiré en un certain nombre 
de tranches, certaines dans un délai d’un an ou moins et certaines dans un délai de plus 
d’un an. Dans ces cas, il ne faut accorder aucune importance à la capacité de 
renégocier les modalités des tranches ultérieures. Souvent, ces engagements portent 
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sur des projets immobiliers dont une institution peut difficilement se retirer sans mettre 
son placement en danger. 
 
Lorsque la facilité comporte des tranches non liées et que les conversions entre les 
tranches de plus d’un an et de moins d’un an sont permises (c.-à-d. lorsque l’emprunteur 
peut choisir les termes de l’échéance des engagements), un facteur de conversion de 
50 % s’applique à tout l’engagement. 
 
Lorsque la facilité comporte des tranches non liées et que les conversions entre les 
tranches de plus d'un an et de moins d'un an sont permises, chaque tranche peut être 
convertie séparément, selon son échéance. 
 
3.6.3.4 Engagements portant sur des montants variables 
 
Dans le cas des engagements qui portent sur des montants qui varient pendant la durée 
de l’engagement, comme le financement d’une entreprise107 sujette à une variation 
saisonnière des flux de trésorerie, le facteur de conversion doit s’appliquer au montant 
inutilisé maximal qui peut être tiré pendant le reste de la durée de l’engagement. 
 
3.6.3.5 Engagement à consentir un prêt comportant une échéance de plus 

d’un an 
 
Un engagement à consentir un prêt comportant une échéance de plus d’un an, mais qui 
doit être utilisé dans un délai inférieur à un an peut être assimilé à un instrument à 
échéance de moins d’un an, à condition que toute partie non utilisée de l’engagement 
soit automatiquement annulée à la fin de la période de tirage. 
 
Toutefois, si par une combinaison d'options ou de tirages, de remboursements et de 
nouveaux tirages, etc., le client peut avoir accès à une marge de crédit au-delà d'un an 
sans que l’institution puisse annuler l'engagement sans condition en moins d'un an, 
l'engagement doit être converti selon un facteur de 50 %. 
 
3.6.3.6 Engagements portant sur des transactions hors bilan 
 
En cas d’engagement à fournir un élément hors bilan, l’institution doit prendre le plus 
bas des deux facteurs de conversion en équivalents-crédits applicables.  
 
3.7 Évaluations externes du crédit et transposition des évaluations en 

pondérations 
 
Les passages suivants sont essentiellement tirés du Nouvel Accord de Bâle intitulé 
Convergence internationale de la mesure et des normes de fonds propres – Dispositif 
révisé, publié en juin 2004 et révisé en novembre 2005 et juin 2006. Ils ont été adaptés 
pour rendre applicables les normes sur les fonds propres aux institutions visées dans le 
champ d’application de la présente ligne directrice. L’Autorité a annoté certains extraits 

                                                
107

  Le terme « entreprise » est utilisé au sens générique même si les dispositions du Code civil du Québec 
réfèrent à la notion de « personne morale ». 
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notamment pour préciser ses attentes en regard d’éléments faisant appel aux 
discrétions qui peuvent être exercées par les autorités de contrôle dans leur juridiction. 
 
3.7.1 Évaluations externes du crédit 
 
3.7.1.1 Procédure de reconnaissance 
 
90. C’est aux autorités de contrôle nationales qu’il incombe d'examiner en continu 

si un organisme externe d’évaluation du crédit (OEEC) satisfait aux critères 
énumérés au paragraphe ci-après. Elles devraient pour cela se reporter au 
code de conduite de l’Organisation internationale des commissions de valeurs 
(OICV) intitulé Code of conduct fundamentals for Credit Rating Agencies. Par 
ailleurs, la reconnaissance d’un OEEC peut être partielle, par exemple, elle 
peut être limitée à certains types de créances ou à certains pays. La procédure 
prudentielle de reconnaissance doit être rendue publique afin d’éviter d’inutiles 
obstacles à l’entrée d’OEEC sur le marché. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
L’Autorité autorisera les institutions financières à reconnaître les notes de crédit des agences de 
notation suivantes aux fins des normes de fonds propres : 
 

 DBRS; 

 Moody’s Investment Services; 

 Standard & Poor’s (S&P); 

 Fitch Rating Services. 

 

3.7.1.2 Critères d’éligibilité 
 
91. Un OEEC doit satisfaire aux six critères suivants : 
 

Objectivité : La méthodologie d’évaluation du crédit doit être rigoureuse, 
systématique et faire l’objet d’une validation fondée sur des données 
historiques. De plus, cette évaluation doit être soumise à un examen permanent 
et refléter toute évolution de la situation financière. Préalablement à la 
reconnaissance par l’Autorité, une méthodologie d’évaluation adaptée à chaque 
segment du marché, comprenant des procédures de contrôle ex post rigoureux, 
doit avoir été établie depuis au moins un an et de préférence trois ans. 

Indépendance : Un OEEC doit être indépendant et ne subir aucune pression 
politique ou économique susceptible d’influencer ses évaluations. Il doit être 
préservé dans la mesure du possible des contraintes pouvant naître de 
situations de conflit d’intérêts liées à la composition de son conseil 
d’administration ou de son actionnariat. 

Accès international/transparence : Les évaluations de crédit, les éléments 
clés sur lesquels elles s’appuient et la participation éventuelle de l’émetteur au 
processus d’évaluation sont des informations qui devraient être rendues 
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publiques selon un principe de non-sélectivité, sauf s’il s’agit d’évaluations 
privées. En outre, les procédures, méthodologies et hypothèses générales 
utilisées par l’OEEC pour ses évaluations devraient être rendues publiques. 

Communication : Un OEEC doit communiquer les informations suivantes : : 
son code de conduite; la nature générale des modalités de sa rémunération par 
les entités évaluées; ses méthodologies d’évaluation (y compris la définition du 
défaut de paiement, l’horizon temporel et la signification de chaque notation); le 
taux réel de défaut relevé dans chaque catégorie d’évaluation et l’évolution de 
ces évaluations, et l’évolution de ces évaluations, par exemple, la probabilité 
pour des notations AA de devenir A avec le temps. 

Ressources : L’OEEC doit disposer de ressources suffisantes pour fournir des 
évaluations de crédit de bonne qualité et être à même d’entretenir des relations 
suivies avec les niveaux décisionnels et opérationnels des entités évaluées, de 
manière à renforcer la valeur des évaluations. Les méthodes utilisées doivent 
combiner les approches qualitatives et quantitatives. 

Crédibilité : Elle découle, dans une certaine mesure, des critères précédents et 
est confirmée par la confiance qu’accordent des parties indépendantes 
(investisseurs, assureurs, partenaires commerciaux) aux évaluations externes 
du crédit réalisées par un OEEC. La crédibilité est également étayée par 
l’existence de procédures internes destinées à empêcher le mauvais usage de 
renseignements confidentiels. Il n’est pas nécessaire qu’un OEEC réalise des 
évaluations dans plus d’un pays pour être reconnu. 

 
3.7.2 Considérations pratiques 
 
3.7.2.1 Transposition des évaluations en pondérations 
 
92. Il incombe à l’Autorité d’affecter les évaluations des OEEC reconnus aux 

coefficients de pondération existants dans le cadre de l’approche standard, 
c’est-à-dire d’établir à quel coefficient de pondération correspond chaque 
catégorie d’évaluation de crédit. Cette mise en correspondance doit être 
objective et faire coïncider de façon cohérente le coefficient de pondération et le 
niveau de risque de crédit indiqué dans les tableaux ci-dessous, et ce pour 
toute l’échelle des coefficients de pondération. 
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NOTE À LONG TERME 

Pondération dans le 
cadre de l’approche 

standard 
DBRS Moody’s S&P Fitch 

Long terme     

1 
(AAA à AA-) 

AAA à 
AA (faible) 

Aaa à Aa3 AAA à AA- AAA à AA- 

2 
(A+ à A-) 

A (élevée) à 
A (faible) 

A1 à A3 A+ à A- A+ à A- 

3 
(BBB+ à BBB-) 

BBB (élevée) 
à 

BBB (faible) 
Baa1 à Baa3 BBB+ à BBB- BBB+ à BBB- 

4 
(BB+ à B-) 

BB (élevée) à 
B (faible) 

Ba1 à B3 BB+ à B- BB+ à B- 

5 
(inférieure à B-) 

CCC inférieure à B3 inférieure à B- inférieure à B- 

 
93. Dans le cadre de cette procédure, l’Autorité doit évaluer des facteurs tels que la 

taille et le champ d’action du lot d’émetteurs évalué par chaque OEEC, la 
gamme des évaluations attribuées et leur signification ainsi que la définition du 
défaut de paiement utilisée. 

 
94. Les institutions doivent utiliser de manière cohérente les évaluations des OEEC 

retenues et leurs cotes de façon consistantes pour tous les types de créances, 
tant pour la détermination des coefficients de pondération que pour la gestion 
de leurs risques. Les institutions ne sont pas autorisées à choisir de façon 
sélective les évaluations de différents OEEC et à changer arbitrairement 
d'OEEC pour bénéficier des pondérations les plus favorables. 

 
95. Les institutions doivent faire connaître les OEEC auxquels elles ont recours 

pour pondérer leurs actifs par type de créance, les coefficients de pondérations 
associées à chaque catégorie d’évaluation, telles qu’elles sont établies par 
l’Autorité à travers la procédure de mise en correspondance, ainsi que les actifs 
agrégés pondérés pour chaque coefficient de pondération sur la base des 
évaluations de chaque OEEC reconnu. 

 
3.7.2.2 Évaluations multiples 
 
96. Si, pour une créance donnée, il n’existe qu’une seule évaluation établie par un 

OEEC choisi par l’institution, c’est cette évaluation qui devra être utilisée pour 
en déterminer le coefficient de pondération. 

 
97. S’il existe deux évaluations effectuées par des OEEC choisis par l’institution 

correspondant à des coefficients de pondération différents, c’est le coefficient 
de pondération le plus élevé qui sera retenu. 
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98. Dans le cas de trois évaluations ou plus donnant lieu à des coefficients de 
pondération différents, c’est le coefficient de pondération le plus élevé des deux 
évaluations les plus basses qui sera utilisé. 

 
3.7.2.3 Alternative émetteur/émission 
 
99. Si une institution souscrit à une émission particulière à laquelle s’applique une 

évaluation d’émission spécifique, le coefficient de pondération de la créance 
sera basé sur cette évaluation. Si la créance n’a pas reçu d’évaluation 
spécifique, ce sont les principes généraux ci-dessous qui s’appliquent : 

 

 Lorsque l’emprunteur a bénéficié d’une évaluation spécifique sur une 
émission de dette – mais que la créance de l’institution est étrangère à 
cette dette – une évaluation de crédit de bonne qualité (correspondant à 
un coefficient de pondération inférieur à celui qui s’applique à une 
créance non notée) pour cette émission précise ne peut être appliquée 
par l'institution à la créance non évaluée de l’institution que si cette 
créance est de rang égal (« pari passu ») ou supérieur, à tous égards, à 
celui d’une créance évaluée. Autrement, la créance non évaluée recevra 
le coefficient de pondération applicable aux créances non évaluées. 

 Lorsque l’emprunteur bénéficie d’une évaluation en tant qu’émetteur, 
celle-ci s’applique généralement aux créances de premier rang non 
garanties sur cet émetteur. En conséquence, seules les créances de 
premier rang de l’émetteur bénéficient d’une évaluation de bonne qualité. 
Les autres créances non évaluées d’un émetteur bénéficiant d’une bonne 
évaluation de crédit sont traitées comme si elles n’étaient pas évaluées. 
Si l’émetteur ou une émission individuelle présente une évaluation de 
qualité médiocre (correspondant à un coefficient de pondération égal ou 
supérieur à celui qui s’applique aux créances non évaluées), une créance 
non évaluée sur la même contrepartie, de rang égal ou subordonné à i) 
l’évaluation de l’exposition des créances de premier rang non garanties 
sur l’émetteur, ou à ii) l’évaluation de l’exposition, recevra le même 
coefficient de pondération applicable à l’évaluation de qualité médiocre.  

 
100. Que l’institution ait l’intention de s’appuyer sur l’évaluation propre à un émetteur 

ou à une émission, cette évaluation doit prendre en considération et refléter le 
montant total de son exposition au risque de crédit pour tous les paiements qui 
lui sont dus108. 

 
101. Afin d’éviter une double comptabilisation, les techniques d’atténuation du risque 

de crédit ne sont pas prises en compte si le rehaussement de crédit est déjà 
incorporé dans l’évaluation de l’émission. (voir section 4.1, paragr. 114) 

 

                                                
108

  Par exemple, si le principal et les intérêts sont dus à une institution, l’évaluation doit prendre en 
considération et refléter la totalité du risque de crédit lié tant au principal qu’aux intérêts. 
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3.7.2.4 Évaluations en monnaie locale et en monnaies étrangères 
 
102. Dans le cas d’expositions non évaluées pondérées en fonction de la notation 

d’une exposition équivalente du même emprunteur, la règle générale veut que 
les évaluations effectuées en devises étrangères ne soient utilisées que pour 
les expositions libellées dans cette même monnaie. Quant aux évaluations en 
monnaie locale, si elles sont distinctes, elles ne sont appliquées que pour le 
coefficient de pondération des créances libellées dans cette monnaie109. 

 
3.7.2.5 Évaluations à court/long termes 
 
103. Pour déterminer les pondérations, les évaluations à court terme sont censées 

concerner une émission donnée. Elles ne peuvent être utilisées que pour 
déduire les coefficients de pondération appliqués aux créances provenant de la 
facilité notée et ne peuvent être étendues à d’autres créances à court terme. 
Une évaluation à court terme ne peut en aucun cas être utilisée pour étayer le 
coefficient de pondération d’une créance à long terme non évaluée; elle ne vaut 
que pour des créances à court terme sur des banques, d’autres institutions 
financières et des entreprises. Le tableau ci-dessous présente un cadre pour 
les expositions des institutions sur des facilités spécifiques à court terme telles 
qu’une émission de papier commercial. 

 

 

                                                
109

  Cependant, si une exposition résulte de la participation d’une institution à un emprunt qui a été accordé 
(ou couvert contre le risque de convertibilité et de cession) par certaines BMD, l’Autorité peut 
considérer que son risque de convertibilité et de cession est effectivement réduit. Pour être reconnues, 
les BMD doivent avoir le statut de créancier privilégié et figurer au Chapitre 3. En pareils cas, pour 
déterminer la pondération, la notation sur la monnaie locale peut être utilisée à la place de celle sur 
devises. S’il y a couverture contre le risque de convertibilité et de cession, la notation sur la monnaie 
locale ne peut être utilisée que pour la partie de l’emprunt qui a été garantie. On applique à la partie de 
l’emprunt qui ne bénéficie pas de cette couverture la pondération fondée sur la notation sur devises. 

110
  Les notations sont établies d’après la méthodologie de Standard & Poor’s et Moody’s Investors 

Service. La note A-1 de Standard & Poor’s comprend les notations A-1+ et A-1-. 
111

  Cette catégorie inclut toutes les notes de qualité inférieure ainsi que les notes B et C. 

Notation 
 

A-1/P-1
110

 
 

A-2/P-2 
 

A-3/P-3 
 

Autres
111

 

Pondération 
 

20 % 
 

50 % 
 

100 % 
 

150 % 
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Notes de crédits à court terme 

 

Catégorie du coefficient 
de pondération des 

risques standard 
DBRS Moody’s S&P Fitch 

Court terme     

 1  (A-1/P-1) 
R-1(élevée) à 

R-1(faible) 
P-1 A-1+, A-1 F1+, F1 

 2  (A-2/P-2) 
R-2(élevée) à 

R-2(faible) 
P-2 A-2 F2 

 3  (A-3/P-3) R-3 P-3 A-3 F3 

 4 Autres 
Inférieures à 

R-3 
NP 

Toutes les 
notations à court 
terme inférieures 

à A-3 

Inférieures à F3 

 
104. Si une facilité à court terme notée bénéficie d’un coefficient de pondération de 

50 %, les facilités à court terme non notées ne peuvent être affectées d’un 
coefficient de pondération inférieure à 100 %. Lorsqu’un émetteur bénéficie 
d’une créance à court terme qui justifie un coefficient de pondération de 150 %, 
toutes les créances non évaluées, qu’elles soient à court ou long terme, doivent 
aussi recevoir un coefficient de 150 %, sauf si l’institution leur applique des 
techniques agréées de réduction du risque. 

 
105. Non applicable. 
 
106. L’utilisation d’une évaluation à court terme implique que l’organisme effectuant 

l’évaluation réponde à tous les critères d’éligibilité d’un OEEC énumérés au 
paragraphe 91. 

 
3.7.2.6 Niveau d’application de l’évaluation 
 
107. Les évaluations externes appliquées à une personne morale faisant partie d’un 

groupe ne peuvent être utilisées pour pondérer les autres personnes morales 
du groupe. 

 
3.7.2.7 Évaluations non sollicitées 
 
108. En règle générale, les institutions devraient utiliser des notes sollicitées auprès 

d’OEEC reconnus. L’Autorité peut cependant les autoriser à utiliser de la même 
manière des notes non sollicitées si elles se sont assurées que celles-ci ne sont 
pas d’une qualité inférieure. Il peut cependant arriver que les OEEC se servent 
de notes non sollicitées pour inciter des pressions sur des institutions à solliciter 
des notes. Si de tels comportements sont constatés, l’Autorité devrait 
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s’interroger sur le maintien de la reconnaissance de ces OEEC aux fins du 
calcul des fonds propres réglementaires. 

 

 
Note de l’Autorité 
 
Les institutions ou entités financières ne doivent pas se fonder sur une évaluation non sollicitée 
pour déterminer le coefficient de pondération du risque d’un actif. 
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Chapitre 4. Atténuation du risque de crédit 

Pour les institutions ayant recours à l’approche standard. 
 
4.1 Approche standard 
 
4.1.1 Principaux aspects 
 

i. Introduction 
 
109. Les institutions recourent à plusieurs techniques pour atténuer les risques de 

crédit auxquels elles sont exposées : prises de sûretés de premier rang sous la 
forme de liquidités ou de titres couvrant en tout ou en partie des expositions au 
risque; garantie de tiers; achats de protection sous la forme de garanties ou de 
dérivés de crédit ou encore accords de compensation des prêts et des dépôts 
avec une même contrepartie. 

 
110. Lorsque ces techniques satisfont aux conditions de validité juridique exposées 

aux paragraphes 117 et 118 ci-après, l’approche révisée de l’atténuation du 
risque de crédit (ARC) permet de faire appel, pour le calcul des fonds propres 
réglementaires, à un plus grand nombre de facteurs d’atténuation du risque que 
sous l’Accord de 1988. 

 
ii. Généralités 

 
111. Le dispositif général du présent chapitre s’applique aux expositions du 

portefeuille bancaire selon l’approche standard.  
 
112. L’approche globale pour le traitement des sûretés (les paragraphes 130 à 138 

de la sous-section 4.1.2, les paragraphes 145 à 177 de la sous-section 4.1.3) 
s’applique également aux fins du calcul de l’exigence des fonds propres au titre 
du risque de contrepartie sur les instruments dérivés de gré à gré et sur les 
transactions assimilables à des pensions inscrites dans le portefeuille de 
négociation. 

 
113. Une transaction couverte au moyen des techniques ARC ne peut en aucun cas 

faire l’objet d’une exigence de fonds propres plus élevée que lorsqu’elle n’est 
pas couverte. 

 

 
Remarque  

 
Cette limite de fonds propres s’applique aux transactions sur les sûretés et les garanties. Elle 
ne s’applique pas aux transactions assimilables à des pensions en vertu de l’approche globale 
pour lesquelles les deux volets de la transaction (sûreté reçue et fournie) ont été pris en 
compte dans le calcul du montant de l’exposition. 
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114. L’effet d’une technique ARC ne peut être pris en compte deux fois. En 
conséquence, les créances faisant l’objet d’une notation spécifique intégrant 
déjà l’existence d’une couverture ne peuvent bénéficier, aux fins du calcul des 
fonds propres réglementaires, d’une reconnaissance prudentielle additionnelle 
au titre des techniques ARC. De plus, la reconnaissance de l’effet d’une 
technique ARC ne peut intervenir pour les créances ne faisant l’objet que d’une 
notation sur le principal seulement (paragraphe 100 de la sous-section 3.7.2.3). 

 
115. L’utilisation des techniques ARC peut conduire à réduire ou à transférer le 

risque de crédit, mais elle peut également accroître d’autres risques (dits 
résiduels), comme les risques juridique, opérationnel, de liquidité ou encore de 
marché. Il est donc impératif pour les institutions d’employer des méthodes et 
processus de contrôle rigoureux pour maîtriser ces risques, notamment dans 
les domaines suivants : stratégie, analyse du crédit sous-jacent, évaluation, 
politiques et procédures, systèmes, contrôle des risques liés à l’échéance de 
positions, gestion du risque de concentration issu de l’utilisation par l’institution 
des techniques ARC et de l’interaction de ces techniques avec le profil global 
de risque de crédit de l’institution. Si ces risques ne sont pas bien gérés, 
l’Autorité peut imposer des exigences de fonds propres supplémentaires ou 
prendre d’autres mesures telles que décrites par les dispositions du processus 
de surveillance prudentielle. (Chapitre 8 de la présente ligne directrice) 

 
115(i).  Les institutions financières doivent veiller à ce que des ressources suffisantes 

soient consacrées à la mise en œuvre ordonnée des accords de marge avec 
les contreparties dans le cadre d’opérations sur dérivés de gré à gré et de 
cessions temporaires de titres, telles que mesurées par la ponctualité et 
l’exactitude des appels de marge émis et par le temps de réponse aux appels 
de marge reçus. Les institutions financières doivent avoir mis en place une 
politique de gestion des sûretés pour le contrôle, le suivi et la présentation de 
rapports concernant les éléments suivants : 

 

 le risque auquel les accords de marge les exposent (comme la volatilité et 
la liquidité des titres constituant les sûretés); 

 le risque de concentration envers des types spécifiques de sûreté; 

 la réutilisation des sûretés (liquidités et autres) y compris les éventuelles 
pénuries de liquidités résultant de la réutilisation des sûretés reçues des 
contreparties; 

 l’abandon de droits sur les sûretés fournies aux contreparties. 
 
116. Les exigences relatives à la discipline de marché doivent également être 

satisfaites pour que les institutions puissent bénéficier d’un allégement des 
exigences de fonds propres réglementaires au titre des techniques ARC. 
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iii. Validité juridique 
 
117. Afin d’obtenir un allègement des exigences de fonds propres lorsqu’elles 

utilisent les techniques ARC, les institutions doivent respecter les normes 
minimales suivantes en matière de documentation juridique. 

 
118. Toute la documentation utilisée dans le cadre de prises de sûretés et pour 

documenter la compensation d’éléments de bilan, d’achats de protection sous 
la forme de garanties et de dérivés de crédit doit être contraignante pour toutes 
les parties et d’une validité juridique assurée dans toutes les juridictions 
concernées. Les institutions doivent vérifier ces aspects préalablement au 
moyen de recherches juridiques suffisantes et fonder leur conclusion sur une 
base juridique solide. Ces recherches doivent être actualisées, au besoin, pour 
garantir la validité juridique permanente de cette documentation. 

 
4.1.2 Vue d’ensemble des techniques d’atténuation du risque de crédit112 
 
Transactions assorties de sûretés  
 
119. Cette expression désigne toute transaction dans laquelle : 
 

 les institutions ont une exposition de crédit effective ou potentielle; 

 l’exposition de crédit effective ou potentielle est couverte en totalité ou en 
partie par des sûretés fournies par une contrepartie113 ou par un tiers pour 
le compte de celle-ci. 

 
120. Les institutions qui acceptent des sûretés financières éligibles (par. ex., des 

liquidités ou des titres, définis spécifiquement aux paragraphes 145 et 146 de la 
sous-section 4.1.3) sont autorisées à réduire leur exposition vis-à-vis d’une 
contrepartie aux fins du calcul de leurs exigences de fonds propres pour tenir 
compte de l’effet d’atténuation du risque apportée par la sûreté. 

 
Dispositif global et conditions minimales 
 
121. Les institutions peuvent opter soit pour l’approche simple, qui consiste à 

substituer à la pondération de la contrepartie celle de la sûreté pour la fraction 
d’exposition ainsi couverte (sous réserve, de manière générale, d’un plancher 
de 20 %), soit pour l’approche globale qui permet une compensation plus 
importante entre le montant de la sûreté et celui de l’exposition en réduisant en 
fait le montant de l’exposition de la valeur attribuée à la sûreté. Ces approches 
peuvent être utilisées indifféremment, mais non simultanément, pour le 

                                                
112

 Voir l’Annexe 4-I pour un aperçu des méthodologies applicables au traitement, en termes de fonds 
propres, des transactions garanties par des sûretés financières dans le cadre de l’approche standard. 

113
  Dans cette section, le terme « contrepartie » est utilisé pour désigner une partie vis-à-vis de laquelle 

une institution présente une exposition de bilan ou de hors bilan ou une exposition potentielle. Cette 
exposition peut, par exemple, prendre la forme d’un prêt en espèces ou en titres (où la contrepartie 
serait généralement appelée l’emprunteur), de titres fournis comme sûretés, d’un engagement ou 
d’une exposition dans le cadre d’un contrat dérivé de gré à gré. 
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portefeuille bancaire, tandis que seule l’approche globale peut être appliquée 
pour le portefeuille de négociation. Une couverture partielle est prise en compte 
dans les deux cas. Les asymétries des échéances entre expositions couvertes 
et sûretés ne sont autorisées que dans le cadre de l’approche globale. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Les institutions ayant recours à l’approche standard peuvent choisir la méthode simple ou la 
méthode globale assortie de décotes prudentielles. 
 

 
122. Cependant, pour obtenir une diminution des exigences de fonds propres quelle 

que soit la forme des sûretés, les conditions énoncées aux paragraphes 123 
à 126 doivent être respectées dans l’une et l’autre des approches. 

 
123. En plus des exigences générales de validité juridique exposées aux 

paragraphes 117 et 118 de la sous-section 4.1.1, le mécanisme juridique par 
lequel la sûreté est donnée en garantie ou transférée doit permettre de 
s’assurer que l’institution bénéficiaire de cette sûreté peut à son gré la réaliser 
ou en prendre la pleine propriété juridique en cas de défaut, d’insolvabilité ou 
de faillite (ou d’un ou plusieurs autres incidents de crédit définis dans la 
documentation relative à la transaction) de la contrepartie (et, le cas échéant, 
du gardien de la sûreté). Les institutions doivent prendre, en outre, toutes les 
mesures nécessaires pour remplir les conditions relevant de la législation 
applicable aux sûretés dont elles bénéficient afin de s’assurer, par exemple, en 
faisant inscrire leurs droits sur les sûretés, qu’elles pourront exercer ceux-ci, 
notamment en étant en mesure de les compenser valablement, dans le cas de 
remise de sûreté par transfert de propriété. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Dans le cas des biens servant de sûretés, les entités financières peuvent avoir recours à une 
assurance de titres plutôt qu’à une recherche de titres afin de se conformer au paragraphe 123. 
Cependant, l’Autorité s’attend à ce que les entités financières ayant recours à une assurance de 
titres tiennent compte du risque de non-exécution de ces contrats lorsqu’elles procèdent au 
calcul estimatif de la PCD, si ce risque est important. 
 

 
124. Afin que la sûreté apporte une réelle protection, il ne doit pas exister de 

corrélation positive significative entre la qualité de crédit de la contrepartie et la 
valeur de la sûreté. Par exemple, les titres émis par la contrepartie ou par toute 
entité de son groupe ne fournissent qu’une faible protection et ne sont donc pas 
éligibles. 

 
125. La réalisation d’une sûreté le moment venu implique que les institutions doivent 

disposer de procédures claires et rigoureuses leur permettant de garantir que 
toutes les conditions juridiques requises en cas de défaut de la contrepartie ou 
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de réalisation de la sûreté soient bien observées et que cette dernière puisse 
rapidement être réalisée. 

126. Lorsque la sûreté est détenue par un gardien, les institutions doivent prendre 
des dispositions appropriées pour s’assurer que ce dernier opère bien une 
ségrégation entre les sûretés et ses propres actifs. 

 
127. Une exigence de fonds propres doit être calculée sur chaque volet d’une 

transaction assortie d’une sûreté comme, par exemple, dans le cas des mises 
et prises en pension. Il en va de même pour les deux volets des transactions de 
prêt et d’emprunt de titres, ainsi que pour la fourniture de titres liés à une 
exposition sur dérivés sur un autre emprunt. 

 
128. Une institution qui, en tant que mandataire, arrange une transaction assimilable 

à une pension (mise/prise en pension ou de prêt/emprunt de titres) entre un 
client et un tiers et garantit au client que ce tiers remplira ses obligations, 
encourt le même risque que si elle était partie prenante à la transaction pour 
son propre compte. Il lui faut donc dans ce cas calculer les exigences de fonds 
propres comme si elle était contrepartie directe à la transaction. 

 

 
Note de l’Autorité 
 
Une transaction en vertu de laquelle une institution financière agit à titre de mandataire et 
fournit une garantie au client doit être traitée comme un substitut direct de crédit (c.-à-d. une 
tranche de compensation distincte) à moins qu’elle ne soit couverte par un accord-cadre de 
compensation. 

 

 
Approche simple 
 
129. Dans le cadre de l’approche simple, le coefficient de pondération de 

l’instrument de couverture totale ou partielle se substitue à celui applicable à la 
contrepartie. Les détails de ce dispositif sont exposés aux paragraphes 182 
à 185 de la sous-section 4.1.3. 

 
Approche globale 
 
130. Dans le cadre de l’approche globale, les institutions détentrices d’une sûreté 

doivent prendre en compte l’effet de cette dernière en ajustant la valeur de 
l’exposition aux fins du calcul des exigences de fonds propres. Cet ajustement 
s’effectue en appliquant des « décotes » sur le montant de l’exposition vis-à-vis 
de la contrepartie ainsi que sur la valeur de la sûreté reçue, décotes visant à 
tenir compte de leurs possibles variations de valeur futures114 occasionnées par 
les fluctuations de marché. Il en résulte, tant pour l’exposition que pour la 
sûreté, des montants ajustés en fonction de la volatilité. Sauf dans le cas où un 
volet de la transaction porte sur des liquidités, le montant ajusté est plus élevé 
dans le cas de l’exposition et plus faible pour la sûreté. 

                                                
114

 Les montants des expositions peuvent varier, par exemple lorsque les titres sont prêtés. 
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131. De surcroît, si l’exposition et la sûreté sont libellées dans des devises 
différentes, un ajustement supplémentaire à la baisse doit être effectué sur le 
montant de la sûreté afin de tenir compte de la volatilité liée aux possibles 
fluctuations de change futures. 

 
132. Si le montant de l’exposition est supérieur à celui de la sûreté, les deux étant 

ajustés en fonction de la volatilité (y compris tout autre ajustement au titre du 
risque de change), les actifs pondérés correspondent à la différence entre ces 
deux montants, multipliée par le coefficient de pondération de la contrepartie. 
Le mode de calcul est décrit aux paragraphes 147 à 150 de la sous-
section 4.1.3. 

 
133. Les institutions visées par la présente ligne directrice ne peuvent utiliser qu’un 

type de décotes : les décotes prudentielles standards, définies par le Comité de 
Bâle. 

 
134. Paragraphe retiré – destiné aux institutions qui ont le choix entre décotes 

prudentielles standards et décotes internes. 
 
135. Le montant de chaque décote dépend du type d’instrument, du type de 

transaction, de la fréquence des réévaluations aux prix du marché et des 
appels de marge. À titre d’exemple, les transactions assimilables aux pensions 
assorties de réévaluations et d’appels de marge quotidiens recevront une 
décote basée sur une période de détention de cinq jours ouvrables, tandis que 
les transactions sur prêts garantis comportant des clauses de réévaluation 
quotidienne, mais pas de clause d’appels de marge seront affectées d’une 
décote basée sur une période de détention de vingt jours ouvrables. Ce nombre 
de jours est augmenté en utilisant la racine carrée de la formule temporelle, en 
fonction de la fréquence des appels de marge ou des réévaluations. 

 
136. Pour certaines transactions assimilables aux pensions (globalement, les mises 

en pension d’obligations d’État définies aux paragraphes 170 et 171 de la sous-
section 4.1.3), l’Autorité peut autoriser les institutions utilisant des décotes 
prudentielles standards à ne pas les appliquer aux fins du calcul du montant de 
l’exposition après atténuation des risques. 

 
137. L’effet d’accords-cadres de compensation couvrant les transactions 

assimilables aux pensions peut être pris en compte pour le calcul des 
exigences de fonds propres, sous réserve des conditions établies au 
paragraphe 173 de la sous-section 4.1.3. 

 
138. Supprimé 

 
i.  Compensation des éléments du bilan 

 
139. Les institutions ayant conclu des accords de compensation des prêts et dépôts, 

dont le caractère exécutoire est assuré, peuvent calculer leurs exigences de 
fonds propres sur la base des expositions nettes, sous réserve des conditions 
posées au paragraphe 188 de la sous-section 4.1.4. 
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ii. Garanties et dérivés de crédit 

 
140. Lorsque les garanties ou dérivés de crédit sont directs, explicites, irrévocables 

et inconditionnels, et que l’Autorité est assurée que les institutions remplissent 
certaines conditions opérationnelles minimales en matière de gestion des 
risques, les institutions peuvent être autorisées à prendre en compte l’effet des 
protections acquises sous cette forme aux fins du calcul de leurs exigences de 
fonds propres. 

 
141. Plusieurs garants et vendeurs de protection sont éligibles. Comme dans le 

cadre de l’Accord de 1988, l’approche par substitution s’applique. Ainsi, seules 
les garanties octroyées ou les protections fournies par les entités ayant un 
coefficient de pondération inférieure à celui de la contrepartie entraînent une 
réduction des exigences de fonds propres, la fraction couverte de l’exposition 
vis-à-vis de la contrepartie étant affectée du coefficient de pondération du 
garant ou du vendeur de protection et la partie non couverte conservant le 
coefficient de pondération de la contrepartie. 

 
142. Les exigences opérationnelles sont précisées aux paragraphes 189 à 193 de la 

sous-section 4.1.5. 
 

iii. Asymétrie des échéances 
 
143. Il y a asymétrie des échéances lorsque le temps à échéance résiduel de 

l’instrument de couverture est plus court que celui de l’exposition couverte. 
Dans ce cas, lorsque l’échéance initiale de l’instrument de couverture est 
inférieure à un an, la technique ARC n’est pas prise en compte aux fins du 
calcul des exigences de fonds propres. Dans d’autres cas, elle ne l’est que 
partiellement, comme l’expliquent les paragraphes 202 à 205 de la sous-
section 4.1.6. Les asymétries des échéances ne sont pas reconnues dans le 
cadre de l’approche simple applicable aux sûretés. 

 
iv. Divers 

 
144. Les traitements de couvertures multiples ainsi que celui des dérivés de crédit 

au premier et au second défaut sont présentés aux paragraphes 206 à 210 de 
la sous-section 4.1.7. 
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4.1.3 Sûretés 
 

i. Sûretés financières éligibles 
 
145. Les instruments de sûreté suivants peuvent être pris en compte dans 

l’approche simple : 
 

a) liquidités (telles que les certificats de dépôt ou les instruments 
comparables émis par l’institution prêteuse) en dépôt auprès de 
l’institution exposée au risque de contrepartie115 116; 

 
ou 

 
b) titres de créances notés par un OEEC reconnu lorsqu’ils sont : 

 

 au moins de niveau BB- s’ils sont émis par un emprunteur souverain 
ou des organismes publics traités comme emprunteurs souverains 
par l’Autorité; 

 au moins de niveau BBB- s’ils sont émis par d’autres entités (dont 
les institutions financières et entreprises d’investissement); 

 au moins de niveau A-3/P-3 pour les titres de créances à court 
terme; 

 
c) titres de créances non notés par un OEEC reconnu lorsqu’ils remplissent 

tous les critères suivants : 
 

 émis par une institution financière; 

 cotés sur une bourse reconnue; 

 entrant dans la catégorie de créance de premier rang; 

 toutes les émissions notées de même rang par l’institution émettrice 
doivent être notées au moins BBB- ou A-3/P-3 par un OEEC qui est 
reconnu; 

 l’institution détenant les titres comme sûreté ne dispose d’aucune 
information laissant entendre que cette émission justifie une 
notation inférieure à BBB- ou A-3/P-3 (selon le cas); 

                                                
115

  Les instruments liés à une note de crédit émis par l’institution pour couvrir les expositions de son 
portefeuille bancaire sont traités comme des transactions garanties par des liquidités s’ils satisfont aux 
critères applicables aux dérivés de crédit. 

116
  Si des liquidités en dépôt, des certificats de dépôt ou des instruments comparables émis par 

l’institution prêteuse sont détenus en tant que sûreté dans une institution financière tierce hors du 
cadre d’un accord de conservation et qu’ils sont expressément donnés en garantie ou affectés, 
irrévocablement et sans condition, en faveur de la l’institution prêteuse, le montant de l’exposition 
couvert par la sûreté (après toute décote nécessaire au titre du risque de change) reçoit la pondération 
attribuée à l’institution financière tierce. 
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 l’Autorité a suffisamment confiance dans la liquidité de marché du 
titre; 

 
d) actions (y compris les obligations convertibles en actions) entrant dans la 

composition d’un indice principal. 
 
e) parts d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) 

et fonds d’investissement (FI) lorsque : 
 

 leur cours est publié chaque jour; 

 l’OPCVM/le FI ne comporte à son actif que des instruments 
énumérés dans le présent paragraphe117. 

 
145(i).  Les titrisations de titrisations (telles que définies au Chapitre 5), quelle que soit 

leur éventuelle note de crédit, ne sont pas des suretés financières éligibles, 
qu’une institution financière utilise la méthode des décotes prudentielles ou la 
méthode de décotes fondées sur ses propres estimations. 

 
146. Les instruments de sûreté ci-après peuvent être pris en compte dans l’approche 

globale : 
 

a) tous les instruments du paragraphe 145; 

b) les actions (y compris les obligations convertibles en actions) n’entrant 
pas dans la composition d’un des principaux indices, mais cotées sur une 
bourse reconnue; 

c) les OPCVM/FI qui comprennent des actions de cette nature. 
 

ii. Approche globale 
 

Calcul des exigences de fonds propres 
 
147. Pour une transaction assortie de sûreté, le montant de l’exposition après 

atténuation du risque se calcule ainsi : 
 
E*  =  max {0, [E x (1 + De) - S x (1 - Ds - Dfx)]} 
 
où : 
 
E*  =  valeur de l’exposition après atténuation du risque 
 
E  =  valeur au bilan de l’exposition 
 
De =  décote appropriée pour l’exposition 
 

                                                
117

  Cependant, l’utilisation potentielle ou non par un OPCVM/FCP de dérivés uniquement pour couvrir les 
placements énumérés dans ce paragraphe et au suivant ne doit pas empêcher les parts de cet 
OPCVM/FCP d’être admissibles en tant que sûretés financières. 
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S =  valeur courante de la sûreté reçue 
 
Ds  =  décote appropriée pour la sûreté 
 
Dfx  =  décote appropriée pour asymétrie de monnaies entre sûreté et 

exposition 
 
148. Le montant de l’actif pondéré de la transaction assortie de sûreté est obtenu en 

multipliant le montant de l’exposition après atténuation du risque par le 
coefficient de pondération de la contrepartie. 

 
149. Le traitement des transactions qui présentent une asymétrie des échéances 

entre l’exposition de la contrepartie et la sûreté est indiqué aux 
paragraphes 202 à 205 de la sous-section 4.1.6. 

 
150. Lorsque la sûreté est un panier d’actifs, la décote applicable au panier est : 
 

i

i

i DaD   

où :  
 
ai  =  est la pondération de l’actif (mesuré en unités de devises) contenu 

dans le panier; et 
 
Di  = la décote applicable à cet actif. 
 
Décotes prudentielles standards 

 
151. Le tableau suivant présente les décotes prudentielles standards (dans 

l’hypothèse de réévaluations aux prix du marché et d’appels de marge 
quotidiens et d’une période de détention de dix jours ouvrables) exprimées en 
pourcentages : 
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Notation de 
l'émission de 

titres de créances 

Temps à  
échéance résiduel 

Décotes  

Emprunteur 
souverain

118
 

Autre émetteur
119

 
Expositions sur 

titrisations 

AAA à AA-/A-1 

≤ 1 an 0,5 1 2 

>1 an et ≤ 5 ans 2 4 8 

> 5 ans 4 8 16 

A+ à BBB-/ 
A-2/A-3/P-3 et 
titres bancaires 

non notés 
(paragr. 145(d)) 

≤ 1 an 1 2 4 

>1 an, ≤ 5 ans 3 6 12 

> 5 ans 6 12 24 

BB+ à BB- Ensemble 15 Non éligible Non éligible 

Actions de grands indices (y compris les 
obligations convertibles en actions) et or 

15 

Autres actions (y compris les obligations 
convertibles en actions) cotées sur une 

bourse reconnue 
25 

OPCVM / FI 
Plus forte décote applicable à tout titre dans lequel 

le fonds peut investir 

Liquidités dans la même devise
120

 0 

 
152 La décote prudentielle standard applicable au risque de change, quand 

exposition et sûreté sont libellées dans des devises différentes, est de 8 % 
(également sur la base d’une période de détention de dix jours ouvrables et 
d’une réévaluation quotidienne aux prix du marché). 

 
153. Pour les transactions dans lesquelles l’institution prête des instruments non 

éligibles (c.-à-d. des titres d’entreprises de qualité inférieure à BBB-), la décote 
applicable à l’exposition doit être la même que celle applicable à l’action 
négociée sur une bourse reconnue n’entrant pas dans la composition d’un des 
principaux indices. 

 
 154. à 165. Paragraphes retirés – destinés aux institutions qui veulent être autorisées à 

calculer les décotes en utilisant leurs propres estimations de la volatilité des prix 
du marché et de la volatilité de change. 

 

                                                
118

  Inclut les organismes publics traités comme emprunteurs souverains par l’Autorité. Les banques 
multilatérales de développement recevant un coefficient de pondération de 0 % sont traitées comme 
emprunteurs souverains. 

119
  Inclut les OP qui ne sont pas traités comme emprunteurs souverains par l’Autorité. 

120
  Sûretés admissibles sous forme de liquidités précisées au paragraphe 145 a). 
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Ajustements liés aux périodes de détention différentes et à une fréquence 
autre que quotidienne des réévaluations aux prix du marché et des appels 
de marge 

 
166. En fonction de la nature et de la fréquence des réévaluations aux prix du 

marché et des appels de marge, il peut s’avérer nécessaire, pour certaines 
transactions, d’adopter des périodes de détention différentes. Le dispositif de 
décote appliqué aux sûretés fait une distinction entre les transactions 
assimilables aux pensions (mises/prises en pension et prêts/emprunts de 
titres), les « autres transactions dictées par les conditions du marché des 
capitaux » (transactions sur dérivés de gré à gré et prêts garantis par des titres 
avec appel de marge ou « prêts sur marge ») et les prêts garantis. Dans les 
deux premiers cas, la documentation comporte des clauses d’appels de marge, 
ce qui n’est généralement pas le cas pour les prêts garantis. 

 
167. Les périodes de détention minimales applicables aux divers produits sont 

résumées ci-dessous : 
 

Type de transaction 
Période de détention 

minimale 
Condition 

Transactions assimilables 
aux pensions 

Cinq jours ouvrables Appel de marge quotidien 

Autres transactions 
sur le marché des capitaux 

Dix jours ouvrables Appel de marge quotidien 

Prêts garantis Vingt jours ouvrables Réévaluation quotidienne 

 
Lorsqu’une institution financière a une transaction ou un ensemble de 
compensation qui répond aux critères énoncés aux paragraphes 41(i) ou 41 (ii) 
de l’Annexe 3-II, la période de détention minimale devrait être la période de 
marge en risque applicable en vertu de ces paragraphes. 

 
168. Lorsque la fréquence des appels de marge ou des réévaluations est supérieure 

au minimum, les montants minimaux des décotes sont extrapolés en fonction 
du nombre effectif de jours ouvrables entre les appels de marge ou les 
réévaluations en utilisant la racine carrée de la formule temporelle ci-dessous : 

 

M

MR
M

T

TN
DD

)1( 
  

où : 
 
D  = décote 
 
DM  = décote pour la période de détention minimale 
 
TM  = période de détention minimale applicable pour le type de transaction 
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NR = nombre effectif de jours ouvrables entre les appels de marge pour 

les transactions sur le marché des capitaux ou entre les 
réévaluations pour les transactions assorties de sûretés 

 
Lorsque la volatilité est déterminée pour une période de détention de TN jours, 
différente de la période de détention minimale spécifiée TM, la décote DM est 
calculée en utilisant la racine carrée de la formule temporelle ci-dessous : 

 

N

M
N

T

T
DD   

 
où : 
 
TN  = période de détention utilisée par l’institution pour obtenir DN 

 
DN  = décote fondée sur la période de détention TN 

 
169. Ainsi, les institutions adoptant les décotes prudentielles standards prendront 

comme base les décotes pour une période de dix jours ouvrables indiquées au 
paragraphe 151, qu’elles extrapoleront en hausse ou en baisse, en fonction du 
type de transaction et de la fréquence des appels de marge ou réévaluations, 
au moyen de la formule suivante : 

 

10

)1(
10


 MR TN

DD  

où : 
 
D  = décote 
 
D10  = décote prudentielle standard pour dix jours ouvrables pour un 

instrument donné 
 
N   = nombre effectif de jours ouvrables entre les appels de marge pour 

les transactions sur le marché des capitaux ou entre les 
réévaluations pour les transactions assorties de sûretés 

 
TM  = période de détention minimale applicable au type de transaction  

 
Conditions pour l’application d’une décote nulle 

 
170. Pour les transactions assimilables aux pensions satisfaisant aux conditions ci-

après et dont la contrepartie est un intervenant clé dans le marché, l’Autorité 
peut choisir de ne pas appliquer les décotes prévues par l’approche globale et 
d’opter plutôt pour une décote nulle.  
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a) L’exposition et la sûreté sont l’une et l’autre sous forme de liquidités, de la 
garantie venant d’un emprunteur souverain ou d’un OP pouvant bénéficier 
d’un coefficient de pondération de 0 % dans l’approche standard121; 

b) L’exposition et la sûreté sont libellées dans la même devise; 

c) Soit, il s’agit d’une transaction à un jour, soit l’exposition et la sûreté sont 
réévaluées quotidiennement aux prix du marché et soumises à un appel 
de marge quotidien; 

d) Suite à un défaut d’appel de marge par une contrepartie, le délai requis 
entre la dernière réévaluation aux prix du marché ayant précédé ce défaut 
et la réalisation de la sûreté ne peut pas dépasser quatre jours 
ouvrables122; 

e) Le règlement de la transaction s’effectue par le biais d’un système de 
règlements reconnu pour ce type de transaction; 

f) L’accord est couvert par une documentation standard de marché pour les 
transactions assimilables aux pensions sur les titres concernés; 

g) La documentation régissant la transaction précise que, si la contrepartie 
ne satisfait pas à l’obligation de livrer les liquidités, les titres ou la marge 
de garantie, ou si elle vient à faire défaut, la transaction peut être 
immédiatement résiliable; 

h) En cas de défaut, que la contrepartie soit ou non insolvable ou en faillite, 
l’institution a le droit inaliénable et le caractère exécutoire de saisir 
immédiatement la sûreté et de la réaliser à son profit. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
La dérogation s’applique aux mises en pension de titres émis par le gouvernement du Canada 
ou par une province ou un territoire canadien, sous réserve de la confirmation que les critères 
ci-dessus sont satisfaits. 
 

 
171. Les intervenants principaux dans le marché peuvent inclure, à la discrétion de 

l’Autorité, les entités ci-dessous : 
 

a) emprunteurs souverains, banques centrales et organismes publics; 

b) banques et entreprises d’investissement; 

c) autres institutions financières (y compris les assureurs) pouvant bénéficier 
d’un coefficient de pondération de 20 % dans l’approche standard; 

d) fonds de placement soumis à réglementation et à des exigences de fonds 
propres ou de niveaux d’endettement; 

                                                
121

 Cette condition est remplie lorsque l’Autorité a décidé que les créances en devise locale sur sa 
juridiction peuvent prétendre à une pondération de 0 % dans le cadre de l’approche standard. 

122
 Cela ne signifie pas que l’institution doit toujours réaliser la sûreté, mais plutôt qu’elle le peut dans les 

délais impartis. 
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e) fonds de pension soumis à réglementation; et 

f) organismes de compensation reconnus. 
 
 
Note de l’Autorité 
 
L’Autorité reconnaît les entités énumérées ci-dessus comme étant des « intervenants 
principaux » aux fins de la dérogation. 

 

 
172. Lorsqu’une autorité de contrôle applique une dérogation spécifique aux 

transactions assimilables aux pensions portant sur des titres émis par le 
gouvernement de son pays ou de sa juridiction, ses homologues peuvent 
décider d’autoriser les institutions ayant leur siège dans leur juridiction à 
adopter la même approche. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Les institutions ou entités financières peuvent appliquer les dérogations autorisées par d’autres 
autorités de contrôle du G-10 dans le cas des transactions assimilables à des mises en pension 
et touchant des titres émis par leurs gouvernements et destinés à leurs marchés intérieurs. 

 

 
Traitement des transactions assimilables aux pensions régies par des accords-
cadres de compensation 
 
173. Les effets des accords de compensation bilatérale couvrant les transactions 

assimilables aux pensions sont pris en compte, au cas par cas, s’ils sont 
légalement exécutoires dans chaque juridiction concernée, lors d’un défaut, que 
la contrepartie soit ou non insolvable ou en faillite. En outre, les accords de 
compensation doivent : 

 
a) accorder à la partie non défaillante le droit de résilier et de dénouer 

rapidement toutes les transactions découlant de l’accord en cas de 
défaut, y compris en cas d’insolvabilité ou de faillite de la contrepartie; 

b) procéder à la compensation des gains et pertes sur les transactions 
(y compris la valeur des sûretés éventuelles) résiliées et dénouées à cet 
effet afin qu’un seul montant net soit dû par une partie à l’autre;  

c) autoriser la réalisation ou la compensation rapide de la sûreté en cas de 
défaut; et 

d) être légalement exécutoire, en lien avec les droits découlant des 
dispositions figurant en a) à c) ci-dessus, dans chaque juridiction 
concernée, en cas de défaut sans égard à l’insolvabilité ou à la faillite de 
la contrepartie. 
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174. La compensation entre positions du portefeuille bancaire et du portefeuille de 
négociation ne peut être autorisée que lorsque les transactions faisant l’objet de 
cette compensation remplissent les deux conditions suivantes : 

 
a) Toutes les transactions sont réévaluées quotidiennement aux prix du 

marché123. 

b) Les instruments de sûreté utilisés dans les transactions sont reconnus 
comme sûretés financières éligibles dans le portefeuille bancaire. 

 
175. La formule du paragraphe 147 est adaptée pour calculer les exigences de fonds 

propres dans les transactions régies par un accord de compensation. 
 
176. Pour les institutions utilisant les décotes prudentielles standards, la formule ci-

dessous permet de prendre en compte l’incidence des accords-cadres de 
compensation : 

 
E*  = max {0, [(∑(E) – ∑(S)) + ∑( Et x Dt ) + ∑(Efx x Dfx)]}124 
 
où :  
 
E*  = valeur de l’exposition après atténuation du risque 
 
E = valeur au bilan de l’exposition 
 
S  = valeur courante de la sûreté reçue 
 
Et  = valeur absolue de l’exposition nette sur un titre donné 
 
Dt = décote appropriée pour Et 
 
Efx = valeur absolue de l’exposition nette dans une devise différente de la 

devise de règlement 
 
Dfx  = décote appropriée à l’asymétrie de devises 

 
177. Il s’agit ici d’obtenir un montant d’exposition net après compensation des 

expositions et sûretés et d’avoir une majoration reflétant les fluctuations 
éventuelles des cours des titres inclus dans les transactions et, le cas échéant, 
le risque de change. La position nette longue ou courte de chaque titre 
concerné par l’accord de compensation est multipliée par la décote adéquate. 
Toutes les autres dispositions liées au calcul des décotes figurant aux 
paragraphes 147 à 172 de la présente sous-section s’appliquent de la même 
manière aux institutions utilisant des accords de compensation bilatérale pour 
les transactions assimilables aux pensions. 

                                                
123

  La période de détention pour les décotes dépend, comme dans les autres transactions assimilables 
aux pensions, de la fréquence de l’ajustement de marge. 

124
  Le point de départ de cette formule est la formule figurant au paragraphe 147, qui peut également être 

présentée ainsi : E* = (E – S) + (E x De) + (S x Ds) + (S x Dfx). 
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178. à 181(i).  Paragraphes retirés – destinés aux institutions autorisées à utiliser une 

approche de modèle VaR au lieu des décotes standards. 
 

III. Approche simple 
 

Conditions minimales 
 
182. Pour être prise en compte dans l’approche simple, une sûreté doit être donnée 

en garantie au minimum pour la durée de l’exposition et être évaluée aux prix 
du marché et réévaluée au moins tous les six mois. Les fractions de créances 
couvertes par la valeur marchande d’une sûreté éligible reçoivent le coefficient 
de pondération applicable à l’instrument de couverture, sous réserve d’un 
plancher de 20 %, sauf dans les conditions précisées aux paragraphes 183 à 
185. Le reste de la créance doit être affecté du coefficient de pondération 
correspondant à la contrepartie. Une exigence de fonds propres est appliquée à 
chaque volet de la transaction, par exemple, pour la prise et la mise en pension. 

 
Exceptions au plancher de pondération 

 
183. Un coefficient de pondération de 0 % est attribué aux transactions qui satisfont 

aux critères définis au paragraphe 170 et sont effectuées avec un intervenant 
principal, défini au paragraphe 171, et un de 10 % si la contrepartie n’est pas un 
intervenant principal. 

 
184. Un coefficient de pondération de 0 % est attribué aux transactions sur dérivés 

de gré à gré soumises à une réévaluation quotidienne aux prix du marché, 
assorties d’une sûreté sous forme de liquidités et ne présentant pas d’asymétrie 
de devises; ce coefficient de pondération peut être porté à 10 % si les 
transactions sont couvertes par des titres d’emprunteurs souverains ou d’OP 
pouvant prétendre à un coefficient de pondération 0 % selon l’approche 
standard. 

 
185. Le plancher de 20 % relatif aux transactions assorties d’une sûreté ne 

s’applique pas et un coefficient de pondération de 0 % peut être appliqué 
lorsqu’une exposition et une sûreté sont libellées dans la même devise et : 

 

 que la sûreté est constituée de liquidités en dépôt (tel que défini au 
paragraphe 145 a) de la sous-section 4.1.3); ou  

 que la sûreté revêt la forme de titres d’État ou d’organismes publics admis 
à un coefficient de pondération de 0 % et que sa valeur marchande a été 
escomptée de 20 %. 
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iv. Transactions sur dérivés de gré à gré assorties de sûretés 
 
186. Selon la méthode d’évaluation du risque courant, l’exigence couvrant le risque 

de contrepartie pour un contrat individuel est calculée comme suit : 
 

Exigence de contrepartie  =  [(CR + majoration) – SA] x p x 8 % 
 
où : 
 
CR  =  coût de remplacement 
 
Majoration  = montant de l’exposition potentielle future 

calculée conformément aux paragraphes 92(i) 
et 92(ii) de l’Annexe 3-II 

 
SA  = montant de la sûreté ajusté en fonction de la 

volatilité selon l’approche globale décrite aux 
paragraphes 147 à 172 de la présente sous-
section, ou zéro si aucune sûreté admissible 
n’est appliquée à la transaction 

 
p = coefficient de pondération de la contrepartie 

 
187. En présence de contrats valides de compensation bilatérale, CR représente le 

coût de remplacement net, et la majoration correspond à ANet Le calcul doit être 
effectué conformément aux paragraphes 96(i) à 96(vi) de l’Annexe 3-II. La 
décote correspondant au risque de change (Dfx) doit être appliquée lorsqu’il 
existe une différence entre la devise de la sûreté et celle du règlement. Même 
quand l’exposition, la sûreté et le règlement impliquent la présence de plus de 
deux devises, il convient d’utiliser une seule décote, dans l’hypothèse d’une 
période de détention de dix jours ouvrables, extrapolée si nécessaire en 
fonction de la fréquence des réévaluations aux prix du marché. 

 
187(i). Paragraphe retiré - Destiné aux institutions qui sont autorisées par l’Autorité à 

appliquer la méthode des modèles internes pour calculer l’exigence de fonds 
propres au titre du risque de contrepartie. 

 
4.1.4 Compensation des éléments du bilan 
 
188. Une institution qui : 
 

a) dispose de fondements juridiques solides pour conclure que l’accord de 
compensation est valide dans chaque juridiction concernée, 
indépendamment d’une insolvabilité ou d’une faillite de la contrepartie; 

b) est en mesure de déterminer, à tout moment, les éléments d’actif et de 
passif envers la même contrepartie qui sont soumis à l’accord de 
compensation; 

c) surveille et contrôle ses risques liés à l’échéance de couverture; 
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d) surveille et contrôle les expositions correspondantes sur une base nette; 
 

peut utiliser l’exposition nette de ses prêts et dépôts comme base du calcul de 
ses fonds propres selon la formule du paragraphe 147 de la sous-section 4.1.3. 
Les éléments d’actif (prêts) sont traités comme des expositions et ceux du 
passif (dépôts) comme des sûretés. La décote D est alors égale à zéro, sauf en 
cas d’asymétrie de devises. Une période de détention de dix jours ouvrables 
s’applique en présence d’une réévaluation quotidienne aux prix du marché et si 
toutes les conditions requises aux paragraphes 151 et 169 de la sous-
section 4.1.3 et les paragraphes 202 à 205 de la sous-section 4.1.6 sont 
remplies. 

 
4.1.5 Garanties et dérivés de crédit 
 

i. Exigences opérationnelles 
 

Exigences opérationnelles communes aux garanties et dérivés de crédit 
 
189. Une garantie (contre-garantie) ou un dérivé de crédit doit représenter une 

créance directe sur le vendeur de la protection et porter explicitement sur des 
expositions spécifiques ou un portefeuille d’expositions de telle sorte que 
l’étendue de la couverture est définie clairement et de manière irréfutable. Sauf 
en cas de non-paiement par un acheteur de protection de la prime due au titre 
du contrat de protection, le contrat doit être irrévocable et ne comporter, en 
effet, aucune clause autorisant le vendeur de protection à annuler 
unilatéralement la couverture ou permettant d’en augmenter le coût effectif par 
suite d’une détérioration de la qualité du crédit de la créance couverte125. La 
garantie doit être également inconditionnelle, aucune clause ne pouvant 
dispenser le vendeur de la protection de son obligation de paiement rapide au 
cas où la contrepartie initiale n’aurait pas effectué les paiements dus. 

 
Exigences opérationnelles complémentaires pour les garanties 

 
190. En plus des exigences de validité juridique définies aux paragraphes 117 et 118 

de la sous-section 4.1.1, les conditions ci-dessous doivent être respectées pour 
qu’une garantie soit reconnue : 

 
a) En cas de défaut ou de non-paiement de la contrepartie, l’institution peut 

se retourner rapidement contre le garant pour qu’il s’acquitte de tous 
arriérés au titre du contrat régissant la transaction. Le garant peut 
s’acquitter de l’ensemble des arriérés par un paiement unique à 
l’institution ou il peut assumer les obligations de paiement futures de la 
contrepartie couverte par la garantie. L’institution doit avoir le droit de 
recevoir ces paiements du garant sans être obligée de poursuivre la 
contrepartie en justice pour qu’elle s’acquitte de ses arriérés. 

                                                
125

 À noter que la condition d’irrévocabilité ne nécessite pas que les échéances de la protection du crédit 
et de l’exposition concordent, mais plutôt que l’échéance convenue ex ante ne puisse pas être réduite 
ex post par le vendeur de la protection. Le paragraphe 203 indique comment traiter les options d’achat 
pour déterminer le temps à échéance résiduel de la protection du crédit. 
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b) La garantie est une obligation explicitement couverte par un contrat qui 
engage la responsabilité du garant. 

c) La garantie couvre tous les types de paiements que l’emprunteur 
correspondant est censé effectuer au titre de l’acte régissant la 
transaction, par exemple, le montant notionnel, les marges de garantie, 
etc. Il existe une exception à cette disposition : si une garantie ne couvre 
que le paiement du principal, il convient de traiter les intérêts et autres 
paiements non couverts comme montants non garantis conformément au 
paragraphe 198. 

 
Exigences opérationnelles complémentaires pour les dérivés de crédit 

 
191. Pour qu’un contrat sur dérivé de crédit soit reconnu, il importe que les 

conditions suivantes soient respectées : 
 

a) Les incidents de crédit précisés par les parties contractantes doivent 
couvrir au minimum : 

 

 le non-paiement des montants dus au titre des conditions de 
l’engagement sous-jacent alors en vigueur (compte tenu toutefois 
d’un délai de grâce correspondant en pratique à celui prévu par 
l’engagement sous-jacent); 

 la faillite, l’insolvabilité ou l’incapacité du débiteur de régler ses 
dettes, son impossibilité de respecter ses échéances de paiement 
ou la reconnaissance par écrit de celle-ci et autres événements 
analogues; 

 la restructuration de l’engagement sous-jacent impliquant l’abandon 
ou le report du principal, des intérêts ou des commissions avec, 
pour conséquence, une perte sur prêt (telle qu’amortissement, 
provision spécifique ou autre débit similaire porté au compte de 
résultat). Quand la restructuration n’est pas définie comme un 
incident de crédit, se reporter au paragraphe 192 de la présente 
sous-section. 

 
b) Si le dérivé de crédit couvre des engagements qui n’incluent pas 

l’engagement sous-jacent, c’est l’élément (g) ci-dessous qui précisera si 
l’asymétrie d’actifs peut être autorisée. 

c) Le dérivé de crédit ne doit pas expirer avant l’échéance du délai de grâce 
éventuellement nécessaire pour la survenance d’un défaut à l’égard de 
l’engagement sous-jacent par suite d’une absence de paiement, sous 
réserve des dispositions du paragraphe 203 de la sous-section 4.1.6. 

 
d) Les dérivés de crédit prévoyant un règlement en liquidités ne sont pris en 

compte pour le calcul des fonds propres que s’il existe une procédure 
d’évaluation solide permettant une estimation fiable de la perte. Les 
évaluations de l’actif sous-jacent ultérieures à l’incident de crédit doivent 
se faire dans des délais très précis. Si l’actif de référence précisé dans le 
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contrat du dérivé de crédit pour le règlement en liquidités est différent de 
l’actif sous-jacent, c’est l’élément (g) ci-dessous qui déterminera si 
l’asymétrie d’actifs peut être autorisée. 

e) S’il est nécessaire, pour effectuer le règlement, que l’acheteur de la 
protection ait le droit ou la capacité de transférer l’actif sous-jacent au 
vendeur de la protection, il doit être prévu dans les conditions de cet actif 
que l’autorisation d’une telle cession ne peut être raisonnablement 
refusée. 

f) L’identité des parties chargées de décider si un incident de crédit s’est 
effectivement produit doit être clairement établie. Cette décision 
n’incombe d’ailleurs pas au seul vendeur de la protection; l’acheteur doit 
également avoir le droit ou la capacité d’informer le fournisseur de la 
survenance d’un tel événement. 

g) Une asymétrie entre l’actif sous-jacent et l’actif de référence aux termes 
du contrat de dérivé de crédit (c.-à-d. l’actif utilisé pour déterminer la 
valeur du règlement en liquidités ou l’actif livrable) peut être autorisée : 1) 
si l’actif de référence est d’un rang égal ou inférieur à celui de l’actif sous-
jacent et 2) si l’actif sous-jacent et l’actif de référence émanent du même 
emprunteur (c.-à-d. la même entité juridique) et s’il existe des clauses de 
défaut croisé ou de remboursement anticipé croisé dont le caractère 
exécutoire est assuré. 

h) Une asymétrie entre l’actif sous-jacent et l’actif utilisé pour déterminer si 
un incident de crédit s’est produit peut être autorisée : 1) si ce dernier actif 
est de rang égal ou inférieur à celui de l’actif sous-jacent et 2) si l’actif 
sous-jacent et l’actif de référence émanent du même emprunteur (c.-à-d. 
la même entité juridique) et s’il existe des clauses de défaut croisé et de 
remboursement anticipé croisé dont le caractère exécutoire est assuré. 

 
192. Quand la restructuration de l’engagement sous-jacent n’est pas un incident de 

crédit couvert par un dérivé de crédit, mais quand les autres conditions du 
paragraphe 191 sont réunies, une reconnaissance partielle sera autorisée. Si le 
montant du dérivé est inférieur ou égal au montant de l’actif sous-jacent, le 
montant de la couverture peut être considéré comme couvert à 60 %. Si le 
montant du dérivé est supérieur à celui de l’actif sous-jacent, alors le montant 
de la couverture éligible est plafonné à 60 % du montant de l’actif sous-
jacent126. 

 
193. Seuls les swaps de défaut de crédit et les swaps sur rendement total dont la 

protection du crédit est équivalente à celle de garanties sont susceptibles d’être 
pris en compte, hormis l’exception suivante. Si, après avoir acheté une 
protection par le biais d’un swap sur rendement total, une institution 
comptabilise les paiements nets reçus à ce titre comme des revenus nets, mais 
n’enregistre pas la détérioration correspondante de la valeur de l’actif couvert 
(soit en réduisant sa juste valeur, soit en augmentant les réserves), cette 

                                                
126

  Le facteur de 60 % correspond à un traitement provisoire que, après examen de données 
supplémentaires, le Comité de Bâle envisage de préciser avant la mise en œuvre de Bâle II. 
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protection ne sera pas prise en compte. Les dérivés au premier défaut et au 
second défaut sont traités séparément aux paragraphes 207 à 210 de la sous-
section 4.1.7. 

 
194. Les autres types de dérivés de crédit ne sont pas pris en compte pour 

l’instant127. 
 

ii. Garants (contre-garants)/vendeurs de protection éligibles 
 
195. La protection accordée par les entités suivantes est prise en compte : 
 

 emprunteurs souverains128, organismes publics, institutions financières, 
banques129 et entreprises d’investissement dont le coefficient de 
pondération est inférieur à celui de la contrepartie; 

 autres entités notées au moins A-, y compris les sociétés mères, filiales et 
sociétés affiliées à l’emprunteur lorsqu’elles sont affectées d’un coefficient 
de pondération inférieur à celui de l’emprunteur. 

 autres entités actuellement assorties d’une note externe d’au moins BBB- 
et qui étaient assorties d’une note externe d’au moins A- au moment où 
elles ont accordé la protection (dans le cas des expositions de titrisation). 
Cela couvre les sociétés mères, les filiales et sociétés affiliées lorsqu’elles 
sont affectées d’une pondération inférieure à celle du débiteur. 

 
iii. Coefficients de pondération 

 
196. La fraction protégée de l’exposition est affectée du coefficient de pondération 

du vendeur de protection, tandis que la fraction non couverte reçoit le 
coefficient de pondération de la contrepartie sous-jacente. 

 
197. Les seuils d’importance relative en matière de paiements au-dessous desquels 

aucun paiement n’est effectué en cas de perte sont équivalents aux positions 
de premières pertes conservées par l’institution et doivent être déduits en 
totalité des fonds propres de l’institution qui achète la protection. 

 
Couverture proportionnelle 

 
198.  Si le montant garanti (ou sur lequel porte la protection de crédit) est inférieur à 

celui de l’exposition et si les fractions protégées et non protégées sont de 
même rang, c’est-à-dire que l’institution et le garant se partagent 
proportionnellement les pertes, un allégement des fonds propres 

                                                
127

  Les instruments liés à une note de crédit émis par l’institution pour couvrir les expositions de son 
portefeuille bancaire sont traités comme des transactions garanties par des liquidités s’ils satisfont aux 
critères applicables aux dérivés de crédit. 

128
  En font également partie, la Banque des Règlements Internationaux, le Fonds monétaire international, 

la Banque centrale européenne et la Communauté européenne, ainsi que les BMD mentionnées au 
Chapitre 3. 

129
  Y compris les autres BMD. 

. . 28 janvier 2016 - Vol. 13, n° 4 247

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

 

Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital 110 
Caisses non membres d’une fédération, sociétés de fiducie et sociétés d’épargne 
Chapitre 4 

Autorité des marchés financiers  Janvier 2015 

réglementaires est possible, sur une base proportionnelle : la fraction protégée 
de l’exposition bénéficie alors du traitement applicable aux garanties/dérivés de 
crédit éligibles, l’autre fraction étant considérée comme non garantie. 

 
Couverture par tranche 

 
199. Si une institution transfère une partie du risque lié à une exposition, en une ou 

plusieurs tranches, à un ou des vendeurs de la protection, tout en conservant 
un certain niveau de risque sur le prêt, et que le risque transféré et le risque 
conservé ne sont pas de même rang, elle peut obtenir une protection soit pour 
la tranche supérieure (p. ex., deuxième perte), soit pour la tranche inférieure 
(p. ex., premières pertes). Ce sont les dispositions définies au Chapitre 5 
« Dispositions relatives à la titrisation » qui s’appliquent alors. 

 
iv. Asymétries de devises 

 
200. Lorsque la protection est libellée dans une devise différente de celle de 

l’exposition, entraînant une asymétrie, le montant de l’exposition censée être 
protégée est réduit par l’application d’une décote DFX, soit : 

 
GA  =  G x (1 – DFX) 
 
où : 
 
G  = montant nominal de la protection 
 
DFX  = décote appropriée à l’asymétrie de devises entre la protection de 

crédit et l’engagement sous-jacent. 
 

C’est la décote appropriée basée sur une période de détention de dix jours 
ouvrables (en supposant une réévaluation quotidienne aux prix du marché) qui 
s’applique ici. La décote prudentielle est, pour sa part, de 8 %. Les décotes 
doivent être extrapolées au moyen de la racine carrée de la formule temporelle, 
en fonction de la fréquence de réévaluation de la protection (paragraphe 168 de 
la sous-section 4.1.3). 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Une asymétrie de devises se produit lorsque la devise reçue par une institution diffère de la 
devise de la sûreté détenue. C’est généralement le cas lorsqu’elle reçoit des paiements dans 
plus d’une devise en vertu d’un même contrat. 

 

 
v. Garanties et contre-garanties des emprunteurs souverains 

 
201. Un coefficient de pondération inférieur peut être appliqué, à la discrétion de 

l’Autorité, aux expositions d’une institution sur l’emprunteur souverain (ou la 
banque centrale) du pays où est situé son siège social, dans la mesure où 
l’exposition est libellée et financée en devise locale. Ce traitement peut être 
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étendu par l’Autorité à la part de créances garantie par la juridiction, l’État (ou la 
banque centrale) lorsque la garantie est libellée en devise locale et que 
l’exposition est financée dans cette même devise. Une créance peut être 
couverte par une garantie, contre-garantie elle-même indirectement par un 
emprunteur souverain; elle peut alors être considérée comme bénéficiant d’une 
garantie souveraine, à condition que : 

 
a) la contre-garantie souveraine couvre tous les éléments de risque de crédit 

de la créance; 

b) la garantie initiale et la contre-garantie répondent l’une et l’autre à toutes 
les exigences opérationnelles pour les garanties, sauf que la contre-
garantie ne doit pas forcément être directement et explicitement liée à la 
créance initiale; 

c) l’Autorité ait l’assurance que la couverture est adéquate et qu’aucun 
historique de données ne laisse supposer que la couverture de la contre-
garantie n’est pas totalement équivalente, en fait, à celle d’une garantie 
directe d’emprunteur souverain. 

 
4.1.6 Asymétries des échéances 
 
202. Dans le cadre du calcul des actifs pondérés, une asymétrie des échéances 

existe lorsque le temps à échéance résiduel d’une couverture est inférieur à 
celui de l’exposition sous-jacente. 

 
i. Définition de l’échéance 

 
203. L’échéance de l’exposition sous-jacente et celle de la couverture doivent être 

définies avec prudence. L’échéance effective du sous-jacent doit être 
considérée comme la date la plus éloignée possible à laquelle la contrepartie 
doit s’acquitter de son obligation, en tenant compte de tout délai de grâce 
applicable. Pour la couverture, il doit être tenu compte des options implicites qui 
peuvent en réduire la durée, afin d’utiliser l’échéance effective la plus proche 
possible. Si l’option d’achat est laissée à la discrétion du vendeur de la 
protection, l’échéance sera toujours fixée à la date de la première option 
d’achat; si elle dépend de l’institution acheteuse de la protection, mais que les 
clauses de l’accord à l’origine de la couverture comportent une incitation 
positive pour cette institution à anticiper la transaction avant son échéance 
contractuelle, c’est la durée allant jusqu’à la première option d’achat qui sera 
censée être l’échéance effective. Par exemple, si une majoration des coûts se 
produit en liaison avec une option d’achat ou si le coût effectif de la couverture 
augmente avec le temps alors que la qualité du crédit demeure inchangée ou 
s’améliore, l’échéance effective correspondra au temps restant jusqu’à la 
première option d’achat. 
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ii. Coefficients de pondération applicables en cas d’asymétrie des 
échéances 

 
204. Comme indiqué au paragraphe 143 de la sous-section 4.1.2, les couvertures 

présentant des asymétries des échéances ne sont comptabilisées que lorsque 
l’échéance initiale est supérieure ou égale à un an (lorsque l’échéance initiale 
de l’exposition est inférieure à un an, les échéances des couvertures doivent 
donc concorder). Dans tous les cas, elles ne seront plus reconnues lorsque le 
temps à échéance résiduel est inférieur ou égal à trois mois. 

 
205. Lorsque des techniques d’atténuation reconnues du risque de crédit (sûreté, 

compensation des positions du bilan, garanties et dérivés de crédit) présentent 
une asymétrie des échéances, l’ajustement intervient de la manière suivante : 

 
Pa  =  P x (t - 0,25)/(T- 0,25) 
  
où : 
 
Pa  = valeur de la protection ajustée pour asymétrie des échéances 
 
P  = protection (p. ex., montant de la sûreté, montant de la garantie) 

ajustée en fonction de décotes éventuelles 
 
t  =  min (T, temps à échéance résiduel prévu par l’accord de 

protection), en années 
 
T  = min (5, temps à échéance résiduel de l’exposition), en années 

 
4.1.7 Autres aspects liés au traitement des techniques ARC 
 

i. Traitement de techniques ARC simultanées 
 
206.  Une institution qui utilise plusieurs techniques ARC (p. ex., une sûreté et une 

garantie d’instrument) pour couvrir une même exposition doit subdiviser cette 
dernière en partie couverte chacune par un type d’instrument (ainsi, l’une 
correspond à la sûreté, l’autre à la garantie) et calculer séparément les actifs 
pondérés pour chaque partie. De même, si la protection octroyée par un seul 
vendeur présente des échéances différentes, elle doit être subdivisée en 
protections distinctes. 

 
ii. Dérivés de crédit au premier défaut 

 
207. Il arrive qu’une institution obtienne une protection sur un panier de signatures 

de référence et que le premier cas de défaut parmi ces signatures déclenche la 
mise en œuvre de la protection; l’incident de crédit met aussi un terme au 
contrat. Dans ce cas, l’institution peut prendre en compte l’allégement de fonds 
propres réglementaires pour l’actif du panier affecté de la pondération la plus 
faible, mais seulement si son montant nominal est inférieur ou égal à celui du 
dérivé de crédit. 
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208. Ce sont les coefficients de pondération indiqués à la sous-section 5.4.3, 

paragraphe 567 pour les tranches de titrisation qui s’applique aux institutions 
fournissant une protection par le biais de ce type d’instrument si le produit a été 
évalué par un OEEC reconnu. S’il n’a pas été ainsi noté, les coefficients de 
pondération des actifs du panier sont cumulés à concurrence maximale de 
1 250 % et multipliés par le montant nominal de la protection offerte par le 
contrat de dérivés de crédit afin d’obtenir le montant de l’actif pondéré. 
 
iii Dérivés de crédit au second défaut 

 
209. Dans le cas où le second défaut parmi les actifs du panier déclenche la 

protection de crédit, l’institution ayant obtenu cette protection par le biais de ce 
produit ne peut prendre en compte un allégement de fonds propres que si la 
protection au premier défaut a également été obtenue ou si l’un des actifs du 
panier a déjà fait l’objet d’un défaut. 

 
 210. S’agissant des institutions qui octroient une protection par le biais d’un tel 

instrument, le régime de fonds propres est le même que celui prévu au 
paragraphe 208. La seule exception concerne l’agrégation des coefficients de 
pondération : l’actif présentant le plus faible coefficient de pondération des 
risques peut être exclu du calcul. 

 
 211. à 537. Paragraphes retirés – destinés aux institutions autorisées à utiliser une 

approche fondée sur les notations internes pour le risque de crédit. 
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Chapitre 5. Risque de crédit – Dispositions relatives à la titrisation 

 
 
Remarque 
 
Le Cadre de titrisation doit être utilisé pour déterminer le traitement des fonds propres 
pondérés en fonction des risques applicables à toutes les expositions de titrisation qui satisfont 
aux définitions et aux exigences opérationnelles ci-après, sans égard au traitement comptable. 
 
Pour plus de précision, et par souci de cohérence avec le paragraphe 539 ci-après, les 
expositions sur titres hypothécaires dont le risque de crédit ne comporte pas de tranches (titres 
hypothécaires LNH) ne constituent pas des expositions de titrisation aux fins des fonds propres 
fondés sur les risques selon le Cadre de titrisation. 
 

 
5.1 Cadre de titrisation 
 
Champ et définition des transactions couvertes par les dispositions relatives à la 
titrisation 
 
538. Les institutions doivent appliquer les dispositions relatives à la titrisation pour 

calculer les exigences de fonds propres réglementaires associées aux 
expositions résultant de transactions de titrisation classiques et synthétiques ou 
de montages assimilables présentant des caractéristiques communes à ces 
deux types de titrisation. Le traitement d’une exposition de titrisation doit être 
déterminé en fonction de sa nature économique plutôt que de sa forme 
juridique. De même, l’Autorité se fonde sur la nature économique d’une 
transaction pour déterminer s’il convient de lui appliquer les dispositions 
relatives à la titrisation aux fins du calcul des fonds propres réglementaires. Les 
institutions sont invitées à consulter l’Autorité en cas d’incertitudes quant à 
déterminer si la transaction devrait être considérée comme de la titrisation. Par 
exemple, les transactions impliquant des flux de trésorerie générés par des 
biens immobiliers (p. ex., les loyers) peuvent ainsi, sous certaines conditions, 
être traitées comme des prêts spécialisés. 

 
539. Une titrisation classique est une structure dans laquelle les flux de trésorerie 

générés par un portefeuille d’expositions sous-jacent sont utilisés pour 
rémunérer au moins deux strates ou tranches de risque différentes reflétant des 
niveaux variables de risque de crédit. Les montants versés aux investisseurs ne 
dépendent pas d’une obligation de l’établissement initiateur ayant octroyé les 
expositions, mais des résultats de ce portefeuille d’expositions sous-jacent. Les 
structures en strates/tranches qui caractérisent les titrisations se distinguent de 
celles caractérisant les instruments de dette prioritaires et subordonnés 
ordinaires en ce sens que les tranches de titrisation subordonnées de rang 
inférieur peuvent absorber des pertes sans pour autant que les paiements des 
tranches prioritaires soient interrompus, alors que les instruments de dette 
prioritaires et subordonnés traduit une priorité des droits des créanciers sur les 
produits de liquidation. 
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Note de l’Autorité  
 
Dans sa forme la plus simple, la titrisation de l’actif consiste à convertir des actifs généralement 
non liquides en titres qui peuvent être négociés sur les marchés financiers. Le processus de 
titrisation de l’actif s’amorce habituellement par la division des actifs financiers en blocs 
relativement homogènes au chapitre des caractéristiques des mouvements de trésorerie et des 
profils de risque, y compris les risques de crédit et de marché. Ces blocs d’actifs sont ensuite 
vendus à une entité hors d’atteinte en cas de faillite, habituellement appelée « structure ad 
hoc » ou SAH, qui finance l’achat en émettant des titres adossés à des créances (TAC) à des 
investisseurs. Les TAC sont des instruments financiers pouvant prendre diverses formes, 
notamment des papiers commerciaux, des créances à terme et des certificats de propriété à 
titre de bénéficiaire. Les mouvements de trésorerie engendrés par les actifs sous-jacents 
appuient le remboursement des TAC. Diverses formes de rehaussement de crédit sont utilisées 
pour offrir une protection de crédit aux investisseurs des TAC. 
 
La titrisation a généralement pour effet de partager le risque de pertes de crédit découlant des 
actifs sous-jacents en tranches qui sont distribuées aux diverses parties. Chaque niveau est 
considéré comme un rehaussement de crédit s’il protège les niveaux supérieurs contre les 
pertes. 
 
Une institution peut exercer au moins une fonction dans une transaction de titrisation de l’actif, 
notamment : 
 

 investir dans un titre de créance émis par une SAH; 

 offrir un rehaussement de crédit; 

 fournir une facilité de trésorerie; 

 constituer ou faire constituer une SAH; 

 percevoir les paiements de principal et d’intérêt sur les actifs et les transmettre à la SAH 
ou aux investisseurs dans des titres d’une SAH, ou à un fiduciaire les représentant; 

 favoriser des options de liquidation anticipée. 

 

 
540. Une titrisation synthétique est une structure comportant au moins deux strates 

ou tranches différentes de risque reflétant des niveaux variables de risque de 
crédit, où tout ou partie du risque associé à un portefeuille d’expositions sous-
jacent est transféré au moyen de dérivés de crédit ou de garanties destinées à 
couvrir le portefeuille; ces dérivés ou garanties peuvent être garantis à l’origine 
(p. ex., des instruments liés à une note de crédit) ou non (p. ex., des swaps de 
défaut de crédit). Le risque encouru par l’investisseur dépend par conséquent 
des résultats du portefeuille d’actifs sous-jacent. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Des consignes relatives aux dérivés de crédit visant les fonds propres se retrouvent au 
Chapitre 4 de la présente ligne directrice, « Atténuation du risque de crédit ». 
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541. Les expositions des institutions résultant de transactions de titrisation sont 
dénommées ci-après « expositions de titrisation ». Elles peuvent inclure 
notamment : titres adossés à des actifs ou à des créances hypothécaires, 
rehaussements de crédit, lignes de crédit, swaps de taux et de devises, dérivés 
de crédit et couvertures par tranches définies au paragraphe 199 de la sous-
section 4.1.5. Les comptes de réserve, tels les comptes de sûretés en liquidités, 
comptabilisés à l’actif par l’institution initiatrice sont également considérés 
comme des expositions de titrisation. 

 
541(i).  Une exposition de retritisation représente une exposition de titrisation en vertu 

de laquelle le risque lié à un portefeuille d’expositions sous-jacent est divisé en 
tranches et au moins une des expositions sous-jacentes est une exposition de 
titrisation. En outre, une exposition à au moins une exposition de retritisation 
devient une exposition de retritisation. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Les institutions sont invitées à consulter l’Autorité en cas d’incertitude quant à déterminer si une 
exposition donnée doit être assimilée à une exposition de retritisation. 
 

 
542. Les instruments sous-jacents du portefeuille d’actifs titrisés comprennent 

notamment (liste non exhaustive) : prêts; engagements; titres adossés à des 
actifs ou à des créances hypothécaires; obligations émises par les entreprises; 
actions; participations en action non cotées en bourse. Le portefeuille 
d’instruments sous-jacent peut englober une ou plusieurs expositions. 

 
5.2 Définitions et terminologie générale 
 
5.2.1 Établissement initiateur 
 
543.  Aux fins du calcul des exigences de fonds propres au titre des risques, une 

institution est considérée « établissement initiateur » dans le cadre d’une 
titrisation lorsqu’elle répond à l’une des conditions suivantes : 

 
a) Elle est directement ou indirectement à l’origine des expositions sous-

jacentes incluses dans la titrisation. 

b) Elle agit en qualité de promoteur dans le cadre d’une structure d’émission 
de papier commercial adossé à des actifs (PCAA), ou d’une structure 
similaire qui achète des expositions à des tiers. Dans ce contexte, elle est 
généralement considérée « établissement promoteur » et, par 
conséquent, initiatrice si, de fait ou en substance, elle remplit les fonctions 
de gestionnaire ou de conseil, place les titres sur le marché ou fournit des 
liquidités et/ou des rehaussements de crédit. 
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Note de l’Autorité 
 
Une institution est considérée comme le fournisseur des actifs dans les cas suivants : 
 

 Les actifs figuraient au bilan de l’institution à un moment donné avant d’être transférés à 
une SAH. 

 L’institution consent un prêt à une SAH afin que cette dernière puisse accorder un prêt à 
un emprunteur comme s’il s’agissait de l’institution

130
; ou 

 l’institution permet
131

 à une SAH de céder directement les actifs financés par des TAC. 

 L’Autorité se réserve le droit d'adopter une démarche de transparence pour déterminer 
l’établissement initiateur. Cette démarche peut également servir pour s’assurer que 
l’institution conserve des fonds propres suffisants dans une transaction de titrisation. 

 

 
5.2.2 Programme d’émission de papier commercial adossé à des actifs (PCAA) 
 
544. Un programme PCAA consiste principalement à émettre du papier commercial 

assorti d’une échéance initiale inférieure ou égale à un an adossé à des actifs 
ou à d’autres expositions détenues par une SAH isolée de la faillite. 

 
5.2.3 Option de liquidation anticipée 
 
545. Une option de liquidation anticipée confère le droit de dénouer les expositions 

de titrisation (p. ex., des titres adossés à des créances) avant le 
remboursement intégral des expositions sous-jacentes ou des expositions de 
titrisation. Dans les titrisations classiques, cette transaction est généralement 
réalisée en rachetant les expositions de titrisation encore en cours lorsque 
l’encours du portefeuille de créances sous-jacent ou des titres est tombé en 
deçà d’un seuil prédéterminé. Pour les titrisations synthétiques, elle peut 
prendre la forme d’une clause annulant la protection du crédit. 

 
5.2.4 Rehaussement de crédit 
 
546. Un rehaussement de crédit est une disposition contractuelle en vertu de 

laquelle l’institution conserve ou assume une exposition de titrisation et, en 
substance, fournit aux autres parties à la transaction un degré de protection 
supplémentaire. 

 

                                                
130

  Cette forme de prêt est dite « à distance ». L’institution est considérée comme le fournisseur puisque la 
SAH crée un actif portant la marque de l’institution. Cette dernière assumera un risque d’atteinte à la 
réputation du fait de son association avec le produit. 

131
  Par exemple, en approuvant des prêts ou en fournissant un soutien administratif. 
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Note de l’Autorité  
 
Par « rehaussement de crédit », on entend un accord conclu avec une SAH pour couvrir les 
pertes liées au bloc d’actifs. Le rehaussement de crédit permet de protéger les investisseurs si 
les mouvements de trésorerie provenant de l’actif sous-jacent sont insuffisants pour effectuer 
sans délai les paiements de principal et d’intérêt attribuables à des TAC. Ce mécanisme sert à 
améliorer ou à soutenir la note de crédit des tranches supérieures et donc, la tarification et la 
négociabilité des TAC. 
 
Parmi les exemples courants de ce type de protection, mentionnons : les dispositions de 
recours; les structures titres prioritaires/subordonnés, les marges de crédit subordonnées, les 
prêts subordonnés, les avoirs de tiers; les swaps structurés pour fournir un élément de 
rehaussement de crédit, et les facilités de trésorerie qui excèdent 103 % de la valeur nominale 
du papier commercial. En outre, ces mécanismes englobent des instruments de financement 
temporaire, à l’exception des avances de services admissibles, fournies par une institution à un 
fournisseur de rehaussement de crédit ou à une SAH, pour combler l’écart entre la date de 
dépôt d’une demande de remboursement auprès d’une tierce partie fournisseur du mécanisme 
de rehaussement et la date de réception du paiement. 
 

 
5.2.5 Obligation à coupons détachés de rehaussement de crédit sur flux 

d’intérêt seulement 
 
547. Une obligation à coupons détachés de rehaussement de crédit sur flux d’intérêt 

seulement est un actif figurant au bilan : 
 

 qui représente une évaluation de flux de trésorerie liés à des produits futurs 
sur marges d’intérêt; et 

 qui est subordonné. 
 
5.2.6 Remboursement anticipé 
 
548. Une clause de remboursement anticipé permet aux investisseurs, quand elle 

est exercée, d’être remboursés du montant des titres avant leur échéance 
initiale. Aux fins du calcul des exigences de fonds propres au titre des risques, 
elle peut être contrôlée ou non contrôlée. Pour être considérée comme 
contrôlée, elle doit répondre à tous les critères suivants : 

 
a) L’institution doit disposer d’un programme adéquat lui permettant de faire 

face à ses besoins en fonds propres/liquidités en cas de remboursement 
anticipé ; 

b) Il existe, sur toute la durée de la transaction, y compris durant la période 
de remboursement, le même partage proportionnel des intérêts, du 
principal, des charges, des pertes et des recouvrements sur la base des 
parts relatives des créances détenues, en début de mois, entre l’institution 
et les investisseurs ; 
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c) L’institution doit fixer un délai suffisant pour permettre le remboursement 
ou la comptabilisation des expositions en défaut représentant 90 % du 
total des dettes dues au début de la période de remboursement anticipé; 

d) Le rythme de remboursement ne doit pas être plus rapide que celui d’un 
amortissement linéaire sur la période citée en c). 

 
 
Note de l’Autorité 
 
La documentation relative à la titrisation doit préciser que le remboursement ne peut être 
précipité par des mesures de réglementation qui influent sur le fournisseur d’actifs. 
 

 
549. Une clause de remboursement anticipé ne répondant pas aux critères ci-dessus 

est considérée comme non contrôlée. 
 
5.2.7 Marge nette 
 
550. La marge nette correspond généralement à la différence entre le montant brut 

des produits financiers et autres produits perçus par le fonds ou la SAH (définie 
au paragraphe 552 de la sous-section 5.2.9) et celui des intérêts payés, des 
commissions liées au service de la dette, des radiations et autres frais 
prioritaires du fonds ou SAH.  

 
5.2.8 Soutien implicite 
 
551. On parle de soutien implicite par une institution dans une transaction de 

titrisation lorsque ce soutien va au-delà de ses obligations contractuelles 
prédéfinies. 

 
5.2.9 Structure ad hoc 
 
552. Une structure ad hoc (SAH) est une société, un fonds ou une autre forme 

juridique constituée dans un but précis, dont les activités se limitent à celles 
répondant à son objet et dont le but est d’isoler celle-ci du risque de crédit de 
l’établissement initiateur ou vendeur des expositions. Elle sert couramment de 
structure de financement dans laquelle les expositions sont cédées à un fonds 
(ou à une entité similaire) contre liquidités ou autres actifs financés au moyen 
d’un emprunt émis par le fonds. 
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Note de l’Autorité 
 
L’Autorité s’attend à ce qu’une institution minimise son exposition au risque découlant de la 
relation avec une SAH. Une institution qui constitue ou fait constituer une SAH ne sera pas 
tenue de conserver des fonds propres résultant de cette activité si les conditions suivantes 
sont réunies : 
 

 L’institution ne possède pas de capital-actions dans une société et elle n’est pas non plus 
bénéficiaire d’une fiducie utilisée comme SAH pour acheter et titriser des actifs 
financiers. À cette fin, le capital-actions englobe toutes les catégories d’actions ordinaires 
et privilégiées. 

 Le nom de l’institution n’est pas inclus dans le nom d’une société ou d’une fiducie utilisée 
comme SAH, et aucun rapprochement n’est sous-entendu avec l’institution, par exemple, 
l’utilisation d’un symbole étroitement lié à cette dernière. Toutefois, si l’institution exécute 
une fonction précise pour une transaction ou des transactions particulières (p. ex., 
recueillir et transmettre des paiements ou fournir un rehaussement), elle pourrait 
l’indiquer dans le prospectus d’émission. 

 Aucun administrateur, dirigeant ou employé de l’institution n’est membre du conseil 
d'administration d’une société utilisée comme SAH, à moins que le conseil de cette 
dernière compte au moins trois membres. Si le conseil se compose d’au moins trois 
membres, l’institution ne peut compter plus d’un administrateur. Si la SAH est une 
fiducie, le bénéficiaire et le fiduciaire lié par contrat et (ou) le fiduciaire de l’émetteur 
doivent être des tiers indépendants de l’institution. 

 L’institution ne consent pas de prêt subordonné à la SAH, sauf dans les conditions 
prévues par la présente ligne directrice. C’est-à-dire qu’un prêt consenti par une 
institution à une SAH pour couvrir les coûts initiaux de la transaction ou de 
l’établissement est déduit des fonds propres pourvu que le prêt soit plafonné à son 
montant initial, qu’il soit amorti pendant la durée des titres émis par la SAH et qu’il ne sert 
pas de forme de protection des actifs ou titres émis. 

 L’institution n’assume aucune perte subie par la SAH ou ses investisseurs, ou ne prend 
pas en charge les dépenses courantes de la SAH, sauf dans les conditions prévues par 
la présente ligne directrice. 

 
Si l’institution ne respecte pas toutes ces conditions, elle doit détenir des fonds propres en 
couverture de tous les titres émis à des tiers par la SAH. 
 

 
5.3 Exigences opérationnelles pour la reconnaissance du transfert du risque 
 
553. Les exigences opérationnelles ci-après s’appliquent à l’approche standard du 

dispositif de titrisation. 
 
5.3.1 Exigences opérationnelles pour les titrisations classiques 
 
554. Un établissement initiateur peut exclure les expositions titrisées du calcul de 

ses actifs pondérés uniquement si toutes les conditions suivantes sont 
remplies. Les institutions qui y satisfont doivent par ailleurs détenir des fonds 
propres réglementaires pour toutes les expositions de titrisation qu’elles 
conservent. 
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a) Une part substantielle du risque de crédit associé aux expositions titrisées 
a été transférée à des tiers. 

b) Le cédant ne conserve pas un contrôle effectif ou indirect sur les 
expositions transférées. Les actifs sont juridiquement isolés du cédant de 
telle manière (par cession d’actifs ou par voie de sous-participation) que 
les expositions sont placées hors de tout recours du cédant des actifs et 
de ses créanciers, même en cas de faillite ou de liquidation. L’opinion 
d’un conseiller juridique qualifié doit certifier que ces conditions sont 
satisfaites. 

 Le cédant est réputé avoir conservé un contrôle effectif sur les expositions 
au risque de crédit transférées lorsqu’il : i) peut racheter à l’acquéreur les 
expositions cédées auparavant pour réaliser un bénéfice ou ii) est 
contraint de conserver le risque associé aux expositions cédées. Le fait 
que le cédant conserve les droits de gestion liés aux expositions ne 
signifie pas nécessairement qu’il exerce un contrôle indirect sur celles-ci. 

c) Les titres émis ne constituent pas des obligations du cédant. Ainsi, les 
investisseurs qui acquièrent les titres détiennent une créance uniquement 
sur le portefeuille d’expositions sous-jacent. 

d) Puisque l’acquéreur est une SAH, les détenteurs des intérêts 
économiques dans cette SAH ont le droit de les donner ou de les 
échanger sans restriction. 

e) Les options de liquidation anticipée doivent satisfaire aux conditions 
précisées au paragraphe 557 de la sous-section 5.3.3. 

f) La titrisation ne comporte pas de clauses prévoyant : i) que 
l’établissement initiateur soit tenu de modifier systématiquement les 
expositions sous-jacentes de façon à améliorer la qualité de crédit (en 
moyenne pondérée) du portefeuille de créances, à moins que ce ne soit 
par cession d’actifs à leur valeur marchande à des tiers indépendants 
n’appartenant pas au groupe; ii) que l’établissement initiateur puisse 
augmenter le niveau de ses positions de premières pertes ou de 
rehaussement de crédit après le montage de la transaction; ou iii) que les 
intérêts versés aux parties autres que l’établissement initiateur 
(investisseurs et tiers fournisseurs d’un rehaussement de crédit) soient 
majorés en cas de détérioration de la qualité de crédit du portefeuille 
d’actifs sous-jacents. 

 
5.3.2 Exigences opérationnelles pour les titrisations synthétiques 
 
555. Pour les titrisations synthétiques, la couverture de l’exposition sous-jacente 

grâce aux techniques ARC (sûretés, garanties et dérivés de crédit) ne peut être 
prise en compte aux fins du calcul des exigences de fonds propres au titre des 
risques que si les conditions suivantes sont remplies : 

 
a) Les techniques ARC doivent satisfaire aux critères spécifiés au Chapitre 4 

de la présente ligne directrice. 
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b) Les sûretés éligibles sont limitées à celles précisées aux 
paragraphes 145 et 146 de la sous-section 4.1.3. Les sûretés éligibles 
données par les SAH peuvent être prises en compte. 

c) Les garants éligibles sont définis au paragraphe 195 de la sous-
section 4.1.5. Les institutions ne peuvent pas reconnaître des SAH 
comme garants dans les dispositions relatives à la titrisation. 

d) Les institutions doivent transférer à des tiers une portion significative du 
risque de crédit associé à l’exposition sous-jacente. 

e) Les instruments utilisés pour transférer le risque de crédit ne peuvent pas 
comporter de conditions restreignant le montant du risque de crédit 
transféré, notamment : 

 

 clauses limitant de façon matérielle la protection de crédit ou le 
transfert du risque de crédit (p. ex., seuils d’importance relative en 
deçà desquels la protection de crédit est censée ne pas être 
appelée, même si un évènement affecte la qualité de crédit, ou 
dispositions prévoyant la résiliation de la protection en cas de 
détérioration de la qualité des expositions sous-jacentes); 

 clauses exigeant que l’établissement initiateur modifie les 
expositions sous-jacentes en vue d’améliorer la qualité (en 
moyenne pondérée) du portefeuille de créances; 

 clauses augmentant le coût de la protection de crédit en cas de 
détérioration de la qualité du portefeuille de créances; 

 clauses prévoyant un accroissement des intérêts versés aux parties 
autres que l’établissement initiateur (investisseurs et tiers 
fournissant un rehaussement de crédit) en cas de détérioration de la 
qualité de crédit du portefeuille de créances de référence; 

 clauses prévoyant que l’établissement initiateur puisse augmenter le 
niveau initial de sa position de premières pertes ou rehaussement 
de crédit. 

 
f) Il est nécessaire d’obtenir confirmation, auprès d’un conseiller juridique 

qualifié, du caractère exécutoire de la protection du crédit dans tous les 
pays ou juridictions concernés; 

g) Les options de liquidation anticipée doivent satisfaire aux conditions 
précisées au paragraphe 557 de la sous-section 5.3.3. 

 
556. Pour les titrisations synthétiques, les effets de l’application des techniques ARC 

pour couvrir l’exposition sous-jacente sont traités conformément aux 
paragraphes 109 à 210 de la section 4.1. En cas d’asymétrie des échéances, 
les fonds propres réglementaires seront déterminés conformément aux 
paragraphes 202 à 205 de la sous-section 4.1.6. Lorsque les expositions du 
portefeuille d’actifs sous-jacent sont d’échéances différentes, la plus longue 
d’entre elles définit l’échéance du portefeuille. Les asymétries des échéances 
peuvent exister dans le cadre des titrisations synthétiques quand, par exemple, 
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une institution recourt aux dérivés de crédit pour transférer à des tiers, en 
totalité ou en partie, le risque de crédit d’un portefeuille d’actifs donné. Le 
dénouement du dérivé de crédit met fin à la transaction. Par conséquent, 
l’échéance effective des tranches de titrisation synthétique peut être différente 
de celle des expositions sous-jacentes. L’institution initiatrice doit, dans une 
titrisation synthétique, appliquer le régime suivant à ce type d’asymétrie des 
échéances. Une institution qui fait appel à l’approche standard pour la titrisation 
doit déduire toutes les positions conservées non notées ou notées de qualité 
inférieure à BBB-.  

 
 
Note de l’Autorité 
 
Les exigences suivantes s’appliquent aux titrisations, qu’elles soient classiques ou 
synthétiques : 
 

 L’institution doit comprendre les risques inhérents de l’activité, savoir structurer et gérer 
ces transactions et doter adéquatement les fonctions relatives aux transactions. 

 Les modalités de toutes les transactions entre l’institution et la SAH doivent à tout le 
moins respecter les conditions du marché (et les frais sont acquittés sans tarder) et 
rencontrer les normes de crédit habituelles de l’institution. Le comité du crédit ou une 
structure tout aussi indépendante doit approuver chaque transaction. 

 Les plans de fonds propres et de liquidité d’une institution doivent tenir compte du besoin 
potentiel de financer une augmentation de l’actif au bilan pour des motifs 
d’amortissement anticipé ou d’événements liés à l’échéance des titres. Si l’Autorité 
estime que la planification est insuffisante, il peut relever les exigences de fonds propres 
de l’institution. 

 Les exigences de fonds propres relatives aux transactions de titrisation de l’actif se 
limitent à celles énoncées dans la présente ligne directrice si l’institution ne procure que 
le niveau de soutien (rehaussement de crédit ou de liquidité) auquel elle s’est engagée 
dans les diverses ententes qui définissent et restreignent les niveaux de pertes 
assumées par l’institution. 

 

 
5.3.3 Exigences opérationnelles pour les options de liquidation anticipée et 

traitement de ces options 
 
557. Aucune exigence de fonds propres due à la présence d’une option de 

liquidation anticipée ne sera nécessaire si les conditions suivantes sont 
réunies : 

 
i. L’exercice ne doit pas être obligatoire, en droit ou en substance, mais doit 

rester à la discrétion de l’établissement initiateur. 

ii. L’option ne doit pas être structurée dans le but d’éviter l’imputation des 
pertes aux rehaussements de crédit ou positions détenues par les 
investisseurs, ni d’aucune façon destinée à apporter un rehaussement de 
crédit. 

iii. L’option de liquidation ne peut être exercée que s’il reste 10 % ou moins 
du portefeuille sous-jacent initial ou des titres émis ou de la valeur du 
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portefeuille de référence dans le cas de transactions de titrisation 
synthétiques. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Une entente qui autorise l’institution à acheter les actifs restants d’un bloc lorsque le solde de 
ces actifs ne dépasse pas 10 % du bloc initial est considérée comme une option de liquidation 
anticipée et ne requiert pas de fonds propres. Toutefois, une option de liquidation anticipée qui 
permet le rachat des prêts restants lorsque le solde est supérieur à 10 % de la valeur initiale du 
bloc ou qui permet l’achat d’actifs non productifs est considérée comme un rehaussement de 
premier niveau. 

 

 
558. Les transactions de titrisation qui comportent une option de liquidation anticipée 

ne répondant pas à l’ensemble des conditions exposées au paragraphe 557 
ci-dessus résultent en une exigence de fonds propres pour l’institution 

initiatrice. Dans une titrisation classique, les expositions sous-jacentes doivent 
être traitées comme si elles n’avaient pas été titrisées. En outre, les institutions 
ne doivent pas comptabiliser les plus-values sur cessions, telles que définies au 
paragraphe 562 de la sous-section 5.4.1.  

 
Dans une titrisation synthétique, l’institution qui acquiert la protection doit 
détenir des fonds propres correspondant au montant total des expositions 
titrisées comme si elles ne bénéficiaient d’aucune protection contre le risque de 
crédit associé à ces dernières. Si une transaction de titrisation synthétique 
intègre une option d’achat (autre qu’une option de liquidation anticipée) qui met 
un terme effectif à la transaction et à la protection acquise à une date 
spécifique, l’institution doit traiter la transaction conformément au 
paragraphe 556 de la sous-section 5.3.2 et aux paragraphes 202 à 205 de la 
sous-section 4.1.6. 

 
559. S’il s’avère que, lorsqu’elle est exercée, l’option de liquidation anticipée sert de 

rehaussement de crédit (c.-à-d. qu’elle constitue une forme de protection 
implicite de la part de l’institution), elle doit être traitée comme une transaction 
de titrisation. 

 
5.4 Traitement des expositions de titrisation 
 
5.4.1 Calcul des exigences de fonds propres 
 
560. Les institutions sont tenues de détenir des fonds propres réglementaires 

couvrant toutes leurs expositions de titrisation, y compris celles relatives aux 
techniques d’atténuation du risque de crédit utilisées dans le cadre d’une 
transaction de titrisation, à des investissements dans des titres adossés à des 
créances, à la conservation d’une tranche subordonnée, à l’octroi d’une ligne de 
crédit ou d’un rehaussement de crédit (voir sections suivantes). Les expositions 
de titrisation rachetées doivent être traitées comme des expositions de 
titrisation conservées. 
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i. Déduction / Coefficients de pondération de 1 250 % 
 
561. Les expositions de titrisations qui étaient précédemment déduites des fonds 

propres sont désormais pondérées à 1 250 %. Les coupons détachés 
uniquement représentatifs de flux d’intérêts (nets du montant déduit des fonds 
propres de la catégorie 1 conformément au paragraphe 562) doivent être 
pondérés à 1 250 %. Les éléments qui sont pondérés à 1 250 % peuvent être 
calculés nets de toutes provisions individuelles correspondant aux expositions 
de titrisation. 

 
562. Les institutions sont tenues de déduire des fonds propres de la catégorie 1 

toute augmentation de capital résultant de transactions de titrisation telles que 
celles liées à des produits futurs sur marges d’intérêt (PFMI) donnant lieu à une 
augmentation dans les fonds propres réglementaires. Une telle augmentation 
de fonds propres est dénommée « plus-value » aux fins du dispositif de 
titrisation. 

 
563. Paragraphe retiré – destiné aux institutions utilisant une approche fondée sur 

les notations internes. 
 

ii. Soutien implicite 
 
564. Lorsqu’une institution apporte un soutien implicite à une transaction de 

titrisation, elle doit, au minimum, détenir des fonds propres couvrant toutes les 
expositions liées à cette transaction, comme si celles-ci n’avaient pas été 
titrisées. Par ailleurs, elle n’est pas autorisée à comptabiliser les plus-values sur 
cession, telles que définies au paragraphe 562. En outre, elle est tenue de 
rendre publique l’information suivante : 
 
a) l’octroi d’un soutien non contractuel; 

b) l’impact de ce soutien sur ses fonds propres. 
 
5.4.2 Exigences opérationnelles pour l’utilisation des évaluations de crédit des 

organismes externes 
 
565. Les exigences opérationnelles suivantes s’appliquent à l’utilisation des 

évaluations de crédit des organismes externes dans l’approche standard 
applicable à la titrisation : 
 

a) Pour être admise aux fins du calcul de la pondération des risques, 
l’évaluation externe doit couvrir et refléter le montant total de l’exposition 
au risque de crédit encourue par l’institution au titre de tous les paiements 
qui lui sont dus. Par exemple, lorsqu’une institution détient une créance 
constituée du principal et des intérêts, l’évaluation doit pleinement prendre 
en compte et refléter le risque de crédit associé au respect des 
échéances d’amortissement du principal et des intérêts. 
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b) L’évaluation doit être réalisée par un organisme externe d’évaluation du 
crédit (OEEC) reconnu par l’Autorité conformément aux paragraphes 90 
à 108 des sous-sections 3.7.1 et 3.7.2, à l’exception suivante : à la 
différence de ce qui est indiqué au paragraphe 91 de la sous-
section 3.7.1.2 (Accès international/transparence), pour qu’une évaluation 
du crédit soit éligible, les procédures, les méthodologies, les hypothèses 
et les éléments clés sur lesquelles s’appuient les évaluations doivent être 
rendus publics selon un principe de non-sélectivité et gratuitement132. En 
d’autres termes, une notation doit être publiée sous une forme facilement 
disponible et incluse dans la matrice de transition de l’OEEC. En outre, 
l’analyse des pertes et de la trésorerie ainsi que la sensibilité des notes à 
l’évolution des hypothèses de notation sous-jacentes devraient être 
rendues publiques. En conséquence, les notations qui sont mises à la 
seule disposition des parties à une transaction ne satisfont pas à cette 
exigence. 

c) Les OEEC reconnus doivent avoir apporté la preuve de leur expertise 
dans l’évaluation des titrisations, démontrée, par exemple, par leur 
expérience sur le marché. 

d) Une institution doit appliquer de façon homogène, à toutes les expositions 
de titrisation d’un type donné, les évaluations externes de crédit 
provenant d’OEEC reconnus. Par ailleurs, elle ne peut pas utiliser les 
évaluations de crédit d’un OEEC pour une ou plusieurs tranches et celles 
d’un autre OEEC pour d’autres positions (acquises ou conservées) au 
sein de la même structure de titrisation que celle-ci soit notée ou non 
notée par le premier OEEC. Lorsqu’il est possible d’utiliser les notations 
d’au moins deux OEEC reconnus et que ces derniers évaluent 
différemment le risque de crédit de la même exposition de titrisation, les 
paragraphes 96 à 98 de la sous-section 3.7.2.2, s’appliquent. 

e) Lorsqu’un garant éligible défini au paragraphe 195 de la sous-
section 4.1.5, fournit directement à une SAH une ARC prise en compte 
dans l’évaluation externe de crédit affectée à une exposition de titrisation, 
il convient d’utiliser le coefficient de pondération correspondant à 
l’évaluation externe du crédit. Afin d’éviter tout double comptage, aucune 
reconnaissance prudentielle additionnelle n’est admise. Si le fournisseur 
d’ARC n’est pas reconnu comme garant éligible (paragraphe 195 de la 
sous-section 4.1.5), les expositions de titrisation couvertes doivent être 
traitées comme si elles n’étaient pas notées. 

f) Dans le cas où l’ARC ne bénéficie pas à la SAH, mais à une exposition de 
titrisation spécifique au sein d’une structure donnée (p. ex., tranche de 
TAC), l’institution doit traiter l’exposition comme si elle n’était pas notée, 
puis appliquer le régime ARC précisé au Chapitre 4 pour la prise en 
compte de la couverture. 

                                                
132

  Si l’évaluation de crédit éligible n’est pas fournie gratuitement, l’OEEC devrait en donner une raison 
valable, dans le cadre de son code de conduite disponible publiquement, conformément au principe 
d’application du code de conduite de l’OICV à l’intention des OEEC : « en cas de non-respect des 
règles, l’OEEC est tenue de se justifier ».  
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g) (i) Aux fins du calcul de la pondération des risques, une institution ne  
peut se fonder sur une évaluation externe de crédit lorsque cette 
évaluation s’appuie au moins en partie sur un soutien non capitalisé 
fourni par l’institution. Par exemple, si une institution achète un 
PCAA alors qu’elle fournit une exposition de titrisation non 
capitalisée à l’échelle du programme PCAA (p. ex., une facilité de 
trésorerie ou un rehaussement de crédit) et que cette exposition 
joue un rôle dans la détermination de l’évaluation du crédit du 
PCAA, l’institution doit considérer le PCAA comme s’il n’était pas 
noté. L’institution doit continuer de détenir des fonds propres pour 
couvrir les autres expositions de titrisation (p. ex., la facilité de 
trésorerie ou le rehaussement de crédit). 

(ii) Le traitement décrit à l’alinéa 565(g)(i) s’applique également aux 
expositions détenues dans le portefeuille de négociation. L’exigence 
de fonds propres d’une institution pour des expositions détenues 
dans le portefeuille de négociation ne peut être inférieure au 
montant exigé par les expositions du portefeuille bancaire. 

(iii)  Les institutions peuvent reconnaître le chevauchement de leurs 
expositions en accord avec le paragraphe 581. Par exemple, une 
institution qui fournit une facilité de trésorerie soutenant 100 % du 
PCAA émis par le programme PCAA et qui achète 20 % de 
l’encours du PCAA de ce programme pourrait reconnaître un 
chevauchement de 20 % (100 % de facilité de trésorerie + 20 % du 
papier commercial détenu – 100 % du papier commercial émis = 
20 %). Si l’institution a fourni une facilité de trésorerie couvrant 90 % 
de l’encours du PCAA et qu’elle a acheté 20 % du PCAA, les deux 
expositions se chevauchent (90 % de facilité de trésorerie + 20 % 
du papier commercial détenu – 100 % du papier commercial émis = 
10 %). Si l’institution a fourni une facilité de trésorerie couvrant 50 % 
de l’encours du PCAA et a acheté 20 % du PCAA, les deux 
expositions seraient traitées comme s’il n’y avait pas de 
chevauchement. Lorsque les exigences de fonds propres du risque 
spécifique pour les expositions du portefeuille de négociation et les 
exigences de fonds propres pour les expositions du portefeuille 
bancaire se chevauchent, l’institution pourrait reconnaître ce 
chevauchement dans la mesure où elle peut calculer et comparer 
les exigences de fonds propres pour les expositions en question. 

 
5.4.2.1 Information reliée aux sûretés sous-jacentes soutenant les expositions 

de titrisation 
 

 565(i). Afin de pouvoir utiliser le Cadre de titrisation, l’institution doit disposer de 
l’information spécifiée dans les paragraphes 565(ii) à 565(iv). 

 
 565(ii). En règle générale, une institution doit, de façon continue, avoir une 

compréhension exhaustive des risques de chacune de ses expositions de 
titrisation, qu’elles soient au bilan ou non, et des portefeuilles sous-jacents à 
ses expositions de titrisation. 
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 565(iii).  Les institutions doivent avoir accès à l’information relative à la performance des 

portefeuilles sous-jacents, de façon continue et en temps opportun. Cette 
information peut inclure, selon le cas : le type d’exposition; le pourcentage des 
prêts en souffrance depuis 30, 60 et 90 jours; les taux de défaut, les taux de 
paiement anticipé; les saisies hypothécaires; le type de propriété; le taux 
d’occupation; la note de crédit moyenne ou autres mesures de solvabilité; le 
ratio prêt-valeur moyen; ainsi que la diversification par industrie et par zone 
géographique. Pour les retritisations, les institutions devraient avoir de 
l’information non seulement sur les tranches de titrisation sous-jacentes, telles 
que le nom et la qualité du crédit de l’émetteur, mais aussi sur les 
caractéristiques et la performance des portefeuilles sous-jacents aux tranches 
de titrisation. 

 
 565(iv).  L’institution doit avoir une compréhension approfondie de toutes les 

composantes structurelles d’une transaction de titrisation qui pourrait avoir un 
impact significatif sur la performance des expositions de l’institution à la 
transaction, comme l’ordre contractuel d’imputation des pertes et les seuils 
connexes, les rehaussements de crédit, les lignes de crédit, les seuils de valeur 
marchande et les définitions de défaut spécifiques à la transaction. 

 
5.4.3 Approche standard pour les expositions de titrisation 
 

i. Champ d’application 
 
566. Les institutions appliquant l’approche standard au risque de crédit pour le type 

d’exposition sous-jacente titrisée doivent utiliser l’approche standard relative à 
la titrisation. 

 
ii. Pondérations 

 
567. L’actif pondéré d’une exposition de titrisation est calculé en multipliant le 

montant de la position par le coefficient de pondération approprié, déterminé 
conformément aux tableaux ci-après. Les institutions doivent d’abord appliquer 
un FCEC aux positions de hors bilan, puis multiplier le résultat par un coefficient 
de pondération. Si l’exposition est notée, le FCEC est de 100 %. Les positions à 
long terme non notées ou affectées d’une notation inférieure ou égale à B+ et 
les positions à court terme bénéficiant d’une note autre que A–1/P–1, A–2/P–2, 
A–3/P–3 doivent être multipliées par un coefficient de pondération de 1 250 %, 
de même que les positions à court terme non notées, à l’exception des 
situations décrites aux paragraphes 571 à 575 de la présente sous-section. 
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Notation133 des crédits à long terme 
 

Évaluation externe de crédit 
AAA à 

AA- 
A+ à A- 

BBB+ à 
BBB- 

BB+ à BB- 
B+ et moins ou 

non notée 

Pondération de 
risque 

Expositions de 
titrisation 

20 % 50 % 100 % 350 % 1 250 % 

Expositions de 
retitrisation 

40 % 100 % 225 % 650 % 1 250 % 

 
Notation des crédits à court terme 

 

Évaluation externe de crédit A–1/P–1 A–2/P–2 A–3/P–3 
Autre notation ou 

non notée 

Pondération 
de risque 

Expositions de 
titrisation 

20 % 50 % 100 % 1 250 % 

Expositions de 
retitrisation 

40 % 100 % 225 % 1 250 % 

 
 
Note de l’Autorité 
 
La correspondance des notes à court terme et à long terme aux catégories de notation des 
agences de notation reconnues par l’Autorité dans la présente ligne directrice, décrite aux 
sous-sections 3.7.2.1 et 3.7.2.5 s’applique aussi à cette section. Les coefficients de 
pondération des risques attribués aux catégories de notation applicables aux transactions de 
titrisation varient parfois de ceux attribués aux catégories de notation dans la sous-
section 3.7.2.  

 

 
568. Le régime de fonds propres appliqué aux positions conservées par les 

établissements initiateurs, les lignes de crédit, l’ARC et les titrisations 
d’expositions renouvelables sont analysées séparément. Le traitement des 
options de rachat anticipé est exposé aux paragraphes 557 à 559 de la sous-
section 5.3.3. 

 
Les investisseurs peuvent prendre en compte les notations de moindre 
qualité 

 
569. Seuls les tiers investisseurs, et non les institutions agissant en qualité 

d’établissements initiateurs, peuvent prendre en compte les évaluations 
externes de crédit équivalentes à BB+ ou BB- aux fins de la pondération des 
expositions de titrisation. 

 

                                                
133

  Les notations utilisées dans les tableaux sont fournies uniquement à titre d'exemple et n’indiquent 
aucune préférence ni un soutien ni une adhésion à un système particulier de notation externe. 
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Les établissements initiateurs doivent déduire les expositions de notation 
inférieure à BBB- 

 
570. Les établissements initiateurs, définis au paragraphe 543 de la sous-

section 5.2.1, doivent multiplier toutes les expositions de titrisation conservées 
affectées d’une note de moindre qualité (inférieure à BBB-) par un coefficient 
de 1 250 % 

 
iii. Exceptions au traitement général des expositions de titrisation non 

notées 
 
571.  Les deux tableaux précédents indiquent que les expositions de titrisation non 

notées sont à multiplier par un coefficient de pondération de 1 250 % aux 
exceptions suivantes près : 

 
a) l’exposition la plus prioritaire de la transaction de titrisation; 

b) les expositions de deuxièmes pertes ou expositions prioritaires dans les 
programmes PCAA et qui satisfont aux conditions précisées au 
paragraphe 574; 

c) les lignes de crédit éligibles. 
 

Traitement des expositions de titrisation les plus prioritaires non notées 
 
572. Si l’exposition la plus prioritaire d’une titrisation classique ou synthétique n’est 

pas notée, l’institution qui la détient ou la garantit peut déterminer la 
pondération en appliquant le principe de transparence, à condition d’avoir à tout 
moment connaissance de la composition du portefeuille de créances sous-
jacent. Les institutions ne sont pas tenues de prendre en compte les swaps de 
taux ou de devises pour déterminer si une exposition est la plus prioritaire d’une 
transaction de titrisation aux fins de l’application du principe de transparence. 

 
573. Selon le principe de transparence, l’exposition la plus prioritaire non notée se 

voit affecter la pondération moyenne applicable aux expositions sous-jacentes, 
sous réserve du processus de surveillance prudentielle. Lorsque l’institution 
n’est pas en mesure de déterminer les coefficients de pondération à appliquer 
aux expositions de crédit sous-jacentes, un coefficient de pondération de 
1 250 % doit être appliqué à l'exposition. 

 
Traitement des expositions de deuxièmes pertes ou expositions 
prioritaires dans les programmes PCAA 

 
574. Les expositions de titrisation non notées apportées par des institutions en 

qualité de promoteurs de programmes PCAA n'ont pas à être pondérées à 
1 250 % si elles satisfont aux conditions suivantes : 

 
a) D’un point de vue économique, l’exposition est une position de 

« deuxièmes pertes » ou mieux et la position de « premières pertes » 
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fournit une protection de crédit importante à la position de « deuxièmes 
pertes ». 

b) Le risque de crédit associé a reçu une note de bonne qualité (BBB- ou 
supérieure). 

c) L’institution détenant l’exposition de titrisation non notée ne conserve ni 
ne fournit la position de « premières pertes ». 

 
575. Lorsque ces conditions sont remplies, le coefficient de pondération en fonction 

du risque le plus élevé des deux valeurs suivantes est appliqué : 
 

a) 100 %; ou 

b) le coefficient de pondération le plus élevé parmi ceux applicables aux 
expositions sous-jacentes couvertes par la ligne de crédit. 

 
Coefficients de pondération applicables aux lignes de crédit éligibles 

 
576. Pour les lignes de crédit éligibles, définies au paragraphe 578, dans le cas où 

les conditions d’utilisation des évaluations de crédit des organismes externes 
prévues au paragraphe 565 de la sous-section 5.4.2 ne sont pas satisfaites, le 
coefficient de pondération appliqué à l’équivalent-risque de crédit de l’exposition 
est égal à la pondération la plus élevée parmi celles applicables aux expositions 
sous-jacentes couvertes par la ligne de crédit. 

 
iv. Facteurs de conversion des expositions hors bilan en équivalent-

risque de crédit 
 
577. Aux fins du calcul des exigences de fonds propres, les institutions doivent, sur 

la base des critères définis ci-après, établir si une exposition de titrisation hors 
bilan peut être admise comme « facilité de trésorerie éligible » ou comme « 
avance en compte courant éligible provenant d’un organisme de gestion »; un 
facteur de conversion en équivalent-risque de crédit de 100 % est appliqué à 
toutes les autres expositions de titrisation hors bilan. 

 
Lignes de crédit éligibles 

 
578. Les institutions peuvent traiter les expositions de titrisation hors bilan comme 

des lignes de crédit éligibles si elles satisfont aux conditions minimales 
suivantes : 

 
a) La documentation de la ligne de crédit doit clairement identifier et limiter 

les circonstances dans lesquelles elle peut être utilisée. Les tirages 
doivent être limités au montant susceptible d’être totalement remboursé 
en cas de liquidation des expositions sous-jacentes et de tous les 
rehaussements de crédit apportés par le vendeur. En outre, la ligne de 
crédit ne doit pas couvrir les pertes subies dans le portefeuille 
d’expositions sous-jacent avant un tirage ni être structurée de telle sorte 
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que les tirages soient certains (ce dont attesteraient des prélèvements 
réguliers ou continus). 

b) Si les expositions devant être financées par la ligne de crédit bénéficient 
d’une notation externe, la ligne de crédit ne peut être utilisée que pour 
financer les titres faisant l’objet d’une notation externe BBB- ou mieux au 
moment du financement. 

c) La ligne de crédit ne peut être tirée que lorsque tous les rehaussements 
de crédit (propres à une transaction et à l’ensemble du programme) dont 
elle peut bénéficier ont été épuisés. 

d) Le remboursement des tirages (actifs acquis ou crédits obtenus en vertu 
de contrats d’achat ou de crédit préalables) ne doit pas être subordonné 
aux intérêts de tout détenteur d’obligations du programme (p. ex., 
programme PCAA,), ni lié à une clause de report ou de renonciation. 

 
579. Lorsque ces conditions sont remplies, l’institution peut appliquer un FCEC de 

50 % aux lignes de crédit sans égard à leur échéance. Toutefois, si la notation 
externe de la ligne de crédit elle-même est utilisée aux fins de la pondération 
des risques, un FCEC de 100 % doit être appliqué. 

 
580. Supprimé. 
 

Traitement du chevauchement d’expositions 
 
581. Une institution peut fournir divers types de lignes de crédit pouvant être tirées 

dans différentes conditions. Une même institution peut octroyer plusieurs lignes 
de crédit. Étant donné la diversité des éléments déclencheurs, il peut arriver 
qu’une institution couvre deux fois les expositions sous-jacentes. En d’autres 
termes, il est possible que les lignes de crédit se chevauchent puisque le tirage 
de l’une d’elles peut restreindre ou empêcher l’utilisation d’une autre. En cas de 
chevauchement de lignes de crédit apportées par la même institution, celle-ci 
n’est pas tenue de relever en double l’exigence de fonds propres; elle doit 
uniquement détenir des fonds propres au titre de la position couverte par le 
chevauchement (lignes de crédit et/ou rehaussements de crédit). Lorsque les 
expositions concernées sont soumises à des FCEC différents, l’institution doit 
appliquer le plus élevé. Cependant, quand les lignes de crédit à l’origine du 
chevauchement sont octroyées par différentes institutions, chacune doit détenir 
des fonds propres en regard du montant maximum de la ligne de crédit. 

 
Avances en compte courant éligibles, provenant d’un organisme de 
gestion 

 
582. À la discrétion de l’Autorité et sous réserve que cette disposition soit 

contractuelle, un organisme de gestion peut consentir des avances en compte 
courant afin de préserver la continuité des paiements aux investisseurs, à 
condition que le remboursement des liquidités prélevées au titre de la ligne de 
crédit soit prioritaire par rapport aux autres créances sur les flux de trésorerie 
générées par le portefeuille d’expositions sous-jacent. Également à la discrétion 
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de l’Autorité, les avances ou lignes de crédit non utilisées d’organisme de 
gestion, si elles sont révocables sans condition et sans préavis, peuvent se voir 
appliquer un FCEC de 0 %. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
(i) Perception et transmission des paiements 
 
Une institution, dont la seule activité à l’égard d’une transaction particulière de titrisation de 
l’actif consiste à percevoir les paiements de principal et d’intérêt rattaché à des actifs sous-
jacents et à transmettre ces fonds à la SAH ou aux investisseurs de cette dernière (ou à un 
fiduciaire les représentant), ne doit pas être tenue de remettre des fonds à la SAH ou à ses 
investisseurs, avant d’avoir reçu ces fonds des débiteurs. Si cette condition est respectée, 
l’activité n’exige aucun fonds propres. 
 
L’institution qui perçoit des paiements de principal et d’intérêt à l’égard des actifs sous-jacents 
et qui verse ces fonds à la SAH ou à ses investisseurs (ou à un fiduciaire les représentant) 
peut également : 
 

 structurer les transactions; 

 analyser les actifs sous-jacents; 

 exécuter des examens de diligence raisonnable et de crédit; 

 suivre la qualité du crédit du portefeuille renfermant les actifs sous-jacents; 

 fournir des avances d’organisme de gestion (voir les conditions énoncées en (ii) ci-
après). 

 
À ce titre, une institution doit : 

 

 se conformer aux conditions imposées à une institution qui constitue une SAH; 

 avoir dans ses dossiers des éléments prouvant que ses conseillers juridiques sont 
convaincus que les conditions des actifs titrisés la protègent contre toute obligation 
envers les investisseurs de la SAH (à l’exception des obligations contractuelles 
habituelles qui se rapportent à son rôle au chapitre de la perception et de la transmission 
des paiements); 

 veiller à ce que tous les prospectus d’émission renferment une déclaration sans 
équivoque et très visible selon laquelle l’institution ne soutienne ni l’émission, ni la SAH, 
et ne remédiera à aucune perte du portefeuille. 

 
Si une institution qui fait fonction d’organisme de gestion ne consent aucune avance et 
respecte toutes ces conditions, cette activité n’exige aucun fonds propres. 
 
Si une institution ne satisfait pas à ces conditions, elle doit conserver des fonds propres à 
l’égard de tous les titres de créances émis à des tiers par la SAH. 
 
(ii) Avances d’un organisme de gestion 
 
Une institution peut être tenue, en vertu d’un contrat, de fournir des fonds à une SAH pour 
assurer la continuité des paiements aux investisseurs de la SAH, uniquement lorsque les 
paiements à partir des actifs sous-jacents n’ont pas été reçus en raison d’écarts temporaires 
attribuables aux dates, situation par ailleurs inhabituelle. Une institution qui offre ce type de 
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soutien est habituellement désignée organisme de gestion et les fonds fournis sont désignés 
avances d’un organisme de gestion. Si une institution fait fonction d’organisme de gestion, 
l’Autorité s’attend à ce que les conditions suivantes soient respectées : 
 

 Une avance d’un organisme de gestion n’est pas faite pour compenser les pertes au titre 
des flux de trésorerie qui découlent d’un défaut de l’actif. 

 Le mécanisme en vertu duquel les avances d’un organisme de gestion sont effectuées, 
peut être annulé sans condition par l’organisme de gestion. 

 La valeur totale des avances en espèces est limitée au montant total qui peut être 
transféré pour la période de perception. 

 Les avances d’un organisme de gestion ont préséance sur toutes les créances des 
investisseurs de la SAH, sur les charges et sur les autres affectations en espèces; 

 Le remboursement des avances s’effectue sur les montants perçus ultérieurement ou sur 
les rehaussements de crédit disponibles. 

 Les avances d’un organisme de gestion sont remboursées dans les trente et un jours 
ouvrables à partir de la date où le montant a été avancé. 

 L’organisme de gestion évalue la probabilité de remboursement d’avances avant 
chacune d’elles, et les avances ne doivent être effectuées que si les normes de prêt 
prudentes sont respectées. 

 
Si les conditions des sections (i) et (ii) sont toutes respectées, les institutions doivent 
comptabiliser les facilités de trésorerie inutilisées comme des engagements hors bilan. Les 
sommes utilisées sont considérées comme des prêts figurant au bilan. 
 
Dans tous les autres cas, les sommes ainsi affectées sont considérées comme un 
rehaussement de « premier niveau ». 
 

 
v. Traitement de l’atténuation du risque de crédit dans les expositions 

de titrisation 
 
583. Les dispositions ci-après concernent les institutions dont les expositions de 

titrisation bénéficient d’une ARC (garanties, dérivés de crédit et sûretés et 
compensation d’éléments du bilan). Dans ce contexte, les sûretés désignent 
celles qui servent à couvrir le risque de crédit d’une exposition de titrisation 
plutôt que les expositions sous-jacentes de la titrisation. 

 
584. Lorsqu’une institution autre que l’établissement initiateur apporte une protection 

de crédit à une exposition de titrisation, elle doit calculer une exigence de fonds 
propres au titre de l’exposition couverte comme si elle agissait en qualité 
d’investisseur dans cette titrisation. Si la protection porte sur un rehaussement 
de crédit non noté, l’institution doit la traiter comme si elle détenait directement 
le rehaussement de crédit non noté. 

 
Sûretés 

 
585. Les sûretés éligibles se limitent à celles reconnues pour l’ARC dans l’approche 

standard aux paragraphes 145 et 146 de la sous-section 4.1.3. Les sûretés 
données par les SAH peuvent être prises en compte. 
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Garanties et dérivés de crédit 

 
586. Il est possible de prendre en compte la protection de crédit apportée par les 

entités énumérées au paragraphe 195 de la sous-section 4.1.5. Les SAH ne 
sont pas reconnues comme garants. 

 
587. Lorsque les garanties ou les dérivés de crédit répondent aux critères 

opérationnels minimums précisés aux paragraphes 189 à 194 de la sous-
section 4.1.5, les institutions peuvent prendre en compte ce type de protection 
dans le calcul des exigences de fonds propres correspondant aux expositions 
de titrisation. 

 
588. Les exigences de fonds propres liées à la fraction garantie/protégée seront 

calculées conformément à la méthodologie applicable aux techniques ARC 
dans l’approche standard (paragraphes 196 à 201 de la sous-section 4.1.5). 

 
Asymétries des échéances 

 
589. Les fonds propres réglementaires à constituer au titre des asymétries des 

échéances seront déterminés conformément aux paragraphes 202 à 205 de la 
sous-section 4.1.6. Lorsque les expositions faisant l’objet de la couverture sont 
d’échéances différentes, c’est celle dont l’échéance est la plus longue qui doit 
être utilisée. 

 
vi. Exigences de fonds propres en cas de clause de remboursement 

anticipé 

 
Champ d’application 

 
590. Une institution initiatrice est tenue de détenir des fonds propres au titre de tout 

ou d’une partie de l’intérêt des investisseurs (pour couvrir les montants utilisés 
et non utilisés en rapport avec les expositions titrisées) si les deux conditions 
suivantes sont réunies : 

 
a) Elle cède ses expositions à une structure comportant un mécanisme de 

remboursement anticipé. 

b) Les expositions cédées sont renouvelables. Il s’agit d’expositions (p. ex., 
créances achetées de cartes de crédit et engagements de financement 
d’entreprises) pour lesquelles l’emprunteur peut effectuer des tirages et 
des remboursements de montant variable, avec un plafond prédéfini. 

 
591. L’exigence de fonds propres devrait refléter le type de mécanisme déclenchant 

le remboursement anticipé. 
 
592. Concernant les structures de titrisation dans lesquelles le portefeuille d’actifs 

sous-jacent comprend à la fois des expositions renouvelables et à terme, 
l’institution doit appliquer le régime des remboursements anticipés 
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(paragraphes 594 à 605 de la présente sous-section) à la fraction du 
portefeuille d’actifs sous-jacent comportant des expositions renouvelables. 

 
593. Les institutions ne sont pas tenues de calculer une exigence de fonds propres 

au titre de l’existence d’une clause de remboursement anticipé dans les 
situations suivantes : 

 
a) Les structures rechargeables dans lesquelles les expositions sous-

jacentes ne sont pas renouvelables et le remboursement anticipé met fin 
à la capacité de l’institution à prendre de nouvelles expositions. 

b) Les transactions portant sur des actifs renouvelables comportant des 
mécanismes de remboursement anticipé qui reproduisent les structures à 
terme (c.-à-d. où le risque lié aux lignes de crédit sous-jacentes ne revient 
pas à l’établissement initiateur). 

c) Les structures dans lesquelles une institution titrise une ou plusieurs 
lignes de crédit et où l’investisseur reste pleinement exposé aux tirages 
futurs par les emprunteurs, même après un remboursement anticipé. 

d) Le mécanisme de remboursement anticipé est déclenché uniquement par 
des circonstances non liées à la performance des actifs titrisés ou du 
vendeur d’actifs, telles que d’importantes modifications de la législation ou 
de la réglementation fiscale. 

 
Exigences maximales de fonds propres 

 
594. Le total des exigences de fonds propres d’une institution appliquant le régime 

de remboursement anticipé est soumis à un plafond égal à la plus élevée des 
deux valeurs suivantes : i) montant requis pour les expositions de titrisation 
conservées; ii) montant des fonds propres qui devraient être détenus en 
l’absence de titrisation des expositions. Par ailleurs, les institutions doivent 
déduire le montant total de tout gain issu d’une vente et appliquer un coefficient 
de pondération aux coupons détachés représentatif de flux d’intérêt résultant de 
la transaction de titrisation conformément aux paragraphes 561 à 563 de la 
sous-section 5.4.1. 

 
Mécanisme 

 
595. L’exigence de fonds propres de l’institution initiatrice au titre de l’intérêt des 

investisseurs équivaut au produit des trois éléments suivants : 
 

a) l’intérêt des investisseurs; 

b) le FCEC approprié (voir ci-après); 

c) le coefficient de pondération applicable au type d’exposition sous-jacente, 
comme si les expositions n’avaient pas été titrisées. 

 
Les FCEC sont différents selon que le remboursement anticipé des 
investisseurs s’effectue par le biais d’un mécanisme contrôlé ou non contrôlé et 
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selon que les expositions titrisées sont des lignes de crédit à la clientèle de 
détail sans engagement (telles que créances achetées de cartes de crédit) ou 
d’autres lignes de crédit (telles que crédits renouvelables aux entreprises). Une 
ligne de crédit est considérée sans engagement si elle est révocable sans 
condition et sans préavis. 

 
vii. Détermination des FCEC en cas de clause de remboursement 

anticipé contrôlé 
 
596. Un mécanisme de remboursement anticipé est contrôlé lorsqu’il satisfait à la 

définition du paragraphe 548 de la sous-section 5.2.6. 
 

Expositions sans engagement au bénéfice de la clientèle de détail 
 
597. Pour les lignes de crédit sans engagement au bénéfice de la clientèle de détail 

(p. ex., créances achetées de cartes de crédit) dans les titrisations comportant 
un mécanisme de remboursement anticipé contrôlé, les institutions doivent 
comparer leur marge nette moyenne sur 3 mois (définie au paragraphe 550 de 
la sous-section 5.2.7) avec le niveau à partir duquel elles sont obligées de 
renoncer à la marge nette, comme l’exige économiquement la structure (seuil 
de renonciation). 

 
598. Dans les cas où la structure n’oblige pas à renoncer à la marge nette, le seuil 

de renonciation est réputé égal à 4,5 points de pourcentage. 
 
599. L’institution doit diviser le niveau de la marge nette par le seuil de renonciation 

pour fixer les segments appropriés et appliquer les facteurs de conversion 
correspondants, comme indiqué dans le tableau ci-après : 
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Mécanisme de remboursement anticipé contrôlé 
 

 Sans engagement 
Avec 

engagement 

Lignes de crédit 
à la clientèle de 

détail 

Marge moyenne à 3 mois 
Facteur de conversion en équivalent-crédit (FCEC) 

FCEC 90 % 

133,33 % ou plus, du seuil de renonciation FCEC 0 % 

< 133,33 % à 100 % du seuil de renonciation FCEC 1 % 

< 100 % à 75 % du seuil de renonciation FCEC 2 % 

< 75 % à 50 % du seuil de renonciation FCEC 10 % 

< 50 % à 25 % du seuil de renonciation FCEC 20 % 

25 % ou moins, du seuil de renonciation FCEC 40 % 

Autres lignes 
de crédit 

FCEC 90 % FCEC 90 % 

 
600. Les institutions sont tenues d’appliquer les FCEC décrits ci-dessus, en cas de 

mécanisme de remboursement anticipé contrôlé, à l’intérêt des investisseurs 
(paragr. 595). 

 
Autres expositions 

 
601. Toutes les autres transactions de titrisation renouvelables (celles qui sont 

assorties d’un engagement et toutes les expositions autres qu’envers la 
clientèle de détail) dotées d’un mécanisme de remboursement anticipé contrôlé 
reçoivent un FCEC de 90 % pour les expositions de hors bilan. 

 
viii. Détermination des FCEC en cas de clause de remboursement 

anticipé non contrôlé 
 
602. Les mécanismes de remboursement anticipé ne répondant pas à la définition 

d’un mécanisme contrôlé (paragraphe 548 de la sous-section 5.2.6) sont 
considérés non contrôlés et soumis au régime suivant. 

 
Expositions sans engagement au bénéfice de la clientèle de détail 

 
603. Pour les lignes de crédit sans engagement au bénéfice de la clientèle de détail 

(p. ex., créances achetées de cartes de crédit) dans les titrisations comportant 
un mécanisme de remboursement anticipé non contrôlé, les institutions doivent 
établir la comparaison décrite aux paragraphes 597 et 598 de la présente sous-
section. 
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604. L’institution doit diviser le niveau de la marge nette par le seuil de renonciation 

pour fixer les segments appropriés et appliquer les facteurs de conversion 
correspondants, tel qu’indiqué dans le tableau ci-après : 

 
Mécanisme de remboursement anticipé non contrôlé 

 

 Sans engagement 
Avec 

engagement 

Lignes de crédit 
à la clientèle de 

détail 

Marge moyenne à 3 mois 
Facteur de conversion en équivalent-crédit (FCEC) 

FCEC 90 % 

133,33 % ou plus, du seuil de renonciation FCEC 0 % 

< 133,33 % à 100 % du seuil de renonciation FCEC 5 % 

< 100 % à 75 % du seuil de renonciation FCEC 15 % 

< 75 % à 50 % du seuil de renonciation FCEC 10 % 

< 50 % à 25 % du seuil de renonciation FCEC 50 % 

25 % ou moins du seuil de renonciation FCEC 100 % 

Autres lignes 
de crédit 

FCEC 100 % FCEC 100 % 

 
Autres expositions 

 
605. Toutes les autres transactions de titrisation renouvelables (celles qui sont 

assorties d’un engagement et toutes les expositions autres que celle envers la 
clientèle de détail) dotées d’un mécanisme de remboursement anticipé non 
contrôlé reçoivent un FCEC de 100 % pour les expositions de hors bilan. 

 
 606. à 643.  Paragraphes retirés – destinés aux institutions autorisées à utiliser une 

approche fondée sur les notations internes pour les opérations de titrisation.
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Chapitre 6. Risque opérationnel 

6.1. Définition du risque opérationnel 
 
644. Le risque opérationnel se définit comme le risque de pertes résultant de 

carences ou de défauts attribuables à des procédures, à des personnes et 
systèmes internes ou à des événements extérieurs. La définition inclut le risque 
juridique134, mais exclut les risques stratégiques et d’atteinte à la réputation. 

 
6.2 Méthodologies de mesure 
 
645. Le cadre décrit ci-après présente deux méthodes de calcul des exigences de 

fonds propres au titre du risque opérationnel, par ordre croissant de complexité 
et de sensibilité au risque : 

 

 approche indicateur de base; 

 approche standard; 
 
646. Les institutions sont invitées à passer de l’approche la plus simple à la plus 

complexe à mesure qu’elles développent des systèmes et des pratiques de 
mesure plus élaborés du risque opérationnel. Les critères d’agrément de 
l’approche standard sont exposés ci-après. 

 
647. Les institutions exposées à un risque opérationnel important (p. ex., 

établissements spécialisés offrant des services de traitement de cartes de 
paiement) sont censées utiliser une formule plus élaborée que l’approche 
indicateur de base et correspondant à leur profil de risque135. Une institution 
sera autorisée à utiliser l’approche indicateur de base pour certaines parties de 
leurs activités et standard pour d’autres, sous certaines conditions (Note de 
l’Autorité, sous-section 6.4).  

 
648. Une institution ne pourra pas, sans l’autorisation écrite de l’Autorité, revenir à 

l’approche indicateur de base après avoir été autorisée à utiliser l’approche 
standard. Toutefois, si l’Autorité détermine qu’une institution ne répond plus aux 
critères d’éligibilité à l’approche standard, elle peut lui demander de revenir à 
l’approche indicateur de base pour une partie ou l’ensemble de ses activités, 
jusqu’à ce qu’elle satisfasse aux conditions posées par l’Autorité pour utiliser à 
nouveau l’approche standard. 

 

                                                
134

 Le risque juridique inclut, entre autres, l’exposition à des amendes, pénalités et dommages 
exemplaires pour faute résultant de l’exercice de surveillance prudentielle ainsi que de transactions 
privées. 

135
 L’Autorité examinera l’exigence de fonds propres correspondant à l’approche (indicateur de base ou 

standard) utilisée par l’institution en regard du risque opérationnel afin d’en déterminer la crédibilité 
d’ensemble, notamment par rapport aux institutions comparables. Si les résultats manquent de 
crédibilité, l’Autorité envisagera une action dans le cadre de son processus de surveillance 
prudentielle. 
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6.2.1 Approche indicateur de base 
 
649. Les institutions appliquant l’approche indicateur de base doivent, au titre du 

risque opérationnel, détenir des fonds propres correspondant à la moyenne sur 
les trois dernières années d’un pourcentage fixe (alpha) de leur produit annuel 
brut moyen positif. Pour calculer la moyenne, il convient d’exclure les chiffres 
d’une année pour laquelle le produit annuel brut est négatif ou égal à zéro du 
numérateur et du dénominateur136. L’exigence peut être exprimée ainsi : 

 
KAIB  =  [∑(PB1…n x α)]/n 

 
où : 
 
KAIB  = exigence de fonds propres selon l’approche indicateur de base 
 
PB1…n =  produit annuel brut, s’il est positif, sur les trois années écoulées 
 
n  =  nombre d’années, sur les trois écoulées, pour lesquelles le 

produit annuel est positif 
 
α =  15 %, coefficient fixé par le Comité de Bâle, représentant la 

proportion entre le niveau de fonds propres de l’ensemble du 
secteur bancaire et l’indicateur correspondant. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Les institutions nouvellement constituées qui appliquent l’approche indicateur de base et dont 
les données sur le produit brut couvrent moins de 12 trimestres devraient calculer les exigences 
de fonds propres au titre du risque opérationnel en utilisant les données sur le produit brut 
disponibles afin de déterminer des valeurs approximatives pour les périodes pour lesquelles les 
données sont inexistantes (trois années de données sont requises). Les institutions doivent 
consulter les instructions afférentes au formulaire de divulgation de l’Autorité sur les normes de 
fonds propres. 
 

 
650. Le produit brut correspond aux produits d’intérêts nets et autres produits 

d’exploitation137. Il est calculé :  
 

 brut de toutes les provisions (p. ex., pour intérêts impayés);  

 brut des frais d’exploitation, dont les commissions versées aux 
prestataires de services d’externalisation138;  

                                                
136

  Si le produit annuel brut négatif introduit une distorsion dans l’exigence de fonds propres prévue au 
présent chapitre, l’Autorité envisagera une action prudentielle appropriée en vertu de son processus de 
surveillance prudentielle. 

137
  Définis, au niveau national, par l’autorité de contrôle et/ou les normes comptables nationales. 

138
  À l’inverse des commissions payées pour des services externalisés, les commissions reçues par les 

institutions qui fournissent des services d’externalisation entrent dans la définition du produit brut. 
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 excluant les plus ou moins-values réalisées à partir de cessions de titres 
du portefeuille bancaire139; 

 excluant les éléments exceptionnels ou inhabituels et produits des 
activités d’assurance. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Les institutions devraient consulter la définition du produit brut à utiliser au moment de calculer 
les fonds propres au titre du risque opérationnel selon l’approche indicateur de base ou selon 
l’approche standard qu’on trouvera dans les instructions pour remplir le relevé des normes de 
fonds propres.  
 

 

 
Note de l’Autorité 
 
L’Autorité s’attend à ce que les institutions effectuent un rapprochement entre le produit brut 
déclaré et les montants figurant dans les états financiers audités. Cette information doit être 
remise à l’Autorité à sa demande. 
 
Ces rapprochements doivent préciser les éléments qui sont exclus du calcul du risque 
opérationnel conformément à la définition du produit brut, mais qui sont inclus dans les états 
financiers audités. 
 

 

 
Note de l’Autorité 
 
Lorsqu’une institution procède à une acquisition d’envergure, le calcul des fonds propres pour 
risque opérationnel doit être ajusté pour tenir compte de ces activités. Étant donné que le calcul 
du produit brut est fondé sur une moyenne mobile de 12 trimestres, le produit brut des quatre 
plus récents trimestres de l’activité acquise doit être fondé sur les montants réels du produit brut 
déclarés par l’activité acquise. Des estimations peuvent être utilisées pour les huit trimestres 
précédents si les montants réels ne sont pas disponibles. 
 
Les institutions appliquant l’approche indicateur de base doivent utiliser les montants réels du 
produit brut des quatre plus récents trimestres. Des estimations peuvent être utilisées pour les 
huit trimestres précédents si les montants réels ne sont pas disponibles. 
 
Quand une institution procède à un dessaisissement, le calcul du produit brut peut être ajusté, 
avec l’autorisation écrite de l’Autorité, pour tenir compte de ce dessaisissement. 
 

 
651. Comme l’approche indicateur de base constitue la méthodologie élémentaire, le 

présent cadre ne soumet son utilisation à aucune condition spécifique. Les 
institutions appliquant cette approche sont toutefois appelées à respecter les 

                                                
139

  Les plus ou moins-values de cession de titres réalisées classés comme « détenus jusqu’à échéance » 
et « disponibles à la vente », qui sont des éléments courants du portefeuille bancaire (aux termes de 
certaines normes comptables), sont également exclues de la définition du produit brut. 
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recommandations du Comité de Bâle figurant dans le document Principes pour 
la saine gestion du risque opérationnel (juin 2011).  

 
6.2.2 Approche standard140 141 
 
652. Dans l’approche standard, les activités des institutions sont réparties en huit 

secteurs d’activités (financement des entreprises, activités de marché, banque 
de détail, banque commerciale, paiement et règlement, fonctions d’agent, 
gestion d’actifs et courtage de détail), décrits dans l’Annexe 6. 

 
653. Pour chaque secteur d’activités, le produit brut sert d’indicateur global du 

volume d’activité et, partant, du degré d’exposition au risque opérationnel. 
L’exigence de fonds propres pour chaque secteur d’activités est calculée en 

                                                
140

  Le Comité de Bâle a l’intention de réexaminer le calibrage des approches indicateur de base et 
standard lorsque des données plus sensibles au risque seront disponibles. Un tel recalibrage n’aurait 
pas pour but d’influer notablement sur le calibrage global de la composante risque opérationnel de 
l’exigence de fonds propres prévue par le présent chapitre.  

141
  Approche standard alternative 

 L’Autorité peut, à sa discrétion, autoriser une institution financière à appliquer l’approche standard 
alternative (ASA), à condition qu’elle puisse démontrer que celle-ci apporte une amélioration, 
permettant par exemple d’éviter un double comptage des risques. Une fois qu’elle aura adopté une 
approche ASA, l’institution financière ne pourra pas revenir à l’approche standard sans l’autorisation de 
l’Autorité. Il n’est pas envisagé de permettre aux institutions financières importantes détenant des 
portefeuilles diversifiés sur les principaux marchés d’utiliser l’approche ASA. 

 Aux termes de l’ASA, l’exigence de fonds propres au titre du risque opérationnel et sa méthodologie de 
calcul sont identiques à celles de l’approche standard, sauf pour deux secteurs d’activités : banque de 
détail et banque commerciale. Pour ceux-ci, les prêts et avances – multipliés par un facteur fixe « m » 
– sont utilisés au lieu du produit brut comme indicateur de risque; les bêta sont identiques à ceux de 
l’approche standard. L’exigence de fonds propres ASA au titre du risque opérationnel pour opérations 
de détail (la formule de base étant identique pour l’activité de banque commerciale) est exprimée de la 
façon suivante : 

 KNI = βNI x m x PANI 

 où : 

 KNI correspond à l’exigence de fonds propres pour l’activité de détail 

 βNI correspond au bêta pour l’activité de détail 

 PANI correspond au total de l’encours des prêts et avances à la clientèle de détail (non pondérés des 
risques et avant déduction des provisions), calculé en moyenne sur les trois années écoulées 

 m est égal à 0,035. 

 Aux fins de l’ASA, le total des prêts et avances dans l’activité de détail comprend l’ensemble des 
montants tirés sur les portefeuilles de crédit suivants : détail; PME assimilées à la clientèle de détail; 
acquisition de créances de la clientèle de détail. Pour la banque commerciale, le total des prêts et 
avances comprend les montants tirés sur les portefeuilles de crédit suivants : entreprises; emprunteurs 
souverains; banques; financement spécialisé; PME assimilées aux entreprises; acquisition de 
créances des entreprises. La valeur comptable des titres détenus dans le portefeuille bancaire doit 
également être incluse. 

 En appliquant l’ASA, les institutions, si elles le désirent, peuvent agréger leurs activités de détail et de 
banque commerciale, en leur affectant un bêta de 15 %. De même, les institutions financières qui ne 
sont pas en mesure d’affecter le produit brut aux six autres secteurs d’activités peuvent agréger le 
produit brut total correspondant et lui appliquer un bêta de 18 %, le produit annuel brut étant traité 
conformément au paragraphe 654. 

 Comme dans l’approche standard, l’exigence de fonds propres totale ASA représente la somme des 
exigences de fonds propres pour chacun des huit secteurs d’activités. 
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multipliant le produit brut par un facteur (nommé bêta) spécifique. Bêta 
représente une mesure approchée de la relation, pour l’ensemble du secteur 
bancaire, entre l’historique des pertes imputables au risque opérationnel pour 
un secteur d’activités donné et le montant agrégé du produit brut de ce secteur. 
Il convient de noter que, dans l’approche standard, le produit brut se mesure 
pour chaque secteur d’activités et non pour l’ensemble de l’activité de 
l’institution; par exemple, s’agissant du financement des entreprises, l’indicateur 
est le produit brut qui lui est spécifique. 

 
654. L’exigence totale de fonds propres représente la moyenne sur trois ans des 

sommes des exigences de fonds propres de chacun des secteurs d’activités 
pour chaque année. Quelle que soit l’année considérée, les exigences de fonds 
propres « négatives » (résultant d’un produit brut négatif) dans tout secteur 
d’activités pourraient compenser sans limitation les exigences de fonds propres 
positives dans d’autres secteurs142. Toutefois, lorsque l’exigence totale de fonds 
propres de l’ensemble des secteurs pour une année donnée est négative, alors 
la contribution de cette année au numérateur sera égale à zéro143. Elle peut être 
exprimée ainsi : 

 
KTAS = {∑années 1–3 max [∑ (PB1–8 x β1–8),0]}/3 

 
où : 
 
KTAS  =  exigence de fonds propres selon l’approche standard 
 
PB1–8  = produit annuel brut pour une année donnée, tel que défini 

ci-dessus dans l’approche indicateur de base, pour chacun 
des huit secteurs d’activités 

 
β1–8  =  pourcentage fixe, déterminé par le Comité de Bâle, 

représentant la relation entre le niveau de fonds propres 
requis et le produit brut de chacun des huit secteurs 
d’activités.  

 

                                                
142

  Les autorités de contrôle nationales sont libres d’adopter un traitement plus prudent du produit brut 
négatif. 

143
  Si, comme pour l’approche indicateur de base, le produit annuel brut négatif introduit une distorsion 

dans l’exigence de fonds propres prévue dans le présent chapitre en application de l’approche 
standard, les superviseurs envisageront une action prudentielle appropriée dans le cadre du processus 
de surveillance prudentielle. 
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Les valeurs des bêtas sont détaillées ci-après : 
 

Secteurs d'activités Facteur bêta 

Financement d’entreprise (β1) 18 % 

Activités de marché (β2) 18 % 

Banque de détail (β3) 12 % 

Banque commerciale (β4) 15 % 

Paiements et règlements (β5) 18 % 

Fonctions d’agent (β6) 15 % 

Gestion d’actifs (β7) 12 % 

Courtage de détail (β8) 12 % 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Les institutions nouvellement constituées qui prévoient appliquer l’approche standard et dont les 
données sur le produit brut couvrent moins de 12 trimestres devraient répondre aux critères 
d’agrément propres à cette approche, notamment aux exigences relatives à la ventilation en 
secteurs d’activités qui sont décrites à l’Annexe 6. Elles devraient utiliser les données 
disponibles sur le produit brut afin de déterminer des valeurs approximatives pour les périodes 
pour lesquelles les données sont inexistantes (trois années de données sont requises). Les 
institutions doivent consulter les instructions afférentes au formulaire de divulgation de l’Autorité 
sur les normes de fonds propres. 
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Note de l’Autorité 
 
Lorsqu’une institution procède à une acquisition importante, le calcul des fonds propres pour 
risque opérationnel doit être ajusté pour tenir compte de ces activités. Étant donné que le calcul 
du produit brut est fondé sur une moyenne mobile de 12 trimestres, le produit brut des quatre 
plus récents trimestres de l’activité acquise doit être fondé sur les montants réels du produit brut 
déclarés par l’activité acquise. Des estimations peuvent être utilisées pour les huit trimestres 
précédents si les montants réels ne sont pas disponibles. 
 
Les institutions appliquant l’approche standard doivent ventiler le produit brut des quatre plus 
récents trimestres de l’activité acquise dans les huit secteurs d’activités prévus par le Nouvel 
Accord. Quand l’institution a reçu l’allocation en pourcentage du produit brut de l’activité acquise 
ventilé dans les huit secteurs d’activités pour les quatre plus récents trimestres, elle peut 
l’appliquer au produit brut des huit trimestres précédents. Ainsi, l’exercice de ventilation de 
l’activité acquise ne doit être exécuté que pour les quatre plus récents trimestres. Les résultats 
de la ventilation peuvent être appliqués au total du produit brut de l’activité acquise pour les huit 
trimestres précédents pour déterminer le pourcentage attribué aux huit secteurs d’activités. 
 
Quand une institution procède à un dessaisissement, le calcul du produit brut peut être ajusté, 
avec l’autorisation écrite de l’Autorité, pour tenir compte de ce dessaisissement. 
 

 
 
Note de l’Autorité 
 
En ce qui concerne les institutions qui mettent en œuvre l’approche standard, l’Autorité 
permettra à leurs filiales d’appliquer l’approche indicateur de base ou l’approche standard afin 
de déterminer l’exigence des fonds propres réglementaires au titre du risque opérationnel de la 
filiale. 
 

 

 655. à 659.  Paragraphes retirés – destinés aux institutions autorisées à utiliser des 
approches de mesures avancées 

 
6.3 Critères d’agrément 
 
6.3.1 Approche standard144 
 
660. Pour être autorisée à appliquer l’approche standard, une institution doit donner 

à l’Autorité l’assurance qu’au minimum : 
 

 son conseil d’administration et sa haute direction participent activement à 
la surveillance du cadre de gestion du risque opérationnel; 

 elle dispose d’un système de gestion du risque opérationnel de 
conception saine et mis en œuvre avec intégrité; 

                                                
144

  L’autorité nationale qui autorise un établissement à appliquer l’approche standard alternative (ASA) 
doit décider des conditions requises pour cette approche, les critères d’agrément énoncés aux 
paragraphes 662 et 663 de cette section n’étant pas nécessairement appropriés. 
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 elle dispose des ressources suffisantes, au sein des principaux secteurs 
d’activités ainsi que des unités de contrôle et de vérification. 

 
661. L’Autorité est en droit d’imposer à l’institution une période initiale de 

surveillance de l’approche standard avant qu’elle puisse l’utiliser aux fins du 
calcul des exigences de fonds propres réglementaires. 

 
662. L’institution doit élaborer des procédures spécifiques et établir des critères 

consignés par écrit pour ventiler le produit brut de ses diverses activités entre 
les secteurs d’activités et activités prévues par le cadre de l’approche standard. 
Les critères doivent faire l’objet d’un examen et d’un ajustement, selon les 
besoins, de façon à intégrer les nouvelles activités et les changements 
d’activité. Les principes présidant à cette ventilation sont exposés dans 
l’Annexe 6. 

 
663. Certaines institutions à dimension internationale pourraient souhaiter utiliser 

l’approche standard. Il est donc important qu’elles disposent de systèmes 
adéquats pour la gestion du risque opérationnel. En conséquence, elles doivent 
satisfaire aux critères supplémentaires suivants pour pouvoir utiliser l’approche 
standard145. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Toute institution appliquant l’approche standard devra se conformer aux critères du 
paragraphe 663. L’Autorité tiendra compte du profil de risque et de la complexité de l’institution 
lorsqu’elle examinera les documents d’autoévaluation de la conformité à ces critères. 
 

 
a) l’institution doit être dotée d’un système de gestion du risque opérationnel 

où les responsabilités sont clairement attribuées à une fonction de gestion 
du risque opérationnel. Cette fonction est responsable : de l’élaboration 
de stratégies permettant d’identifier, d’évaluer, de surveiller et de 
contrôler/d’atténuer le risque opérationnel; de la codification des politiques 
et procédures de l’institution concernant la gestion et le contrôle du risque 
opérationnel; de la conception et de la mise en œuvre du cadre 
d’évaluation du risque opérationnel de l’institution; de la conception et de 
la mise en œuvre du système de divulgation du risque opérationnel. 

 

                                                
145

  Pour les autres institutions, l’observation de ces critères est recommandée et peut être imposée par 
l’Autorité, à sa discrétion. 
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Note de l’Autorité 
 
Il se peut que la taille et la complexité d’une institution ne justifient pas l’existence d’une unité 
organisationnelle se consacrant uniquement à la gestion du risque opérationnel. Le cas échéant, 
une institution doit être en mesure de démontrer à l’Autorité que son cadre de gestion du risque 
opérationnel est adapté à la taille et à la complexité de ses opérations. En l’absence d’une telle 
unité indépendante, les responsabilités susmentionnées devraient échoir à des employés qui 
sont indépendants des activités faisant l’objet du contrôle.  
 
L’expression « système de gestion du risque opérationnel » ne désigne pas nécessairement 
une application technologique conçue pour gérer le risque opérationnel systémique, quoiqu’une 
telle application puisse être un élément de l’approche de l’institution en la matière. Le terme 
« système » s’entend plutôt d’un ensemble de politiques et de processus mis en place à 
l’échelle de l’institution afin de cerner et d’évaluer le risque opérationnel et d’en assurer le suivi 
et le contrôle. 
 

 
b) dans le cadre de son système interne d’évaluation du risque opérationnel, 

l’institution doit enregistrer systématiquement les données relatives au 
risque opérationnel, notamment les pertes significatives par secteur 
d’activités. Le système d’évaluation doit être étroitement intégré aux 
processus de gestion des risques de l’institution. Les données qu’il produit 
doivent faire partie intégrante de ses processus de surveillance et de 
contrôle du profil de risque opérationnel. Par exemple, ces informations 
doivent tenir une place prépondérante dans la divulgation des risques, 
dans les rapports à la direction et dans l’analyse des risques. L’institution 
doit disposer de techniques pour inciter à une meilleure gestion du risque 
opérationnel dans l’ensemble de l’institution. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Toute institution qui met en œuvre l’approche standard devrait être en mesure d’en faire le suivi et 
de rendre compte des données pertinentes relatives au risque opérationnel, notamment les 
pertes significatives que subit un secteur d’activités important. Il faut que le degré de complexité 
de ce mécanisme de suivi et de reddition de comptes soit adapté à la taille de l’institution, en 
prenant en compte la structure de rapport de celle-ci, ainsi que son exposition au risque 
opérationnel. 
 

 
c) l’exposition au risque opérationnel (et notamment les pertes significatives 

subies) doit être régulièrement divulguée à la direction de l’unité 
concernée, à la haute direction et au conseil d’administration. L’institution 
doit disposer de procédures lui permettant de prendre les mesures 
nécessaires à la lumière des rapports à la direction. 
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Note de l’Autorité 
 
Toute institution qui met en œuvre l’approche standard devrait périodiquement faire rapport sur 
son exposition au risque opérationnel à la haute direction et au conseil d’administration. La 
fréquence et la teneur de ces rapports doivent être fonction de la structure de rapport ainsi que de 
la nature, de la complexité et du profil de risque de l’institution. La nécessité d’officialiser le 
processus de production de ces rapports doit également correspondre à la structure interne de 
l’institution (p. ex., le nombre d’employés et la hiérarchie). Toute institution doit élaborer des 
procédures lui permettant de prendre des mesures adéquates au vu de l’information que 
renferment les rapports liés au risque opérationnel. 
 

 
d) le système de gestion du risque opérationnel de l’institution doit être bien 

documenté. L’institution doit avoir mis en place des procédures 
permettant d’assurer le respect d’un ensemble documenté de politiques, 
contrôles et procédures internes concernant le système de gestion du 
risque opérationnel, qui doit comporter des règles à appliquer en cas de 
non-conformité. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Toute institution devrait élaborer des processus pour s’assurer qu’elle respecte un ensemble 
documenté de politiques, de procédures et de contrôles internes relativement à la gestion du 
risque opérationnel.  
 

 
e) les processus de gestion et le système d’évaluation du risque 

opérationnel doivent faire l’objet d’une validation et d’une vérification 
périodique indépendante, devant porter sur les activités des unités et sur 
la fonction de gestion du risque opérationnel. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Lorsque la taille et la complexité d’une institution ne justifient pas l’existence d’une unité 
organisationnelle se consacrant uniquement à la gestion du risque opérationnel, la vérification 
indépendante doit porter particulièrement sur les processus de gestion de ce risque, et elle peut 
être intégrée à l’examen des activités des unités respectives qui en font l’objet. 
 

 
f) le système d’évaluation du risque opérationnel de l’institution (y compris 

les processus internes de validation) doit faire l’objet d’un examen 
périodique par les auditeurs externes et/ou l'Autorité. 
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Note de l’Autorité 
 
L’Autorité n‘oblige pas les institutions à se prêter à des examens de vérification externe du 
système d’évaluation du risque opérationnel. 
 

 
 664. à 679.  Paragraphes retirés – destinés aux institutions autorisées à utiliser des 

approches de mesures avancées. 
 
6.4 Application partielle 
 
 
Note de l’Autorité 
 
L’Autorité ne permettra que provisoirement à une institution adoptant l’approche standard d’en 
faire l’application partielle. Une institution pourra appliquer l’approche indicateur de base à une 
partie de ses opérations pendant au plus trois ans suivant l’instauration de l’approche 
standardisée. L’Autorité ne permettra l’application partielle de l’approche standard que si 
l’institution peut prouver que cette application partielle n’est pas à des fins d’arbitrage des fonds 
propres au niveau de l’institution telle que définie dans le champ d’application de la présente 
ligne directrice. Elle s’attend à ce que l’application partielle ne soit utilisée que dans des cas 
précis, où l’institution peut clairement justifier cette démarche. 
 

 
 680. à 683.  Paragraphes retirés – destinés aux institutions autorisées à utiliser la 

méthodologie AMA pour certaines de leurs activités. 
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Chapitre 7. Risque de marché 

683(i) à 718(cxii) inclusivement. 
 
Paragraphes retirés – destinés aux institutions qui ont des exigences spécifiques en 
matière de fonds propres pour le risque de marché. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Définitions 
 
Le risque de marché s’entend du risque de pertes sur les positions de bilan et hors bilan liées à 
la variation du prix du marché. Les risques propres à cette exigence sont les suivants : 
 
 pour les instruments du portefeuille de négociation : 

 risque de taux d’intérêt; 

 risque sur titres de propriété. 

 à l’échelle de l’institution : 

 risque de change; 

 risque sur produits de base.  
 

Par portefeuille de négociation, on entend les positions sur instruments financiers et produits de 
base détenues à des fins de négociation ou dans le but de couvrir d’autres éléments du 
portefeuille de négociation.  
 
Les positions détenues à des fins de négociation sont celles qui ont été prises en vue d’être 
cédées à court terme et/ou dans l’intention de tirer profit de mouvements de prix actuels ou 
escomptés à court terme, ou pour s’assurer des bénéfices d’arbitrages. Elles peuvent englober, 
par exemple, des positions pour compte propre, des positions liées à la négociation pour la 
clientèle (notamment achats et ventes simultanés clientèle/compte propre) et les activités de 
teneur de marché. 
 
Exigences de fonds propres 
 
Considérant la nature des activités des institutions visées par la présente ligne directrice, 
l’Autorité ne détermine pas, pour l’instant, d’exigences spécifiques en matière de fonds propres 
pour le risque de marché. Toutefois, si l’Autorité constate que les opérations de négociation 
gagnent en importance dans les activités des institutions visées, l’Autorité pourrait revoir les 
exigences de fonds propres de manière à mesurer l’incidence du risque de marché sur le profil 
de risque des institutions. 
 

Bien que les dispositions propres à la mesure du risque de marché ne soient pas incluses à la 
présente ligne directrice, l’Autorité désire toutefois porter à l’attention des institutions, le fait que 
certaines dispositions relatives à la gestion et à la surveillance prudentielle du risque de taux 
d’intérêt du portefeuille bancaire, plus particulièrement les paragraphes 739, 740, et 762 à 764, 
se retrouvant au chapitre 8 de la présente, doivent tout de même être considérées par les 
institutions visées lorsque applicables. 
 

. . 28 janvier 2016 - Vol. 13, n° 4 289

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

 

Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital 152 
Caisses non membres d’une fédération, sociétés de fiducie et sociétés d’épargne 
Chapitre 8 

Autorité des marchés financiers  Janvier 2016 

Chapitre 8. Processus de surveillance prudentielle 

Principe essentiel 
 
Principe 1 : Les institutions devraient disposer d’une procédure permettant d’évaluer 

l’adéquation globale de leurs fonds propres par rapport à leur profil de 
risque ainsi que d’une stratégie permettant de maintenir leur niveau de 
fonds propres. 

 
Les paragraphes 719 à 725 ont été retirés puisqu’ils sont destinés aux autorités de 
réglementation. 
 
726. Les institutions doivent être en mesure de démontrer que leurs objectifs 

internes de fonds propres sont justifiés et correspondent à leur profil de risque 
global ainsi qu’à leur cadre opérationnel. En évaluant l’adéquation des fonds 
propres, la haute direction doit avoir une perspective globale de l’exposition aux 
risques de l’institution, afin d’identifier et réagir de manière efficace et en temps 
opportun aux risques émergents et croissants. La haute direction doit 
également tenir compte de la conjoncture économique dans laquelle opère 
l’institution. Des simulations de crise rigoureuses, de caractère prospectif, 
devraient être effectuées pour déceler les éventuels événements ou 
changements des conditions du marché qui pourraient avoir des répercussions 
défavorables sur l’institution. De toute évidence, il incombe à la haute direction, 
en premier lieu, de s’assurer que l’institution dispose d’un niveau de fonds 
propres suffisants pour couvrir les risques. 
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146

  BANK FOR INTERNATIONAL SETTLEMENTS. COMMITTEE ON THE GLOBAL FINANCIAL 
SYSTEM. Stress Testing by Large Financial Institutions: Current Practice and Aggregation Issues, 
April, 2000. 

 
Note de l’Autorité 
 
Simulation de crise 
 
La simulation de crise peut se définir comme suit : « l’examen des effets potentiels sur la 
situation financière d’une entreprise de divers changements précis au titre des facteurs de 
risque, correspondant à des événements exceptionnels, mais plausibles »

146
. 

 
Exigences minimales de fonds propres 
 
En vertu des exigences minimales de la présente ligne directrice, les institutions ne sont pas 
tenues de prendre explicitement en compte la simulation de crise dans l’élaboration des 
composantes de la formule de calcul des fonds propres réglementaires. 

Évaluation des fonds propres internes 
 
En plus de satisfaire aux exigences minimales de fonds propres, les institutions doivent 
procéder à des évaluations internes de l’adéquation des fonds propres qu’elles détiennent. Les 
institutions devraient disposer d’une procédure permettant d’évaluer l’adéquation globale de 
leurs fonds propres par rapport à leur profil de risque ainsi que d’une stratégie permettant de 
maintenir leur niveau de fonds propres 

La portée et la complexité des efforts déployés par les institutions pour évaluer l’adéquation des 
fonds propres doivent être proportionnelles à l’importance et la complexité de diverses activités. 
Il peut s’avérer nécessaire de procéder à des simulations de crise exhaustives et sophistiquées 
pour certaines activités qui sont complexes et importantes pour une institution; une simulation 
moins exhaustive et sophistiquée pourrait suffire pour le même genre d’activités dans une 
institution où ces activités sont moins complexes ou importantes. 

Les simulations de crise doivent être plausibles et pertinentes en fonction de la composition du 
portefeuille d’une institution. Elles doivent déterminer les vulnérabilités et la possibilité de pertes 
importantes découlant des rapports entre les facteurs de risque dans des conditions extrêmes. 

L’analyse de scénarios désigne habituellement des variations des paramètres qui se produisent 
de façon individuelle ou simultanée. Elle permet souvent d’examiner les conséquences des 
catastrophes sur la situation financière d’une institution, par exemple, des mouvements 
simultanés dans certaines catégories de risque influant sur l’ensemble des activités 
opérationnelles d’une institution, par exemple, mouvements des volumes, de la valeur des 
placements et des taux d’intérêt. Les scénarios peuvent être déterminés de diverses façons, 
notamment au moyen de modèles stochastiques, de l’analyse des résultats historiques ou de la 
répétition d’un événement historique. La précision et l’exhaustivité des scénarios peuvent varier 
en fonction des besoins de l’institution. 
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727. Les cinq caractéristiques essentielles d’un processus de saine gestion des 

risques sont les suivantes : 
 

 surveillance active par le conseil d’administration et la haute direction; 

 mise en place de politiques, procédures et limites appropriées; 

 identification, mesure, atténuation, contrôle, suivi et reddition de compte 
exhaustive et en temps opportun des risques; 

 systèmes d’information de gestion (« SIG ») appropriés tant au niveau 
des activités qu’au niveau de l’ensemble de l’institution; 

 contrôle interne exhaustif. 
 
8.1 Surveillance par le conseil d’administration et la haute direction147 
 
728. Un processus sain de gestion des risques est primordial pour une évaluation 

efficace de l’adéquation des fonds propres d’une institution. Il incombe aux 
instances décisionnelles d’appréhender la nature et l’ampleur des risques 
encourus par l’institution, ainsi que la relation entre ces risques et les niveaux 

                                                
147

  Cette sous-section de la ligne directrice réfère à une structure de direction composée d’un conseil 
d’administration et de la haute direction. Les termes de « conseil d’administration » et de « haute 
direction » ne désignent pas des formes juridiques, mais servent plutôt à identifier deux instances 
décisionnelles au sein de l’institution financière. 

Pour augmenter la valeur des exercices de simulation de crise, les institutions devraient 
prendre en compte ce qui suit : 
 

 déterminer une gamme de scénarios susceptibles de générer des pertes pour les 
portefeuilles ou les activités. 

 classer les scénarios selon le niveau des éventuels effets défavorables. 

 évaluer les probabilités relatives des scénarios. 
 
Les simulations de crise doivent être intégrées aux contrôles internes, à la fois ceux qui sont 
appliqués pour gérer le risque des activités d’une institution et ceux qui régissent l’évaluation et 
la gestion des fonds propres de celle-ci. Elles doivent aussi être intégrées au processus de 
production de rapports de l’institution, afin de permettre à la haute direction et au conseil 
d’administration de comparer les estimations de pertes éventuelles découlant des simulations 
de crise et les limites de tolérance au risque. Les simulations de crise complètent les modèles 
statistiques de fonds propres et atténuent le recours par les institutions à une seule mesure du 
risque. Elles peuvent être plus efficaces que certains modèles de fonds propres, car elles 
tiennent compte de l’évolution des rapports entre les facteurs de risque. 
 
Ainsi, les résultats des simulations de crise devraient : 
 

 renseigner les instances décisionnelles sur les éventuels risques et leurs 
répercussions; 

 permettre aux instances décisionnelles de prendre ces risques en compte dans leurs 
pratiques de planification des fonds propres et de gestion des risques. 
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appropriés de fonds propres. Il leur incombe également de s’assurer que les 
processus de gestion de risques correspondent, dans leur formalisation et leur 
degré de complexité, au profil de risque et au plan d’activité de l’institution. 

 
729. L’analyse des exigences de fonds propres actuelles et futures des institutions 

par rapport à leurs objectifs stratégiques constitue un élément essentiel du 
processus de planification stratégique. Le plan stratégique de l’institution doit 
décrire clairement les besoins en fonds propres, les dépenses en capital 
prévues, le niveau de fonds propres souhaitable et les sources externes de 
capitaux. La haute direction et le conseil d’administration doivent considérer la 
planification des fonds propres comme un élément fondamental pour atteindre 
les objectifs stratégiques fixés. 

 
730. Il appartient au conseil d’administration de définir l’appétit pour le risque et les 

niveaux de tolérance aux risques de l’institution. Il devrait également s’assurer 
que la haute direction établit un dispositif d’évaluation des divers risques, 
élabore un système permettant de faire le lien entre ces risques et le niveau de 
fonds propres de l’institution et définit une méthode de surveillance de la 
conformité aux politiques internes. Il est tout aussi important que le conseil 
d’administration adopte et favorise des contrôles internes rigoureux, ainsi que 
des politiques et des procédures consignées par écrit, et qu’il s’assure que la 
haute direction les communique efficacement dans l’ensemble de l’institution. 

 
 730(i). Le conseil d’administration et la haute direction devraient avoir une 

connaissance suffisante de tous les secteurs d’activités afin de s’assurer que 
les politiques, les contrôles et les systèmes de suivi de risques soient 
appropriés et efficaces. Ils devraient avoir l’expertise nécessaire pour 
comprendre les activités des marchés de capitaux dans lesquelles l’institution 
est impliquée telles que la titrisation et les activités hors-bilan et les risques qui 
leur sont associés. Le conseil d’administration et la haute direction devraient 
être informés, de façon continue, selon l’évolution des risques liés aux marchés 
financiers, des pratiques de gestion des risques et des activités de l’institution. 
De plus, le conseil d’administration et la haute direction devraient s’assurer que 
les rôles et les responsabilités soient clairement définis. Dans le cas des 
produits et activités qui sont nouveaux ou complexes, la haute direction devrait 
en comprendre les hypothèses sous-jacentes aux modèles d’affaires, 
l’évaluation et les pratiques de gestion de risques. De plus, la haute direction 
devrait évaluer l’exposition potentielle aux risques dans le cas où les 
hypothèses établies s’avéreraient inexactes. 

 
 730(ii). Avant de s’engager dans des nouvelles activités ou d’introduire de nouveaux 

produits, le conseil d’administration et la haute direction devraient identifier et 
analyser les changements du profil de risque global de l’institution qui 
découleraient de ces produits ou activités, et s’assurer de mettre en place les 
infrastructures et les contrôles internes nécessaires afin de gérer les risques. 
L’institution financière devrait également considérer les difficultés dans 
l’évaluation des nouveaux produits et estimer leur performance pendant une 
période de crise économique. 
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 730(iii). La fonction de gestion de risque de l’institution et le chef de la gestion de 
risques ou la personne dans un poste équivalent, devraient être indépendants 
des secteurs d’activités individuels et rendre compte directement au chef de la 
direction et au conseil d’administration. De plus, la fonction de gestion de 
risques devrait faire état de ses préoccupations, telles que les concentrations 
de risque et les dépassements des limites d’appétit pour le risque148. 

 
8.1.1 Saines pratiques de rémunération 
 

730(iv). La gestion des risques devrait faire partie intégrante de la culture de l’institution. 
Elle devrait se voir porter une attention particulière de la part du chef de la 
direction, de la fonction de gestion des risques, de la haute direction, des 
responsables du pupitre de négociation et des autres secteurs d’activités ainsi 
que des employés impliqués dans les décisions stratégiques et quotidiennes. 
Afin de favoriser le développement et le maintien d’une culture de gestion des 
risques exhaustive, les politiques de rémunération ne devraient pas être 
indûment liées aux résultats à court terme.  

 
Les politiques de rémunération devraient plutôt être liées à la préservation du 
capital à long terme, à la solidité financière de l'institution et incorporer des 
mesures de performance ajustée en fonction des risques. En outre, une 
institution devrait fournir une divulgation adéquate relativement à ses politiques 
de rémunération. Le conseil d'administration et la haute direction de l’institution 
ont la responsabilité d'atténuer les risques inhérents aux politiques de 
rémunération afin d'assurer une gestion efficace des risques globaux de 
l’institution. 

 
730(v).  Le conseil d’administration de l’institution doit superviser activement la 

conception et l’exploitation des programmes de rémunération, lesquels ne 
devraient pas être contrôlés principalement par le chef de la direction et 
l’équipe de direction. Les membres du conseil d’administration et les employés 
concernés devraient avoir l’indépendance et l’expertise en matière de gestion 
de risques et de rémunération. 

 
730(vi). Le conseil d'administration doit en outre surveiller et passer en revue les 

programmes de rémunération pour s’assurer de la présence de contrôles 
adéquats et d’un bon fonctionnement. L’opérationnalisation des programmes 
devrait être régulièrement revue afin d'assurer leur conformité aux politiques et 
procédures. Les résultats obtenus au titre de la rémunération, des mesures de 
risques et du risque encouru devraient être régulièrement revus afin d’assurer 
l’atteinte des objectifs visés. 

 
730(vii). Les employés attitrés aux fonctions des finances et au contrôle des risques 

doivent être indépendants, avoir l'autorité appropriée et être rémunérés 
indépendamment des secteurs d’activités qu'ils supervisent et 
proportionnellement avec le rôle clé qu’ils occupent dans l’institution. Un niveau 

                                                
148

  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gestion intégrée des risques, 
avril 2009, section 2.3 « Rôle du chef de la gestion des risques ». 
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approprié d’indépendance et d'autorité de ces employés est nécessaire pour 
préserver l'intégrité de la gestion financière et de la gestion des risques vis-à-
vis la rémunération incitative.  

 
730(viii). La rémunération doit être ajustée en fonction de tous les types de risques afin 

qu’elle reflète un équilibre entre les bénéfices générés et le niveau de risque 
assumé pour les générer. De façon générale, tant les mesures quantitatives 
que le jugement devraient jouer un rôle dans la détermination des ajustements 
appropriés au risque, y compris les risques plus difficilement quantifiables tels 
que le risque de liquidité et le risque de réputation. 

 
730(ix). Les résultats obtenus au titre de la rémunération doivent être symétriques avec 

le risque encouru. Les programmes de rémunération devraient relier la taille de 
l’enveloppe de bonis à la performance globale de l’institution. Le paiement 
d’incitatifs aux employés devrait être lié à la contribution de l'individu et de son 
unité d’affaires à la performance globale de l’institution. 

 
730(x).  Les calendriers de versements doivent être sensibles à l'horizon temporel des 

risques. Les bénéfices et les pertes des différentes activités de l’institution étant 
réalisés sur différentes périodes, les versements liés à la rémunération variable 
devraient être différés en conséquence. Les versements ne devraient pas être 
conclus sur de courtes périodes lorsque les risques sont réalisés sur de 
longues périodes. Les instances décisionnelles devraient remettre en question 
des versements pour des revenus non réalisés ou dont la probabilité de 
réalisation demeure incertaine au moment du versement. 

 
730(xi). La composition en espèces, titres et autres formes de rémunération doit être 

compatible avec le profil de risque de l’institution. La composition variera en 
fonction de la position de l'employé et son rôle. L’institution devrait être en 
mesure d'expliquer le raisonnement menant à la composition choisie. 

 
730(xii). Les institutions doivent divulguer en temps opportun des informations claires et 

exhaustives concernant leurs pratiques de rémunération afin de faciliter la 
mobilisation de toutes les parties prenantes, incluant notamment les 
actionnaires. Les parties prenantes doivent être en mesure d'évaluer la qualité 
des pratiques de rémunération au soutien de la stratégie et de la position de 
risque de l'institution. Une divulgation appropriée de sa gestion des risques et 
des autres systèmes de contrôle permettront aux contreparties de l’institution 
de prendre des décisions éclairées au sujet de leurs relations d'affaires avec 
celle-ci. L’Autorité devrait avoir accès à toute l’information nécessaire 
afin d'évaluer les pratiques de rémunération de l’institution. 

 
8.2 Évaluation saine des fonds propres 
 
731. Une évaluation saine des fonds propres comporte les éléments fondamentaux 

suivants : 
 

 politiques et procédures destinées à garantir que l’institution identifie, 
mesure et divulgue tous les risques importants; 
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 processus mettant en relation les fonds propres et le niveau des risques; 

 processus qui formule des objectifs en termes d’adéquation des fonds 
propres en fonction des risques, en tenant compte des objectifs 
stratégiques de l’institution et de son plan d’activité; 

 processus de contrôle interne, de révision et de vérification visant à 
garantir l’intégrité du processus global de gestion. 

 
8.2.1 Politiques, procédures et limites 
 

731(i).  Le programme global de gestion de risques de l’institution devrait inclure des 
politiques détaillées qui établissent des limites précises de gestion prudente 
pour les principaux risques liés aux activités de l’institution. Les politiques et 
procédures de l’institution devraient fournir des directives spécifiques pour la 
mise en œuvre de stratégies d’affaires globales et établir, s’il y a lieu, des 
limites internes pour les divers types de risques auxquels l’institution peut être 
exposée. Ces limites devraient prendre en considération le rôle de l’institution 
dans le système financier et être établies en fonction de ses fonds propres, du 
total de ses actifs, de ses profits et pertes ou de son niveau global de risque 
lorsque des mesures adéquates sont en place. 

 
731(ii).  Les politiques, procédures et limites de l’institution devraient : 

 

 assurer l’identification, la mesure, le suivi, le contrôle et l’atténuation 
appropriés et en temps opportun des risques notamment dans le cadre de 
ses activités de financement, d’investissement, de négociation, de 
titrisation, d’activités hors-bilan et fiduciaires et autres activités 
d’importance au niveau du secteur d’activités et au niveau global; 

 s’assurer que la substance économique de l’exposition aux risques de 
l’institution, incluant le risque de réputation et l’incertitude concernant 
l’évaluation, soit entièrement reconnue et intégrée aux processus de 
gestion de risques; 

 être cohérentes avec les objectifs définis de l’institution, de même qu’avec 
sa santé financière; 

 délimiter clairement les rôles et les responsabilités au sein des différents 
secteurs d’activités et s’assurer qu’il y a une séparation claire entre les 
secteurs d’activités et la fonction de gestion de risques; 

 référer aux supérieurs hiérarchiques et notifier les dépassements des 
limites internes; 

 assurer l’analyse des nouvelles activités et des nouveaux produits en 
impliquant la gestion de risques, le contrôle et les secteurs d’activités afin 
de s’assurer que l’institution est apte à gérer et à contrôler ces activités 
avant d’y donner suite; 

 inclure un échéancier et un processus pour les réviser et les mettre à jour 
au besoin. 

. . 28 janvier 2016 - Vol. 13, n° 4 296

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

 

Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital 159 
Caisses non membres d’une fédération, sociétés de fiducie et sociétés d’épargne 
Chapitre 8 

Autorité des marchés financiers  Janvier 2016 

 
8.2.2 Systèmes de l’information de gestion  
 

731(iii). Les SIG de l’institution devraient fournir au conseil d’administration et à la haute 
direction, de façon claire et concise, de l’information pertinente et en temps 
opportun sur le profil de risque de l’institution. Cette information devrait 
comporter toutes les expositions aux risques, incluant celles relatives aux 
activités hors-bilan. La haute direction devrait également comprendre les 
hypothèses sous-jacentes et les limites inhérentes à la mesure précise des 
risques. 

 
731(iv). Une agrégation efficace des risques nécessite une infrastructure appropriée et 

des SIG qui permettent : 
 

 l’agrégation des expositions et des mesures de risques entre les secteurs 
d’activités, et; 

 l’identification des concentrations de risques et des risques émergents 
(voir la sous-section 8.6.3). 

 
Les SIG devraient permettre d’évaluer l’impact de différents scénarios de crises 
qui pourraient affecter l’ensemble de l’institution. De plus, les systèmes de 
l’institution devraient être suffisamment souples afin de pouvoir considérer les 
couvertures et les autres techniques d’atténuation des risques mises en place. 

 
731(v).  Afin de permettre une gestion proactive des risques, le conseil d’administration 

et la haute direction devraient s’assurer que les SIG sont aptes à fournir 
régulièrement, de l’information exacte et à jour sur le profil de risque agrégé de 
l’institution ainsi que des principales hypothèses utilisées pour l’agrégation des 
risques. Les SIG devraient être flexibles et répondre aux changements des 
hypothèses de risque sous-jacentes et devraient inclure des perspectives 
multiples d’expositions aux risques afin de prendre en considération les 
incertitudes dans la mesure des risques. Ils devraient aussi permettre à 
l’institution de générer des scénarios d’analyse prévisionnels qui tiennent 
compte de la perception des gestionnaires sur l’évolution des conditions de 
marchés et des crises potentielles. Une validation, initiale et continue, des 
intrants provenant d’autres sources ou d’autres outils utilisés par les SIG 
(p. ex., notation de crédit, mesures de risques, modèles) devrait être assurée. 

 
731(vi). Les SGI de l’institution devraient être en mesure de déceler les dépassements 

des limites. Aussi des procédures devraient être mises en place pour permettre 
d’informer rapidement la haute direction des dépassements de même que pour 
s’assurer que les mesures appropriées sont prises. Par exemple, les 
expositions similaires devraient être agrégées pour l’ensemble des secteurs 
d’activités (incluant le portefeuille bancaire et le portefeuille de négociation) afin 
de déceler toute concentration ou dépassement de limites internes. 
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8.3 Évaluation exhaustive des risques 
 
732. Tous les risques importants encourus par l’institution devraient être pris en 

compte dans le cadre du processus d’évaluation des fonds propres. Même s’il 
est admis que tous les risques ne peuvent pas être mesurés avec précision, un 
processus devrait être élaboré pour les estimer. Par conséquent, les risques 
suivants, qui ne constituent en aucun cas une liste exhaustive de tous les 
risques, devraient être examinés. 

 
733. Risque de crédit – Les institutions devraient disposer de méthodologies leur 

permettant d’évaluer le risque de crédit lié à leurs expositions vis-à-vis 
différents emprunteurs ou contreparties, ainsi qu’au niveau de l’ensemble du 
portefeuille. Elles devraient évaluer les expositions, qu’elles soient notées ou 
non, et chercher à savoir si les pondérations de risque appliquées à de telles 
expositions, dans l’approche standard, sont adaptées au risque qui leur est 
inhérent. Lorsqu’une institution estime que le risque inhérent à une telle 
exposition, particulièrement si elle n’est pas notée, est sensiblement plus élevé 
que le risque implicite dans la pondération dont elle est assortie, elle devrait 
tenir compte du degré plus élevé de risque de crédit dans l’évaluation de 
l’adéquation globale de ses fonds propres. Lorsque les institutions sont plus 
sophistiquées, la surveillance du risque de crédit pour l’évaluation de 
l’adéquation des fonds propres devrait couvrir, au minimum, quatre domaines : 
systèmes de notation des risques; analyse/agrégation des portefeuilles; 
titrisation/dérivés de crédit complexes; expositions importantes et 
concentrations du risque. 

 
734. Les notations internes du risque constituent un outil important pour le suivi du 

risque de crédit. Ces notations devraient être adéquates, pour contribuer à 
l’identification et à l’évaluation de toutes les expositions au risque de crédit, et 
doivent être intégrées à l’analyse globale du risque de crédit et de l’adéquation 
des fonds propres d’une institution. Le système de notation devrait fournir des 
notations détaillées de tous les actifs, et pas seulement des encours défaillants. 
Les provisions pour créances douteuses devraient être incluses dans 
l’évaluation du risque de crédit aux fins de l’adéquation des fonds propres. 

 
735. L’analyse du risque de crédit devrait déceler correctement tout point faible d’un 

portefeuille, notamment toute concentration du risque. Elle devrait aussi dûment 
intégrer les risques résultant de la gestion des concentrations de crédit, et 
autres risques au niveau des portefeuilles, au moyen de mécanismes tels que 
les transactions de titrisation et les dérivés de crédit complexes.  

 
736. Risque opérationnel – Il est estimé que la même rigueur doit être appliquée à 

la gestion du risque opérationnel qu’à la gestion des autres risques majeurs des 
institutions financières. Une mauvaise gestion du risque opérationnel peut 
résulter en une représentation erronée du profil risque/rendement d’une 
institution et exposer celle-ci à d’importantes pertes. 

 
737. Les institutions devraient développer un dispositif de gestion du risque 

opérationnel et évaluer l’adéquation de leurs fonds propres selon cette 
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méthodologie. Ce dispositif devrait tenir compte du goût et de la tolérance de 
l’institution pour le risque opérationnel, conformément aux politiques relatives à 
la gestion de ce risque, examinant notamment de quelle manière et dans quelle 
mesure ce risque est transféré à l’extérieur de l’institution. Il devrait également 
comporter des politiques définissant l’approche adoptée par l’institution pour 
identifier, évaluer, surveiller et contrôler/atténuer ce risque. 

 
738. Risque de marché – Les institutions devraient disposer de méthodes leur 

permettant d’évaluer et de gérer activement tous les risques de marché 
significatifs apparaissant à tout niveau (position, segment de marché, secteur 
d’activités ou ensemble de l’institution).  

 
738(i). à 738(v).  Paragraphes retirés – destinés aux institutions utilisant des technologies plus 

avancées pour évaluer l’adéquation des fonds propres au titre des risques de 
marché et satisfaire aux exigences minimales de fonds propres.  

 
739. Risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire149 – Le processus 

d’évaluation de ce risque devrait porter sur toutes les positions importantes de 
l’institution sur taux d’intérêt et prendre en compte toutes les données 
pertinentes concernant les révisions de taux et les échéances. De manière 
générale, ces informations doivent comprendre : encours et taux d’intérêt 
contractuels relatifs aux instruments et aux portefeuilles; paiements de 
principal; dates de révision des taux; dates d’échéance; indice utilisé pour les 
révisions de taux; plafonds ou planchers contractuels de taux pour les 
instruments à taux variable. Les hypothèses et techniques du système doivent 
en outre être solidement documentées. 

 
740. Indépendamment de la nature et de la complexité du système de mesures 

utilisé, les instances décisionnelles doivent s’assurer que ce système est 
adéquat et exhaustif. La qualité et la fiabilité du système de mesure dépend en 
grande partie de la qualité des données et des différentes hypothèses utilisées 
dans le modèle. Les instances décisionnelles doivent accorder une attention 
particulière à ces aspects. 

 
741. Risque de liquidité150 – La liquidité est un facteur essentiel de la viabilité de 

toute institution. Le niveau de fonds propres d’une institution peut avoir des 
conséquences sur sa capacité à obtenir des liquidités, notamment en période 
de crise. Une institution doit disposer de systèmes appropriés pour mesurer, 
surveiller et contrôler le risque de liquidité. Les institutions doivent évaluer 
l’adéquation de leurs fonds propres en fonction de leur profil de liquidité et de la 
liquidité des marchés sur lesquels elles opèrent. 

 
742. Autres risques – Bien qu’il soit reconnu que les « autres » risques, comme le 

risque stratégique ou le risque de réputation, soient difficilement mesurables, 

                                                
149

 AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gestion du risque de taux d’intérêt, 

avril 2009. 
150

 AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gestion du risque de liquidité, 
avril 2009. 
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l’Autorité s’attend à ce que les institutions continuent à développer des 
techniques de gestion pour tous les aspects de ces risques. 

 
742(i).  Risque de réputation – le risque de réputation est le risque engendré par une 

perception négative de la part des clients, des contreparties, des actionnaires, 
des investisseurs, des débiteurs, des analystes de marchés et autres tiers ou 
autorités de réglementation, qui pourrait porter atteinte à la capacité de 
l’institution de maintenir ses activités existantes ou futures, ses relations 
d’affaires et de continuer à accéder aux sources de financement (p. ex., marché 
interbancaire ou de la titrisation). Le risque de réputation est multidimensionnel 
et reflète la perception des autres participants au marché. De plus, l’exposition 
à ce risque est essentiellement liée à l’adéquation des processus internes de 
gestion de risques de l’institution, ainsi qu’à l’efficience de la direction à 
répondre aux influences externes sur les opérations liées à l’institution. 

 
742(ii). Le risque de réputation peut nécessiter l’apport d’un soutien implicite pouvant 

donner lieu à un risque de crédit, de liquidité, de marché, et un risque juridique 
qui ensemble, peuvent avoir un impact négatif sur les revenus de l’institution, 
sa liquidité et ses fonds propres. Une institution devrait identifier les sources 
potentielles du risque de réputation auxquelles elle est exposée. Celles-ci 
incluent les secteurs d’activités, les passifs, les opérations affiliées, les 
instruments hors-bilan et les marchés sur lesquels l’institution exerce ses 
activités. Les risques identifiés devraient être incorporés au processus de 
gestion de risques et pris en considération dans l’évaluation interne de 
l’adéquation des fonds propres ainsi que dans le plan de contingence pour la 
gestion du risque de liquidité. 

 
742(iii). Le risque de réputation associé aux instruments hors-bilan peut s’avérer 

important en période de crise. Ainsi, institution peut-être contrainte à agir, au-
delà de ses obligations contractuelles, en apportant un soutien implicite aux 
promoteurs de titrisation et d’instruments hors-bilan. L’institution devrait inclure 
les expositions qui pourraient augmenter le risque de réputation dans son 
évaluation de la conformité à l’encadrement des activités de titrisation et de 
l’impact potentiel défavorable de l’apport d’un soutien implicite. 

 
742(iv). Le risque de réputation peut résulter, par exemple, du fait que l’institution agit 

comme promoteur des structures de titrisation telles que les conduits de PCAA 
et les SAH, ainsi que par la vente des expositions de crédit aux fiducies de 
titrisation. Il peut également résulter de la participation de l’institution à la 
gestion d’actifs ou de fonds, particulièrement lorsque les instruments financiers 
sont émis par des entités détenues ou le promoteur, et sont distribués aux 
clients du promoteur. Dans le cas où les instruments n’ont pas été évalués 
convenablement ou que les risques n’ont pas été communiqués adéquatement, 
le promoteur peut se sentir responsable vis-à-vis de ses clients, ou se voir 
obliger de rembourser les pertes subites. Le risque de réputation peut 
également survenir lorsque l’institution est promoteur d’activités telles que la 
gestion des fonds communs de placement du marché monétaire, les fonds de 
couverture interne et les fiducies de placement immobilier. Dans ces cas, 
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l’institution peut décider de soutenir la valeur des actions/unités détenues par 
les investisseurs, même si elle n’y est pas tenue par contrat.  

 
742(v).  Le risque de réputation peut également affecter les passifs de l’institution, 

puisque la confiance des marchés et la capacité de l’institution à financer ses 
activités sont étroitement liées à sa réputation. Ainsi, afin d’éviter l’atteinte à sa 
réputation, l’institution pourrait rembourser par anticipation ses passifs même si 
cela pouvait avoir une incidence négative sur sa liquidité. Ceci est plus 
particulièrement vrai dans le cas des passifs faisant partie des fonds propres 
réglementaires (p. ex., les dettes hybrides/subordonnées). Dans ces cas, le 
niveau des fonds propres pourrait être affecté. 

 
742(vi). La direction de l’institution devrait mettre en place des politiques appropriées 

pour identifier les sources de risque de réputation lorsque l’institution investit 
dans de nouveaux marchés, de nouveaux produits ou de nouveaux secteurs 
d’activités. De plus, les procédures de simulation de crises de l’institution 
devraient tenir compte du risque de réputation de sorte que la direction ait une 
bonne compréhension des conséquences et des effets secondaires du risque 
de réputation. 

 
742(vii). Une fois que l’institution a identifié les expositions potentielles pour sa 

réputation, elle pourrait devoir mesurer le montant du soutien à fournir (incluant 
le soutien implicite pour la titrisation) ou les pertes qu’elle pourrait subir en cas 
de conditions défavorables sur les marchés. En particulier, afin d’éviter des 
effets négatifs sur sa réputation et de contribuer au maintien de la confiance 
des marchés, l’institution devrait développer des méthodologies pour mesurer 
efficacement les effets du risque de réputation en lien avec les autres risques 
(p. ex., le risque de crédit, le risque de liquidité, le risque de marché et le risque 
opérationnel) auxquels elle pourrait être exposée. Ceci peut être accompli en 
incluant les scénarios de risque de réputation dans les simulations de crises 
déjà en place. Par exemple, les expositions hors-bilan non contractuelles 
pourraient être incluses dans les simulations de crise afin de déterminer les 
impacts sur le profil de risque de l’institution. Les méthodologies développées 
pourraient aussi inclure une comparaison entre le montant réel de l’exposition 
inscrit au bilan et le montant maximal de l’exposition détenue hors-bilan, qui 
représente le montant potentiel auquel l’institution est exposée.  

 
742(viii). En fournissant un support implicite, l’institution signale au marché que les 

risques liés aux actifs titrisés sont encore détenus par elle et n’ont pas été 
transférés. Puisque le risque lié aux provisions pour le soutien implicite n’est 
pas couvert par les dispositions des Chapitres 3 à 7, il devrait être pris en 
considération dans le cadre du présent chapitre. De plus, le processus 
d’approbation des nouveaux produits et des nouvelles stratégies devrait 
considérer les provisions potentielles pour le soutien implicite et être incorporé 
dans l’évaluation interne de l’adéquation des fonds propres de l’institution. 
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8.4 Surveillance et reddition de compte 
 
743. L’institution devrait mettre en place un système adéquat pour surveiller et 

signifier son exposition au risque ainsi que pour évaluer l’incidence d’une 
modification de son profil de risque sur ses besoins en fonds propres. Les 
instances décisionnelles doivent régulièrement recevoir des rapports sur le 
profil de risque et les besoins en fonds propres de l’institution. Ces rapports 
doivent leur permettre : 

 

 d’évaluer le niveau et la tendance des risques importants, ainsi que leur 
effet sur le niveau de fonds propres; 

 d’évaluer la sensibilité et la pertinence des hypothèses clés utilisées dans 
le système de mesures des fonds propres;  

 d’établir que l’institution détient suffisamment de fonds propres par 
rapport aux divers risques et qu’elle respecte les objectifs définis en 
matière d’adéquation des fonds propres; 

 d’évaluer les exigences futures en fonds propres d’après le profil de 
risque signifié et d’ajuster, si nécessaire, le plan stratégique de 
l’institution. 

 
8.5 Revue du contrôle interne151 
 
744. La structure de contrôle interne d’une institution est essentielle pour le 

processus d’évaluation des fonds propres. Le contrôle effectif de ce processus 
implique une revue par une unité indépendante et, si nécessaire, l’implication 
des vérifications internes ou externes. Le conseil d’administration de l’institution 
a la responsabilité de s’assurer que la haute direction met en place un système 
d’évaluation des divers risques, élabore un système reliant le niveau de fonds 
propres aux risques et définit une méthode de surveillance du respect des 
politiques internes. Il doit vérifier régulièrement que son système de contrôle 
interne est adéquat, afin de garantir que l’institution mène ses activités de façon 
ordonnée et prudente. 

 
745. L’institution devrait procéder à des examens périodiques de son processus de 

gestion des risques afin de garantir son intégrité, sa précision et sa pertinence. 
Les domaines qui devraient être examinés sont les suivants : 

 

 caractère approprié du processus d’évaluation des fonds propres de 
l’institution, en fonction de la nature, de l’étendue et de la complexité de 
ses activités; 

 identification des grandes expositions et des concentrations de risque; 

 exactitude et exhaustivité des données utilisées dans le processus 
d’évaluation de l’institution;  

                                                
151

  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gouvernance, avril 2009, point 4 
« contrôle interne ». 
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 pertinence et validité des scénarios utilisés dans le processus 
d’évaluation;  

 simulations de crise et analyse des hypothèses et des données utilisées; 

 efficacité de la reddition de comptes relativement aux dépassements de 
limites et autres redditions exceptionnelles152.  

 
746. à 760.  Paragraphes retirés - destinés aux autorités de réglementation 

 
8.6 Aspects spécifiques à traiter dans le cadre du processus de surveillance 

prudentielle 
 
761. Plusieurs aspects importants auxquels les institutions et l’Autorité devraient 

accorder une attention toute particulière lors du processus de surveillance 
prudentielle ont été identifiés. Ces aspects portent notamment sur certains 
risques importants qui ne sont pas directement pris en compte dans le cadre 
des Chapitres 3 à 6 de la présente ligne directrice et sur des évaluations 
essentielles que l’Autorité doit effectuer pour s’assurer du bon fonctionnement 
de certains aspects couverts par ces chapitres. 

 
8.6.1 Risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire 
 
762. Il est reconnu que le risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire peut 

être un risque important, et que des fonds propres doivent donc y être affectés. 
Compte tenu de la forte hétérogénéité qui existe parmi les institutions 
financières quant à la nature de ce risque, il a été convenu de traiter le risque 
de taux d’intérêt dans le cadre de ce chapitre. L’Autorité pourrait néanmoins 
définir une norme minimale obligatoire de fonds propres. 

 
763. Il est reconnu que les systèmes internes des institutions constituent le principal 

instrument de mesure du risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire et 
la base de la réaction de l’Autorité. Pour faciliter la surveillance des expositions 
au risque de taux d’intérêt, les institutions doivent fournir à l’Autorité les 
résultats produits par leurs systèmes d’évaluation internes, en termes de valeur 
économique par rapport aux fonds propres, sur la base d’un choc de taux 
d’intérêt standard. 

 
764.  Si l’Autorité considère que l’institution ne détient pas suffisamment de fonds 

propres par rapport au niveau du risque de taux d’intérêt, elle doit exiger que 
l’institution réduise ce risque, se dote d’un volume déterminé de fonds propres 
supplémentaires ou associe les deux mesures. L’Autorité sera particulièrement 
attentive au fait que les institutions aient un volume adéquat de fonds propres 
par rapport au risque de taux d’intérêt lorsque la valeur économique diminue de 
plus de 20 % de la somme des fonds propres des catégories 1 et 2 en cas de 
choc de taux d’intérêt standard (200 points de base) ou équivalent, tel que le 

                                                
152

  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gouvernance, avril 2009, point 4 
« contrôle interne ». 
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précise le document de référence « Principes pour la gestion et la surveillance 
du risque de taux d’intérêt »153. 

 
8.6.2 Risque de crédit 
 

765. et 766.   Paragraphes retirés – destinés aux institutions utilisant la méthodologie NI.  
 
8.6.2.1 Risque résiduel 
 
767. La présente ligne directrice permet aux institutions de compenser le risque de 

crédit ou de contrepartie par des sûretés, garanties ou dérivés de crédit, ce qui 
entraîne une réduction des exigences de fonds propres. Si, pour diminuer le 
risque de crédit, les institutions ont recours à des techniques ARC, celles-ci 
peuvent faire naître des risques de nature à limiter l’efficacité de la protection. 
Ces risques auxquels les institutions sont exposées (risque juridique, risque de 
documentation ou risque de liquidité) sont à prendre en compte par l’Autorité. 
Le cas échéant, même si elle respecte les exigences de fonds propres de la 
présente ligne directrice, une institution pourrait être confrontée à une 
exposition plus importante que prévu au risque de crédit à l’égard de la 
contrepartie sous-jacente.  

 
À titre d’exemple, ces risques incluent : 

 

 incapacité de mobiliser ou de réaliser rapidement les sûretés reçues (en 
cas de défaut de la contrepartie); 

 refus ou retard de paiement du garant; 

 inefficacité d’une documentation non vérifiée.  
 
768. L’Autorité exigera donc que les institutions aient mis en place des politiques et 

procédures ARC, consignées par écrit, en vue de contrôler ces risques 
résiduels. Une institution peut se voir demander de soumettre ces politiques et 
procédures à l’Autorité et doit régulièrement examiner leur adéquation, leur 
efficacité et leur fonctionnement. 

 
769. Dans le cadre de ses politiques et procédures ARC, une institution doit se 

demander si, lorsqu’elle calcule ses exigences de fonds propres, il est 
approprié de prendre intégralement en compte la valeur du facteur ARC comme 
les Chapitres 3 à 6 de la présente ligne directrice l’y autorise et elle doit 
démontrer que ses politiques et procédures de gestion ARC justifient la 
réduction de l’exigence de fonds propres qu’elle prend en compte. Lorsque 
l’Autorité n’est pas satisfaite de la rigueur, de la pertinence ou de l’application 
de ces politiques et procédures, elle peut requérir de l’institution la mise en 
place d’une action corrective immédiate ou la détention de fonds propres 

                                                
153

  BANQUE DES RÈGLEMENTS INTERNATIONAUX. Comité de Bâle : Principes pour la gestion et la 
surveillance du risque de taux d’intérêt, juillet 2004.  

 AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gestion du risque de taux d’intérêt, 
avril 2009.  
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supplémentaires au titre du risque résiduel jusqu’à ce que les insuffisances des 
procédures ARC soient comblées à la satisfaction de l’Autorité. Celle-ci peut, 
par exemple, imposer à une institution de prendre une ou plusieurs des 
mesures suivantes : 

 

 Ne pas prendre intégralement en compte les facteurs ARC (sur 
l’ensemble du portefeuille de crédit ou une gamme de produits donnée). 

 Détenir un montant supplémentaire spécifique de fonds propres. 
 
8.6.2.2 Risque de contrepartie 
 

 777(i). Étant donné que le risque de contrepartie (RC) représente une forme de risque 
de crédit, les institutions devraient adopter des approches en matière de 
simulations de crise, de « risques résiduels » liés aux techniques d’atténuation 
du risque de crédit et de concentrations de crédit qui satisfassent aux normes de 
la présente ligne directrice exposées dans les paragraphes précédents.  
 

 777(ii). Une institution doit disposer de politiques, procédures et systèmes de gestion du 
RC reposant sur des principes sains et mis en œuvre de façon intègre, qui soient 
adaptés à la sophistication et à la complexité des expositions de l’institution 
comportant un RC. Un dispositif sain de gestion du RC recouvre l’identification, la 
mesure, la gestion, l’approbation et la communication interne du RC. 

 
 777(iii). Les politiques de gestion du risque adoptées par une institution doivent tenir 

compte des risques de marché et de liquidité, ainsi que des risques juridiques et 
opérationnels pouvant être associés au RC et, dans la mesure du possible, des 
corrélations entre ces risques. Avant de s’engager avec une contrepartie, 
l’institution doit en évaluer la qualité de crédit et tenir dûment compte des risques 
de prérèglement et de règlement. La gestion de ces risques doit avoir lieu, de 
manière aussi complète que possible, au niveau de la contrepartie (agrégation 
des expositions au RC avec d’autres expositions) ainsi qu’à l’échelle de 
l’institution. 

 
777(iv). Le conseil d’administration et la haute direction doivent être activement 

associés au processus de contrôle du RC et le considérer comme un aspect 
essentiel de l’activité de l’institution, auquel il convient de consacrer des 
ressources importantes.  

 
 777(v). Les rapports quotidiens sur les expositions d’une institution au RC doivent être 

révisés par des responsables hiérarchiques possédant l’expertise et l’autorité 
suffisantes pour faire appliquer une réduction des positions prises par tel ou tel 
gestionnaire de crédit ou négociant, ainsi qu’une réduction de l’exposition 
globale de l’institution au RC.  

 
777(vi). Le système de gestion du RC doit être utilisé conjointement avec des limites 

internes de crédit et de négociation. À cet égard, ces limites doivent être 
établies en fonction du risque mesuré par le modèle de l’institution; la relation 
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doit être constante et doit être bien comprise par les gestionnaires de crédit, les 
négociants et la haute direction.  

 
 777(vii). La mesure de l’exposition au RC doit inclure un suivi de l’utilisation journalière 

et intra journalière des lignes de crédit. Les institutions doivent mesurer leur 
exposition courante brute et nette des sûretés détenues lorsque ce calcul est 
approprié et significatif (instruments dérivés de gré à gré, prêts sur marge, etc.). 
Pour que leur système de suivi des limites soit solide, les institutions doivent 
notamment mesurer et évaluer l’exposition maximale ou l’exposition potentielle 
future (EPF), sur la base de l’intervalle de confiance qu’elles ont choisi, tant au 
niveau du portefeuille que de chaque contrepartie. Elles doivent prendre en 
compte les positions importantes ou concentrées, notamment par groupes de 
contreparties liées, par secteur, par marché, par stratégie de placement des 
clients, etc. 

 
 777(viii). Paragraphe retiré – destiné aux institutions utilisant une approche fondée sur 

un modèle interne pour le traitement du risque de contrepartie.  
 

 777(ix). Les institutions doivent être dotées d’un processus permettant la vérification du 
respect d’un ensemble documenté de politiques, contrôles et procédures 
internes relatifs au fonctionnement du système de gestion du RC. Ce système 
doit s’appuyer sur une documentation exhaustive, par exemple, sous la forme 
d’un manuel de gestion des risques qui décrit les principes fondamentaux à la 
base de la gestion des risques et explique les techniques empiriques de 
mesure du RC. 

 
 777(x). L’institution doit procéder périodiquement à une analyse indépendante du 

système de gestion du RC dans le cadre de son processus de vérification 
interne. Cette analyse doit porter à la fois sur les activités des unités d’octroi de 
crédit et de négociation, et sur celles de l’unité indépendante de contrôle des 
risques. De même, l’ensemble des procédures de gestion du RC doit être revu 
à intervalles périodiques (idéalement au moins une fois par an) en s’attardant 
plus spécifiquement, au minimum, aux aspects suivants : 

 

 le caractère adéquat de la documentation concernant le système et les 
processus de gestion du RC; 

 l'organisation de l'unité de gestion des sûretés; 

 l’organisation de l’unité de contrôle du RC; 

 l’intégration des mesures du RC dans la gestion quotidienne des risques; 

 les procédures d’agrément des modèles de tarification des risques et des 
systèmes d’évaluation utilisés par les négociants et le personnel du 
postmarché; 

 la validation de toute modification significative du processus de mesure 
du RC; 

 l’ampleur des RC appréhendés par le modèle; 
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 la fiabilité et l’intégrité du système de reddition de compte; 

 la précision et l’exhaustivité des données relatives au RC; 

 la transposition fidèle, dans la mesure des expositions, du cadre juridique 
régissant les accords de sûreté et de compensation; 

 le contrôle de la cohérence, de l’actualité et de la fiabilité des sources 
d’information utilisées dans les modèles internes, ainsi que de 
l’indépendance de ces sources; 

 l’exactitude et la pertinence des hypothèses en matière de volatilité et de 
corrélations; 

 l’exactitude des calculs de l’évaluation et d’équivalent risque; 

 la vérification de la précision du modèle par de fréquents contrôles ex 
post. 

 
777(xi). à 777(xiv).  Paragraphes retirés – destinés aux institutions autorisées à utiliser un modèle 

interne ou l’approche standard pour estimer le montant de son exposition au 
risque de contrepartie. 

 
8.6.3 Concentrations de risques 
 
770. Les concentrations de risques non gérées constituent sans doute la principale 

cause des grands problèmes du secteur financier. L’institution devrait 
considérer toutes les expositions directes et indirectes similaires, 
indépendamment d’où elles ont été comptabilisées (p. ex., portefeuille bancaire 
vs portefeuille de négociation). Une concentration de risques consiste en une 
exposition unique ou un groupe d’expositions (p. ex., au même emprunteur ou 
à la même contrepartie, incluant l’exposition aux fournisseurs de 
protection/garants, zone géographique, industrie ou d’autres facteurs de 
risques) de nature à engendrer potentiellement (i) des pertes suffisamment 
importantes (par rapport à la rentabilité, aux fonds propres, au total des actifs 
ou au niveau global du risque) pour menacer la solvabilité de l’institution 
financière ou sa capacité à poursuivre ses activités principales ou (ii) un 
changement important du profil de risque de l’institution. Les concentrations de 
risques devraient être analysées tant au niveau de l’entité légale qu’au niveau 
consolidé. En effet, des concentrations de risques au niveau d’une filiale 
pourraient s’avérer non significatives au niveau consolidé, mais pourraient tout 
de même menacer la viabilité de la filiale. 

 
771. Les concentrations de risques peuvent apparaître à l’actif, au passif ou au hors 

bilan d’une institution financière lors de l’exécution ou le traitement de 
transactions (produits ou services) ou encore dans diverses expositions 
correspondant à ces catégories. Comme le prêt est l’activité première de la 
plupart des institutions de dépôt, les concentrations de risque de crédit sont 
souvent les concentrations les plus importantes. 
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772. Les concentrations de risque apparaissent dans les expositions directes envers 
des débiteurs, et, éventuellement, dans les expositions vis-à-vis de fournisseurs 
de protection/garants. Ces concentrations devraient être intégrées dans 
l’évaluation globale de l’exposition aux risques de l’institution. Celle-ci devrait 
prendre en considération les concentrations qui sont basées sur des facteurs 
de risques communs ou corrélés qui reflètent des situations spécifiques 
différentes des concentrations traditionnelles telles que les corrélations entre le 
risque de marché, le risque de crédit et le risque de liquidité. Ces 
concentrations ne sont pas prises en compte dans les exigences de fonds 
propres prévues dans les Chapitres 3 à 7 de la présente ligne directrice. 

 
773. Les institutions devraient être dotées de politiques, systèmes et contrôles 

internes efficaces pour identifier, mesurer, surveiller et contrôler leurs 
concentrations de risque. Les institutions devraient explicitement prendre en 
compte l’ampleur de leurs concentrations de risque lors de leur évaluation de 
l’adéquation des fonds propres dans le cadre du présent chapitre. Ces 
politiques devraient couvrir les différentes formes de concentrations de risque 
auxquelles une institution peut être exposée, dont : 

 

 les expositions significatives envers une contrepartie/emprunteur 
individuelle ou un groupe de contreparties/emprunteurs liés; 

 les expositions au même secteur économique ou à la même industrie 
incluant les institutions financières réglementées et non réglementées tels 
que les fonds de couverture et les gestionnaires de fonds privés; 

 les zones géographiques; 

 les expositions indirectes au risque de crédit résultant des techniques 
ARC (p. ex., exposition à un même type de sûreté ou à une protection du 
crédit apportée par une même contrepartie); 

 le risque de marché lié aux expositions de négociation; 

 les expositions aux contreparties (p. ex., les fonds de couverture) lors de 
l’exécution ou du traitement des transactions (de produits ou de services); 

 les sources de financement; 

 les actifs détenus dans le portefeuille bancaire ou le portefeuille de 
négociation, tels que les prêts, les instruments dérivés et les produits 
structurés; 

 les expositions aux éléments hors-bilan, incluant les garanties, les lignes 
de crédit et autres engagements; 

 les expositions à des contreparties dont les résultats financiers dépendent 
de la même activité ou du même produit de base. 

 
Les institutions peuvent fixer un plafond global pour la gestion et le contrôle de 
l’ensemble des expositions importantes. 
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 773(i). Les concentrations de risques peuvent également émerger d’une combinaison 
d’expositions entre ces grandes catégories (présentées ci-dessus). L’institution 
devrait comprendre ses concentrations de risque à l’échelle de l’institution 
résultant d’expositions similaires dans ses différents secteurs d’activités. Par 
exemple : les expositions aux prêts à risque dans les portefeuilles de prêts, les 
expositions aux contreparties, l’exposition aux conduits et aux véhicules 
d’investissement structuré, les expositions contractuelles et non contractuelles, 
les activités de négociation et les placements à venir où l’institution agira 
comme placeur (« underwriting pipelines »). 

 
 773(ii). Dans la majorité des cas, les concentrations de risques proviennent des 

expositions directes aux emprunteurs et aux émetteurs. L’institution peut aussi 
s’exposer, de façon indirecte, à une concentration dans une catégorie d’actifs 
par l’entremise d’investissements qui sont garantis par ces actifs (p. ex., les 
titres garantis par des créances). L’institution peut également s’exposer de 
façon indirecte aux fournisseurs de protection garantissant la performance d’un 
type d’actif en particulier (p. ex., assureurs spécialisés). L’institution devrait 
mettre en place des procédures systématiques adéquates pour identifier une 
corrélation élevée entre la solvabilité d’un fournisseur de protection et les 
émetteurs des expositions sous-jacentes due à une performance dépendante 
de facteurs communs autres que le risque systémique (p. ex., wrong way risk). 

 
774. Le dispositif mis en place par une institution pour gérer les concentrations de 

risques doit être convenablement documenté et comporter une définition des 
concentrations de risque pertinente pour l’institution ainsi qu’une description du 
mode de calcul de ces concentrations et de leurs limites. Les limites doivent 
être définies en fonction des fonds propres, du total des actifs ou, lorsque des 
mesures adéquates existent, du niveau de risque global de l’institution. 

 
 774(i). Des procédures devraient être mises en place afin de communiquer les 

concentrations de risques à la haute direction et au conseil d’administration en 
indiquant clairement d’où provient dans l’institution chaque segment d’une 
concentration de risques. L’institution devrait disposer de stratégies crédibles 
d’atténuation de risques approuvées par la haute direction. Ces stratégies 
peuvent comprendre la modification des stratégies d’affaires, la réduction des 
limites ou l’augmentation des coussins de fonds propres en conformité avec le 
profil de risque souhaité. Lors de l’implantation des stratégies d’atténuation des 
risques, l’institution devrait être consciente des concentrations possibles 
pouvant résulter de l’utilisation de techniques d’atténuation des risques. 

 
775. L’institution devrait utiliser des techniques appropriées pour mesurer les 

concentrations de risques, notamment les impacts de différents facteurs de 
risques, l’utilisation de scénarios au niveau des secteurs d’activités et au niveau 
de l’institution, et l’utilisation de simulations de crises intégrées et des modèles 
de calcul de fonds propres économiques. Les concentrations identifiées 
devraient être mesurées de différentes manières, incluant par exemple les 
expositions nettes et brutes, l’utilisation des montants notionnels et l’analyse 
des expositions avec et sans couverture de contrepartie. L’institution devrait 
effectuer périodiquement des simulations de crises pour ses principales 
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concentrations de risque et examiner les résultats de ces simulations afin 
d’identifier les changements potentiels des conditions de marché qui pourraient 
avoir une incidence négative sur les résultats de l’institution et l’adéquation de 
ses fonds propres, pour y faire face de manière appropriée. Les résultats de 
ces simulations devraient être communiqués à la haute direction et au conseil 
d’administration. 

 
775(i). Les politiques, stratégies et procédures mises en place pour la gestion des 

concentrations de risques devraient tenir compte non seulement des conditions 
normales du marché, mais aussi de l’accumulation potentielle des 
concentrations issues de situations de crises, de périodes de récession 
économique et de périodes d’illiquidité générale des marchés financiers. En 
plus, l’institution devrait établir des scénarios qui tiennent compte des 
concentrations possibles générées par d’éventuelles réclamations 
contractuelles ou non contractuelles. Les scénarios devraient également 
combiner l’accumulation potentielle des expositions avec une perte de liquidité 
des marchés et une baisse significative de la valeur des actifs. 

 
776. Supprimé. 
 
777. Dans le cadre de ses activités, l’Autorité devrait apprécier l’ampleur des 

concentrations de risque d’une institution, la façon dont elles sont gérées et 
dans quelle mesure elle les intègre dans son évaluation interne de l’adéquation 
des fonds propres dans le cadre du présent chapitre. L’Autorité devrait aussi 
s’assurer que la gestion des concentrations de risques n’est pas un processus 
automatique, mais plutôt un processus qui permet à l’institution de déterminer, 
selon son modèle de gestion, ses propres vulnérabilités. Cette évaluation 
devrait comporter également des vérifications des résultats des simulations de 
crises. L’Autorité devrait entreprendre toute action nécessaire lorsque les 
risques découlant des concentrations de risque d’une institution ne sont pas 
suffisamment pris en compte par cette dernière. 

 
8.7 Risque opérationnel 
 
778. Le produit brut, utilisé dans les approches indicateur de base et standard pour 

le risque opérationnel, est un simple paramètre représentatif de l’ampleur de 
l’exposition au risque opérationnel d’une institution et peut, dans certains cas 
(p. ex., pour les institutions caractérisées par des marges faibles ou une 
rentabilité réduite), sous-estimer le besoin en fonds propres pour le risque 
opérationnel. L’Autorité vérifiera que les exigences de fonds propres obtenues 
par le calcul des Chapitres 3 à 6 de la présente ligne directrice donnent une 
idée cohérente de l’exposition au risque opérationnel d’une institution, par 
exemple, par rapport à d’autres institutions de même taille et exerçant des 
activités similaires.  

 
 778(i). à 778(iv).  Paragraphes retirés – destinés aux institutions tenues à des exigences 

minimales de fonds propres à l’égard du risque de marché et utilisant des 
modèles internes. 
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 779. à 783. Paragraphes retirés – destinés aux autorités de réglementation. 
 
8.8 Processus de surveillance prudentielle pour la titrisation154 
 
784. En plus du principe formulé dans les Chapitres 3 à 5 de la présente ligne 

directrice selon lequel les institutions doivent prendre en compte la substance 
économique des transactions pour déterminer l’adéquation de leurs fonds 
propres, l’Autorité surveillera, au besoin, l’application adéquate de ces 
dispositions. En conséquence, le traitement des fonds propres réglementaires 
pour des expositions de titrisation spécifiques pourrait se distinguer des 
traitements définis dans les Chapitres 3 à 5 de la présente ligne directrice, en 
particulier dans les cas où l’exigence générale de fonds propres ne refléterait 
pas de manière adéquate et suffisante les risques auxquels est exposée 
l’institution. Ainsi, tous les risques reliés à la titrisation, particulièrement ceux 
qui ne sont pas couverts entièrement par les dispositions des Chapitres 3 à 5, 
devraient être pris en considération par l’évaluation interne de l’adéquation des 
fonds propres de l’institution.  

 
Ces risques incluent : 

 

 le risque de crédit, de marché, de liquidité et de réputation liés à chaque 
exposition; 

 les potentiels retards de paiement ou les pertes liées aux expositions 
sous-jacentes titrisées; 

 les expositions liées aux lignes de crédit accordées aux SAH; 

 les expositions aux garanties fournies par les rehausseurs de crédit ou 
des tiers. 

 
La gestion des risques liés aux activités de titrisation, au bilan et hors-bilan, 
devrait être intégrée au cadre de gestion de risques de l’institution (p. ex., 
l’approbation des produits et des limites de concentrations de risques). 

 
784(i). Les expositions de titrisation devraient être incluses dans les SIG de l’institution 

afin de permettre à la haute direction et au conseil d’administration de 
comprendre l’impact de telles expositions sur la liquidité155, les revenus, la 
concentration des risques et les fonds propres. Plus particulièrement, 
l’institution devrait mettre en place les processus nécessaires à la transmission 
rapide de l’information sur les transactions de titrisation incluant les données de 
marché, lorsqu’elles sont disponibles, ainsi que les données à jour sur la 
performance fournies par le fiduciaire ou l’agent de recouvrement. 

 

                                                
154

  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gestion des risques liés à la 
titrisation, avril 2009. 

155
  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Ligne directrice sur la gestion du risque de liquidité, 

avril 2009. 
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784(ii). L’institution devrait analyser les risques sous-jacents lorsqu’elle investit dans 
les produits structurés, et ne pas s’appuyer uniquement sur les notes de crédit 
externes attribuées aux expositions de titrisation par les OEEC. L’institution 
devrait savoir que les notes externes sont un point de départ utile pour l’analyse 
du crédit, mais qu’elles ne peuvent remplacer une compréhension complète et 
appropriée du risque sous-jacent, surtout lorsque les notes attribuées à 
certaines catégories d’actif sont récentes ou sont manifestement volatiles. De 
plus, lors de l’acquisition et de façon continue, l’institution devrait effectuer des 
analyses de crédit de l’exposition de titrisation. Elle devrait aussi mettre en 
place des outils quantitatifs, des modèles d’évaluation et des simulations de 
crise suffisamment sophistiquées pour évaluer de manière fiable tous les 
risques pertinents. 

 
784(iii). Lorsqu’elle évalue des expositions de titrisation, l’institution devrait s’assurer de 

bien comprendre la qualité du crédit et les caractéristiques de risque des 
expositions sous-jacentes dans les transactions de crédit structurées, y compris 
toutes les concentrations de risques. L’institution devrait aussi passer en revue 
l’échéance des expositions qui sous-tendent les transactions de crédit 
structurées par rapport aux créances émises afin d’évaluer les éventuelles 
asymétries des échéances. 

 
784(iv). L’institution devrait suivre le risque de crédit des expositions de titrisation à 

l’échelle de la transaction, dans chaque secteur d’activités et pour l’ensemble 
de ses secteurs d’activités. Elle devrait produire des mesures fiables du risque 
global. L’institution devrait aussi suivre toutes les concentrations significatives 
des expositions de titrisation, comme les concentrations de nom, de produit ou 
de secteur, et saisir cette information dans les systèmes d’agrégation des 
risques à l’échelle de l’entreprise qui surveille, par exemple, l’exposition de 
crédit envers un débiteur donné. 

 
784(v).  L’évaluation des risques par l’institution elle-même doit reposer sur une 

compréhension exhaustive de la structure de la transaction de titrisation. Elle 
devrait cerner les différents types de seuils (déclencheurs), d’événements de 
crédit et de dispositions juridiques pouvant affecter le rendement de ses 
expositions au bilan et hors bilan, et intégrer ces seuils et dispositions à sa 
gestion du financement des liquidités, du crédit et du bilan. L’institution devrait 
aussi tenir compte de l’impact des événements ou des seuils sur la position de 
ses liquidités et de ses fonds propres. 

 
784(vi).  Dans le cadre de ses processus de gestion des risques, l’institution devrait 

considérer et, lorsque cela est approprié, évaluer aux prix du marché les 
positions entreposées et celles en traitement, quelle que soit la probabilité que 
ces expositions soient titrisées. Elle devrait envisager des scénarios qui 
peuvent l’empêcher de titriser ses actifs dans ses simulations de crise et cerner 
l’effet potentiel de tels expositions sur sa liquidité, ses bénéfices et l’adéquation 
de ses fonds propres. 

 
784(vii).  L’institution devrait élaborer des plans de contingence prudents précisant 

comment elle pourrait réagir à des pressions au niveau du financement, des 
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fonds propres ou d’autres types de pressions qui surviennent lorsque l'accès 
aux marchés de la titrisation est réduit. Les plans de contingence devraient 
également spécifier la façon dont l’institution compte relever les défis 
d’évaluation des positions potentiellement illiquides détenues pour la vente ou à 
des fins de transaction. Les mesures du risque, les résultats des simulations de 
crise et les plans de contingence devraient être incorporés dans les processus 
de gestion intégrée des risques de l’institution, tout comme son évaluation 
interne de l’adéquation des fonds propres, et devrait aboutir à un niveau 
approprié de capital au titre du pilier 2 en excès des exigences minimales. 

 
784(viii).  L’institution qui utilise les techniques d’atténuation des risques devrait 

comprendre entièrement les risques à atténuer, l’impact potentiel de 
l’atténuation et si l’atténuation est pleinement efficace ou non. Plus 
particulièrement, l’institution devrait déterminer si elle devra apporter un soutien 
à ses structures de titrisation en période de crise lorsque la titrisation est 
utilisée comme source de financement. 

 
785. Entre autres, l’Autorité peut, le cas échéant, examiner l’évaluation par 

l’institution de ses besoins en fonds propres ainsi que la façon dont cette 
évaluation se reflète dans le calcul des fonds propres et dans la documentation 
relative à certaines transactions pour déterminer si les exigences de fonds 
propres correspondent au profil de risque (p. ex., clauses de substitution). 
L’Autorité examinera aussi comment l’institution a traité dans son calcul du 
capital économique, les asymétries des échéances relatives aux positions 
conservées. Plus particulièrement, elle devra surveiller attentivement la 
structuration des asymétries des échéances pour déceler toute volonté de 
réduire artificiellement les exigences de fonds propres. Elle pourra en outre 
examiner l’évaluation faite par l’institution de la corrélation effective entre les 
actifs du lot et la façon dont l’institution l’a prise en compte dans le calcul des 
fonds propres. Lorsqu’elle considère que l’approche d’une institution n’est pas 
adéquate, l’Autorité pourra prendre les mesures et actions nécessaires parmi 
lesquelles : refus ou réduction d’un allégement d’exigences de fonds propres 
dans le cas d’actifs cédés, ou augmentation des fonds propres requis en regard 
des expositions de titrisation acquises. 

 
8.8.1 Degré de transfert de risque 
 
786. Les transactions de titrisation peuvent être effectuées à d’autres fins que le 

transfert de risque de crédit (p. ex., financement). Dans ce cas, il pourrait 
néanmoins exister un transfert de risque de crédit limité. Cependant, pour qu’un 
établissement initiateur puisse bénéficier d’un allégement des exigences de 
fonds propres, le transfert de risque résultant de la titrisation doit être jugé 
significatif par l’Autorité. S’il est estimé insuffisant ou inexistant, l’Autorité peut 
imposer l’application d’exigences de fonds propres supérieures à ce que 
prescrivent les Chapitres 3 à 6 de la présente ligne directrice ou refuser à 
l’institution tout allégement. L’allégement obtenu correspondra donc au montant 
du risque de crédit effectivement transféré. Les exemples suivants présentent 
des cas où l’Autorité peut s’interroger sur le degré de transfert du risque, par 
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exemple, lorsqu’une part importante du risque est conservée ou rachetée ou 
bien en cas de sélection des expositions à transférer par voie de titrisation. 

 
787. Le fait de retenir ou de racheter des expositions de titrisation significatives peut, 

selon la part de risque détenue par l’établissement initiateur, aller à l’encontre 
de l’objectif de transfert du risque de crédit. Plus particulièrement, l’Autorité 
s’attend à ce qu’une part significative du risque de crédit et de la valeur 
nominale du lot d’actifs soit transférée à au moins un tiers indépendant lors du 
montage de la transaction et après l’exécution de la transaction. Quand les 
institutions rachètent un risque à des fins de tenue de marchés, l’Autorité peut 
juger approprié par exemple, qu’un établissement initiateur rachète une partie 
d’une transaction, mais pas une tranche complète. L’Autorité s’attend, lorsque 
des positions ont été achetées à des fins de tenue de marché, à ce qu’elles 
soient revendues dans une période appropriée, en conséquence, 
conformément à l’objectif initial du transfert de risque. 

 
788. Un transfert de risque de trop faible ampleur, surtout concernant des 

expositions de bonne qualité non notées, a pour autre conséquence que 
l’établissement initiateur conservera probablement les actifs non notés de 
moins bonne qualité et la majeure partie du risque de crédit inhérent aux 
expositions sous-jacentes de la transaction de titrisation. En conséquence, et 
selon le résultat du processus de surveillance prudentielle, l’Autorité peut 
accroître les exigences de fonds propres pour certaines expositions, voire 
rehausser le niveau global de fonds propres que l’institution est tenue de 
posséder. 

 
8.8.2 Innovations du marché 
 
789.  Comme les exigences minimales de fonds propres concernant la titrisation ne 

régleront peut-être pas tous les problèmes éventuels, l’Autorité aura à examiner 
les nouvelles caractéristiques des titrisations au fur et à mesure des 
innovations. De telles évaluations comporteront une étude de l’incidence des 
nouveaux montages sur le transfert du risque de crédit et aboutiront, le cas 
échéant, à des actions appropriées dans le cadre du présent chapitre. Des 
actions pourront être décidées au titre du Chapitre 5, pour prendre en compte 
les innovations du marché; elles pourront prendre la forme d’un ensemble 
d’exigences opérationnelles et/ou d’un régime de fonds propres spécifique. 

 
8.8.3 Apport d’un soutien implicite 
 
790. Un soutien à une transaction, qu’il soit contractuel (p. ex., par des 

rehaussements de crédit au montage de la titrisation) ou non (soutien implicite), 
peut prendre de nombreuses formes. Par exemple, un soutien contractuel peut 
inclure : surdimensionnement; dérivés de crédit; comptes de lissage des flux; 
engagements contractuels de recours; effets de rang subordonné; facteurs 
d’atténuation du risque de crédit appliqués à une tranche spécifique; 
subordination des revenus de commissions ou d’intérêts; report de la marge 
financière; options de terminaison anticipée dépassant 10 % de l’émission 
initiale. Parmi les soutiens implicites : achat au lot sous-jacent d’expositions au 
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risque de crédit dont la valeur s’est dégradée; vente au lot sous-jacent, avec 
décote, d’expositions au risque de crédit; achat d’expositions sous-jacentes à 
un prix supérieur à celui du marché; augmentation d’une position de premières 
pertes pour tenir compte de la détérioration de la qualité des expositions sous-
jacentes. 

 
791. L’apport d’un soutien implicite (non contractuel), par opposition à un soutien 

contractuel de la qualité du crédit (par rehaussements de crédit), fait l’objet 
d’une attention particulière de l’Autorité. Dans le cas des structures classiques 
de titrisation, l’apport d’un soutien implicite remet en cause le critère de la 
cession définitive qui, lorsqu’il est satisfait, permet aux institutions d’exclure les 
actifs titrisés du calcul de leurs fonds propres réglementaires. Pour les 
structures de titrisation synthétiques, le transfert de risque est annulé. En 
apportant un soutien implicite, les institutions signalent qu’elles continuent de 
supporter le risque et qu’il n’y a pas eu réellement transfert du risque. Le calcul 
des fonds propres de l’institution sous-évalue donc le risque réel. En 
conséquence, l’Autorité pourra prendre les mesures ou actions appropriées 
lorsqu’une institution recourt à un soutien implicite. 

 
792. Lorsqu’il s’avère qu’une institution apporte un soutien implicite à une titrisation, 

elle devra détenir des fonds propres en rapport avec la totalité des expositions 
sous-jacentes associées à la structure, comme si celles-ci n’avaient pas été 
titrisées. Elle devra également annoncer publiquement qu’elle a fourni un 
soutien non contractuel et préciser l’augmentation des exigences de fonds 
propres qui en résulte (indiquée précédemment). Il s’agit ainsi d’imposer aux 
institutions de détenir des fonds propres en rapport avec les expositions pour 
lesquelles elles encourent un risque de crédit et de la dissuader d’apporter un 
soutien non contractuel. 

 
793. S’il s’avère qu’une institution a apporté un soutien implicite en plus d’une 

occasion, elle devra porter à la connaissance du public cette infraction et 
l’Autorité prendra les actions et mesures appropriées, notamment – mais pas 
uniquement – une ou plusieurs des mesures suivantes : 

 

 L’institution peut se voir refuser le bénéfice d’un traitement des fonds 
propres favorable pour les actifs titrisés pendant une période à déterminer 
par l’Autorité. 

 L’institution peut être tenue de posséder des fonds propres en regard de 
tous les actifs titrisés, comme si elle avait contracté un engagement à leur 
égard, en appliquant un facteur de conversion au coefficient de 
pondération du risque correspondant aux actifs sous-jacents. 

 Aux fins du calcul des fonds propres, l’institution peut être tenue de traiter 
tous ses actifs titrisés comme s’ils étaient restés inscrits à son bilan. 

 L’institution peut être tenue de détenir des fonds propres réglementaires 
supérieurs aux ratios d’exigences minimales de fonds propres en fonction 
des risques. 
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794.  L’Autorité se montrera vigilante dans l’examen du soutien implicite et 
entreprendra l’action la plus appropriée pour en atténuer les effets. Dans 
l’attente d’une éventuelle enquête, l’institution peut se voir refuser tout 
allégement de ses exigences de fonds propres pour ses transactions de 
titrisation prévues (moratoire). La réaction de l’Autorité sera destinée à changer 
le comportement de l’institution à l’égard du soutien implicite et à corriger la 
perception du marché quant à la volonté de l’institution d’apporter de futurs 
recours au-delà de ses obligations contractuelles. 

 
8.8.4 Risques résiduels 
 
795.  Comme dans le cas des techniques d’atténuation du risque de crédit en 

général, l’Autorité examinera le bien-fondé des approches des institutions pour 
la prise en compte de la protection de crédit. En particulier, en ce qui concerne 
les titrisations, elle analysera la validité de la protection par rapport aux 
rehaussements de crédit de premières pertes.  

 
Pour ce qui est de ces positions, la perte attendue ne devrait pas constituer un 
élément significatif du risque, et devrait être conservée par l’acheteur de 
protection par le biais de la tarification. Par conséquent, l’Autorité s’attend à ce 
que les politiques des institutions tiennent compte de cet aspect dans la 
détermination de leur capital économique. Si l’Autorité ne considère pas que 
l’approche de prise en compte de la protection est convenable, elle pourra 
prendre les actions et mesures appropriées, qui peuvent comporter une 
augmentation des exigences de fonds propres en regard d’une transaction 
spécifique ou d’une catégorie particulière de transactions. 

 
8.8.5 Clauses de rachat anticipé 
 
796. L’Autorité s’attend à ce que l’institution ne recourt pas à des clauses lui 

permettant de procéder au rachat anticipé de la titrisation ou de la couverture 
de protection de crédit si cela doit augmenter l’exposition de l’institution à des 
pertes ou à une détérioration de la qualité de crédit des expositions sous-
jacentes. 

 
797. Outre le principe général énoncé précédemment, l’Autorité s’attend à ce que 

l’institution ne procède à la liquidation anticipée qu’à des fins économiques, par 
exemple, lorsque le coût de gérer les expositions de crédit dépasse les 
bénéfices des expositions sous-jacentes. 

 
798. À la discrétion de l’Autorité, une vérification peut être exigée avant que 

l’institution ne procède à un rachat, afin d’examiner, notamment, les points 
suivants : 

 

 la justification de la décision d’exercer le rachat par anticipation; 

 l’incidence de l’exercice d’une telle clause sur son ratio de fonds propres. 
 

. . 28 janvier 2016 - Vol. 13, n° 4 316

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

 

Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital 179 
Caisses non membres d’une fédération, sociétés de fiducie et sociétés d’épargne 
Chapitre 8 

Autorité des marchés financiers  Janvier 2016 

799. L’Autorité peut aussi demander à l’institution de conclure simultanément une 
transaction parallèle, si cela est rendu nécessaire par le profil global de risque 
de l’institution et les conditions de marché. 

 
800. Les clauses de rachat à date déterminée doivent être exécutées à une date 

postérieure à la duration ou durée de vie moyenne pondérée des expositions 
de titrisation sous-jacentes. En conséquence, l’Autorité peut imposer un délai 
minimum à respecter avant la première date possible de rachat, compte tenu, 
par exemple, de l’existence de coûts irrécupérables immédiats dans une 
titrisation sur le marché financier. 

 
8.8.6 Remboursement anticipé 
 
801. L’Autorité devrait examiner les méthodes adoptées, en interne, par les 

institutions pour mesurer, surveiller et gérer les risques associés aux titrisations 
des facilités de crédit renouvelables, et notamment évaluer le risque et la 
probabilité d’un remboursement anticipé sur de telles transactions. Elle devrait, 
à tout le moins, s’assurer que les institutions appliquent des méthodes 
satisfaisantes pour affecter les fonds propres économiques selon la nature 
économique du risque de crédit découlant de la titrisation des expositions 
renouvelables et s’attendre à ce que les institutions disposent de programmes 
adéquats assurant la disponibilité de fonds propres et de liquidités, intégrant la 
probabilité d’un remboursement anticipé et permettant de faire face aux 
conséquences d’un remboursement normal ou anticipé. Il faut en outre que ce 
type de plan prenne en compte la possibilité qu’une institution soit tenue de 
disposer de fonds propres réglementaires plus importants en fonction des 
exigences relatives au remboursement anticipé dans le cadre des Chapitres 3 à 
6 de la présente ligne directrice. 

 
802. Dans la mesure où la plupart des déclenchements de remboursements 

anticipés sont liés aux niveaux de marge nette, les facteurs ayant une incidence 
sur les niveaux en question devraient être compris, surveillés et gérés – autant 
que faire se peut (voir paragraphes 790 à 794 sur le soutien implicite) – par 
l’établissement initiateur. À titre d’exemple, les facteurs suivants devraient 
généralement être pris en compte : 

 

 paiements des intérêts effectués par les emprunteurs sur les soldes sous-
jacents à recevoir; 

 autres commissions ou frais à payer par les débiteurs sous-jacents (p. 
ex., commissions au titre des retards de paiement, des avances en 
compte courant ou des dépassements de limite); 

 radiations; 

 paiements de principal; 

 recouvrements sur prêts radiés; 

 commissions sur paiements; 
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 intérêts payés sur certificats d’investissement; 

 facteurs macroéconomiques, tels que taux de faillite, fluctuations des taux 
d’intérêt, taux de chômage, etc. 

 
803. L’institution devrait prendre en considération les conséquences que peuvent 

avoir des changements dans la gestion de portefeuille ou les stratégies 
commerciales sur les niveaux de marge nette et sur la probabilité que se 
produise un remboursement anticipé. Ainsi, des stratégies de marketing ou des 
changements dans la politique de prêt se traduisant par une réduction des 
marges financières ou une augmentation des radiations risquent aussi de faire 
baisser les niveaux de marge nette et d’augmenter la probabilité d’un 
remboursement anticipé. 

 
804. L’institution devrait recourir à des techniques telles que les analyses de 

recouvrement sur des lots statiques et des simulations de crise pour mieux 
appréhender les résultats des lots. Ces techniques peuvent révéler des 
tendances négatives ou mettre en évidence des effets défavorables. Des 
politiques permettant de réagir rapidement à des évolutions défavorables ou 
non anticipées devraient être mises en place par l’institution. Si elle ne juge pas 
ces politiques suffisantes, l’Autorité pourra prendre les mesures et actions 
appropriées, lesquelles peuvent comprendre, notamment, l’obligation pour 
l’institution d’obtenir une facilité de trésorerie spécialement affectée à cet effet 
ou d’accroître le coefficient de conversion pour remboursement anticipé, 
renforçant ainsi les exigences de fonds propres de l’institution. 

 
805. Même si les exigences de fonds propres de l’institution soumise au régime de 

remboursement anticipé décrites dans les Chapitres 3 à 6 de la présente ligne 
directrice visent à répondre aux éventuelles préoccupations de l’Autorité 
concernant la survenance d’un remboursement anticipé – notamment une 
marge nette insuffisante pour couvrir des pertes potentielles –, les politiques et 
les principes de surveillance dont il est question dans la présente section 
admettent qu’un niveau donné de marge nette n’est pas, en soi, un indicateur 
parfait de la qualité de crédit du lot d’expositions sous-jacent. Ainsi, dans 
certaines conditions, les niveaux de marge nette peuvent régresser si 
rapidement qu’ils ne peuvent rendre compte à temps d’une détérioration. Ils 
peuvent en outre être situés bien au-delà des niveaux de déclenchement, mais 
avec une forte volatilité qui pourrait attirer l’attention de l’Autorité. De plus, la 
marge nette peut fluctuer pour des raisons sans rapport avec le risque de crédit 
sous-jacent, par exemple, une asymétrie de taux avec laquelle les marges 
financières sont réévaluées par rapport aux taux des certificats 
d’investissement. Les fluctuations ordinaires de la marge nette peuvent ne pas 
préoccuper l’Autorité, même lorsqu’elles provoquent une modification des 
exigences de fonds propres. C’est particulièrement le cas lorsque l’institution 
dépasse le premier seuil déclenchant l’application de facteurs de conversion en 
équivalent-crédit ou qu’elle repasse en dessous. Par ailleurs, il est possible de 
maintenir les niveaux de marge nette en ajoutant (ou en affectant) un nombre 
toujours plus important de nouveaux comptes au fonds principal, ce qui aura 
tendance à dissimuler la détérioration potentielle de la qualité des éléments 
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d’un portefeuille. Pour toutes ces raisons, l’Autorité portera particulièrement son 
attention sur la gestion interne, les contrôles et les activités de surveillance du 
risque, s’agissant des titrisations assorties de mécanismes de remboursement 
anticipé. 

 
806. L’Autorité s’attend à ce que le degré de sophistication du système mis en place 

par l’institution pour surveiller la probabilité et les risques d’un remboursement 
anticipé soit fonction de l’ampleur et de la complexité de ses transactions de 
titrisation assorties de clauses de remboursement anticipé. 

 
807. En ce qui concerne plus particulièrement les remboursements anticipés 

contrôlés, l’Autorité peut aussi examiner le processus par lequel l’institution 
détermine la durée minimale nécessaire pour rembourser 90 % de l’encours au 
moment du remboursement anticipé. Si l’Autorité ne juge pas ce processus 
adéquat, elle pourra prendre l’action ou la mesure appropriée (p. ex., 
augmentation du coefficient de conversion affecté à une transaction spécifique 
ou une catégorie de transactions particulière). 

 
8.9 Pratiques d’évaluation à la juste valeur 
 

 807(i). Les principes qui suivent s’appliquent à toutes les positions qui sont évaluées à 
la juste valeur, et ce, sous des conditions normales et non uniquement en 
période de crise. 

 
 807(ii). Les caractéristiques des produits structurés complexes, incluant les 

transactions de titrisation, rendent leur évaluation intrinsèquement difficile, en 
partie attribuable à l’absence de marchés liquides et actifs, à la complexité et à 
la particularité des ordres de paiements ainsi qu’au lien entre les évaluations et 
les facteurs de risques sous-jacents. L’absence d’un prix transparent dans un 
marché liquide signifie que l’évaluation doit s’appuyer sur des modèles ou des 
méthodologies d’approximation de prix ainsi que sur le jugement d’experts. Les 
résultats de tels modèles et processus sont très sensibles aux intrants et aux 
hypothèses adoptées, qui pourraient eux-mêmes être sujets aux erreurs 
d’estimation et aux incertitudes. De plus, la calibration des méthodologies 
d’évaluation est souvent compliquée vu la non-disponibilité de références. 

 
 807(iii). De ce fait, l’institution devrait disposer de structures de gouvernance fiables et 

de processus de contrôle pour l’évaluation à la juste valeur des expositions à 
des fins de gestion de risque et d’information financière. Les structures de 
gouvernance de l’évaluation et les processus qui y sont reliés devraient 
s’intégrer à la structure générale de gouvernance de l’institution et être 
conformes aux objectifs de gestion de risques et de reddition de comptes. Les 
structures de gouvernance et les processus devraient couvrir, explicitement, le 
rôle du conseil d’administration et de la haute direction. En outre, le conseil 
d’administration devrait recevoir des rapports de la haute direction sur la 
surveillance de l’évaluation et les problématiques de la performance des 
modèles d’évaluation qui sont signalés à la haute direction aux fins de 
résolution, ainsi que les changements significatifs aux politiques d’évaluation. 
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 807(iv). Une institution devrait également disposer de structures de gouvernance claires 
et rigoureuses pour la production, l’affectation et la vérification de l’évaluation 
des instruments financiers. Les politiques devraient prévoir que les 
approbations de toutes les méthodes d’évaluation soient adéquatement 
documentées. De plus, les politiques et les procédures devraient établir 
l’étendue des pratiques acceptables de tarification, d’évaluation aux prix du 
marché, d’ajustements d’évaluation et des réévaluations indépendantes 
périodiques. Les processus d’approbation de nouveaux produits devraient 
inclure toutes les parties concernées à l’interne dans la gestion de risques, le 
contrôle des risques, l’assignation et la vérification de l’évaluation des 
instruments financiers. 

 
 807(v). Les processus de contrôle d’une institution pour la mesure et la reddition de 

compte de l’évaluation devraient s’appliquer de façon harmonisée dans 
l’institution et s’intégrer aux mesures de risques et aux processus de gestion. 
En particulier, les contrôles d’évaluation devraient s’appliquer de façon 
harmonisée pour les instruments similaires (risques) et être cohérents entre les 
secteurs d’activités. Ces conditions devraient faire l’objet d’audit interne. Sans 
tenir compte de la comptabilisation au portefeuille bancaire ou au portefeuille 
de négociation d’un nouveau produit, la révision et l’approbation des méthodes 
d’évaluation devraient s’établir en fonction d’exigences minimales. En plus, le 
processus d’approbation de l’évaluation des nouveaux produits devrait 
s’appuyer sur des méthodes d’évaluation acceptables et propres aux produits 
et activités. 

 
 807(vi). L’institution doit avoir la capacité, y compris pendant les périodes de crise, 

d’établir et de vérifier les évaluations des instruments et des transactions 
auxquelles elle participe. Cette capacité devrait être proportionnelle au niveau 
de risque et à la taille des expositions selon la nature des activités de 
l’institution. En outre, pour les expositions qui représentent des risques 
importants, l’institution devrait avoir la capacité de produire des évaluations 
utilisant d’autres méthodes dans le cas où les intrants et les approches de base 
deviendraient peu fiables, non disponibles ou non pertinentes en raison de 
l’instabilité ou de l’illiquidité des marchés. L’institution doit évaluer la fiabilité et 
analyser la performance de ses modèles en période de crise afin d’en 
comprendre les limites. 

 
 807(vii). La pertinence et la fiabilité des évaluations sont directement liées à la qualité et 

à la fiabilité des intrants. L’institution devrait appliquer les normes comptables 
applicables pour établir l’information pertinente sur le marché et les autres 
facteurs ayant un impact significatif sur la juste valeur d’un instrument, lors de 
la sélection des intrants appropriés à utiliser dans le processus d’évaluation. 
Lorsque les valeurs sont dans un marché actif, l’institution devrait maximiser 
l’utilisation des intrants observables qui sont pertinents et minimiser l’utilisation 
des intrants non observables lors de l’estimation de la juste valeur par des 
techniques d’évaluation. Toutefois, lorsque le marché est réputé inactif, les 
intrants ou les transactions observables peuvent ne pas être pertinents comme 
dans une liquidation immédiate ou une vente à tout prix, ou les opérations 
peuvent n’être pas observables, par exemple lorsque les marchés sont inactifs.  
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Dans ces cas, les normes comptables relatives à la juste valeur fournissent de 
l’assistance sur ce qui devrait être considéré, sans être normatives. En évaluant 
si la source est fiable et pertinente, l’institution devrait prendre en considération, 
entre autres, les éléments suivants : 

 

 la fréquence et la disponibilité des prix et des cours du marché; 

 si ces prix représentent des transactions réelles effectuées sans lien de 
dépendance; 

 l’ampleur de la distribution des données et leur disponibilité aux 
intervenants du marché concerné; 

 la rapidité de publication de l’information relativement à la fréquence des 
évaluations; 

 le nombre de sources indépendantes qui produisent les prix et les cours 
de marché; 

 si les prix et/ou les cours du marché sont basés sur des transactions 
réelles; 

 la maturité du marché; 

 les similitudes entre l’instrument financier négocié et celui détenu par 
l’institution. 

 
807(viii). La divulgation de l’institution devrait être à jour, pertinente, fiable, et utile à la 

prise de décision qui favorise la transparence. La haute direction devrait voir à 
ce que l’information sur l’incertitude liée à l’évaluation puisse être faite de façon 
plus compréhensible. Par exemple, l’institution peut décrire les techniques de 
modélisation et les instruments financiers applicables; la sensibilité de la 
modélisation de la juste valeur aux intrants et aux hypothèses et l’impact des 
scénarios de crise sur les évaluations. L’institution doit régulièrement réviser 
ses politiques de communication afin de s’assurer que l’information demeure 
pertinente à ses modèles de gestion et à ses produits ainsi qu’aux conditions 
actuelles de marché. 
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Chapitre 9.  Discipline de marché 

9.1 Dispositions relatives à la communication financière 
 
9.1.1 Exigences et champ d’application 
 
L’institution est tenue de respecter les exigences de communication énoncées au 
présent chapitre afin de permettre aux différents intervenants du marché financier d’en 
apprécier le profil de risque. Ces exigences sont en lien avec les approches plus simples 
prévues par le dispositif, soit l’approche standard pour le risque de crédit et les 
approches indicateur de base et standard pour le risque opérationnel. 
 
L’institution devrait divulguer uniquement les renseignements qui touchent à ses 
activités et aux approches adoptées dans le cadre des Chapitres 3 à 6. Certaines de ces 
informations constitueront des critères déterminants pour l’utilisation de méthodologies 
spécifiques ou la reconnaissance de transactions et d’instruments particuliers. 
 
L’Autorité a pris en compte la nécessité de convergence entre les exigences de 
communication financière du présent chapitre et celles des principes comptables 
généralement reconnus en vigueur au Canada.  
 
Les passages de ce chapitre sont essentiellement tirés de la partie 4 du l'Accord de Bâle 
II. Il est à noter que certains passages ont été modifiés, voire même adaptés pour tenir 
compte de certaines particularités de nature coopérative visées dans le champ 
d’application de la ligne directrice. 
 
808. Paragraphe retiré – destiné aux autorités de réglementation 
 
9.1.2 Principes directeurs 
 
809. L’objectif du chapitre portant sur la discipline de marché, est de compléter les 

exigences minimales de fonds propres (Chapitres 3 à 6) et le processus de 
surveillance prudentielle (Chapitre 8). Les dispositions de ce chapitre ont pour 
objectif de promouvoir la discipline de marché en développant un ensemble 
d’exigences de communication financière permettant aux intervenants du 
marché financier d’apprécier des éléments d’information essentiels sur le 
champ d’application, les fonds propres, les expositions au risque, les 
procédures d’évaluation des risques et, par conséquent, l’adéquation des fonds 
propres de l’institution. En plus des exigences de divulgation établies dans ce 
chapitre, l’institution est responsable de communiquer son profil de risque 
actuel aux intervenants du marché. L’information divulguée par l’institution doit 
répondre à cet objectif. 

 
810. En principe, la communication de l’institution devrait être cohérente avec la 

façon dont la haute direction et le conseil d’administration évaluent et gèrent les 
risques de l’institution. Dans le cadre des Chapitres 3 à 6, l’institution utilise des 
approches et/ou des méthodes définies pour évaluer les divers risques 
auxquels elle est confrontée et les exigences de fonds propres qui en 
découlent. La diffusion d’informations dans cette optique constitue un moyen 
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efficace d’informer le marché sur les expositions de l’institution. Un dispositif de 
communication financière cohérent et compréhensible facilite les comparaisons. 

 
811. Paragraphe retiré – destiné aux autorités de réglementation 
 
812. Paragraphe retiré – destiné aux institutions qui ont recours à des méthodes 

internes 
 
813. Non applicable.  
 
9.1.3 Emplacement des communications 
 
814. La haute direction de l’institution devrait exercer sa discrétion pour définir le 

support et l’emplacement qui conviennent le mieux à la communication 
financière. Lorsque les informations sont diffusées dans le cadre des exigences 
comptables ou qu’elles visent à satisfaire des critères prescrits par les autorités 
en valeurs mobilières, l’institution peut s’appuyer sur ces exigences pour se 
conformer aux attentes liées au présent chapitre. En pareils cas, l’institution 
devrait expliquer les différences importantes entre les informations comptables 
ou les autres communications et le fondement prudentiel de la communication 
financière. Ces explications ne doivent pas nécessairement prendre la forme 
d’une concordance ligne par ligne. 

 
815. Pour les informations financières qui ne sont pas obligatoires au titre des 

exigences comptables ou autres exigences, la haute direction peut choisir de 
diffuser les données relatives au présent chapitre par d’autres moyens (comme 
un site Internet accessible à tous ou des rapports réglementaires publics 
disponibles auprès de l’Autorité). Toutefois, l’institution est incitée à présenter, 
dans la mesure du possible, toutes les informations correspondantes en un 
même lieu; si ces informations complémentaires ne sont pas jointes aux 
données comptables, elle devrait, en outre, indiquer où les trouver.  

 
9.1.4 Exigences concernant la validation des informations financières 
 
816. La réponse aux obligations d’informations comptables ou autres doit également 

permettre de mieux définir les exigences concernant la validation des 
informations financières. Ainsi, celles qui sont contenues dans les états 
financiers annuels feront généralement l’objet d’une vérification et les pièces 
complémentaires devront être concordantes. De plus, ces pièces (tel le rapport 
de gestion) publiées pour répondre à d’autres exigences de communication 
financière (comme les critères prescrits par les autorités de valeurs mobilières) 
sont généralement soumises à un examen suffisamment minutieux (p. ex., 
évaluations relevant du contrôle interne) pour satisfaire aux critères de 
validation.  

 
Si ces éléments ne sont pas communiqués dans le cadre d’une procédure de 
validation, mais, le cas échéant, dans un rapport ponctuel ou une page de site 
Internet, la haute direction doit alors s’assurer qu’ils font l’objet de vérifications 
appropriées, dans l’esprit des principes de communication généraux ci-après. 
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En conséquence, les informations financières au titre du présent chapitre ne 
devront pas nécessairement être soumises à un audit externe, sauf si l’Autorité 
en décide autrement. 

 
9.1.5 Principe de l’importance relative 
 
817. L’institution devrait définir les informations lui apparaissant pertinentes, selon le 

principe de l’importance relative. Une information sera jugée importante (ou 
significative) si son omission ou son inexactitude est de nature à modifier ou à 
influencer l’appréciation ou la décision de son utilisateur. Cette définition est 
conforme aux principes comptables généralement reconnus au Canada. 
L’Autorité est consciente qu’un jugement qualitatif doit permettre de déterminer 
si, dans des circonstances particulières, la personne utilisant une information 
financière considérera tel ou tel élément comme important ou non (critère 
d’utilisateur). L’Autorité n’établit pas de seuils spécifiques de communication 
financière, car ceux-ci peuvent être sujets à des manipulations et sont, en outre, 
difficiles à déterminer, et considère le critère d’utilisateur comme une référence 
utile pour s’assurer que la communication financière est suffisante. 

 
9.1.6 Fréquence des communications 
 
818. Les informations quantitatives précisées dans le présent chapitre doivent être 

publiées selon les dates habituelles de dépôt de l’information financière 
(semestrielle pour les sociétés et trimestrielle pour les coopératives). 
L’institution est tenue de faire état de ses ratios de fonds propres et de fonds 
propres totaux, ainsi que des diverses composantes de ces ratios156. De plus, si 
les informations concernant les expositions au risque ou d’autres éléments sont 
susceptibles d’évoluer rapidement, l’institution doit alors diffuser également ces 
informations sur une base plus fréquente. Dans tous les cas, elle devrait publier 
les informations importantes dès qu’elle est en mesure de le faire et pas au-
delà des délais prescrits par l’Autorité. Toutefois, les informations qualitatives 
qui donnent un aperçu général des objectifs et politiques de gestion des 
risques, du système de notification et des définitions propres à l’institution 
peuvent être communiquées une fois par an. 

 
 
Remarque 
 
L’Autorité exige que l’ensemble des exigences de divulgation prévues au présent chapitre soit 
fourni dans un délai raisonnable après la fin de son exercice, selon les dates habituelles de 
dépôt de l’information financière. 
 

 

                                                
156

  Ces composantes comprennent les fonds propres des catégories 1A, 1B, le total des fonds propres 
incluant les fonds propres de la catégorie 2. 
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9.1.7 Informations propres à l’institution et informations confidentielles 
 
819. Les informations propres à l’institution englobent celles (p. ex., sur des produits 

ou des systèmes) qui, si elles étaient portées à la connaissance de la 
concurrence, affecteraient la valeur de l’investissement réalisé dans ces 
produits ou systèmes et nuiraient ainsi à sa position concurrentielle. Les 
informations concernant la clientèle sont souvent confidentielles, car elles sont 
fournies dans le cadre d’un accord juridique ou d’une relation de contrepartie. 
Cela a un impact sur ce que l’institution est en droit de révéler sur sa clientèle 
ainsi que sur le détail de ses dispositifs internes, tels que leurs méthodes 
utilisées, leurs estimations de paramètres, leurs données, etc.  

 
Les exigences présentées ci-après concilient au mieux la nécessité de diffuser 
des informations significatives et la protection des informations propres à 
l’institution ou confidentielles. Dans des cas exceptionnels, la divulgation de 
certains éléments requis par le présent chapitre pourrait porter un grave 
préjudice à la position de l’institution, s’il s’agit d’informations qui, par nature, 
sont soit propres à l’institution, soit confidentielles.  
 
Dans ces circonstances, l’institution n’est pas tenue de communiquer de tels 
éléments, mais elle doit diffuser des informations plus générales ayant trait à 
l’exigence concernée, tout en précisant que des éléments spécifiques n’ont pas 
été communiqués et les raisons de cette décision. Cette dérogation limitée n’a 
pas vocation à s’opposer aux exigences de communication dictées par les 
principes comptables. 

 
9.2 Exigences de communication financière157 
 
820. Les sections suivantes présentent, sous forme de tableaux, les exigences de 

communication financière au titre du présent chapitre. Des définitions et 
explications complémentaires sont fournies dans les notes de bas de page. 

 
9.2.1 Principes généraux de communication financière 
 
821. L’institution devrait être dotée d’une politique formalisée en matière de 

communication financière, approuvée par le conseil d’administration, qui 
définisse l’approche choisie pour déterminer les informations à diffuser et les 
contrôles internes à exercer sur l’ensemble du processus. En outre, l’institution 
devrait appliquer des procédures pour évaluer le caractère approprié de sa 
communication financière, incluant la validation et la fréquence de celle-ci. 

 
La partie applicable au paragraphe 822 est déplacée à la sous-section 9.2.4 
pour assurer la continuité dans la présentation des tableaux. 

 

                                                
157

  Dans la présente section, les informations financières désignées par un astérisque sont des conditions 
concernant l’utilisation d’une approche ou méthodologie particulière aux fins des calculs des fonds 
propres réglementaires. 
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9.2.2 Expositions et procédures d’évaluation 
 
823. Les risques auxquels l’institution est exposée et les techniques qu’elle utilise 

pour identifier, mesurer, surveiller et contrôler ces risques constituent des 
facteurs importants qui sont pris en compte par les intervenants du marché 
financier pour évaluer l’institution. Cette section passe en revue certains grands 
risques affectant l’institution : le risque de crédit, le risque de taux d’intérêt, le 
risque sur actions du portefeuille bancaire ainsi que le risque opérationnel. Elle 
porte également sur les informations financières liées aux techniques 
d’atténuation du risque de crédit et la titrisation d’actifs, qui modifient, l’une 
comme l’autre, le profil de risque de l’institution. Le cas échéant, le texte précise 
les informations particulières attendues de l’institution qui utilise différentes 
approches d’évaluation des fonds propres réglementaires. 

 
9.2.3 Exigences générales d’informations qualitatives 
 
824. Pour chaque type de risque (risques de crédit, opérationnel, de taux d’intérêt 

dans le portefeuille bancaire et sur actions), l’institution doit décrire ses objectifs 
et politiques de gestion des risques, notamment : 

 

 ses stratégies et procedures; 

 la structure et l’organisation de la fonction de gestion des risques 
correspondante; 

 la portée et la nature des systèmes de reddition de compte et/ou de 
mesure du risque; 

 les politiques de couverture et/ou d’atténuation du risque, ainsi que les 
stratégies et procédures de surveillance de l’efficacité continue des 
couvertures et/ou techniques d’atténuation. 

 
9.2.4 Champ d’application 
 
Le présent chapitre s’applique sur une base consolidée, à chaque caisse et à chaque 
société, pour y englober principalement toutes les opérations d’une caisse ou d’une 
société et toute autre activité financière menée au sein de leurs filiales (comme indiqué 
dans le Chapitre 1 « champ d’application »).  
 
D’une manière générale, les informations relatives aux différentes filiales n’auront pas à 
satisfaire aux exigences de communication financière précisées ci-après. 
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TABLEAU 1 

Champ d’application 

Informations 
qualitatives 

a) Nom de l’institution à laquelle s’applique la présente ligne directrice. 

b) 

Présentation des différences dans les principes de consolidation, selon qu’ils 
répondent à des fins comptables ou prudentielles, accompagnées d’une brève 
description des composantes que comprend l’institution financière : 
 

a) Composantes cumulées / consolidées
158

; 

b) composantes exclues par voie de déduction
159

; 

c) ni consolidées ni déduites (p. ex., lorsque la participation est pondérée en 
fonction des risques). 

c) 
Toutes les restrictions, ou autres obstacles majeurs, sur les transferts de fonds ou 
fonds propres réglementaires au sein du groupe. 

Informations 
quantitatives 

d) 
Montant agrégé des insuffisances de fonds propres

160 
dans toutes les filiales non 

incluses dans la consolidation, c’est-à-dire qui sont déduites, et nom de ces 
filiales. 

                                                
158

  Conformément aux principes comptables applicables en vigueur au Canada. 
159

  Peuvent figurer en complément (complément aux entités et/ou complément d’informations sur les 
entités) à la liste des filiales importantes pour les états financiers consolidés, selon les principes 
comptables applicables en vigueur au Canada. 

160
  Une insuffisance de fonds propres est le montant manquant par rapport aux exigences de fonds 

propres réglementaires. Les insuffisances qui ont été déduites à l’échelle du groupe, en plus des 
investissements dans ces filiales, ne doivent pas être incluses dans l’insuffisance agrégée de fonds 
propres. 
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9.2.5 Fonds propres 

TABLEAU 2 

Structure des fonds propres 

Informations 
qualitatives 

a) 
Informations résumées sur les principales caractéristiques contractuelles de tous 
les éléments de fonds propres. 

Informations 
quantitatives 

 

b) Montant des fonds propres de la catégorie 1 (1A et 1B), distinguant : 

 les réserves; 

 les excédents non répartis; 

 les parts de capital; 

 les participations minoritaires admissibles découlant de la consolidation 
d'instruments de fonds propres de la catégorie 1; 

 l’ajustement cumulatif de la conversion des devises étrangères net d’impôt 
déclaré dans les autres éléments du résultat global; 

 les gains / (pertes) cumulatifs nets après impôt découlant de l’évolution du 
risque de crédit de l’institution financière utilisant l’option de la juste valeur pour 
ses passifs; 

 les pertes cumulatives nettes après impôt sur les titres de participation 
disponibles à la vente déclarées dans les autres éléments du résultat global; 

 les gains cumulatifs non réalisés nets après impôt sur les immeubles de 
placement présentés à la juste valeur; 

 les gains / (pertes) non réalisés nets après impôt sur les biens pour propre 
usage réévalués à la juste valeur à la conversion aux IFRS (modèle de coût); 

 la perte cumulative de réévaluation nette après impôt sur les biens pour propre 
usage (modèle de réévaluation); 

 les autres instruments de fonds propres; 

 les instruments émis par l’institution financière qui ne font pas parties des 
éléments de la catégorie 1A et qui rencontrent les critères d’admissibilité de la 
catégorie 1B 

 les instruments qui sont émis par des filiales consolidées et détenus par des 
tiers et qui respectent les critères d’admissibilité de la catégorie 1B. 

 les ajustements réglementaires appliqués aux instruments de la catégorie 1 
(1A et 1B). 

c) Montant total des fonds propres de la catégorie 2. 

d) Autres éléments à déduire des fonds propres de la catégorie 1 et de la 
catégorie 2. 

e) Total des fonds propres éligibles. 
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TABLEAU 3 

Adéquation des fonds propres 

Informations 
qualitatives a) 

Brève analyse de l’approche suivie par l’institution financière en vue d’évaluer 
l’adéquation de ses fonds propres pour soutenir ses activités actuelles et futures. 

Informations 
quantitatives 

 

b) 

Exigences de fonds propres au titre du risque de crédit : 
 

 Portefeuilles soumis à l’approche standard ou à l’approche standard 
simplifiée, faisant l’objet d’une communication financière distincte; 

 Portefeuilles couverts par des approches NI, faisant individuellement l’objet 
d’une communication financière distincte au titre de l’approche NI fondation et 
de l’approche NI avancée; 

i) entreprises (y compris financement spécialisé non soumis aux critères de 
classification prudentiels), emprunteurs souverains et banques; 

ii) prêts hypothécaires au logement; 

iii) expositions renouvelables sur la clientèle de détail éligibles
161

; 

iv) autres expositions sur la clientèle de détail. 

 Expositions relatives à des transactions de titrisation. 

 

c) 

Exigences de fonds propres au titre de l’exposition sur actions dans 
l’approche NI : 
 

 Portefeuilles d’actions soumis aux approches fondées sur le marché; 

 portefeuilles soumis à l’approche de pondération simple; 

 actions du portefeuille bancaire dans le cadre de l’approche des modèles 
internes (pour l’institution financière utilisant cette approche pour les 
expositions sur actions du portefeuille bancaire); 

 Portefeuilles d’actions soumis aux approches PD/PCD. 

d) 

Exigences de fonds propres au titre des risques de marché
162 

: 
 

 Approche standard; 

 Approche modèles internes – portefeuille de négociation. 

                                                
161 

 Les portefeuilles de créances non hypothécaires envers la clientèle de détail utilisées pour le calcul 
des fonds propres au titre des Chapitres 3 à 8 (c.-à-d. expositions renouvelables éligibles et autres 
expositions sur la clientèle de détail) devraient être traités portefeuille par portefeuille, à moins qu’ils 
soient d’importance négligeable (par rapport à l’ensemble des expositions de crédit) et que leur profil 
de risque soit suffisamment semblable, puisque, dans ce cas, la communication d’informations 
spécifiques n’aiderait pas les utilisateurs à mieux comprendre le profil de risque de l’activité clientèle 
de détail de l’institution. 

162 
 Les exigences de fonds propres ne font l’objet d’une communication financière que pour l’approche 

retenue. 
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e) 

Exigences de fonds propres au titre du risque opérationnel
163

 : 

 approche indicateur de base;  

 approche standard; 

 AMA. 

f) 
 Ratio des fonds propres de la catégorie 1 et ratio de fonds propres totaux : 

 Pour l’institution financière, telle que définie à la section 1.1. 

 
9.2.6 Risque de crédit 
 
825. Les informations générales sur le risque de crédit fournissent aux intervenants 

du marché financier toute une série de renseignements sur l’ensemble des 
expositions au risque de crédit; elles ne doivent pas nécessairement s’appuyer 
sur des informations établies à des fins réglementaires. Les informations 
portant sur les techniques d’évaluation des fonds propres donnent des 
indications sur la nature spécifique des expositions, les méthodes d’évaluation 
des fonds propres et les données qui permettent d’apprécier la fiabilité des 
informations communiquées. 

                                                
163

 Voir note de bas de page N
o
 162. 
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TABLEAU 4164
 

Risque de crédit : 
Informations générales 

Informations 
qualitatives 

a) 

Exigences qualitatives générales (paragraphe 824 de la sous-section 1.2.3) au 
titre du risque de crédit, notamment : 

 définitions des prêts en souffrance et/ou prêts douteux (à des fins 
comptables); 

 description des approches adoptées pour les provisions spécifiques et 
générales ainsi que des méthodes statistiques; 

 analyse de la politique de gestion du risque de crédit suivie par l’institution 
financière; 

 pour l’institution financière qui a adopté, en partie seulement, soit l’approche 
NI fondation soit l’approche NI avancée, description de la nature des 
expositions dans chaque portefeuille qui sont soumises aux approches :  

1) Standard; 

2) NI fondation; et  

3) NI avancée.  

ainsi que des plans de mise en œuvre et du calendrier d’application de 
l’approche adoptée. 

Informations 
quantitatives 

b) 
Total des expositions brutes au risque de crédit

165
, plus exposition brute 

moyenne
166

 sur la période
167

, avec ventilation par grande catégorie d’expositions 
de crédit

168
. 

c) 
Répartition géographique

169
 des expositions, avec ventilation, pour les zones 

importantes, par grande catégorie d’expositions de crédit. 

                                                
164

  Le Tableau 4 ne couvre pas le risque sur actions. 
165

  À savoir, après les ajustements de la valeur au bilan (autant pour les expositions comptabilisées à la 
juste valeur que celles comptabilisées au coût après amortissement) en fonction des principes 
comptables applicables en vigueur au Canada et sans considérer les effets des techniques 
d'atténuation du risque de crédit, telles que les sûretés et la compensation. 

166
  Sauf si la position en fin de période est représentative des positions de l’institution en regard des 

risques sur la période, les expositions brutes moyennes n’ont pas besoin d’être communiquées. 
167

  Lorsque les montants moyens sont communiqués en application d’une norme comptable ou pour 
répondre à toute autre exigence précisant la méthode de calcul à utiliser, cette méthode devrait être 
suivie. Sinon, les expositions moyennes doivent être calculées à l’aide de l’intervalle le plus 
fréquemment constaté généré par les systèmes d’une entité financière pour des raisons de gestion, de 
réglementation ou autres, à condition que les moyennes ainsi obtenues soient représentatives des 
activités de l’institution. La base de calcul des moyennes doit être précisée uniquement lorsqu’il ne 
s’agit pas d’une moyenne quotidienne. 

168
  Cette ventilation peut être celle qui est appliquée dans le cadre des principes comptables et peut, par 

exemple, être la suivante : a) prêts, engagements et autres expositions de hors-bilan sur instruments 
autres que dérivés; b) titres de créances; c) dérivés de gré à gré.  

169
  Les zones géographiques peuvent être constituées d’un seul pays, d’un groupe de pays ou de régions 

au sein d’un pays. L’institution pourrait décider de définir les zones géographiques selon la manière 
dont elles gèrent leurs portefeuilles en termes géographiques. Le critère utilisé pour affecter les prêts 
aux zones géographiques devrait être précisé. 
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TABLEAU 4164
 

Risque de crédit : 
Informations générales 

d) 
Répartition des expositions par secteur d’activités ou type de contrepartie, avec 
ventilation par grande catégorie d’expositions de crédit. 

e) 
Répartition des échéances contractuelles résiduelles de l’ensemble du 
portefeuille, avec ventilation par grande catégorie d’expositions de crédit. 

f) 

Par grande catégorie de secteur ou de contrepartie : 

 montant des prêts douteux et, si l’information est disponible, celui des prêts 
en souffrance, les deux montants étant fournis séparément

170;
 

 provisions spécifiques et générales; 

 imputations aux provisions spécifiques et radiations durant la période. 

g) 

Montant des prêts douteux et, si l’information est disponible, celui des prêts en 
souffrance. Les deux chiffres étant fournis séparément et ventilés par grande 
zone géographique, comprenant, le cas échéant, les montants correspondants 
des provisions spécifiques et générales en rapport avec chaque zone 
géographique

171
. 

h) Rapprochement des variations des provisions pour prêts douteux
172

. 

i) 

Pour chaque portefeuille, le montant des expositions (pour les institutions 
utilisant l’approche NI, le montant des encours, plus ECD sur les engagements 
de crédit inutilisés) qui sont soumises aux approches : 

1) standard; 

2) NI fondation; et  

3) NI avancée. 

                                                
170

  L’institution est également incitée à fournir une analyse de la durée des prêts en souffrance. 
171

  Les informations concernant la part des provisions générales qui n’est pas affectée à une zone 
géographique doivent être communiquées séparément. 

172
  Ce rapprochement comporte des éléments d’informations déjà couverts par les principes comptables 

applicables en vigueur au Canada, mais ce rapprochement doit dissocier les provisions spécifiques et 
générales et indiquer les soldes d’ouverture et de clôture de ces provisions. 
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TABLEAU 5 
 

Risque de crédit : communication financière relative 
aux portefeuilles dans le cadre de l’approche standard 

et aux pondérations réglementaires dans le cadre des approches NI
173

 

Informations 
qualitatives a) 

Pour les portefeuilles soumis à l’approche standard : 

 nom des OEEC et OCE utilisés ainsi que les raisons des changements 
éventuels; 

 types d’expositions pour lesquels ces organismes sont consultés; 

 description de la procédure suivie pour transposer les évaluations de crédit 
des émissions publiques sur des actifs similaires détenus dans le portefeuille 
bancaire; 

 alignement sur les tranches de risques de l’échelle alphanumérique de 
chaque organisme utilisé. 

Informations 
quantitatives 

 
b) 

 Pour les montants des expositions après atténuation du risque selon 
l’approche standard, encours de l’institution (notés et non notés) dans 
chaque tranche de risques ainsi que ceux qui sont déduits. 

 Pour les expositions soumises aux pondérations réglementaires dans 
l’approche NI (immobilier commercial à forte volatilité, financements 
spécialisés assujettis à des critères de classement prudentiels et actions 
couvertes par l’approche simple de pondération en fonction des risques), 
montant agrégé de l’encours de l’institution pour chaque tranche de risques. 

  

                                                
173

  Une exception de minimis s’applique lorsque les notations sont utilisées pour moins de 1 % du 
portefeuille de prêts global. 
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Paragraphe 826 et Tableau 6 retirés – communication financière relative aux 
portefeuilles soumis aux approches NI au titre du risque de crédit. 
 

TABLEAU 7 

Techniques d’atténuation du risque de crédit : communication financière 
dans le cadre des approches standard et NI

174 175 

Informations 
qualitatives a) 

Exigences générales d’informations qualitatives (paragraphe 824 de la sous-
section 9.2.3) concernant les techniques d’atténuation du risque de crédit, 
notamment : 
 

 les politiques et procédures concernant la compensation d’éléments de bilan 
et de hors-bilan ainsi que les indications sur l’ampleur de leur utilisation; 

 les politiques et procédures d’évaluation et de gestion des sûretés; 

 la description des principaux types de sûretés reçues par l’institution 
financière; 

 les principales catégories de garants et/ou contreparties sur dérivés de crédit 
et leur solvabilité; 

 et les informations sur la concentration des risques (de marché ou de crédit) 
dans le cadre des techniques d’atténuation employées. 

Informations 
quantitatives 

 

b) 

Pour chaque portefeuille de risque de crédit faisant l’objet d’une communication 
financière distincte et soumis à l’approche standard et/ou NI fondation, 
l’exposition totale (après compensation d’éléments de bilan et de hors-bilan, s’il y 
a lieu) couverte par : 

 des sûretés financières éligibles; 

 d’autres sûretés NI éligibles;  
 
après application des décotes

176
. 

c) 

Pour chaque portefeuille de risque de crédit faisant l’objet d’une communication 
financière distincte et soumis à l’approche standard et/ou NI, l’exposition totale 
(après compensation d’éléments de bilan et de hors-bilan, s’il y a lieu) couverte 
par des garanties/dérivés de crédit. 

 

                                                
174

  Au minimum, l’institution doit présenter les informations ci-dessous concernant l’atténuation du risque 
de crédit qui a été prise en compte à des fins d’atténuation des exigences de fonds propres dans le 
cadre de la ligne directrice. Le cas échéant, l’institution est incitée à diffuser des informations 
complémentaires sur les éléments d’atténuation qui n’ont pas été pris en compte à cet effet. 

175
  Les dérivés de crédit qui sont traités, aux fins de la ligne directrice, comme composantes de structures 

de titrisation synthétique doivent être exclus de la divulgation relative aux techniques d’atténuation des 
risques de crédit et inclus dans celles qui portent sur la titrisation (voir le Tableau 9). 

176
  Si l’approche globale est utilisée, le cas échéant, le total de l’exposition couverte par la sûreté après 

décotes doit être encore réduit afin d’éliminer les ajustements appliqués à l’exposition, comme 
l’autorisent les Chapitres 3 à 8 de la présente ligne directrice. 
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TABLEAU 8 

Risque de contrepartie : informations générales sur les expositions 

Informations 
qualitatives a) 

Exigences générales d’informations qualitatives (paragraphes 824 et 825 des 
sous-sections 9.2.3 et 9.2.6) relatives au risque de contrepartie et aux dérivés, 
notamment : 
 

 Analyse de la méthodologie employée pour allouer des fonds propres 
économiques et fixer des limites de crédit concernant les expositions au risque 
de contrepartie; 

 analyse des politiques adoptées en matière d’obtention des sûretés et de 
constitution des provisions pour risque de crédit; 

 analyse des politiques adoptées en matière d’exposition au risque de 
corrélation défavorable; 

 analyse des effets du montant de sûretés que l’institution devrait fournir en cas 
de révision à la baisse de sa note de crédit. 

Informations 
quantitatives 

 

b) 

Juste valeur brute positive des contrats, solde des transactions de compensation, 
exposition courante après compensation, sûretés détenues (y compris leur 
nature : liquidités, titres d’État, etc.) et exposition nette sur instruments dérivés

177
. 

Mesures de l’exposition en cas de défaut, ou du montant de l’exposition, calculées 
par la méthode des modèles internes (MMI), la méthode standard (MS) ou la 
méthode de l’exposition courante (MEC) selon le cas. Valeur notionnelle des 
couvertures fondées sur des dérivés de crédit et distribution de l’exposition 
courante par catégories d’expositions

178
. 

c) 

Transactions sur dérivés de crédit engendrant un risque de contrepartie (valeur 
notionnelle), réparties entre les transactions liées au portefeuille de crédit de 
l’institution et les activités d’intermédiation, l’information étant subdivisée par type 
de dérivés de crédit utilisés

179
, en distinguant, au sein de chaque groupe de 

produits, protections achetées et protections vendues. 

d) 
Valeur estimée du facteur alpha si l’institution a obtenu de l’Autorité l’autorisation 
d’estimer cette valeur. 

 

                                                
177

  L’exposition de crédit nette sur dérivés désigne l’exposition de crédit sur dérivés compte tenu des 
soldes résultant des accords de compensation exécutoires et des conventions de remise de sûretés. 
Le montant notionnel des couvertures fondées sur des dérivés de crédit sensibilise les intervenants du 
marché financier à une possibilité supplémentaire d’atténuation du risque de crédit. 

178
  Par exemple, contrats de taux, contrats sur devises, contrats sur actions, dérivés de crédit et contrats 

sur produits de base/autres contrats. 
179

  Par exemple, contrats dérivés sur défaut, contrats sur rendement total, options référencées sur la 
qualité du crédit. 
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TABLEAU 9 

Expositions de titrisation : communication financière dans 
le cadre des approches standard 

Informations 
qualitatives

180
 

 
a) 

Exigences générale d’informations qualitatives (paragraphe 824 de la sous-
section 9.2.3) concernant la titrisation d’actifs (y compris les transactions 
synthétiques) comprenant une analyse : 
 

 des objectifs de l’institution financière au regard de ses transactions de 
titrisation, expliquant notamment dans quelle mesure lesdites transactions 
transfèrent de l’institution à d’autres institutions financières le risque de 
crédit des expositions titrisées sous-jacentes et incluant le type de risques 
assumés et retenus par les activités de retitrisation181; 

 de la nature des autres risques inhérents aux actifs titrisés (p. ex., le risque 
de liquidité); 

 des rôles joués par l’institution financière dans la procédure de 
titrisation

182 
ainsi que des indications sur l’importance de l’engagement de 

l’institution financière dans chaque transaction; 

 une description des processus de suivi des changements du risque de 
crédit et du risque de marché liés aux expositions de titrisation

183 

(p. ex., l’impact des actifs sous-jacents sur l’exposition de titrisation) incluant 
une description des particularités du processus mis en place pour le suivi 
des expositions de retitrisation; 

 une description de la politique gouvernant l’utilisation des techniques 
d’atténuation du risque de crédit lié aux expositions de titrisation et aux 
expositions de retitrisation. 

                                                
180

  Lorsque pertinent, l’institution financière devrait fournir les informations qualitatives de façon séparée 
pour le portefeuille bancaire et le portefeuille de négociation. 

181
  Par exemple, si l’institution financière est particulièrement active dans le marché des tranches 

prioritaires de la titrisation étagée des tranches mezzanine de la titrisation des hypothèques 
résidentielles, elle devrait décrire la structure de la titrisation étagée (p. ex., la tranche la plus prioritaire 
de la tranche mezzanine des hypothèques résidentielles); cette description devrait être fournie pour les 
catégories principales des produits de retitrisation dans lesquelles l’institution financière est active. 

182
  Par exemple : entité financière initiatrice, investisseur, organisme de gestion, entité financière 

apportant un rehaussement de crédit, promoteur, fournisseur de liquidités ou de swaps et vendeur de 
protection. 

183
  Les expositions de titrisation, comme indiqué dans le Chapitre 6 de la présente ligne directrice, 

comprennent – entre autres – les valeurs mobilières, les facilités de trésorerie, les protections fournies 
aux positions de titrisation, les expositions utilisées, autres engagements et rehaussements de crédit, 
tels que les obligations à coupons détachés (sur flux d’intérêt seulement), dépôts de garantie sous 
forme de liquidités et autres actifs subordonnés. 
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TABLEAU 9 

Expositions de titrisation : communication financière dans 
le cadre des approches standard 

 

b) 

Une liste : 
 

 des types de SAH que l’institution financière, en tant que promoteur
184,

 
utilise pour titriser les expositions des tiers. Il faut également indiquer si 
l’institution financière a des expositions à ces SAH, que ce soit au bilan ou 
hors-bilan 

 des entités affiliées i) que l’institution financière gère ou conseille et ii) qui 
investissent soit dans les expositions de titrisation que l’institution financière 
a titrisées ou les SAH pour lesquelles l’institution financière agit comme 
promoteur

185
 

c) 

Résumé des conventions comptables de l’institution concernant les transactions 
de titrisation, dont : 
 

 l’explication du mode de traitement des transactions (comme cessions ou 
comme financements) 

 la prise en compte des plus-values sur cessions 

 les méthodes et les principales hypothèses (incluant les données intrants) 
pour l’évaluation des positions conservées ou acquises

186
 

 les changements importants dans les méthodes et les principales 
hypothèses depuis la dernière période de divulgation couverte et leurs effets 

 le traitement des titrisations synthétiques, si elles ne sont pas couvertes par 
d’autres conventions comptables (p. ex., sur les dérivés) 

 la méthode d’évaluation des expositions à titriser (p. ex., produit en 
développement ou entreposage) et si elles sont inscrites au portefeuille 
bancaire ou au portefeuille de négociation 

 les politiques de reconnaissance des passifs au bilan pour les ententes qui 
pourraient nécessiter de l’institution financière de fournir un soutien financier 
pour les actifs titrisés 

 d) 
Pour le portefeuille bancaire, faire mention du nom des OEEC utilisés pour la 
titrisation et les catégories d’expositions relatives à la titrisation pour lesquelles 
chaque organisme est employé. 

                                                
184

  L’institution est généralement considérée comme promoteur si, de fait ou en substance, elle remplit les 
fonctions de gestionnaires ou de conseil du programme, place les titres sur le marché, ou fournit des 
liquidités et/ou des rehaussements de crédit. Le programme pourrait inclure, par exemple, les 
programmes d’émissions de PCAA et les produits structurés.  

185
  Par exemple, les fonds d’investissement du marché monétaire doivent être énumérés individuellement, 

et les fiducies personnelles et privées doivent être énumérées globalement. 
186

  Lorsque pertinent, l’institution devrait faire la différence entre l’évaluation des expositions de titrisation 
et l’évaluation des expositions de titrisation étagée. 
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TABLEAU 9 

Expositions de titrisation : communication financière dans 
le cadre des approches standard 

e) 

Description du processus de l’AEI. Cette description devrait inclure : 
 

 la structure du processus d’évaluation interne et la relation entre l’évaluation 
interne et la notation externe, incluant l’information sur les OEEC tel que 
spécifié au point (d) ci-dessus; 

 l’utilisation de l’évaluation interne à d’autres fins que pour le calcul des 
exigences de fonds propres; 

 les mécanismes de contrôle du processus d’évaluation interne 
(indépendance, reddition de comptes, révision du processus, etc.); 

 les types d’expositions187 auxquelles le processus d’évaluation interne est 
appliqué; 

 les facteurs de tension utilisés pour déterminer les niveaux de 
rehaussement de crédit, par type d’exposition. 

f) 

Une explication des changements significatifs de toute information quantitative 
(p. ex., le montant des actifs à titriser et le mouvement des actifs entre le 
portefeuille bancaire et le portefeuille de négociation) depuis la dernière 
divulgation. 

Informations 
quantitatives : 

 

g) 

Encours total des expositions titrisées
188

 par l’institution financière et définies 
par le cadre de titrisation (réparti entre titrisation classique et titrisation 
synthétique), par type, séparément des expositions de titrisation de tierces 
parties pour lesquelles l’institution financière agit uniquement en tant que 
promoteur. 

h) 

Pour les expositions titrisées par l’institution financière et définies par le cadre 
de titrisation.  

 montants des actifs titrisés qui sont douteux et/ou dont les paiements sont 
en souffrance, répartis par type d’exposition, et 

 pertes prises en compte par l’institution financière durant la période en 
cours, réparties par type d’exposition

189
 

Portefeuille 
bancaire 

i) Encours total des expositions à titriser, réparties par type d’exposition. 

                                                
187

  Par exemple, les cartes de crédit, les automobiles et els expositions de titrisation détaillées par type 
d’exposition du sous-jacent et par type d’actifs (p. ex., TAC) 

188
  Les « expositions de titrisation » incluent les expositions résultant des transactions pour lesquelles 

l’institution joue le rôle de promoteur et les expositions découlant de transactions de titrisation où elle 
intervient à un autre titre, qui sont couvertes par le dispositif de titrisation. Les transactions de titrisation 
dans lesquelles l’institution financière initiatrice ne conserve aucune exposition de titrisation doivent 
apparaître séparément, mais elles ne doivent être indiquées que pour l’année où elles sont lancées. 

189
 Par exemple, radiations/provisions (si les actifs restent inscrits au bilan), amortissement partiel 

d’obligations à coupons détachés (sur flux d’intérêt seulement) et d’autres participations résiduelles, 
ainsi que la reconnaissance des passifs requis pour de futurs supports financiers probables aux actifs 
titrisés de l’institution. 
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TABLEAU 9 

Expositions de titrisation : communication financière dans 
le cadre des approches standard 

j) 
Résumé des transactions de titrisation durant l’année en cours, y compris le 
total du montant des actifs titrisés

 
(par catégorie d’exposition) et plus-values ou 

moins-values de cessions prises en compte, par catégorie d’exposition. 

 

k) 

Montant agrégé des : 

 expositions de titrisation au bilan, conservées ou acquises, réparties par 
type d’exposition; 

 expositions de titrisation hors bilan, réparties par type d’exposition. 

l) 

 Montant agrégé des expositions de titrisation conservées ou acquises et 
exigences de fonds propres correspondantes, réparties entre les expositions 
de titrisation et les expositions de retitrisation et réparties ensuite en un 
nombre significatif de tranches de pondération des risques pour chacune 
des approches utilisées pour le calcul des exigences de fonds propres (p. 
ex., FR, AFN et AEI). 

 Les expositions qui ont été entièrement déduites des fonds propres de la 
catégorie 1, les obligations à coupons détachés (sur flux d’intérêts 
seulement) déduites du total des fonds propres, et autres expositions 
déduites de ce total, doivent être communiquées séparément, par type 
d’exposition. 

m) 

Pour les titrisations soumises au régime de remboursement anticipé, les 
éléments suivants par type d’exposition

 
pour les facilités titrisées : 

 les montants agrégés des expositions utilisées relatives aux intérêts du 
vendeur et à ceux de l’investisseur; 

 le montant agrégé des exigences de fonds propres à l’encontre des 
montants utilisés et des engagements inutilisés qu’elle a conservés (en 
qualité de vendeur); 

 le montant agrégé des exigences de fonds propres à l’encontre des 
expositions utilisées et des engagements inutilisés de l’investisseur. 

n) 

Montant agrégé des expositions
 

de retitrisation conservées ou acquises 
réparties par : 

 expositions auxquelles les techniques d’atténuation du risque de crédit sont 
appliquées et celles auxquelles elles ne sont pas appliquées ; 

 expositions aux fournisseurs de garanties réparties selon les catégories de 
qualité de leur crédit ou leurs noms. 

Informations 
quantitatives : 
Portefeuille de 

négociation 
 

o) 

Encours total des expositions titrisées par l’institution financière et définies par 
le cadre de titrisation (réparti entre titrisation classique et titrisation synthétique), 
par type d’expositions

190
, séparément des expositions de titrisation de tierces 

parties pour lesquelles l’institution financière agit uniquement en tant que 
promoteur.

 

                                                
190

  L’institution financière doit divulguer son exposition quelles que soient les exigences des fonds propres 
prévues aux Chapitres 3 à 8. 
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TABLEAU 9 

Expositions de titrisation : communication financière dans 
le cadre des approches standard 

p) Encours total des expositions à titriser, réparties par type d’exposition. 

q) 
Résumé des transactions de titrisation durant l’année en cours, y compris le 
total du montant des actifs titrisés

 
(par catégorie d’exposition) et plus-values ou 

moins-values de cessions prises en compte, par catégorie d’exposition.
 
 

r) 

Montant agrégé des expositions titrisées
 

par l’institution financière pour 
lesquelles l’institution financière a retenu quelques expositions et auxquelles 
s’applique l’approche du risque de marché (réparties entre titrisation 
traditionnelle et titrisation synthétique), par type d’exposition. 

s) 

Montant agrégé des : 
 

 expositions de titrisation au bilan, conservées ou acquises, réparties par 
type d’exposition; 

 expositions de titrisation hors bilan, réparties par type d’exposition. 

t) 

Montant agrégé des expositions de titrisation
 
conservées ou acquises réparties 

par : 
 

 expositions de titrisation conservées ou acquises qui font l’objet de la 
mesure du risque global pour le risque spécifique; 

 expositions de titrisation soumises au dispositif de titrisation pour le risque 
spécifique réparties en un nombre significatif de tranches de pondération 
des risques pour chacune des approches utilisées pour le calcul des 
exigences de fonds propres (p. ex., FR, AFN, et l’approche par ratio de 
concentration).  

u) 

Montant agrégé : 
 

 des exigences de fonds propres pour les expositions de titrisation qui font 
l’objet de la mesure du risque global, réparties par risque selon une 
classification appropriée (p. ex., risque de défaut, risque de migration, 
risque de corrélation); 

 des exigences de fonds propres pour les expositions de titrisation (ou de 
retitrisation), soumises au cadre de titrisation, réparties en un nombre 
significatif de tranches de pondération des risques pour chacune des 
approches de calcul des exigences de fonds propres (p. ex., FR, AFN et 
AEI); 

 des expositions de titrisation qui sont entièrement déduites des fonds 
propres de la catégorie 1. Les engagements et rehaussements de crédit, 
tels que les obligations à coupons détachés (sur flux d’intérêt seulement) et 
autres expositions déduites du total des fonds propres, devraient être 
divulguées séparément par type d’exposition. 
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TABLEAU 9 

Expositions de titrisation : communication financière dans 
le cadre des approches standard 

v) 

Pour les titrisations soumises au régime de remboursement anticipé, les 
éléments suivants par type d’exposition

 
pour les facilités titrisées : 

 

 les montants agrégés des expositions utilisées relatives aux intérêts du 
vendeur et à ceux de l’investisseur; 

 le montant agrégé des exigences de fonds propres à l’encontre des 
montants utilisés et des engagements inutilisés qu’elle a conservés (en 
qualité de vendeur); 

 le montant agrégé des exigences de fonds propres à l’encontre des 
expositions utilisées et des engagements inutilisés de l’investisseur. 

w) 

Montant agrégé des expositions de retitrisation
 

conservées ou acquises 
réparties par : 
 

 expositions auxquelles les techniques d’atténuation du risque de crédit sont 
appliquées et celles auxquelles elles ne sont pas appliquées; 

 expositions aux fournisseurs de garanties réparties selon les catégories de 
qualité de leur crédit leurs noms. 

 
Tableaux 10 et 11 
 
Tableaux retirés – communication financière – risques de marché - les institutions visées 
par la présente ligne directrice n’ont pas d’exigences spécifiques en matière de fonds 
propres pour le risque de marché. 
 
9.2.7 Risque opérationnel 
 

TABLEAU 12 

Risque opérationnel 

Informations 
qualitatives 

a) 

En plus des exigences générales d’informations qualitatives (paragraphe 824 
de la sous-section 8.2.3), l’(les) approche(s) d’évaluation des fonds propres 
relative(s) au risque opérationnel que l’institution financière est habilitée à 
appliquer. 

b) 

La description de l’AMA, si elle est utilisée, y compris l’analyse des facteurs 
internes et externes significatifs pris en compte dans l’approche. En cas 
d’utilisation partielle, la portée et la couverture des différentes approches 
utilisées. 

c) 
Pour l’institution financière appliquant l’AMA, la description du recours à 
l’assurance aux fins d’atténuation du risque opérationnel. 
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9.2.8 Actions 
 

TABLEAU 13 

Les actions : informations sur les positions du portefeuille bancaire 

Informations 
qualitatives a) 

Les exigences générales d’informations qualitatives (paragraphe 824 de la 
sous-section 9.2.3) relatives au risque sur actions, notamment : 

 la différenciation entre les participations sur lesquelles des plus-values sont 
attendues et celles qui ont été prises à d’autres fins, notamment pour des 
raisons relationnelles et stratégiques; 

 l’analyse des principales politiques relatives à l’évaluation et à la 
comptabilisation des actions détenues dans le portefeuille bancaire. Sont 
concernées les techniques de comptabilisation et les méthodes d’évaluation 
utilisées, et notamment les principales hypothèses et pratiques influant sur 
l’évaluation, ainsi que les évolutions importantes de ces pratiques. 

Informations 
quantitatives 

b) 

La valeur communiquée au bilan pour l’état des investissements, ainsi que la 
juste valeur de ces investissements; pour les titres cotés, une comparaison 
avec la valeur des actions cotées en bourse lorsque le cours est très différent 
de la juste valeur. 

c) 

Les types et la nature des investissements, y compris le montant des actifs 
pouvant entrer dans les catégories : 

 cotés en bourse; 

 non cotés en bourse. 

d) 
Le montant cumulé des plus-values (moins-values) réalisées sur les ventes et 
liquidations durant la période sous revue. 

e) 

 Le total des plus-values (pertes) non réalisées
191

 

 Le total des plus-values (pertes) latentes
192

; 

 Tout montant des éléments susmentionnés inclus dans les fonds propres 
de la catégorie 1 et 2. 

f) 

Les exigences en fonds propres ventilées par groupes appropriés d’actions, 
conformément à la méthodologie de l’institution financière, ainsi que les 
montants agrégés et le type de placement en actions régis par des dispositions 
prudentielles transitoires ou une clause d’antériorité concernant les exigences 
de fonds propres réglementaires. 

 

                                                
191

  Gains (pertes) non réalisé(e)s pris(es) en compte dans le bilan, mais pas dans le compte de profits et 
pertes. 

192
  Gains (pertes) non réalisé(e)s qui ne sont pris(es) en compte ni dans le bilan ni dans le compte de 

profits et pertes. 
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9.2.9 Risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire 

 

TABLEAU 14 

Risque de taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire (RTIPB) 

Informations 
qualitatives 

a) 

Les exigences générales d’informations qualitatives (paragraphe 824 de la 
sous-section 9.2.3), y compris la nature du RTIPB et les principales 
hypothèses, dont celles concernant les remboursements anticipés de prêts et 
l’évolution des dépôts sans échéance, et la fréquence de l’évaluation du RTIPB. 

Informations 
quantitatives 

b) 

L’augmentation (diminution) des bénéfices ou de la valeur économique (ou des 
paramètres significatifs utilisés par la direction) en cas de chocs à la hausse ou 
à la baisse des taux, en fonction de la méthode utilisée par la direction pour 
mesurer le RTIPB, avec une répartition par devise (le cas échéant). 

 
9.3 Exigences de divulgation relatives à la rémunération 
 
9.3.1 Champ d’application 
 
Bien que les institutions soient assujetties aux normes de Bâle et aux divulgations 
requises par le Chapitre 9, il est possible que ces dispositions puissent ne pas être 
pertinentes pour toutes les institutions ou pour tous leurs secteurs d'activités. Ainsi, il est 
possible qu’une institution ne soit pas de taille suffisante pour la mise en place d’un 
comité de rémunération distinct, ou n’ait pas les ressources pour mettre en œuvre un 
système entièrement fonctionnel de report et d'ajustement de la rémunération selon la 
performance. 
 
Les exigences en matière de divulgation de la rémunération peuvent donc inclure des 
seuils de matérialité et de proportionnalité, s’appuyant sur ceux s’appliquant aux 
exigences existantes de divulgation. 
 
Deux aspects peuvent être considérés : 
 

 Si l’institution, dans son ensemble, est exonérée partiellement ou totalement de 
divulgation, selon son profil de risque, et 

 Si l’institution est exonérée de certains types de divulgation attribuable au fait que 
l’information visée n’est pas significative ou est de nature confidentielle. 

 
9.3.2 Méthode et fréquence de la divulgation 
 
Les institutions devront divulguer minimalement sur une base annuelle les informations 
relatives à la rémunération. Elles devraient par ailleurs viser à divulguer ces informations 
dès qu’elles sont disponibles. 
 
Les institutions devront, dans la mesure du possible, divulguer les informations relatives 
à la rémunération sur un seul site ou dans un seul document. Les institutions peuvent 
toutefois référer à un site ou à un document différent : 
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 Si une divulgation équivalente a déjà été faite en vertu d'une exigence comptable 
ou d'un prospectus couvrant la même période (dans de tels cas, l’Autorité aura le 
pouvoir discrétionnaire de reconnaître les informations existantes qui sont 
acceptables). 

 Pour indiquer où des informations complémentaires (n’étant pas explicitement 
requises au titre du Chapitre 9) peuvent être trouvées. 

 
Dans de tels cas, l’institution doit s'assurer que le site ou le document soit public est 
facilement accessible. 
 
9.3.3 Principales informations sur la rémunération 
 

Le Tableau 15 dresse la liste des principales informations sur la rémunération que les 
institutions devraient inclure à leur document de divulgation au titre du Chapitre 9. Les 
institutions devraient non seulement divulguer l'information requise, mais articuler autant 
que possible la façon dont ces facteurs complètent et appuient leur gestion intégrée des 
risques. 
 
Les informations quantitatives devraient porter seulement sur les hauts dirigeants et les 
preneurs de risques importants et être subdivisées entre ces deux catégories. 
 

TABLEAU 15 

Rémunération 

Informations 
qualitatives a) 

Les informations divulguées en regard des instances qui supervisent la 
rémunération devraient inclure : 
 

 le nom, la composition et le mandat de l’instance responsable de la 
supervision de la rémunération; 

 les coordonnées des consultants externes qui ont été sollicités, l'instance 
qui les a mandatés et les segments du processus de rémunération où ils 
ont été impliqués; 

 la description de la portée de la politique de rémunération de l'institution 
financière (p. ex., par régions, par secteurs d'activité), y compris la mesure 
dans laquelle elle est applicable aux filiales et succursales étrangères, le 
cas échéant; 

 la description des types d'employés considérés comme des preneurs de 
risque importants et les hauts dirigeants, y compris le nombre d'employés 
dans chaque groupe. 
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TABLEAU 15 

Rémunération 

b) 

Les informations divulguées à l’égard de la conception et de la structure des 
processus de rémunération devraient inclure : 

 un aperçu des principaux objectifs et caractéristiques de la politique de 
rémunération; 

 si un examen par le comité de rémunération de la politique de rémunération 
de l'institution a été tenu au cours de la dernière année, ainsi qu’un aperçu 
des changements qui y ont été apportés, le cas échéant; 

 un énoncé sur la façon dont l’institution s'assure que les employés œuvrant 
du côté des risques et de la conformité sont rémunérés indépendamment 
des secteurs d’activité qu'ils supervisent. 

c) 

La description des façons dont les risques actuels et futurs sont pris en compte 
dans les processus de rémunération devrait inclure : 
 

 un aperçu des principaux risques que l'institution financière considère lors 
de la mise en œuvre des mesures de rémunération; 

 un aperçu de la nature et du type des principales mesures utilisées pour 
considérer ces risques, y compris les risques plus difficilement mesurables 
(les montants n'ont pas à être divulgués); 

 un énoncé sur les façons dont ces mesures affectent la rémunération; 

 un énoncé sur la façon dont la nature et le type de ces mesures ont changé 
au cours de la dernière année, les raisons derrière ces changements, ainsi 
que l'impact des changements sur la rémunération. 

d) 

La description des méthodes avec lesquelles l'institution financière tente de lier 
la rémunération à la performance lors d’une période de mesure devrait inclure : 
 

 un aperçu des principaux indicateurs de performance pour l'institution 
financière, les secteurs d’activité et les employés; 

 un énoncé illustrant comment la rémunération individuelle est liée à la 
performance individuelle ainsi qu’à la performance globale de l’institution; 

 un énoncé des mesures que l'institution financière mettra en œuvre afin 
d'adapter les rémunérations advenant le cas où les mesures de 
performance seraient de faible qualité

193
. 

e) 

La description des méthodes avec lesquelles l'institution financière tente 
d’ajuster la rémunération en fonction de la performance à long terme devrait 
inclure : 
 

 un énoncé sur la politique de l'institution financière quant au report et à 
l'octroi de la rémunération variable et, si la portion de la rémunération 
variable qui est différée varie selon les employés ou groupes d'employés, 
une description des critères qui déterminent les proportions et leur 
importance relative; 

 un énoncé sur la politique et les critères utilisés par l'institution financière 
dans l'ajustement des rémunérations différées avant l'octroi et (si permis 
par la législation) après l'acquisition par des dispositions de récupération. 

                                                
193

  Le critère de détermination d’une « faible » qualité devrait également être inclus. 
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TABLEAU 15 

Rémunération 

f) 

La description des différentes formes de rémunération variable que l'institution 
financière utilise et la justification de l'utilisation de ces différentes formes 
devraient inclure: 

 un aperçu des formes de rémunération variables proposées (espèces, parts 
et instruments liés ou autres

194)
;  

 un énoncé sur l'utilisation des différentes formes de rémunération variable 
et, si la composition de la rémunération variable diffère selon les employés 
ou groupes d'employés, une description des critères qui déterminent les 
compositions et leur importance relative. 

g) 

Le nombre de réunions tenues par l’instance principale chargée de superviser 
la rémunération au cours de l'année financière ainsi que la rémunération versée 
aux membres de cette instance. 

Informations 
quantitatives 

h) 

 Le nombre d'employés ayant reçu une rémunération variable au cours de 
l'année financière. 

 Le nombre et montant total des bonis garantis accordés au cours de l'année 
financière. 

 Le nombre et montant total des primes à la signature versées au cours de 
l'année financière. 

 Le nombre et montant total des indemnités de départ versées au cours de 
l'année financière. 

i) 

 Le montant total des rémunérations différées en suspens, ventilé selon que 
celles-ci soient en espèces, parts et instruments liés ou autres formes. 

 Le montant total des rémunérations différées versées au cours de l'année 
financière. 

j) 

 La répartition des montants de rémunération accordés pour l'exercice : 
 

 fixes et variables 

 différés et non différés 

 les différentes formes de rémunération utilisées (espèces, parts et 
instruments liés ou autres formes) 

 Un exemple de divulgation est présenté au Tableau 16. 

                                                
194

  Une description des éléments correspondants à d’autres formes de rémunération (le cas échéant) 
devrait être présentée. 
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TABLEAU 15 

Rémunération 

k) 

Les informations quantitatives sur l'exposition des employés aux ajustements 
implicites (p. ex., les fluctuations de la valeur des parts) et explicites (p. ex., les 
malus, récupérations ou revirements semblables, réévaluations à la baisse des 
primes) apportés à la rémunération différée et la rémunération retenue: 
 

 le montant total des rémunérations différées en suspens et de la 
rémunération retenue exposé à des ajustements a posteriori explicites et / 
ou implicites; 

 le montant total des réductions en raison d'ajustements a posteriori 
explicites au cours de l'année financière; 

 le montant total des réductions en raison d'ajustements a posteriori 
implicites au cours de l'année financière. 
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Annexe 1-I  Exigences minimales de fonds propres 

 

TABLEAU A 

Exigences minimales des fonds propres 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Ratio de fonds 
propres de la 
catégorie 1A 

3,5 % 3,5 % 4,5 % 4,5 % 4,5 % 4,5 % 4,5 % 

Total des fonds 
propres de la 
catégorie 1 

4,5 % 5,5 % 6 % 6 % 6 % 6 % 6 % 

Total des fonds 
propres 

8 % 8 % 8 % 8 % 8 % 8 % 8 % 

 
 

TABLEAU B 

Exigences minimales de fonds propres incluant la réserve de conservation 
(dispositions transitoires proposées par le Comité de Bâle) 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Ratio de fonds propres 
de la catégorie 1A 

3,5 % 3,5 % 4,5 % 4,5 % 4,5 % 4,5 % 4,5 % 

Réserve de 
conservation des fonds 
propres 

   0,625 % 1,25 % 1,875 % 2,5 % 

Catégorie 1A + Réserve 
de conservation 

3,5 % 3,5 % 4,5 % 5,125 % 5,75 % 6,375 % 7,0 % 

Total des fonds propres 
de la catégorie 1 

4,5 % 5,5 % 6,0 % 6,625 % 7,25 % 7,875 % 8,5 % 

Total des fonds propres 8,0 % 8,0 % 8,0 % 8,625 % 9,25 % 9,875 % 10,5 % 
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Annexe 1-II  Ratio de conservation des fonds propres minimaux 
en fonction du niveau des fonds propres de la 
catégorie 1A 

 

2016 2017 2018 2019 
Ratio de 

conservation 

De 
4,5 % à 4,656 % 

De 
4,5 % à 4,813 % 

De 
4,5 % à 4,969 % 

De 
4,5 % à 5,125 % 

100 % 

Plus de 
4,656 % à 4,813 % 

Plus de 
4,813 % à 5,125 % 

Plus de 
4,969 % à 5,438 % 

Plus de 
5,125 % à 5,75 % 

80 % 

Plus de 
4,813 % à 4,969 % 

Plus de 
5,125 % à 5,438 % 

Plus de 
5,438 % à 5,906 % 

Plus de 
5,75 % à 6,375 % 

60 % 

Plus de 
4,969 % à 5,125 % 

Plus de 
5,438 % à 5,75 % 

Plus de 
5,906 % à 6,375 % 

Plus de 
6,375 % à 7,0 % 

40 % 

Plus de 
5,125 % 

Plus de 
5,75 % 

Plus de 
6,375 % 

Plus de 
7,0 % 

0 % 

. . 28 janvier 2016 - Vol. 13, n° 4 349

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 

 

Ligne directrice sur les normes relatives à la suffisance du capital 212 
Caisses non membres d’une fédération, sociétés de fiducie et sociétés d’épargne 
Annexe 1-III (a) 

Autorité des marchés financiers  Janvier 2016 

Annexe 1-III (a) Cibles de fonds propres  

 
Cible de fonds propres incluant la réserve de conservation de 2,5 % 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Ratio de fonds propres 
de la catégorie 1A

195
 

7,0 % 7,0 % 7,0 % 7,0 % 7,0 % 7,0 % 7,0 % 

Total des fonds propres 
de la catégorie 1 

 8,5 % 8,5 % 8,5 % 8,5 % 8,5 % 8,5 % 

Total des fonds propres  10,5 % 10,5 % 10,5 % 10,5 % 10,5 % 10,5 % 

                                                
195

 Correspond au ratio minimal de fonds de catégorie 1A (4,5 %) plus la réserve de conservation 
de 2,5 %. 
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Annexe 1-III (b) Dispositions transitoires 
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Annexe 1-IV Ratio de levier - calcul et définition des composantes 

 
 
Remarque 
 
Les paragraphes qui suivent à l’égard du Ratio de levier sont tirés des documents Bâle III : 
ratio de levier et exigences de publicité et Ratio de levier Bâle III Questions fréquemment 
posées, publiés par le Comité de Bâle, respectivement en janvier 2014 et juillet 2015. 
 
L’Autorité reprend et adapte les paragraphes du Comité de Bâle dans la présente annexe afin 
de faciliter la comparaison avec les paragraphes importés du document du Comité de Bâle. 
 
L'Autorité s'attend à ce que l’entité calcule et divulgue trimestriellement le ratio de levier à partir 
du 1

er
 janvier 2015. 

 

 
Champ d’application 
 
6.  Le ratio de levier est défini comme étant la mesure des fonds propres (le 

numérateur) divisée par la mesure de l’exposition (le dénominateur), et il est 
exprimé en pourcentage : 

 

Ratio de levier =  
Mesure de fonds propres

Mesure de l′exposition
 

 
Exigences minimales 
 
7. À compter du premier trimestre de 2015, l’Autorité s’attend à ce que l’institution 

maintienne un ratio de levier égal ou supérieur à 3 % en tout temps. Toutefois, 
au besoin, l’Autorité pourrait demander à l’institution financière de maintenir un 
niveau différent du plancher de 3 % prescrit actuellement. Dans le cas d’une 
éventuelle modification du ratio de levier, l’Autorité considérera notamment les 
éléments suivants : 

 

 l’efficacité des fonctions de gestion opérationnelle et de supervision de 
l’institution; 

 l’adéquation des méthodes et des procédures de gestion des fonds 
propres et de la liquidité; 

 les interventions dont l’institution a fait l’objet; 

 le profil de risque et les lignes d’affaires de l’institution (y compris la 
diversification des expositions); 

 le plan stratégique et le plan d’affaires de l’institution. 
 

Toute demande de l’institution de révision à la baisse du ratio cible de levier fixé 
par l’Autorité devrait être adressée à la Direction de la surveillance prudentielle 
des institutions de dépôt. Cette demande doit inclure minimalement les 
éléments suivants : 
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 les motifs de la demande d’abaissement; 

 les projections financières, y compris les projections de croissance par 
ligne d’affaires; 

 les répercussions attendues des projections de croissance sur la 
rentabilité, la liquidité ainsi que les ratios de fonds propres ajustés pour 
les risques. 

 
8.  Les présentes exigences s’appliquent sur une base consolidée décrite dans le 

Chapitre 1 de la présente ligne directrice.  
 
9.  Traitement des participations dans les fonds propres des institutions 

financières, entités d’assurance ou commerciales qui sont à l’extérieur du 
périmètre de consolidation réglementaire 

 
Lorsque ces institutions financières se situent hors du périmètre de 
consolidation réglementaire, seule la participation dans les fonds propres de 
ces établissements (c.-à-d. seule la valeur comptable de la participation, ce qui 
exclut les actifs sous-jacents et les autres expositions de l’institution détenue) 
doit être incluse dans la mesure de l’exposition du ratio de levier. Toutefois, les 
participations dans les fonds propres de ces établissements qui sont déduites 
des fonds propres de catégorie 1 tel qu’indiqué au paragraphe 16 peuvent être 
exclues de la mesure de l’exposition du ratio de levier. 
 

Mesure de fonds propres 
 
10.  La mesure de fonds propres, servant à calculer le ratio de levier, est décrite au 

Chapitre 2 de la présente ligne directrice. Elle se compose des fonds propres 
de catégorie 1 « tout compris ». En d’autres termes, la mesure de fonds propres 
utilisée pour calculer le ratio de levier à un instant donné dans le temps est 
toujours égale à la mesure de fonds propres de catégorie 1 applicable à la 
période concernée dans le cadre fondé sur les risques. 

 
11. Les exigences mentionnées dans cette section sont sujettes à des 

changements/modifications en fonction de l’évolution des pratiques 
internationales et nationales. 

 
Mesure de l’exposition 
 
12.  La mesure de l’exposition du ratio de levier devrait généralement correspondre 

à la valeur comptable, sous réserve des conditions suivantes :  
 

 Les expositions au bilan (hors positions sur dérivés) sont incluses dans la 
mesure de l’exposition en termes nets des provisions spécifiques et des 
ajustements d’évaluation comptable (p. ex., les ajustements d’évaluation 
de crédit). 

 Aucune compensation entre les prêts et les dépôts n’est permise. 
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13.  Sauf indication contraire dans la présente ligne directrice, les garanties réelles 

ou financières ainsi que les garanties et les techniques d’atténuation du risque 
de crédit ne peuvent servir à réduire la mesure de l’exposition. 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Les expositions de titrisation qui ne sont pas décomptabilisées ou exclues de la consolidation 
aux termes des normes comptables en vigueur (p. ex., les normes IFRS) devraient être 
incluses dans la mesure de l’exposition

196
. En outre, sans égard à ce qui figure au bilan sous la 

norme comptable, la mesure de l’exposition devrait refléter l’exposition de l’émetteur suite à la 
titrisation. Si la titrisation n’a pas réduit sensiblement l’exposition au bilan de l’émetteur, elle 
peut être incluse dans la mesure de l’exposition, indépendamment du traitement comptable. 

 

 
14.  La mesure totale de l’exposition de l’institution correspond à la somme des 

expositions suivantes : 
 

a) les expositions au bilan;  

b) les expositions sur dérivés; 

c) les expositions aux opérations de financement par titres (OFT); 

d) les éléments hors bilan.  
 

Les traitements spécifiques de ces quatre principaux types d’exposition sont 
définis ci-dessous. 
 

a) Expositions au bilan 
 
15.  L’institution doit inclure, dans la mesure de son exposition, tous les actifs 

inscrits au bilan y compris les garanties sur dérivés et les garanties sur OFT, à 
l’exception des dérivés et des actifs des OFT visés aux paragraphes 18 à 37 de 
la présente annexe197. 

 
16.  Toutefois, à des fins de cohérence, les actifs au bilan qui sont déduits des fonds 

propres de catégorie 1 (tel qu’indiqué aux paragraphes 67 à 89 du Chapitre 2 
de la présente ligne directrice) peuvent être déduits de la mesure de 
l’exposition.  

 

                                                
196

  Le traitement particulier (droits acquis) dont font l’objet les prêts hypothécaires vendus dans le cadre 
des programmes de la Société canadienne d’hypothèques et de logement (ce qui comprend le 
Programme des titres hypothécaires LNH et le Programme des obligations hypothécaires du Canada, 
ainsi que le Programme de prêts hypothécaires assurés) est permis pour le calcul du ratio de levier, où 
ces actifs ont été exclus du ratio actifs-fonds propres. 

197
  Lorsque l’institution, en fonction de son cadre comptable en vigueur, comptabilise les actifs fiduciaires 

dans son bilan, ces actifs peuvent être exclus de la mesure de son exposition pour fins de calcul du 
ratio de levier à condition que ces actifs respectent les critères de décomptabilisation IAS 39 et, le cas 
échéant, IFRS 10 pour la déconsolidation. Lors de sa divulgation du ratio de levier, l’institution doit 
aussi divulguer l'ampleur de ces actifs fiduciaires décomptabilisés, conformément au paragraphe 52. 
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En voici deux exemples : 
 

 Lorsqu’une institution financière ou une entité d’assurance se situe à 
l’extérieur du périmètre de consolidation réglementaire (référer au 
paragraphe 8 ci-dessus), le montant de toute participation dans les fonds 
propres de cette institution qui est déduit, partiellement ou en totalité, des 
fonds propres de la catégorie 1A ou des fonds propres de catégorie 1B de 
l’institution (suivant la méthode de déduction correspondante décrite aux 
paragraphes 84 à 89 du Chapitre 2) doit aussi être déduit de la mesure de 
l’exposition. 

 

 Lorsque l’institution applique l’approche fondée sur les notations internes 
(NI) pour calculer les exigences de fonds propres relatives au risque de 
crédit, le paragraphe 73 du Chapitre 2 de la ligne directrice requiert que 
tout déficit du total des provisions admissibles par rapport aux pertes 
attendues doit être réduit des fonds propres de la catégorie 1A. Le même 
montant doit être déduit de la mesure de l’exposition. 

 
17.  Les éléments de passif ne doivent pas être déduits de la mesure de 

l’exposition. Par exemple, les gains ou pertes sur actifs évalués à la juste valeur 
marchande ou les ajustements d’évaluation comptable des dérivés de passifs 
découlant de variations du risque de crédit de l’institution même, tel que décrit 
au paragraphe 75 du Chapitre 2, ne peuvent être déduits de la mesure de 
l’exposition de l’institution. 

 
b) Expositions sur dérivés 
 

i. Traitement des dérivés  
 
18.  Les dérivés créent deux types d’exposition : 
  

a)  une exposition au sous-jacent du dérivé;  

b)  une exposition au risque de contrepartie.  
 
Le ratio de levier applique la méthode décrite ci-dessous permettant de prendre 
en compte ces deux types d’exposition. 

 
19.  L’institution doit calculer ses expositions sur les dérivés198, y compris lorsqu’elle 

vend une protection au moyen d’un dérivé de crédit comme étant le coût de 
remplacement199 de l’exposition courante plus une majoration représentative de 

                                                
198

  Cette approche renvoie à la méthode d’exposition courante (MEC) qu’utilise le dispositif de Bâle II pour 
calculer les montants d’expositions au risque de contrepartie associées à des expositions sur dérivés. 
Le Comité de Bâle envisage l’utilisation d’autres méthodes que la MEC, notamment la méthode des 
modèles non internes. Advenant l’adoption d’une autre approche en remplacement de la MEC, le 
Comité de Bâle déterminera si cette nouvelle approche est appropriée compte tenu de la nécessité de 
prendre en compte les deux types d’exposition créés par les dérivés, tel que décrit au paragraphe 18.  

199
  Si les normes comptables locales ne prévoient pas de mesures comptables pour l’exposition à certains 

dérivés, dû au fait qu’ils sont détenus (complètement) hors bilan, l’institution doit utiliser comme coût 
de remplacement la somme des justes valeurs marchandes positives de ces dérivés.  
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l’exposition potentielle future (EPF), tel que décrit au paragraphe 20. Si 
l’exposition sur dérivés est couverte par un contrat de compensation bilatérale 
éligible, tel qu’indiqué aux paragraphes 21.1 à 21.2, un traitement différent peut 
s’appliquer200. Les dérivés de crédit vendus font l’objet d’un traitement 
additionnel, comme indiqué aux paragraphes 29 à 31 ci-dessous. 

 
20.  Pour une exposition sur un seul dérivé non couverte par un contrat de 

compensation bilatérale éligible comme mentionné aux paragraphes 21.1 
et 21.2, le montant à inclure dans la mesure de l’exposition est déterminée de la 
manière suivante : 

 

Mesure de l’exposition = coût de remplacement (CR) + majoration 

 
où : 
 
CR  =  le coût de remplacement du contrat (obtenu par évaluation 

aux prix du marché) lorsque le contrat a une valeur positive 
 
Majoration  = montant représentatif de l’EFP sur le temps à échéance 

résiduel du contrat obtenu par application d’un facteur de 
majoration au montant du principal notionnel du dérivé 

 
 20.1  Les facteurs de majoration suivants s’appliquent aux dérivés financiers et sont 

fonction du temps à échéance résiduel201 : 
 

 
Dérivé de 

taux 
d’intérêt 

Dérivés sur 
devises 
et sur or 

Dérivés sur 
actions 

Dérivés sur 
métaux 

précieux 
(sauf l’or) 

Autres 
produits de 

base 

Un an ou moins 0 % 1 % 6 % 7 % 10 % 

Plus d’un à cinq ans 0,5 % 5 % 8 % 7 % 12 % 

Plus de cinq ans 1,5 % 7,5 % 10 % 8 % 15 % 

                                                
200 

 Il s’agit des règles de compensation du dispositif de Bâle II, à l’exception de celles visant la 
compensation multiproduit énoncées à la section III de l’Annexe 3-II de la présente ligne directrice (c.-
à-d. que la compensation multiproduit n’est pas permise lorsqu’il s’agit de déterminer la mesure de 
l’exposition du ratio de levier.). Toutefois, lorsqu’une institution financière a conclu un accord de 
compensation multiproduit qui satisfait aux critères d’éligibilité énumérés aux paragraphes 21.1 c) et 
21.2, elle peut opter pour une compensation distincte pour chaque catégorie de produit, sous réserve 
que soient remplies toutes les autres conditions applicables à la compensation dans cette catégorie de 

produit aux fins du ratio de levier Bâle III. CBCB, QFP No 4, Q1 
201

  [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 1] 
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Remarques :  
 
1.  Les facteurs des contrats prévoyant plusieurs échanges successifs de principal sont 

multipliés par le nombre de paiements restant à effectuer selon le contrat.  

2.  Pour les contrats prévoyant le règlement de l’encours des expositions après des dates 
de paiement déterminées et dont les modalités sont révisées de manière à ce que la 
valeur marchande du contrat soit nulle à ces dates déterminées, le temps à échéance 
résiduel serait égal à la période restant à courir jusqu’à la date de la prochaine 
réinitialisation. Dans le cas des contrats sur taux d’intérêt dont le temps à échéance 
résiduel dépasse un an et qui répondent aux conditions ci-dessus, le facteur de 
majoration est assujetti à un plancher de 0,5 %.  

3.  Les contrats à terme, les swaps, les options achetées et les contrats sur dérivés 
semblables n’entrant pas expressément dans l’une des colonnes du tableau sont à 
assimiler aux instruments sur « autres produits de base ».  

4.  En ce qui concerne les swaps taux variable contre taux variable dans une seule devise, il 
ne sera calculé aucune exposition sur le risque de crédit potentiel futur; l’exposition du 
risque de crédit devrait être uniquement évaluée sur la base de la valeur marchande.  

 

 
 20.2  L’Autorité s’attend à ce que les majorations soient calculées sur la base des 

montants effectifs et non sur des montants des notionnels apparents. Lorsque 
le notionnel déclaré se trouve amplifié par effet de levier, en raison de la 
structure de la transaction, l’institution doit utiliser le montant notionnel effectif 
dans la détermination de l’EPF202. 

 
 20.3  Les facteurs de majoration suivants s’appliquent aux dérivés de crédit de même 

signature203 : 
 

 Acheteur de protection Vendeur de protection 

Swaps sur rendement total 
 
 

 
 

Actif de référence « éligible » 5 % 5 % 

Actif de référence « non éligible » 10 % 10 % 

Swaps sur défaillance 
 
 

 
 

Actif de référence « éligible » 5 % 5 %
204

 

Actif de référence « non éligible » 10 % 10 %
205

 

                                                
202

  [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 2] 
203

  [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 3] 
204

  Le vendeur de protection d’un swap sur défaillance est assujetti à un facteur de majoration uniquement 
lorsque la position est soumise à une clause de résiliation en cas d’insolvabilité de l’acheteur de 
protection alors que le sous-jacent reste solvable. Le facteur de majoration devrait alors être plafonné 
en fonction du montant des primes non acquittées. 

205
  Voir note de bas de page N

o
 204. 
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Il n’y a aucune différenciation en fonction du temps à échéance résiduel. 

 
 20.4  Lorsque le dérivé de crédit est un contrat sur premier défaut, la majoration est 

déterminée sur la base de la qualité la moins élevée du panier de créances, 
c’est-à-dire que, s’il existe des éléments non éligibles dans le panier, c’est la 
majoration applicable à l’actif de référence non éligible qui doit être utilisée. 
Pour ce qui est des contrats sur deuxième et ne défaut, le panier sous-jacent 
doit continuer d’être affecté d’une majoration en fonction de la qualité de crédit; 
en d’autres termes, la deuxième qualité de crédit la plus faible déterminera la 
majoration applicable aux contrats sur deuxième défaut et ainsi de suite206. 

 
 20.5 et 6  La catégorie « éligible » se compose des titres qui sont notés de bonne qualité 

et qui sont émis ou entièrement garantis par : 
 

a) une institution du secteur public; 

b) une banque multilatérale de développement207; 

c) une institution financière si l’instrument ne fait pas partie des fonds 
propres de l’institution émettrice208; ou 

d) une entreprise de courtage en valeurs mobilières réglementée d’un pays 
membre du Comité de Bâle ou d’un pays ayant mis en œuvre des normes 
équivalentes à celles du Comité de Bâle. 

 
L’Autorité s’attend à ce que l’institution effectue sa propre évaluation interne 
afin de déterminer si un pays non membre du Comité de Bâle a mis en œuvre 
des normes équivalentes à celles du Comité de Bâle209. 

 
 20.7  De plus, la catégorie « éligible » comprend tout autre titre émis par une 

institution qui a été noté de bonne qualité210 par au moins deux agences 
nationales de notation reconnues ou noté de bonne qualité par une agence 
nationale de notation reconnue et à tout le moins de bonne qualité par une 
autre agence de notation211.  

 
ii. Compensation bilatérale 

 
21.  Lorsqu’un contrat de compensation bilatérale éligible est en place tel qu’indiqué 

aux paragraphes 21.1 et 21.2 de la présente section, le coût de remplacement 
de l’ensemble des expositions sur dérivés couvertes par le contrat est égal au 

                                                
206

  [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 4] 
207

  Les banques multilatérales de développement sont définies au Chapitre 3 de la présente ligne 
directrice. 

208
  Les instruments émis par les institutions doivent respecter les critères de notation énumérés au 

paragraphe 21 de la présente section et provenir d’un pays qui est membre du Comité de Bâle ou qui a 
mis en œuvre des normes équivalentes à celles du Comité de Bâle. 

209
  [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 5 et 6] 

210
  Par exemple, les titres notés Baa ou plus par Moody’s et BBB ou plus par Standard and Poor’s  

211
  [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 7] 
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coût de remplacement net et la majoration est donnée par MNette, tel qu’elle est 
calculée au paragraphe 21.3. 

 
21.1  Aux fins du calcul du ratio de levier, les instructions suivantes s’appliquent : 
 

a) L’institution est autorisée à compenser des transactions soumises à 
novation, en vertu de laquelle toute obligation de l’institution envers sa 
contrepartie de livrer une devise précisée à une date de valeur donnée 
est automatiquement intégrée à l’ensemble des autres obligations pour la 
même devise et date de valeur; un montant unique se substitue de plein 
droit aux obligations brutes antérieures. 

b) L’institution peut également compenser des transactions soumises à une 
forme juridiquement valable de compensation bilatérale non couverte par 
a), notamment d’autres formes de novation. 

c) Dans les cas a) et b), l’institution devra démontrer à l’Autorité qu’elle 
possède : 

 

 un contrat ou un accord de compensation valide avec la 
contrepartie en place, de façon à ce qu’elle ait le droit de recevoir 
ou l’obligation de payer uniquement le total net des valeurs 
marchandes positives et négatives de toutes les transactions 
concernées en cas de défaut de paiement de la contrepartie 
advenant l’une des causes suivantes : défaillance, faillite, liquidation 
ou circonstances semblables;  

 des avis juridiques écrits indiquant que, advenant contestation , les 
autorités judiciaires et administratives compétentes décideront que 
la position de l’institution correspond à ce total net aux termes de : 

 
 la législation en vigueur dans le pays où la contrepartie est 

établie, et si une filiale étrangère d’une contrepartie est 
concernée, la législation du pays où la succursale est 
implantée; 

 la loi qui régit les diverses transactions; 

 la loi qui régit tout contrat ou accord requis pour effectuer la 
compensation. 

 
L’Autorité, au besoin après consultation des autres responsables prudentiels 
concernés, doit être convaincue que la compensation est exécutoire selon 
chacune des lois applicables212 : 

 

                                                
212

  De la sorte, si l’une des autorités de surveillance a des doutes sur la validité juridique de la 
compensation selon sa législation, le contrat ou l’accord de compensation ne satisfait pas à cette 
condition et aucune des contreparties ne pourra bénéficier des avantages de cette transaction aux fins 
du contrôle prudentiel. 
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 les procédures requises pour permettre un réexamen des caractéristiques 
juridiques des dispositifs de compensation en fonction des modifications 
éventuelles des lois applicables213. 

 
21.2  Les contrats de compensation contenant des clauses d’exception d’inexécution 

ne peuvent être pris en considération aux fins du calcul des exigences relatives 
au ratio de levier. Une clause d’exception d’inexécution est une disposition qui 
permet à un contractant non défaillant de n’effectuer que des paiements limités, 
voire aucun paiement, à l’ensemble des contreparties défaillantes, même si ces 
dernières sont des créanciers214. 

 
21.3 L’exposition du risque de crédit afférent aux opérations à terme faisant l’objet 

d’une compensation bilatérale est calculé comme étant la somme des éléments 
suivants : le coût de remplacement net au prix du marché, s’il est positif, plus 
une majoration calculée sur la base du notionnel sous-jacent. La majoration 
applicable aux transactions compensées (MNette) est égale à la somme (i) 
de 40 % de la majoration brute (MBrute) et (ii) de 60 % de la majoration brute 
corrigée du ratio coût de remplacement courant net/coût de remplacement 
courant brut (RNB).  

 
Le calcul se résume par la formule suivante : 

 
MNette = 0.4 x MBrute  + 0.6 x RN x MBrute  

 
où : 
 
RNB = ratio coût de remplacement net / coût de remplacement brut 

pour les transactions soumises à un accord de 
compensation juridiquement valable215 

 

MBrute  =  somme des diverses majorations (calculées en multipliant le 
montant de principal notionnel par les facteurs de 
majorations appropriés tels qu’ils sont définis aux 
paragraphes 20.1 à 20.7) correspondant à toutes les 
transactions assujetties à des accords de compensation 
juridiquement valables conclues avec une même 
contrepartie216 

                                                
213

  [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 8] 
214

  [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 9] 
215

  L’Autorité laisse à l’institution le choix du calcul du ratio RNB soit contrepartie par contrepartie, soit sur 
une base agrégée pour toutes les transactions assujetties à des accords de compensation 
juridiquement exécutoires. Toutefois, la méthode choisie par l’institution doit être utilisée de manière 
constante. Dans le cadre de l’agrégation, les positions courantes nettes de signe négatif envers une 
contrepartie ne peuvent pas servir à compenser les positions courantes nettes de signe positif envers 
une autre : pour chaque contrepartie, la position courante nette prise en compte pour le calcul du ratio 
RNB est soit le coût de remplacement net, soit zéro, la valeur la plus élevée étant retenue. Il convient 
de noter que, dans l’approche par agrégation, le ratio RNB s’applique séparément à chaque accord de 
compensation juridiquement exécutoire. 

216
  [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 10] 
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21.4  Pour les fins de calcul de l’exposition au risque de crédit potentiel futur à l’égard 

d’une contrepartie dans le cadre d’opérations compensées, pour les contrats de 
change à terme et les autres contrats similaires dans lesquels le principal 
notionnel correspond à des flux de trésorerie, le principal notionnel se définit 
comme étant les entrées nettes de fonds attendues, pour chaque date de 
valeur, dans chaque devise. Cela s’explique par le fait que la compensation de 
contrats dans la même devise venant à échéance à la même date se traduira 
par une exposition potentielle future et une exposition courante plus faibles217. 

 
iii. Traitement des garanties sur dérivés  

 
22.  Les garanties obtenues dans le cadre de contrats sur dérivés ont, sur le levier, 

les deux effets opposés suivants : 
 

 Elles réduisent l’exposition à la contrepartie; mais 

 elles peuvent aussi augmenter les ressources économiques à la 
disposition de l’institution, qui peut utiliser la garantie pour contracter des 
emprunts. 

 
23.  Les garanties obtenues relativement aux contrats sur dérivés ne réduisent pas 

forcément le levier inhérent à la position sur dérivés de l’institution, ce qui est 
généralement le cas lorsque l’exposition de règlement découlant du contrat sur 
dérivés sous-jacent n’est pas réduite. De façon générale, les garanties 
obtenues ne peuvent pas être déduites des expositions sur dérivés, que la 
compensation soit ou non autorisée en vertu de la norme comptable en vigueur 
(les IFRS, p. ex.) ou du cadre fondé sur les risques. Par conséquent, lorsqu’il 
s’agit de calculer le montant de l’exposition par application des paragraphes 19 
à 21 ci-dessus, l’institution ne doit pas réduire le montant de ses expositions par 
les garanties obtenues de la contrepartie. 

 
24.  De façon similaire, avec les garanties données, l’institution doit majorer sa 

mesure de l’exposition du montant des garanties fournies relativement aux 
contrats sur dérivés lorsque les provisions à l’égard de telles garanties ont été 
portées en diminution de ses actifs au bilan en application de la norme 
comptable en vigueur (les IFRS, p. ex.). 

 

                                                
217

  [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 11] 
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iv. Traitement de la marge pour variation des liquidités 
 
25.  Dans le cadre du traitement des expositions sur dérivés aux fins du calcul du 

ratio de levier, la portion en espèces de la marge de variation échangée entre 
les contreparties peut être considérée comme une forme de paiement de pré-
règlement, si les conditions suivantes sont réunies : 

 

 Dans le cas des opérations non compensées par une contrepartie 
centrale éligible (CCE)218, les espèces que reçoit la contrepartie 
bénéficiaire ne font pas l’objet d’un traitement distinct au sens de la loi, en 
vertu d’un règlement ou selon un accord avec une contrepartie, c’est-à-
dire qu’elles sont utilisées comme ses propres espèces219.  

 La marge de variation est calculée et échangée tous les jours d’après une 
évaluation à la valeur marchande des positions sur dérivés220. 

 La marge pour variation des liquidités est reçue dans la devise dans 
laquelle le dérivé est réglé221. 

 La marge de variation échangée correspond à la totalité du montant 
requis pour supprimer entièrement l’exposition du dérivé évaluée à la 
valeur marchande, sous réserve des seuils et des montants minimaux de 
transfert applicables à la contrepartie222. 

 Les opérations sur dérivés et les marges de variation sont couvertes par 
une seule convention-cadre de compensation (CCC)223 224 conclue entre 
les entités juridiques qui sont contreparties aux opérations. La CCC doit 

                                                
218

  Une contrepartie centrale éligible est un établissement agréé (y compris à titre dérogatoire) pour agir 
en qualité de contrepartie centrale (y compris ceux dont le permis a été accordé par le biais d’une 
exemption), et autorisée par l’autorité de réglementation/surveillance compétente à exercer une activité 
en cette qualité pour les produits offerts. L’autorisation est conditionnelle à ce que la contrepartie 
centrale soit établie, et fasse l’objet d’un contrôle prudentiel, dans une juridiction où l’autorité de 
réglementation/ surveillance compétente a mis en place une réglementation locale conforme aux 
« Principes pour les infrastructures de marchés financiers », formulés par le Comité sur les systèmes 
de paiement et de règlement (CSPR) et l’Organisation international des commissions de valeurs 
(OICV), et où l’autorité de réglementation a fait savoir publiquement qu’elle applique ces principes sur 
une base continue à la contrepartie centrale.  

219
  CBCB, juillet 2015, QFP, N

o
 1.5, Q5 et Q6 

220
  CBCB, juillet 2015, QFP, N

o
 1.3, Q3 

221
  CBCB, juillet 2015, QFP, N

o
 1.1, Q1 

222
  Une marge de variation échangée le lendemain matin de la séance sur la base de la valeur de marché 

à la clôture remplirait ce critère si elle représente la totalité du  montant qui serait nécessaire pour 
ramener à zéro l’exposition aux prix du marché sur le dérivé, en respectant le seuil et le montant de 

transfert minimal applicables. CBCB, juillet 2015, QFP, N
o
 1.4, Q4 

223
  Une CCC globale peut, à cette fin, être considérée comme une seule CCC. Une convention-cadre de 

compensation satisfait à ce critère si elle remplit les conditions énoncées aux paragraphes 21.1 c) et 

21.2. CBCB, juillet 2015, QFP, N
o
 1.2, Q2 

224
  L’expression « convention-cadre de compensation » désigne dans ce paragraphe tout accord de 

compensation qui accorde des droits de compensation exécutoires en vertu de la loi, afin de tenir 
compte du fait qu’aucune standardisation des accords de compensation n’a encore vu le jour, qui 
puisse être comparable aux accords de compensation de gré à gré existant pour les opérations 
bilatérales. 
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stipuler explicitement que les contreparties acceptent de régler le montant 
net de toute obligation de paiement couverte par un accord de 
compensation, en tenant compte, le cas échéant, de la marge de variation 
reçue ou fournie advenant un événement de crédit faisant intervenir l’une 
ou l’autre des contreparties. La CCC doit être en vigueur et juridiquement 
exécutoire dans toutes les juridictions concernées, notamment en cas de 
défaillance, de faillite ou d’insolvabilité. 

 
26.  Si les conditions énoncées au paragraphe 25 sont réunies, la portion en 

espèces de la marge de variation reçue peut servir à réduire la portion de la 
mesure de l’exposition correspondant au coût de remplacement dans le ratio de 
levier, tandis que les actifs à recevoir de la marge de variation fournie peuvent 
être déduits de la mesure de l’exposition du ratio de levier comme suit : 

 

 Dans le cas d’une marge reçue pour variation des liquidités, l’institution 
bénéficiaire peut réduire le coût de remplacement (mais non la portion 
correspondant à la majoration) du montant de l’exposition de l’actif dérivé 
d’un montant égal aux espèces reçues si la valeur marchande positive, du 
ou des dérivés n’a pas déjà été réduite du même montant de la marge 
reçue pour variation des liquidités en vertu de la norme comptable 
s’appliquant à l’institution (les IFRS, p. ex.). 

 Dans le cas d’une marge fournie à une contrepartie pour variation des 
liquidités, l’institution fournisseur peut déduire l’actif à recevoir qui en 
résulte de la mesure de l’exposition du ratio de levier lorsque ladite marge 
a été comptabilisée en actif en vertu de la norme comptable s’appliquant 
à l’institution. 

 
La marge pour variation des liquidités ne peut servir à réduire le montant de 
l’exposition potentielle future (inclus dans le calcul du ratio RNB défini au 
paragraphe 21.3 ci-dessus)225. 

 
v. Traitement des services de compensation 

 
27.  Lorsque l’institution agissant à titre de membre compensateur226 offre à ses 

clients des services de compensation, ses expositions227 envers la contrepartie 
centrale (CC)228 qui résultent du fait qu’elle soit obligée de rembourser un client 

                                                
225

  CBCB, juillet 2015, QFP, N
o
 1.6, Q7. 

226
  Un membre compensateur est un membre ou un participant direct d’une CC qui est autorisé à conclure 

une transaction avec la CC, qu’il conclue une transaction pour ses propres fins de couverture, 
d’investissement ou de spéculation ou à titre d’intermédiaire financier entre la CC et d’autres 
participants du marché. 

227
  Aux fins de l’application des paragraphes 27 et 28, les « expositions» incluent les marges initiales 

indépendamment de la question de savoir si elles sont fournies d’une manière qui les rend hors 
d’atteinte en cas d’insolvabilité de la CC. 

228
  Une CC est une chambre de compensation qui s’interpose entre les contreparties qui ont négocié des 

contrats sur un ou plusieurs marchés financiers et qui devient l’acheteur auprès de chaque vendeur et 
le vendeur auprès de chaque acheteur. De plus, il garantit la performance des contrats ouverts. Une 
CC devient contrepartie à des négociations avec les participants du marché par novation ou dans le 
cadre d’un système d’offre ouvert ou d’une autre convention exécutoire. 
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pour les pertes qu’il pourrait subir en raison de la variation de la valeur de ses 
transactions en cas de défaillance de la CC, doivent être prises en compte en y 
appliquant le traitement prévu pour tous les autres types d’opérations sur 
dérivés. Toutefois, si le membre compensateur est dispensé de rembourser le 
client à ce titre aux termes des dispositions de l’entente contractuelle conclue 
avec lui, l’institution n’est pas tenue de prendre en compte, dans la mesure de 
l’exposition du ratio de levier, les expositions du portefeuille à la CC qui en 
découlent229.  

 
28.  Lorsqu’un client conclut une opération sur dérivés directement avec la CC et 

que le membre compensateur garantit la performance des expositions du 
portefeuille de dérivés de ses clients envers la CC, l’institution financière 
agissant à titre de membre compensateur pour le client envers la CC doit 
calculer son exposition du ratio de levier qui découle de la garantie, comme s’il 
s’agissait d’une exposition sur dérivés, c’est-à-dire comme si elle avait conclu 
l’opération directement avec le client (voir à ce sujet les paragraphes 19 à 26, y 
compris les dispositions concernant l’obtention ou la prestation d’une marge 
pour variation des liquidités). 

 
vi. Traitement supplémentaire des dérivés de crédits vendus 

 
29.  En plus de l’exposition au risque de contrepartie qui découle de la juste valeur 

des contrats, les dérivés de crédit vendus créent une exposition notionnelle liée 
à la solvabilité de l’institution de référence. Le Comité de Bâle estime donc qu’il 
est approprié de traiter les dérivés de crédit vendus de la même manière que 
les instruments de trésorerie (prêts ou obligations, p. ex. lorsqu’il s’agit de 
déterminer la mesure de l’exposition). 

 
30.  Afin de prendre en compte l’exposition au risque de crédit relatif de l’institution 

de référence sous-jacente, en plus du traitement susmentionné des CC à 
l’égard des dérivés et des garanties y afférentes, le montant notionnel effectif230 
référencé par un dérivé de crédit vendu doit être inclus dans la mesure de 
l’exposition. Le montant notionnel effectif d’un dérivé de crédit vendu peut être 
réduit du montant de toute variation négative de la juste valeur231 qui est entrée 

                                                
229  Une entité affiliée à la banque qui agit en qualité de membre compensateur (MC) peut être considérée 

comme cliente aux fins de l'article 27 du cadre régissant le ratio de levier Bâle III si elle n’entre pas 
dans le périmètre de consolidation réglementaire au niveau auquel le ratio de levier Bâle III est 
appliqué. Dans le cas contraire, la transaction entre l'entité affiliée et le MC est éliminée par le 
processus de consolidation, mais le MC conserve une exposition de transaction envers la contrepartie 
centrale éligible (CCE) qui sera considérée comme une opération réalisée pour compte propre, et 

l'exemption prévue au paragraphe 27 ne s'applique plus. CBCB, juillet 2015, QFP, N
o
 2, Q1 

230
  Le montant notionnel effectif s’obtient par l’ajustement du montant notionnel de façon à ce qu’il reflète 

l’exposition véritable des contrats à effet de levier ou par ailleurs améliorés par la structure de 
l’opération. 

231
  La notion de variation négative de la juste valeur se réfère à une juste valeur négative d'un dérivé de 

crédit comptabilisé dans les fonds propres de premier niveau (Tier 1). Ce traitement est conforme au 
principe énoncé par le Comité, en vertu duquel les montants notionnels effectifs intégrés dans la 
mesure de l'exposition peuvent être plafonnés au niveau de la perte potentielle maximale, ce qui 
signifie que la perte potentielle maximale à la date de déclaration est le montant notionnel du dérivé de 
crédit diminué, le cas échéant, de la juste valeur négative dont le montant vient déjà diminuer les fonds 

propres de premier niveau. CBCB, juillet 2015, QFP, N
o
 5, Q1 
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dans le calcul des fonds propres de catégorie 1 relativement au dérivé de crédit 
vendu.  

 
Le montant obtenu peut être encore réduit du montant notionnel effectif d’un 
dérivé de crédit acheté sous la même signature de référence232  233, à condition 
que : 

 

 la protection de crédit achetée porte sur un actif de référence qui est d’un 
rang égal ou inférieur à celui de l’actif de référence sous-jacent du dérivé 
de crédit vendu dans le cas des dérivés de crédit sur une même 
signature234; et 

 le temps à échéance résiduel de la protection de crédit achetée est 
supérieure ou égale à le temps à échéance résiduel du dérivé de crédit 
vendu. 

 
31.  Étant donné que les dérivés de crédit vendus sont comptabilisés dans la 

mesure de l’exposition à leur valeur notionnelle effective et qu’ils font aussi 
l’objet d’une majoration pour l’EPF, la mesure de l’exposition des dérivés de 
crédit vendus pourrait être surestimée. En conséquence, l’institution peut choisir 
de déduire de son montant de majoration brute calculée selon les 
paragraphes 19 à 21 le montant de majoration individuelle pour l’EPF qui se 
rapporte à un dérivé de crédit vendu (qui n’est pas compensé selon le 

                                                
232

  Deux signatures de référence sont considérées comme identiques seulement si elles se rapportent à la 
même entité juridique. Pour les dérivés de crédit d’une même signature, la protection achetée qui fait 
référence à une position de rang inférieur peut compenser la protection vendue sur une position de 
rang supérieur de la même institution de référence tant et aussi longtemps qu’un événement de crédit 
lié sur l’actif de référence de rang supérieur n’entraîne un événement de crédit pour l’actif de référence 
de rang inférieur. La protection achetée sur un panier d’entités de référence peut compenser la 
protection vendue sur des signatures de référence individuelles si la protection achetée est 
financièrement équivalente à l’achat d’une protection distincte sur chacune des signatures individuelles 
du panier (ce serait le cas, par exemple, si l’institution devait acheter une protection sur une structure 
de titrisation complète). Si elle achète une protection sur un panier de signatures de référence, mais 
que la protection de crédit ne couvre pas tout le panier, c’est-à-dire que la protection couvre seulement 
un sous-ensemble du panier, comme dans le cas d’un dérivé de crédit au n

e
 défaut ou d’une tranche 

de titrisation, la compensation n’est pas autorisée pour la protection vendue sur les signatures de 
référence individuelles. Toutefois, cette protection achetée peut compenser une protection vendue sur 
un panier, à condition qu’elle couvre la totalité du sous-ensemble du panier sur lequel la protection a 
été vendue. En d’autres termes, la compensation ne peut être comptabilisée que si le panier d’entités 
de référence et le niveau de subordination dans les deux opérations sont identiques. 

233
  Le montant notionnel effectif d’un dérivé de crédit vendu peut être réduit du montant de toute variation 

négative de la juste valeur constaté dans le calcul des fonds propres de catégorie 1 à condition que le 
montant notionnel effectif de la protection de crédit achetée compensatrice soit réduit du montant de 
toute variation positive de la juste valeur reflétée dans les fonds propres de catégorie 1. Lorsque 
l’institution achète une protection de crédit par le jeu d’un swap sur rendement total et qu’elle 
comptabilise les paiements nets reçus en bénéfice net mais n’enregistre pas la détérioration 
correspondante de la valeur du dérivé de crédit vendu (soit par réduction de la juste valeur, soit par 
augmentation des réserves) constatée dans les fonds propres de catégorie 1, la protection de crédit ne 
sera pas reconnue aux fins de la compensation des montants notionnels effectifs relatifs aux dérivés 
de crédit vendus. 

234
  Pour ce qui est des produits en tranches, la protection achetée doit porter sur un actif de référence de 

même rang. 
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paragraphe 30 et dont le montant notionnel effectif est inclus dans la mesure de 
l’exposition)235.  

 
Expositions aux opérations de financement par titres (OFT) 
 
32.  Les OFT236 sont incluses dans la mesure de l’exposition en fonction du 

traitement décrit ci-dessous. Ce traitement tient compte du fait que les prêts et 
emprunts garantis sous forme d’OFT ont un effet de levier important d’une part, 
et d’autre part, il permet d’assurer une mise en œuvre cohérente à l’échelle 
internationale en proposant une mesure commune pour traiter les principales 
différences dans les normes comptables en vigueur. 

 
1. Traitement général (l’institution agit à titre de mandant) 

 
33.  Lorsque l’institution agit à titre de mandant, la somme des montants aux 

alinéas (i) et (ii) décrites ci-dessous doit être incluse dans la mesure de 
l’exposition du ratio de levier. 

 
i. Les actifs bruts des OFT237 constatés à des fins comptables (c.-à-d., sans 

prise en compte de la compensation comptable)238, sont ajustés de la 
manière suivante : 

 

 en excluant de la mesure de l’exposition, la valeur des titres reçus 
dans le cadre d’une OFT, lorsque l’institution a comptabilisé ces 
titres dans ces actifs au bilan; 

 les sommes à payer et à recevoir en espèces dans les OFT avec la 
même contrepartie peuvent être mesurées en valeur nette si toutes 
les conditions suivantes sont réunies : 

                                                
235

  Dans ces cas, lorsque des contrats effectifs de compensation bilatérale sont en place, et lorsqu’il s’agit 
de calculer MNette = 0,4 x MBrute + 0,6 x RNB x MBrute (tel que défini aux paragraphes 19 à 21), MBrute 
peut être réduite des montants des majorations individuelles (soit les notionnels multipliés par les 
facteurs de majoration appropriés) qui se rapportent aux dérivés de crédit vendus dont les montants 
notionnels sont inclus dans la mesure de l’exposition du ratio de levier. Toutefois, aucun ajustement ne 
doit être apporté au RNB. En l’absence de contrats effectifs de compensation bilatérale, la majoration 
pour l’EPF peut être fixée à zéro afin d’éviter le double comptage dont il est question dans ce 
paragraphe. 

236
  Les OFT sont des opérations telles que les prises en pension, les mises en pension, les prêts et 

emprunts de titres, et les prêts sur marge, dans lesquelles, la valeur de l’opération dépend de la valeur 
marchande et où les opérations sont souvent assujetties à des accords sur marge. 

237
  Pour ce qui est des actifs visés par des OFT faisant l’objet d’une novation et compensés par des 

contreparties centrales éligibles, l’expression « les actifs bruts des OFT constatés à des fins 
comptables » est remplacée par l’expression « exposition contractuelle finale », c’est-à-dire l’exposition 
de la contrepartie centrale éligible une fois que le processus de novation a été appliqué, car les 
contrats préexistants ont été remplacés par de nouvelles obligations légales par le processus de 

novation. CBCB, juillet 2015, QFP, N
o
 3, Q3 

238
  Les actifs bruts des OFT constatés à des fins comptables ne doivent pas prendre en compte la 

compensation comptable des sommes à payer en espèces par les sommes à recevoir en espèces 
(comme le permet, par exemple, à l’heure actuelle les IFRS). Ce traitement réglementaire a l’avantage 
d’éviter les incohérences dans la compensation qui découlent de l’application de différentes normes 
comptables. 
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a) Les opérations ont la même date définitive explicite de 

règlement239. 

b) Le droit de compenser le montant dû à la contrepartie par le 
montant dû par la contrepartie est exécutoire aussi bien, dans 
le cours normal des affaires, qu’en cas (i) de défaillance, (ii) 
d’insolvabilité ou (iii) de faillite. 

c) Les contreparties ont l’intention de procéder au règlement sur 
une base nette ou simultanément, ou les opérations sont 
soumises à un mécanisme de règlement qui résulte en 
l’équivalent fonctionnel d’un règlement sur une base nette240, 
c’est-à-dire que les flux de trésorerie des opérations sont 
équivalents à un montant net unique à la date de règlement. 
Pour obtenir une telle équivalence, les deux opérations 
doivent être réglées par l’intermédiaire du même système de 
règlements et les mécanismes de règlement doivent être 
soutenus par les liquidités et/ou les facilités de crédit 
intrajournalières afin que le règlement des deux opérations ait 
lieu avant la clôture de la séance journalière et que les liens 
avec les flux des sûretés n’entraînent pas l’annulation du 
règlement en espèces sur une base nette241.  

 

                                                
239

  CBCB, juillet 2015, QFP, N
o 

3, Q2 
240

  Cette dernière condition fait en sorte que tout problème découlant de la composante titres des OFT 
n’empêche pas le règlement sur une base nette des sommes à payer et à recevoir en espèces. Ce 
critère ne vise pas à empêcher l’emploi d’un mécanisme de règlement-livraison ou un autre type de 
mécanisme de règlement, pourvu que ledit mécanisme respecte les exigences fonctionnelles 
énoncées dans ce paragraphe. Par exemple, un mécanisme de règlement peut remplir ces exigences 
si une opération qui a échoué (c.-à-d. les titres qui n’ont pas été transférés ainsi que les sommes à 
payer et à recevoir en espèces qui s’y rattachent) peut être saisie de nouveau dans le mécanisme 
jusqu’à son règlement. [CBCB QFP N°3. Q1] 

241
  Cette dernière condition permet de s’assurer que tout problème découlant de la composante des titres 

d’OFT n’empêche pas le règlement sur une base nette des sommes à payer et à recevoir en espèces. 
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ii. Une mesure du risque de contrepartie est calculée comme l’exposition 
courante, sans majoration pour l’EPF242, de la manière suivante : 

 

 Lorsqu’un accord-cadre de compensation éligible est en place, 

l’exposition courante (𝐸∗) est égale au plus élevé de zéro et de la 
différence entre la somme de la juste valeur des titres et espèces 
prêtés à une contrepartie pour toutes les opérations incluses dans 
l’accord-cadre admissible (soit ∑ 𝐸𝑖) et la somme de la juste valeur 
des titres et espèces obtenus de la contrepartie relativement à ces 
opérations (soit ∑ 𝐶𝑖). La formule illustrant ce calcul est la suivante : 

 

E∗ = Max {0; [∑ Ei − ∑ Ci  ]} 

 

 En l’absence d’un accord-cadre de compensation éligible, 
l’exposition courante des opérations avec une contrepartie doit être 
calculée pour chaque opération; c’est-à-dire que chaque opération 
(i) doit être traitée comme son propre ensemble de compensation, 
comme l’indique la formule suivante : 

 

Ei
∗ = Max {0; [Ei − Ci ]} 

 
2. Les accords-cadres de compensation éligibles 

 
33.1  Les effets des accords de compensation bilatérale couvrant les OFT sont 

reconnus, au cas par cas, s’ils sont d’une validité juridique dans chaque 
juridiction concernée, lors d’un défaut, que la contrepartie soit insolvable ou en 
faillite. Par ailleurs, les accords de compensation doivent : 

 
a) accorder à la partie non défaillante le droit de clore et de dénouer 

rapidement toutes les opérations découlant de l’accord en cas de défaut, 
y compris en cas d’insolvabilité ou de faillite de la contrepartie; 

b) prévoir la compensation des gains et pertes sur les opérations (y compris 
la valeur des toutes garanties) closes et dénouées aux termes de leurs 
dispositions, afin qu’une partie doit à l’autre un seul montant net; 

c) autoriser la réalisation ou la compensation rapide de la garantie en cas de 
défaut; 

d) être juridiquement valide, tout en respectant les obligations énoncées aux 
paragraphes a) à c) ci-dessus, dans chaque juridiction concerné en cas 
de défaut, que la contrepartie soit insolvable ou en faillite243. 

                                                
242

  La détermination de l’EPF pour OFT aux termes du paragraphe 176, Chapitre 5 de la présente ligne 
directrice (dans le cas des OFT couvertes par des accords-cadres de compensation) oblige l’institution 
à appliquer une décote à la valeur des titres, notamment pour risque de change. Puisqu’aux fins du 
ratio de levier, le risque de contrepartie des OFT est calculé uniquement sur la base du volet 
« exposition courante » des formules contenues aux paragraphes susmentionnés, aucune décote des 
valeurs entrant dans le calcul n’est nécessaire.  

243
  [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 12] 
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33.2  La compensation entre les positions détenues dans le portefeuille bancaire et 

celles détenues dans le portefeuille de négociation ne peut être autorisée que 
lorsque les opérations faisant l’objet de cette compensation remplissent les 
deux conditions suivantes : 

 
a) Toutes les transactions sont réévaluées quotidiennement aux prix du 

marché. 

b) Les instruments de garantie utilisés dans ces opérations sont reconnus 
comme garanties financières éligibles dans le portefeuille bancaire244. 

 
3. Opérations de cession comptables 

 
34.  Dans une OFT, le prêteur du titre peut conserver le levier, que la norme 

comptable en vigueur (les IFRS, par exemple) considère ou non l’OFT comme 
étant une cession. De ce fait, lorsque la norme s’appliquant à l’institution 
considère les OFT comme étant des cessions, l’institution doit renverser toutes 
les écritures relatives à ces cessions. De plus, elle doit calculer son exposition 
de la même façon que si les OFT avaient été traitées comme des opérations de 
financement aux termes des normes comptables en vigueur, c’est-à-dire qu’elle 
doit inclure, pour ces OFT, la somme des montants prévus aux alinéas (i) et (ii) 
du paragraphe 33 dans le calcul de la mesure de l’exposition. 

 
4. L’institution agissant à titre de mandataire 

 
35.  L’institution agissant à titre de mandataire dans le cadre d’une OFT offre 

généralement une indemnité ou une garantie seulement à une des deux parties 
concernées. Cette indemnité ou garantie couvre uniquement la différence entre, 
la valeur des titres ou des espèces que son client a prêté et la valeur des 
sûretés que l’emprunteur a fournie. Dans ce cas, l’institution est exposée à la 
contrepartie de son client à la hauteur de la différence entre les valeurs au lieu 
d’être entièrement exposée aux espèces ou aux titres sous-jacents à 
l’opération, comme c’est le cas lorsqu’elle est l’une des mandants de 
l’opération. Lorsque l’institution ne possède/contrôle pas les espèces ou titres 
sous-jacents, elle ne peut les exploiter à des fins de levier. 

 
36.  Lorsque l’institution agissant à titre de mandataire dans le cadre d’une OFT 

offre une indemnité ou une garantie à un client ou à une contrepartie pour 
couvrir la différence entre la valeur des titres ou des espèces que le client a 
prêté et la valeur des sûretés que l’emprunteur a fournie, elle est tenue de 
calculer la mesure de son exposition uniquement selon l’alinéa (ii) du 
paragraphe 33245. 

 

                                                
244 

 [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 13] 
245

  Lorsqu’en plus des conditions prévues aux paragraphes 35 à 37, l’institution agissant à titre de 
mandataire dans le cadre d’une OFT n’offre aucune indemnité ou garantie à l’une ou l’autre des parties 
concernées, elle n’est pas exposée à l’OFT et n’a donc pas besoin de la comptabiliser dans la mesure 
de l’exposition.  
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37.  L’institution, agissant à titre de mandataire dans le cadre d’une OFT et qui offre 
une indemnité ou une garantie à un client ou à une contrepartie, a droit au 
traitement extraordinaire prévu au paragraphe 36 uniquement si son exposition 
aux opérations se limite à la différence garantie entre la valeur des espèces ou 
des titres que son client a prêté et la valeur des sûretés que l’emprunteur a 
fournie.  

 
Dans les situations où l’institution est davantage exposée financièrement (soit 
plus qu’à hauteur de la différence garantie) aux espèces ou aux titres sous-
jacents à l’opération246, une autre exposition égale au montant intégral des titres 
ou des espèces doit être incluse dans la mesure de l’exposition. 

 
Expositions hors bilan 

 
38.  Cette section explique l’incorporation des éléments hors bilan tel que défini à la 

section 3.2 du Chapitre 3 de la présente ligne directrice dans la mesure de 
l’exposition pour le calcul du ratio de levier. Ces éléments du hors bilan 
comprennent les engagements (y compris les facilités de trésorerie) qu’ils 
soient annulables ou pas sans conditions, les substituts directs de crédit, les 
acceptations bancaires, les lettres de crédit ainsi que les lettres de crédit 
commerciales. 

 
39.  Dans le cadre du processus d’évaluation du capital en fonction des risques, les 

éléments hors bilan sont convertis selon l’approche standard en équivalents de 
risque de crédit par l’utilisation de facteurs de conversion de crédit. Aux fins de 
détermination des montants relatifs aux expositions des éléments hors bilan 
pour le calcul du ratio de levier, les dispositions des paragraphes 39.1 à 39.9 
doivent être appliquées à la valeur nominale. 

 
39.1 Aux fins du calcul du ratio de levier, les éléments hors bilan247 sont convertis en 

équivalent-risque de crédit par l’application de facteurs de conversion au 
montant notionnel de l’exposition. C’est le montant obtenu après l’application de 
ces facteurs qui est inclus dans la mesure de l’exposition248.  

 
39.2 Les engagements autres que les facilités de liquidité (lignes de crédit), de 

titrisation dont l’échéance initiale est d’au plus un an ainsi que les engagements 
dont l’échéance initiale est supérieure à un an se voient affecter d’un facteur de 
conversion de 20 % et de 50 % respectivement. Toutefois, les engagements qui 
peuvent être annulés sans condition à tout moment et sans préavis par 
l’institution, ou qui prévoient l’annulation automatique en cas de détérioration de 

                                                
246 

 Par exemple, lorsque l’institution gère les sûretés reçues en son nom ou pour son propre compte plutôt 
que pour le compte du client ou de l’emprunteur (p. ex., en prêtant de nouveau ou en gérant les 
sûretés, les espèces ou les titres qui ne sont pas détenus distinctement). 

247 
 Pour obtenir une description détaillée des éléments hors bilan, l’institution est invitée à consulter la 

section 3.2 du Chapitre 3 de la présente ligne directrice. 
248

  [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 14] 
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la qualité du crédit de l’emprunteur sont assujettis à un facteur de conversion en 
équivalent-risque de crédit de 10 %249 250. 

 
39.3  Les substituts directs de crédit, par exemple les garanties générales 

d’endettement (y compris les lettres de crédit permanentes servant de garanties 
financières à des prêts ou à des titres) et les acceptations (y compris les 
endossements ayant le caractère d’acceptations) seront affectés d’un facteur 
de conversion de 100 %251. 

 
39.4  Les achats d’actifs à terme, les dépôts terme et les avoirs en titres de propriété 

et de dette partiellement payés, qui représentent des engagements faisant 
l’objet d’un retrait certain, seront assujettis à un facteur de conversion en 
équivalent-risque de crédit de 100 %252. 

 
39.5  Certaines clauses optionnelles incluses dans des transactions (p. ex., les 

cautionnements d’exécutions, les cautions de soumission, les garanties et 
lettres de crédit permanentes associées à une transaction spécifique) seront 
assujetties à un facteur de conversion en équivalent-risque de crédit de 
50 %253.  

 
39.6  Les programmes d’émission d’effets et les facilités de prise ferme 

renouvelables seront assujettis à un facteur de conversion de 50 %254. 
 
39.7  Pour les lettres de crédit commerciales à court terme assujetties à une clause 

de dénouement automatique liées à des mouvements de marchandises (p. ex., 
les crédits documentaires garantis par les marchandises sous-jacentes), un 
facteur de conversion de 20 % est appliqué tant à l’institution émettrice qu’à 
celle confirmant l’exécution255. 

 
39.8  Lorsqu’il existe des promesses de fournir un engagement sur un élément hors 

bilan, l’institution est assujettie au plus bas des deux facteurs de conversion 
applicables256. 

 
39.9  Toutes les expositions de titrisation hors bilan, à l’exception d’une ligne de 

crédit éligible ou d’une avance en compte courant éligible provenant d’un 
fournisseur telles qu’elles sont définies aux paragraphes 576 et 578 du 
Chapitre 7 de la présente ligne directrice, se verront appliquer un facteur de 
conversion de 100 %. Toutes les lignes de crédit éligibles feront l’objet d’un 

                                                
249

  Les engagements vis-à-vis de la clientèle de détail ont considérés comme révocables sans condition si 
leurs modalités autorisent l’institution à les annuler dans la pleine mesure permise par les lois sur la 
protection des consommateurs et les lois connexes. 

250
  [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 15] 

251 
 [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 16] 

252
  [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 17] 

253 
 [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 18] 

254 
 [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 19] 

255 
 [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 20] 

256 
 [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 21] 
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facteur de 50 %. Les avances ou lignes non utilisées, si elles sont révocables 
sans condition et sans préavis, peuvent se voir appliquer un facteur de 
conversion de 10 %257. 

                                                
257 

 [CBCB, janvier 2014, annexe, paragr. 22] 
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Annexe 2-I (a) Grille d’autoévaluation de l’admissibilité des instruments aux fonds propres de la 
catégorie 1A 

 

Critères d’admissibilité 
Caractéristiques 

rattachées à 
l’instrument 

Justifications 
documentation / 

Références à 
l'appui 

1. L’instrument représente la créance la plus subordonnée en cas de liquidation 
de l’institution financière. 

   

2. L’instrument confère un droit à une réclamation équivalente à sa valeur 
nominale après le paiement de tous les engagements de rang supérieur

258
. 

   

3. Le capital initial a une durée indéterminée et n’est jamais remboursé sauf en 
cas de liquidation (hormis les cas de rachats discrétionnaires dans les limites 
permises par la loi et sous réserve de l’autorisation préalable de l’Autorité). 

   

4. L’institution financière ne doit pas créer, au moment de l’émission, d'attentes à 
l'effet que l’instrument sera racheté, remboursé ou même annulé. Le matériel 
promotionnel ne doit pas faire mention de modalités qui pourraient susciter de 
pareilles attentes de la part des membres. 

   

5. Les versements sous forme de ristournes ou autres incluant les excédents non 
répartis sont effectués en prélevant ces sommes sur les excédents pouvant 
être repartis. Ces versements, ne sont aucunement liés aux montants payés à 
l’émission conformément aux dispositions législatives applicables. 

   

6. La répartition des bénéfices sous forme de ristournes ou autre redistribution 
n’est pas obligatoire et le non-paiement ne constitue donc pas un évènement 
de défaut. 

   

                                                
258

  Conformément à la législation en vigueur. 
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Critères d’admissibilité 
Caractéristiques 

rattachées à 
l’instrument 

Justifications 
documentation / 

Références à 
l'appui 

7. Les versements ne sont effectués (s’il y a lieu) qu’une fois l’ensemble des 
obligations légales et contractuelles honorées, et les paiements sur les fonds 
propres de rangs supérieurs effectués. 

   

8. Dans les fonds propres de la plus haute qualité, chaque instrument absorbe 
les pertes pour assurer la continuité d’exploitation et pari passu à tous les 

autres instruments. 

   

9. Le capital versé doit être comptabilisé comme capitaux propres et non comme 
dettes pour des fins de détermination de l’insolvabilité au niveau du bilan. 

   

10. Le capital versé doit être classé dans les fonds propres selon les principes 
comptables applicables en vigueur au Canada. 

   

11. Le capital est émis directement et libéré259. L’institution financière ne peut 
avoir financé directement ou indirectement l’acquisition. 

   

12. Le capital versé n’est pas garanti par une sureté ni de l’émetteur ou d’une 
entité liée et n’est assorti d’aucun dispositif rehaussant la forme juridique et 
économique ainsi que le rang de créance. 

   

13. L’émission doit être effectuée avec l’approbation du conseil d’administration en 
conformité avec les lois applicables. 

   

14. Le montant versé figure clairement et séparément au bilan de l’institution 
financière et est déterminé selon les principes comptables applicables au 
Canada 

   

                                                
259

  Le capital libéré désigne, de façon générale, le capital reçu par l’institution à titre irrévocable, dont la valeur a été fiablement établie, qui se trouve 
sous l’entier contrôle de l’institution et ne l’expose ni directement ni indirectement, au risque de crédit de l’investisseur. [CBCB, QFP N

o
 5] 
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Annexe 2-I (b) Grille d’autoévaluation de l’admissibilité des instruments aux fonds propres de la 
catégorie 1B 

 

Critères 

d'admissibilité 

Caractéristiques 
rattachées à 
l’instrument 

Justifications 
documentation / 

Références à 
l'appui 

1. L’instrument est émis et payé en espèce ou, sous réserve de l’autorisation 
préalable de l’Autorité, par d’autres moyens de paiement. 

 

  

2. L’instrument est de rang inférieur à ceux des déposants, des créanciers ordinaires 
et des détenteurs de dettes subordonnées de l’institution financière. 

 

  

3. L’instrument n’est adossé à aucune sûreté, ni garantie de l’émetteur ou d’autres 
entités liées, et n’est assorti d’aucun dispositif rehaussant le rang de la créance 
comparativement aux autres éléments mentionnés au point 2 ci-dessus.  

 

  

4. L’instrument a une durée indéterminée (perpétuelle), c’est-à-dire qu’il n’a pas de 
date d’échéance, de clause de progression (step up

260)
 et autre incitatif de rachat 

 

  

                                                
260

  Une clause de progression s’entend d’une option d’achat assortie d’une augmentation préétablie de l’écart initial de l’instrument à une date 
ultérieure par rapport au taux initial de rémunération (ou de versement) après avoir pris en compte l’écart de swap entre l’indice de référence initial 
et le nouvel indice de référence. Une conversion d’un taux fixe à un taux variable (ou inversement) accompagnée d’une option d’achat sans 
augmentation de l’écart de crédit ne constituerait pas une progression. 
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Critères 

d'admissibilité 

Caractéristiques 
rattachées à 
l’instrument 

Justifications 
documentation / 

Références à 
l'appui 

5. L’instrument peut être remboursable par anticipation par l’émetteur (option 
d’achat), mais cette clause ne peut être exercée qu’après une période minimale de 
cinq ans de détention, selon les conditions suivantes :  

a) l’institution financière doit obtenir l’autorisation préalable de l’Autorité 

b) l’institution financière ne doit en aucun cas laisser croire qu’elle exercera son 
option de rachat 

c) l’institution financière ne doit pas exercer son option de rachat sauf dans les 
cas suivants : 

 

(i) l’institution financière remplacera l’instrument racheté par du capital de 
qualité égale ou supérieure, y compris les excédents non répartis et ce, 
à des conditions viables en fonction de ses revenus sur une base de 
continuité des opérations

261
, ou 

(ii) l’institution financière démontrera que sa capitalisation est bien 
supérieure aux exigences minimales de fonds propres après l’exercice 
de son option de rachat. 

  

  

6. Tout remboursement du principal (soit par rachat ou par remboursement anticipé) 
doit être préalablement autorisé par l’Autorité et l’institution financière ne doit pas 
présumer, ni laisser croire au marché que cette autorisation lui sera accordée 

 

  

                                                
261

  Les émissions de remplacement peuvent se faire en même temps que l’instrument est racheté, mais non après son rachat. 
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Critères 

d'admissibilité 

Caractéristiques 
rattachées à 
l’instrument 

Justifications 
documentation / 

Références à 
l'appui 

7. Les versements de la rémunération (incluant les coupons) de l’instrument doivent 
être entièrement discrétionnaires : 

a) l’institution financière doit avoir une discrétion totale en tout temps pour 
annuler les paiements des versements 

b) l’annulation des paiements discrétionnaires ne doit pas être considérée 
comme un évènement de défaut de la part de l’institution financière 

c) l’institution financière doit avoir la pleine disposition des versements annulés 
afin d’honorer leurs engagements à l’échéance 

d) l’annulation de versements ne doit pas imposer de restriction à l’institution 
financière sauf en ce qui concerne les versements aux détenteurs de parts de 
capital admissibles 

 

  

8. Le paiement de la rémunération liée à l’instrument doit être imputé aux excédents 
distribuables. 

 
  

9. L’instrument ne peut pas avoir une composante sensible au crédit sous forme de 
distributions ou de coupons mis à jour périodiquement sur la base, en tout ou en 
partie, de la position de crédit de l’institution financière. 

 

  

10. L’instrument ne peut pas engendrer un excédent de passifs sur les actifs si la 
législation applicable détermine que dans un tel cas, l’institution financière est 
insolvable. 
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Critères 

d'admissibilité 

Caractéristiques 
rattachées à 
l’instrument 

Justifications 
documentation / 

Références à 
l'appui 

11. Les instruments désignés comme des passifs à des fins comptables doivent avoir 
la capacité d’absorption des pertes, en principal, par le biais : 

 
a) de leur conversion en fonds propres de la catégorie 1A selon le niveau du 

seuil prédéfini correspondant à au moins 5,125 % des instruments de fonds 
propres de la catégorie 1A; ou 

b) d’un mécanisme de dépréciation qui impute les pertes à l’instrument à un 
niveau de seuil prédéfini correspondant à au moins 5,125 % des instruments 
de fonds propres de la catégorie 1A. Cette dépréciation aura les effets 
suivants : 

(i) réduction de la créance représentée par l’instrument, en cas de 
liquidation 

(ii) réduction du montant remboursé, en cas d’exercice de l’option 

(iii) réduction partielle ou intégrale du versement de la rémunération de 
l’instrument. 

   

12. L’instrument ne peut avoir été acheté par l’institution financière, ni par une partie 
liée sur laquelle l’institution exerce son contrôle ou une influence significative. De 
plus, l’institution financière ne peut avoir financé directement ou indirectement 
l’achat de l’instrument. 

 

  

13. L’instrument ne peut présenter des caractéristiques nuisant à la recapitalisation, 
comme des dispositions imposant à l’émetteur d’indemniser les investisseurs si un 
nouvel instrument est émis à un prix inférieur durant une période déterminée. 

 

  

14. Si l’instrument n’est pas émis par une entité opérationnelle ou la société de 
portefeuille de l'institution financière(p. ex. par une SAH), le produit de l’émission 
doit être à la disposition immédiate et illimitée d’une entité opérationnelle ou de la 
société de portefeuille de l'institution financière de telle manière que soient 
respectés ou dépassés tous les autres critères d’admissibilité dans les fonds 
propres de la catégorie 1B. 
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Critères 

d'admissibilité 

Caractéristiques 
rattachées à 
l’instrument 

Justifications 
documentation / 

Références à 
l'appui 

Critère relatif aux fonds propres d’urgence en cas de non-viabilité 
 

15. Les modalités contractuelles de l’instrument doivent comporter une clause 
exigeant leur conversion intégrale et permanente en instrument des fonds propres 
de la catégorie 1A au point de non-viabilité conformément aux exigences relatives 
aux fonds propres d’urgence en cas de non-viabilité (FPUNV) de l’Autorité, tel qu’il 
est précisé à la section 2.5. Quand un instrument est émis par une SAH  
conformément au critère 14 ci-dessus, la conversion des instruments émis par la 
SAH à des investisseurs finaux doit faire écho à la conversion des fonds propres 
émis par l’institution financière à la SAH. 
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Annexe 2-I (c) Grille d’autoévaluation de l’admissibilité des instruments aux fonds propres de la 
catégorie 2 

 
 

CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ 
CARACTÉRISTIQUES 

RATTACHÉES À 
L’INSTRUMENT 

JUSTIFICATIONS 
DOCUMENTATION / 

RÉFÉRENCES À 
L'APPUI 

1. L’instrument est émis et payé en espèce ou sous réserve de l’autorisation 
de l’Autorité, par d’autres moyens de paiement 

   

2. L’instrument est de rang inférieur à ceux des déposants, des créanciers 
ordinaires de l’institution  

   

3. L’instrument n’est adossé à aucune sûreté, ni garantie de l’émetteur ou 
d’autres entités liées, et n’est assorti d’aucun dispositif rehaussant, sous 
une forme juridique ou économique, le rang de la créance par rapport à 
celles des déposants et des créanciers ordinaires de l’institution 

   

4. Échéance 
 

 

a) L’instrument a une échéance minimale de 5 ans au moment de 
l’émission 

b) La comptabilisation de l’instrument dans les fonds propres au cours 
des cinq dernières années précédant l’échéance s’effectue sur la base 
d’un amortissement linéaire 

c) L’instrument ne comporte ni progression de taux (« step up ») ni 
aucune autre incitation au rachat 
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CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ 
CARACTÉRISTIQUES 

RATTACHÉES À 
L’INSTRUMENT 

JUSTIFICATIONS 
DOCUMENTATION / 

RÉFÉRENCES À 
L'APPUI 

5. L’instrument peut comporter une option de remboursement anticipé à 
l’initiative de l’émetteur, mais celle-ci peut être exercée au terme d’une 
période minimale de 5 ans. 

 
a) L’institution financière doit, pour exercer son option de rachat, obtenir 

l’autorisation préalable de l’Autorité. 

b) L’institution financière ne doit pas laisser croire qu’elle exercera son 
option de rachat. 

c) L’institution financière ne doit pas exercer son option de rachat sauf : 
 

 

(i) si elle remplace l’instrument racheté par des fonds propres de 
qualité égale ou supérieure et à des conditions viables en 
fonction de son revenu

262
;  

ou 

(ii) si elle démontre que la position de ses fonds propres est bien 
supérieure à son exigence minimale après exercice de l’option de 
rachat. 

   

6. L’investisseur ne doit pas avoir le droit de verser par anticipation de 
paiements programmés (coupon ou principal), sauf en cas de faillite et de 
liquidation. 

   

7. L’instrument ne peut pas comporter une clause liant sa rémunération au 
risque de crédit, c'est-à-dire que la rémunération de l’instrument ne peut 
être redéfinie périodiquement, en fonction intégralement ou partiellement, 
de la note de crédit de l’institution financière. 

   

8. L’instrument ne peut avoir été acheté par l’institution financière, ni par une 
partie liée sur laquelle l'institution financière, exerce son contrôle ou une 
influence significative, et l’institution financière ne peut avoir financé 
directement ou indirectement l’achat de l’instrument. 

   

                                                
262 

 Les émissions de remplacement peuvent se faire en même temps que le rachat de l’instrument, mais non après celui-ci. 
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CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ 
CARACTÉRISTIQUES 

RATTACHÉES À 
L’INSTRUMENT 

JUSTIFICATIONS 
DOCUMENTATION / 

RÉFÉRENCES À 
L'APPUI 

9. Si l’instrument n’est pas émis par une entité opérationnelle263 mais par 
une entité ayant le pouvoir juridique pour ce faire (p. ex., par une SAH), le 
produit de l’émission doit être à la disposition immédiate et illimitée d’une 
entité opérationnelle ou de l’institution ayant le pouvoir juridique, de telle 
manière que soient respectés ou dépassés tous les autres critères 
d’admissibilité à la catégorie 2. 

   

Critère relatif aux fonds propres d’urgence en cas de non-viabilité 
 

10. Les modalités contractuelles de l’instrument doivent comporter une clause 
exigeant leur conversion intégrale et permanente en instrument des fonds 
propres de la catégorie1a au point de non-viabilité conformément aux 
exigences relatives aux fonds propres d’urgence en cas de non-viabilité 
(FPUNV) de l’Autorité, tel qu’il est précisé à la section 2.5. Quand un 
instrument est émis par une SAH conformément au critère 9 ci-dessus

264
, 

la conversion des instruments émis par la SAH à des investisseurs finaux 
doit faire écho à la conversion des fonds propres émis par l’institution 
financière à la SAH. 

   

                                                
263

  Une entité opérationnelle est une entité établie dans le but de faire affaire avec des clients afin de dégager du profit pour son propre compte. 
264

  Critère d'admissibilité aux fonds propres de la catégorie 1B (Annexe 2-I (b)) 
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Annexe 2-II Exemple de la prise en compte limitée à 15 % des 
éléments de la catégorie 1A (déductions liées à un 
seuil) 

 

1. La présente annexe vise à préciser le calcul de la limite de 15 % sur les 

participations significatives dans les fonds propres de la catégorie 1A dans les 
institutions financières non consolidées (p. ex., banques, les entités 
d’assurance et les autres institutions financières); les charges administratives 
liées aux créances hypothécaires et les actifs d’impôts futurs attribuables à des 
différences temporaires. 

 
2. La comptabilisation de ces éléments est limitée à 15 % des fonds propres nets 

de la catégorie 1A, c’est-à-dire après toutes les déductions. Pour connaître le 
montant maximal des éléments pouvant être comptabilisés265, l’institution doit 
multiplier le montant des fonds propres de la catégorie 1A (après toutes les 
déductions, y compris après déduction intégrale des éléments spécifiés) 
par 17,65 % (soit 15 %/85 % = 17,65 %). 

 
Illustrons cela par un exemple précis : 
 
Prenons le cas d’une institution financière ayant un montant de 85 $ (net de 
toutes déductions, y compris après déduction intégrale des éléments spécifiés) 
en fonds propres de la catégorie 1A. Le montant maximal des éléments 
spécifiés qui peut être pris en compte par cette dernière dans le calcul de ses 
fonds propres de la catégorie 1A correspond à 85 $ x 17,65 % = 15 $. Tout 
excédent en sus de 15 $ doit être déduit des fonds propres de la catégorie 1A.  
 
Si l’institution financière a des éléments spécifiés (à l’exception des montants 
déduits après l’application des limites de 10 % sur chaque élément) qui 
atteignent la limite de 15 %, les fonds propres de la catégorie 1A s'élèveront, 
après inclusion des éléments spécifiés, à 85 $ + 15 $ = 100 $. Le pourcentage 
des éléments spécifiés dans le total des fonds propres de la catégorie 1A serait 
alors de 15 %. 

                                                
265

  Le montant qui sera effectivement pris en compte peut être inférieur à ce maximum, soit parce que la 
somme des trois éléments spécifiés est inférieure à la limite de 15 % fixée dans la présente annexe, 
soit en raison de l’application de la limite de 10 % à chaque élément. 
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Annexe 3-I Exigences de fonds propres applicables aux 
transactions échouées et aux transactions ne faisant 
pas appel à un système règlements-livraison (SRL) 

 
Les exigences de fonds propres pour les transactions qui ont échouées et celles qui 
n’ont pas fait appel à un système de règlements-livraison énoncées dans cette annexe 
s’appliquent en sus (c.-à-d. qu’elles ne remplacent pas) des exigences relatives aux 
transactions prévues dans la présente ligne directrice. 
 
I. Principes fondamentaux 
 
1. Les institutions devraient continuer à développer, mettre en œuvre et améliorer 

les systèmes de suivi de leurs expositions au risque de crédit résultant de 
transactions non réglées et échouées, afin de produire l’information de gestion 
leur permettant d’agir avec célérité, conformément aux paragraphes de la 
section 3.2 de la ligne directrice. 

 
2. Les transactions réglées par le biais d’un système règlements-livraison 

(SRL)266, donnant lieu à un échange simultané de liquidités contre des titres, 
exposent les institutions à un risque de perte sur la différence entre le montant 
du règlement convenu et la valeur marchande courante (l’exposition positive 
courante) de la transaction. Les transactions donnant lieu à paiement sans 
livraison des actifs correspondants (titres, devises ou produits de base) ou, à 
l’inverse, à la livraison des actifs sans paiement correspondant (transactions 
non SRL ou transactions libres) les exposent au risque de perte sur le montant 
total du paiement en espèces effectué ou des actifs livrés. Des exigences de 
fonds propres spécifiques sont définies pour ces deux types d’expositions. 

 
3. Les exigences de fonds propres ci-dessous sont applicables à toutes les 

transactions sur titres, instruments de change et produits de base comportant le 
risque d’un retard dans le règlement ou la livraison, y compris aux transactions 
traitées par des chambres de compensation et contreparties centrales 
reconnues et faisant l’objet d’une évaluation journalière aux prix du marché et 
au sein de laquelle elles sont assujetties au paiement d’une marge de variation 
quotidienne, et qui, par ailleurs, ne sont pas équilibrées par une autre 
position267. Les mises et prises en pension, de même que le prêt sur titres et les 
emprunts qui n’ont pas été réglés sont exclus du traitement des fonds 
propres268.  

                                                
266

  Aux fins de la ligne directrice, les transactions paiement contre paiement (PcP) sont incluses dans les 
transactions SRL. 

267
  Une valeur égale à zéro peut être attribuée à une exposition résultant d’opérations de paiement (p. ex., 

transferts de fonds) et d’autres transactions au comptant en instance avec une contrepartie centrale (p. 
ex., chambre de compensation) quand les expositions de la contrepartie centrale au risque de 
contrepartie envers tous ses participants sont entièrement couvertes par des sûretés sur une base 
quotidienne.  

268 
 Toutes les mises et prises en pension, de même que les prêts et emprunts de titres, y compris ceux 

qui n’ont pas été réglés, sont assujettis au régime de l’Annexe 3-II ou aux sections portant sur 
l’atténuation du risque de crédit (Chapitre 4 de la ligne directrice).  
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4. En cas de défaut général d’un système de paiements ou de compensation ou 

d’une contrepartie centrale, l’Autorité peut, à sa discrétion, lever les exigences 
de fonds propres jusqu’à ce que la situation soit rétablie. 

 
5. La non-exécution d’un paiement ou d’une livraison par une contrepartie à une 

transaction ne constitue pas un défaut au titre du risque de crédit au sens de la 
présente ligne directrice. 

 
6. Paragraphe retiré – destiné aux institutions qui ont recours à l’approche NI aux 

fins du risque de crédit 
 
II.  Exigences de fonds propres 
 
7. Dans le cas des transactions SRL, si le paiement n’est pas effectué dans les 

cinq jours ouvrables suivant la date du règlement, les institutions doivent 
déterminer l’exigence de fonds propres en multipliant l’exposition positive 
courante résultant de la transaction par le coefficient adéquat, comme indiqué 
au Tableau 1. 

 

TABLEAU 1 

 
Nombre de jours 

ouvrables après la date 
de règlement convenue 

 

Coefficient de pondération du 
risque 

De 5 à 15 8 % 

De 16 à 30 50 % 

De 31 à 45 75 % 

46 ou plus 100 % 

 
Une période de transition raisonnable peut être accordée aux institutions pour 
mettre à niveau leur système d’information afin d’être en mesure de déterminer 
le nombre de jours écoulés depuis la date de règlement convenue et de 
calculer l’exigence de fonds propres correspondante. 

 
8. Dans le cas de transactions non SRL (p. ex., transactions libres), après le 

premier volet contractuel de paiement/livraison, l’institution ayant exécuté son 
obligation traite son exposition comme un prêt si elle n’a pas reçu le deuxième 
volet à la fin du même jour ouvrable269. Par conséquent, une institution utilisant 
l’approche standard applique les coefficients de pondération standards indiqués 

                                                
269

  Si les dates de réception de deux volets de paiement sont les mêmes, compte tenu des différences de 
fuseaux horaires, on considère que lesdits paiements sont effectués le même jour. Par exemple, si une 
institution transfère des yens le jour X (heure normale du Japon) et reçoit le montant correspondant en 
dollars américains par le Clearing House Interbank Payments System (CHIPS) le jour X (heure 
normale de l’Est de l’Amérique du Nord), le règlement est considéré comme étant effectué à la même 
date d’évaluation. 
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dans la ligne directrice. Cependant, l’institution peut choisir d’appliquer un 
coefficient de pondération uniforme de 100 % aux expositions non 
significatives, afin d’éviter la charge de travail occasionnée par une procédure 
complète d’évaluation de crédit. Si le deuxième volet n’est pas réglé dans les 
cinq jours ouvrables suivant la date contractuelle de règlement/livraison, 
l’institution ayant exécuté son obligation (premier volet) déduit de ses fonds 
propres l’intégralité du montant de la valeur transférée, augmenté des coûts de 
remplacement s’il y a lieu. Ce traitement reste applicable jusqu’au règlement 
effectif du deuxième volet. 
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Annexe 3-II Traitement du risque de contrepartie et de la 
compensation entre produits 

 
1. La présente annexe définit la méthode permettant d’estimer le montant de 

l’exposition270 sur instruments comportant un risque de contrepartie (RC), soit 
celle de l’exposition courante. 

 
I. Définitions et terminologie générale  

 
2.  Les termes et expressions utilisés dans la présente annexe sont définis 

ci-après : 
 

A. Termes généraux 
 

 Le risque de contrepartie (RC) désigne le risque que la contrepartie à 
une transaction fasse défaut avant le règlement final des flux de trésorerie 
liés à la transaction. Si, au moment du défaut, les transactions ou le 
portefeuille de transactions avec la contrepartie ont une valeur 
économique positive, une perte économique est subie. Contrairement au 
risque de crédit encouru dans le cadre d’un prêt, où seule l’institution 
prêteuse est confrontée au risque de perte, le RC engendre une 
exposition bilatérale aux pertes : la valeur marchande de la transaction 
peut être positive ou négative pour l’une ou l’autre contrepartie de la 
transaction. La valeur marchande est incertaine et peut fluctuer avec le 
temps en fonction de l’évolution des facteurs sous-jacents au marché. 

 Une contrepartie centrale (CC) est une chambre de compensation qui 
s’interpose entre les contreparties à des contrats négociés sur un ou 
plusieurs marchés financiers, devenant ainsi l'acheteur de tous les 
vendeurs et le vendeur de tous les acheteurs, assurant ainsi la 
performance future des contrats ouverts. La contrepartie centrale devient 
partie aux transactions avec les participants au marché par un 
mécanisme de novation, un système d’offre ouvert ou un dispositif 
analogue juridiquement contraignant. Aux fins de la ligne directrice, une 
contrepartie centrale est une institution financière. 

 Une contrepartie centrale éligible est une entité détentrice d'un permis 
pour agir en qualité de CC (y incluant celles dont le permis a été accordé 
par le biais d'une exemption) et autorisée par une autorité de 
réglementation/surveillance compétente à opérer en cette qualité pour les 
produits offerts. L'autorisation est conditionnelle à ce que la CC ait une 
place d'affaires, et fasse l'objet d'un contrôle prudentiel, dans une 
juridiction où l'autorité de réglementation/surveillance compétente a mis 
en place une réglementation locale conforme aux « Principes pour les 
infrastructures de marchés financiers » formulés par le Comité sur les 
systèmes de paiement et de règlement (CSPR) et le l'Organisme 

                                                
270

  Dans le présent document, l’expression « montant de l’exposition » est employée pour désigner la 
mesure de l’exposition dans la méthode standard de calcul du risque de crédit.  
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international des commissions de valeurs (OICV), et où l'autorité de 
réglementation a indiqué publiquement qu'elle applique ces principes sur 
une base continue à la CC.  

 
De façon générale et en vertu du second pilier, l'Autorité se réserve le droit 
d'exiger que les institutions financières sous sa juridiction détiennent des fonds 
propres supplémentaires en regard de leurs expositions aux CC. Cela pourrait 
être approprié lorsque, par exemple, une évaluation externe telle qu'un 
Programme d'évaluation du secteur financier du FMI (PESF) a révélé 
d'importantes défaillances au niveau de la CC ou de la réglementation qui lui 
est appliquée, et que la CC et/ou son autorité de réglementation n'ont pas 
publiquement apportés des correctifs aux défaillances identifiées. 
 
Si une CC est établie dans une juridiction où il n'existe pas d'autorité de 
réglementation des CC appliquant les Principes pour les infrastructures de 
marchés financiers, l'Autorité pourrait déterminer elle-même si la CC répond à 
la définition.  
 
En outre, pour qu'une CC soit considérée comme éligible, les dispositions 
prévues aux paragraphes 122 et 123 de la présente annexe, aux fins du calcul 
des exigences de fonds propres en regard des expositions sur les fonds de 
défaut, doivent être fournis ou calculés conformément au paragraphe 124 de 
l'annexe. 

 

 Un membre compensateur est un membre d'une CC ou un participant 
direct à une CC qui est habilité à réaliser une transaction avec la CC, que 
ce soit pour son propre compte, à des fins de couverture, placement ou 
spéculation, ou encore, en qualité d'intermédiaire financier entre la CC et 
d'autres participants au marché271. 

 Un client est une partie à une transaction avec une CC par l'entremise 
d'un membre compensateur intervenant en qualité d'intermédiaire 
financier ou garantissant à la CC la bonne exécution de la transaction.  

 Le dépôt de garantie initial désigne les sûretés préfinancées livrées à la 
contrepartie centrale par un membre compensateur ou un client, en vue 
d'atténuer l'exposition potentielle future de la CC sur le membre 
compensateur résultant de l'éventuelle variation de valeur de ses 
transactions. Aux fins de la présente annexe, le dépôt de garantie initial 
n'inclut pas les contributions à une CC au titre des accords de partage 
des pertes (c.-à-d. dans le cas où une CC utilise le dépôt de garantie 

                                                
271

  Aux fins de la présente annexe, lorsqu’une CC a institué des relations opérationnelles avec une 
seconde CC, cette dernière doit être assimilée à un membre compensateur de la première CC. Le fait 
que les sûretés fournies par la seconde CC à la première puissent être considérées comme des 
dépôts de garantie initiaux ou apports au fonds de défaut dépendra de la nature juridique des accords 
entre les deux CC. Les autorités de contrôle nationales devraient être consultées pour déterminer le 
traitement de ces dépôts de garantie initiaux et des contributions au fonds de défaut; elles devraient 
communiquer avec leurs homologues par le biais des « questions fréquemment posées » pour garantir 
la cohérence des traitements. 
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initial pour partager les pertes entre membres compensateurs, celui-ci 
sera assimilé à une exposition sur le fonds de défaut). 

 La marge de variation désigne les sûretés préfinancées livrées à une CC 
par un membre compensateur ou un client, sur une base quotidienne ou 
intrajournalière, et déterminée à partir de l’évolution des prix de leurs 
transactions.  

 Les expositions de transaction272 qui se retrouvent à la section IX de la 
présente annexe, comprennent les expositions courantes273 et 
potentielles d’un membre compensateur ou d’un client à une CC 
découlant d'opérations sur dérivés de gré à gré, d’opérations sur dérivés 
négociés sur les marchés organisés ou de mises/prises en pension de 
titres, ainsi que le dépôt de garantie initial.  

 Le fonds de défaut (default funds) désignés également par dépôts de 
compensation ou de contributions au fonds de garantie (ou toute autre 
appellation), sont des contributions, préfinancées ou non, des membres 
compensateurs pour le financement d’ententes de partage de pertes 
d’une CC. Ces contributions sont reconnues comme fonds de défaut sur 
la base du contenu de ses ententes de partage de pertes et non de la 
description qu’en donne la CC.  

 Une opération de compensation désigne le volet de la transaction entre 
le membre compensateur et la CC lorsque le membre compensateur agit 
pour le compte d’un client (c.-à-d. lorsque le membre compensateur traite 
la transaction d’un client par compensation ou novation).  

 
B. Types de transaction 

 

 Une transaction à règlement différé est une transaction par laquelle une 
contrepartie s’engage à livrer un titre, un produit de base ou un certain 
montant de devises contre des liquidités, d’autres instruments financiers 
ou produits de base, ou vice versa, à une date de règlement ou de 
livraison prévue au contrat et qui dépasse le moindre de la norme du 
marché pour ce type de transaction et les cinq jours ouvrables après la 
date à laquelle l’institution a conclu la transaction. 

 Une opération de financement par titres (OFT) est une transaction 
prenant notamment la forme, par exemple, de mise/prise en pension, 
prêt/emprunt de titres et prêt sur marge dont la valeur dépend des cours 
de marché et qui est souvent assujettie à un accord de marge.  

 Un prêt garanti par des titres avec appel de marge (prêt sur marge) 
est une transaction par laquelle une institution octroie un crédit lié à 
l’achat, la vente, le portage ou la négociation de titres. Il se distingue des 
autres prêts assortis de sûretés constituées de titres. En règle générale, 

                                                
272

  Expositions courantes et potentielles provenant tant des portefeuilles bancaires que des portefeuilles 
de négociation de l'institution. 

273
  Aux fins de cette définition, l’exposition courante d’un membre compensateur comprend la marge de 

variation due au membre compensateur, mais non encore reçue. 
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dans le cadre de ce type de transactions, les titres remis comme sûreté 
ont une valeur supérieure au montant du prêt.  

 
C. Ensemble de compensation, ensemble de couverture et termes 

connexes 
 

 Un ensemble de compensation est un groupe de transactions conclues 
avec une même contrepartie, qui font l’objet d’un accord de compensation 
bilatéral exécutoire assuré et dont la compensation est reconnue aux fins 
du calcul des fonds propres réglementaires par : les dispositions des 
paragraphes 96(i) à 96(v) de la présente annexe; les sections de la ligne 
directrice relatives aux techniques d’atténuation du risque de crédit; ou les 
règles sur la compensation entre produits énoncées dans la présente 
annexe. Toute transaction qui ne fait pas l’objet d’un accord de 
compensation bilatéral exécutoire assuré et reconnu aux fins du calcul 
des fonds propres réglementaires devrait être considérée, aux fins des 
présentes règles, comme constituant un ensemble de compensation à 
elle seule. 

 Une position à risque est un montant attribué à une transaction dans le 
cadre de la méthode standard de mesure du RC (précisée dans la 
présente annexe) en application d’un algorithme défini par les autorités 
prudentielles. 

 Un ensemble de couverture est un groupe de positions à risque 
résultant des transactions qui relèvent d’un même ensemble de 
compensation, et dont seul le solde est retenu pour calculer le montant de 
l’exposition dans le cadre de la méthode standard de mesure du RC. 

 Un accord de marge est un accord contractuel (conclu séparément ou 
intégré dans un contrat) en vertu duquel une partie A doit fournir une 
sûreté à sa contrepartie B lorsque le risque de position de B sur A 
dépasse un certain montant. 

 Un seuil d’appel de marge est le montant le plus élevé d’une exposition 
non réglée jusqu’à ce qu’une partie obtienne le droit d’obtenir une 
(nouvelle) sûreté. 

 La période de marge à risque est le laps de temps qui s’écoule entre le 
dernier échange de sûretés couvrant un ensemble de compensation de 
transactions avec une contrepartie en défaut et le moment où cette 
contrepartie fait l’objet d’une déchéance du terme et où le risque de 
marché résultant de la nouvelle position reçoit une nouvelle couverture. 

 La compensation entre produits est le regroupement, dans un même 
ensemble de compensation, de transactions portant sur des catégories de 
produits différentes, conformément aux règles de compensation entre 
produits énoncées dans la présente annexe. 

 La valeur marchande courante (VMC) est la valeur marchande nette du 
portefeuille de transactions d’un ensemble de compensation avec une 
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contrepartie. Les valeurs de marché positives et négatives sont prises en 
compte dans le calcul de la VMC. 

 
D. Distributions 

 

 La distribution des valeurs de marché correspond à l’estimation de la 
distribution des valeurs de marché nettes des transactions relevant d’un 
ensemble de compensation à une date future donnée (horizon de 
prévision), sur la base de la valeur marchande de ces transactions 
observée jusqu’au moment de l’estimation. 

 La distribution des expositions correspond à l’estimation de la 
distribution des valeurs de marché calculée en fixant à zéro les cas 
prévus de valeurs de marché nettes négatives (en partant du principe 
qu’au moment où l’institution doit de l’argent à la contrepartie, elle n’a pas 
de risque de position envers cette dernière). 

 La distribution dans l’hypothèse de neutralité du risque est la 
distribution des valeurs de marché ou des expositions sur une période 
future, calculée sur la base de valeurs de marché implicites, telles que 
volatilités implicites. 

 La distribution effective est la distribution des valeurs de marché ou des 
expositions sur une période future, calculée sur la base de valeurs 
historiques ou réalisées, telles que volatilités mesurées à partir des 
variations passées des prix, cours ou taux. 

 
E. Mesure des expositions et ajustements 

 

 L’exposition courante est la valeur marchande – si elle est positive – 
d’une transaction ou d’un portefeuille de transactions relevant d’un 
ensemble de compensation qui serait perdue en cas de défaut de la 
contrepartie, dans l’hypothèse d’une absence totale de recouvrement en 
cas de faillite. (Si la valeur marchande est négative, l’exposition courante 
est égale à zéro.) L’exposition courante est souvent également appelée 
coût de remplacement. 

 L’exposition maximale est un pourcentage élevé (généralement 95 % ou 
99 %) de la distribution des expositions à toute date future avant la date 
d’échéance de la transaction la plus longue de l’ensemble de 
compensation. Une valeur de l’exposition maximale est généralement 
calculée pour plusieurs dates antérieures à l’échéance la plus éloignée 
des transactions de l’ensemble de compensation. 

 L’exposition attendue est la distribution moyenne des expositions à 
toute date future jusqu’à l’échéance de la transaction la plus longue de 
l’ensemble de compensation. La valeur de l’exposition attendue est 
généralement calculée pour un grand nombre de dates futures 
antérieures à l’échéance la plus éloignée des transactions de l’ensemble 
de compensation. 
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 L’exposition attendue effective à une date précise est l’exposition 
maximale attendue à cette date ou à toute date antérieure. Elle peut 
également se définir, pour une date donnée, comme étant la plus élevée 
des deux valeurs suivantes : l’exposition attendue à cette date ou 
l’exposition effective à la date antérieure. En pratique, l’exposition 
attendue effective est l’exposition attendue réputée non régressive dans 
le temps. 

 L’exposition positive attendue (EPA) est la moyenne pondérée dans le 
temps des expositions attendues, les coefficients de pondération étant 
proportionnels à la durée de chaque exposition attendue par rapport à la 
période totale. Aux fins des exigences minimales de fonds propres, la 
moyenne est calculée sur la première année, ou, si l’échéance de tous les 
contrats de l’ensemble de compensation est inférieure à un an, sur la 
durée de vie du contrat dont l’échéance est la plus longue au sein de cet 
ensemble. 

 L’exposition positive attendue effective (EPA effective) est la 
moyenne pondérée dans le temps des expositions attendues effectives 
sur la première année, ou, si l’échéance de tous les contrats de 
l’ensemble de compensation est inférieure à un an, sur la durée de vie du 
contrat dont l’échéance est la plus longue au sein de cet ensemble; les 
coefficients de pondération sont proportionnels à la durée de chaque 
exposition attendue par rapport à la période totale. 

 L’ajustement de l’évaluation de crédit est l’ajustement de l’évaluation, 
au cours moyen du marché, du portefeuille des transactions avec une 
contrepartie. Cet ajustement tient compte de la valeur marchande du 
risque de crédit imputable à toute non-exécution des accords contractuels 
conclus avec une contrepartie. Il peut considérer soit la valeur marchande 
du risque de crédit de la contrepartie, soit celle du risque de crédit à la 
fois de l’institution et de la contrepartie. 

 L’ajustement unilatéral de l’évaluation de crédit est l’ajustement de 
l’évaluation de crédit qui tient compte de la valeur marchande du risque 
de crédit que représente la contrepartie pour l’institution, mais non de 
celle du risque de crédit que représente l’institution pour la contrepartie. 

 L’ajustement de l’évaluation de débit est l’ajustement de l’évaluation 
qui tient compte de la valeur marchande du risque de crédit que 
représente l’institution pour la contrepartie (c.-à-d. des changements dans 
le risque de crédit de l’institution), mais non celle du risque de crédit que 
représente la contrepartie pour l’institution.  

 
F. Risques liés au risque de contrepartie 

 

 Le risque de renouvellement représente le montant duquel l’exposition 
positive attendue est sous-estimée lorsqu’il est prévu que des 
transactions futures avec une contrepartie soient renouvelées en 
permanence, mais que l’exposition supplémentaire résultant de ces 
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transactions futures n’est pas prise en compte dans le calcul de 
l’exposition positive attendue. 

 Le risque général de corrélation défavorable résulte d’une corrélation 
positive entre la probabilité de défaut des contreparties et les facteurs 
généraux de risques de marché. 

 Le risque spécifique de corrélation défavorable résulte d’une 
corrélation positive entre l’exposition envers une contrepartie donnée et la 
probabilité de défaut de cette contrepartie, en raison de la nature des 
transactions conclues avec elle. 

 
II. Champ d’application  

 
3. La méthode exposée dans la présente annexe, pour calculer le montant de 

l’exposition au risque de crédit selon l’approche standard s’applique aux OFT et 
aux dérivés de gré à gré. 

 
4. Ces instruments présentent généralement les caractéristiques suivantes : 
 

 Les transactions engendrent une exposition courante ou une valeur 
marchande. 

 Les transactions possèdent une valeur marchande future aléatoire, 
fondée sur des variables de marché. 

 Les transactions prévoient l’échange d’un paiement contre un autre 
paiement, ou l’échange d’un instrument financier (y compris produits de 
base) contre un paiement. 

 Les transactions sont effectuées avec une contrepartie identifiée, vis-à-vis 
de laquelle une probabilité de défaut spécifique peut être calculée274. 

 
5. Les transactions considérées peuvent souvent présenter d’autres 

caractéristiques : 
 

 Il est possible, et parfois usuel, d’associer ces transactions à des sûretés 
pour atténuer le risque. 

 Les transactions peuvent avoir comme objectif principal d’assurer un 
financement à court terme, dans la mesure où elles portent 
essentiellement sur l’échange d’un actif contre un autre (liquidités ou 
titres) sur une période relativement courte, généralement à des fins 
commerciales de financement. Les deux volets des transactions ne 
résultent pas de décisions isolées, mais forment un tout indivisible qui sert 
un objectif déterminé. 

 Les transactions peuvent faire l’objet de compensation pour atténuer le 
risque. 

                                                
274

  Les transactions pour lesquelles la probabilité de défaut est calculée sur une base collective ne sont 
pas incluses dans le traitement du RC exposé ici. 
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 Les positions sont réévaluées fréquemment (le plus souvent, sur une 
base journalière), en fonction des variables du marché. 

 Des appels de marge peuvent être pratiqués. 
 

6. Supprimé. 
 

 6(i). Les expositions sur les CC résultant d’opérations sur dérivés de gré à gré, 
d’opérations sur dérivés négociés sur les marchés organisés et de mises/prises 
en pension de titres font l’objet du traitement du risque de contrepartie décrit 
aux paragraphes 106 à 127 de la présente annexe. Les expositions découlant 
du règlement des transactions en liquidités (titres de propriété, titres à revenu 
fixe, opérations de change au comptant, contrats sur produits de base au 
comptant) ne font pas l’objet de ce traitement. Le règlement de transactions en 
liquidités continue d’être soumis au traitement décrit à l’Annexe 3-I.  

 
 6(ii).  Quand le volet membre compensateur-client d’une opération sur dérivés 

négociés sur des marchés organisés relève d’un accord bilatéral, l’institution 
financière cliente et le membre compensateur doivent capitaliser cette 
transaction comme s’il s’agissait d’une opération sur dérivés de gré à gré. 

 
7.  Selon la méthode décrite dans la présente annexe, lorsqu’une institution achète 

un dérivé de crédit pour protéger une exposition du portefeuille bancaire ou une 
exposition au RC, elle détermine les exigences de fonds propres correspondant 
à l’exposition couverte sur la base des critères et des règles générales de 
reconnaissance des dérivés de crédit, à savoir l’approche par substitution ou le 
traitement du double défaut, le cas échéant. Lorsque cette approche ou ce 
traitement s’applique, le montant de l’exposition au RC sur de tels instruments 
est nul. 

 
8.  Le montant de l’exposition au RC est de zéro pour les contrats dérivés sur 

défaut du portefeuille bancaire qui ont été vendus, lorsqu’ils sont traités, dans le 
cadre de la ligne directrice, comme une garantie fournie par l’institution et qu’ils 
font l’objet d’une exigence de fonds propres au titre du risque de crédit couvrant 
la totalité du montant notionnel. 

 
9. Selon la méthode décrite dans la présente annexe, le montant de l’exposition 

envers une contrepartie donnée est égal à la somme des montants des 
expositions calculées pour chaque ensemble de compensation avec cette 
contrepartie. 

 
 10. à 19. Paragraphes retirés – règles de compensation entre produits destinés aux 

institutions autorisés par l’Autorité à évaluer leurs expositions au risque de 
contrepartie à l’aide de la méthode des modèles internes  

 
 20. à 68. Paragraphes retirés – destinés aux institutions autorisées à utiliser la méthode 

des modèles internes pour calculer l’exposition aux fins des fonds propres 
réglementaires.  
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 69. à 90. Paragraphes retirés – destinés aux institutions autorisées à utiliser la méthode 
standard pour calculer l’exposition aux fins des fonds propres réglementaires. 

 
III.  Méthode de l’exposition courante 

 
91. Les institutions qui ne sont pas autorisées à utiliser la méthode des modèles 

internes peuvent avoir recours à la méthode de l’exposition courante, telle 
qu’elle est exposée aux paragraphes 186, 187 (sous-section 4.1.3). La méthode 
de l’exposition courante ne peut être appliquée qu’aux instruments dérivés de 
gré à gré; les OFT sont soumises aux traitements précisés aux 
paragraphes 109 à 210 inclusivement du Chapitre 4 de la ligne directrice. 

 
92. Supprimé. 
 

 92(i). Selon la méthode de l’exposition courante, les institutions doivent calculer le 
coût de remplacement courant en évaluant les contrats aux prix du marché, ce 
qui permet d’appréhender le risque existant à la date de calcul sans avoir à 
procéder à une estimation, puis d’ajouter un élément (la « majoration ») destiné 
à refléter le risque potentiel futur sur la durée de vie résiduelle du contrat. Il a 
été convenu que, pour calculer l’équivalent risque de crédit de ces instruments 
dans le cadre de cette méthode, chaque institution additionne les deux 
composantes suivantes : 

 

 le coût de remplacement total (obtenu par évaluation aux prix du marché) 
de tous ses contrats à valeur positive; 

 un montant correspondant au risque de crédit potentiel futur, calculé en 
pourcentage du total du principal notionnel inscrit dans ses livres, en 
fonction du temps à échéance résiduel et de la nature du contrat. 

 

TABLEAU 1 

Temps à échéance 
résiduel - portefeuilles 

bancaires et de 
négociation 

Types de contrat 

Taux d’intérêt 
Devises 
et l’or 

Actions 
Métaux 

précieux 
(sauf l’or) 

Autres 
produits de base 

≤ 1an 0,0 % 1,0 % 6,0 % 7,0 % 10,0 % 

> 1an et ≤ 5 ans 0,5 % 5,0 % 8,0 % 7,0 % 12,0 % 

> 5 ans 1,5 % 7,5 % 10,0 % 8,0 % 15,0 % 
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Dérivés de crédit 
Portefeuille de 

négociation 
Portefeuille bancaire - protection 

vendue 

Dérivé de crédit sur une même 
contrepartie éligible 

5,0 % 

La méthode du risque courant 
n’est pas applicable. 

 
Traité comme un substitut direct de 
crédit – 100 % de la valeur nominale 

Dérivé de crédit sur une même 
contrepartie non éligible 

10,0 % 

La méthode du risque courant 
n’est pas applicable. 

 
Traité comme un substitut direct de 
crédit – 100 % de la valeur nominale 

 
Remarques : 
 
1. Pour les contrats prévoyant plusieurs échanges successifs de principal, les 

facteurs sont à multiplier par le nombre de paiements prévus au contrat et restant 
dus. 

 
2. Pour les contrats définis de façon que les positions soient apurées aux dates de 

paiement déterminées et dont les termes sont révisés à ces dates de manière que 
leur valeur marchande soit ramenée à zéro, le temps à échéance résiduel est égal 
à la durée restant à courir jusqu’à la date du paiement suivant. Pour les contrats 
sur taux d’intérêt au temps à échéance résiduel supérieur à un an satisfaisant aux 
conditions ci-dessus, le facteur de majoration est assujetti à un plancher de 0,5 %. 

 
3. Les contrats à terme, swaps, options achetées et autres contrats dérivés 

semblables n’entrant pas expressément dans l’une des colonnes du tableau sont à 
assimiler aux instruments sur autres produits de base. 

 
4. En ce qui concerne les swaps taux variable contre taux variable dans une monnaie 

unique, il ne sera calculé aucune position pour risque de crédit potentiel futur, 
l’équivalent risque de crédit étant évalué uniquement sur la base de la valeur 
marchande. 

 
 92(ii). L’Autorité veille à ce que les majorations soient calculées par rapport aux 

montants effectifs plutôt que sur les montants notionnels apparents. Lorsque le 
montant notionnel déclaré se trouve rehaussé (p. ex., par effet de levier) par la 
structure de la transaction, les institutions doivent déterminer le risque potentiel 
futur en fonction du notionnel effectif. 

 
93. Les institutions peuvent bénéficier d’un allégement des exigences de fonds 

propres pour tenir compte des sûretés, tel qu’indiqué au paragraphe 146 (sous-
section 4.1.3). La méthodologie suivie pour la reconnaissance des sûretés 
éligibles est semblable à celle prévue dans le cadre du risque de crédit. 

 
94. Paragraphe retiré - Dispositions relatives au risque de marché. 
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95. Pour calculer les exigences de fonds propres relatives aux expositions 
couvertes du portefeuille bancaire, la méthode prévue par la ligne directrice 
concernant les dérivés de crédit s’applique aux instruments dérivés de crédit 
éligibles. 

 

96. Paragraphe retiré - Dispositions relatives au risque de marché. 
 
Compensation bilatérale 
 

 96(i). Un examen approfondi des effets de la compensation bilatérale, c’est-à-dire de 
la pondération en termes nets plutôt que bruts des créances avec une même 
contrepartie née d’une gamme complète de contrats à terme, swaps, options et 
instruments dérivés similaires275. Si l’administrateur judiciaire (liquidateur) d’une 
contrepartie qui a fait défaut possède (ou peut exercer) le droit de dissocier les 
contrats ayant fait l’objet d’une compensation et d’exiger l’exécution des 
contrats favorables à la partie défaillante tout en se dégageant des contrats 
défavorables, le Comité de Bâle redoute qu’il n’en résulte aucune réduction du 
risque de contrepartie. 

 
 96(ii). Par conséquent, il a été convenu ce qui suit, aux fins de l’adéquation des fonds 

propres : 
 
a) Les institutions sont autorisées à compenser des transactions soumises à 

novation, en vertu de laquelle toute obligation d’une institution envers sa 
contrepartie de livrer une monnaie précisée à une date de valeur 
déterminée est automatiquement intégrée à l’ensemble des autres 
obligations pour la même monnaie et la même date de valeur, un montant 
unique se substituant de plein droit aux obligations brutes antérieures. 

b) Les institutions peuvent également compenser des transactions soumises 
à une forme juridiquement valable de compensation bilatérale non 
couverte par a), en particulier d’autres formes de novation. 

c) Dans les cas a) et b), l’institution devra démontrer à l’Autorité qu’elle 
possède276 : 

 
i. un contrat ou accord de compensation avec la contrepartie 

engendrant une obligation juridique unique et couvrant l’ensemble 
des transactions, de façon que l’institution ait un droit de recevoir ou 
une obligation de payer uniquement le total net des valeurs de 
marché positives et négatives de toutes les transactions concernées 
en cas de défaut de paiement de la contrepartie pour l’une des 
causes suivantes : défaut, faillite, liquidation ou circonstances 
semblables; 

                                                
275

  La compensation de positions, destinée à réduire les coûts opérationnels des règlements quotidiens, 
n’est pas admise dans la présente ligne directrice, les paiements bruts de la contrepartie n’étant en 
aucune manière affectés. 

276
  Dans les cas où un accord tel que décrit sous 96(ii) a) a été agréé avant juillet 1994, l’Autorité 

détermine si des démarches supplémentaires sont nécessaires pour démontrer que l’accord est 
conforme aux exigences formulées ici. 
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ii. des opinions juridiques écrites et fondées indiquant qu’en cas de 

contestation en droit, les autorités judiciaires et administratives 
concernées décideront que la position de l’institution correspond à 
ce total net aux termes de : 

 

 la législation en vigueur dans le pays où la contrepartie est 
établie et, si une succursale étrangère d’une contrepartie est 
impliquée, la législation du pays où la succursale est 
implantée; 

 la loi qui régit les diverses transactions; et 

 la loi qui régit tout contrat ou accord requis pour effectuer la 
compensation.  

 
L’Autorité, si nécessaire après consultation des autres responsables 
prudentiels intéressés, doit être convaincue que la compensation 
est juridiquement valable selon chacune des législations 
concernées277. 

 
iii. les procédures requises pour permettre un réexamen des 

caractéristiques juridiques des dispositifs de compensation en 
fonction des modifications éventuelles des législations applicables. 

 
 96(iii). Les contrats de compensation contenant des clauses d’exception d’inexécution 

ne peuvent être pris en considération aux fins du calcul des normes de fonds 
propres en application de la ligne directrice. Une clause d’exception 
d’inexécution est une disposition qui permet à un contractant non défaillant de 
n’effectuer que des paiements limités, voire aucun paiement, à la masse de la 
contrepartie défaillante, même si cette dernière est créditrice nette. 

 

                                                
277

  De la sorte, si l’une des autorités de surveillance a des doutes sur la validité juridique de la 
compensation selon sa législation, le contrat ou accord de compensation ne satisfait pas à cette 
condition et aucune des contreparties ne pourra en bénéficier aux fins du contrôle prudentiel. 
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 96(iv). Pour les institutions utilisant la méthode d’évaluation du risque courant, le 
risque de crédit afférent aux transactions à terme faisant l’objet d’une 
compensation bilatérale est calculé comme la somme des éléments suivants : 
le coût de remplacement net aux prix du marché, s’il est positif, plus une 
majoration calculée sur la base du nominal sous-jacent. La majoration 
applicable aux transactions compensées (Mnette) est égale à la moyenne 
pondérée de la majoration brute (Mbrute)

278 et de la majoration brute corrigée du 
ratio coût de remplacement courant net/coût de remplacement courant brut 
(RNB). Le calcul se résume par la formule suivante : 

 

brutebrutenette MRNB6,0M4,0M   

 
où  

 
RNB  =  ratio coût de remplacement net/coût de remplacement brut pour 

les transactions soumises à un accord de compensation 
juridiquement valable279. 

 
 96(v). Le barème des majorations brutes à appliquer dans cette formule est celui qui 

est utilisé pour les contrats non compensés, tel qu’indiqué aux paragraphes 91 
à 95 de la présente annexe. Le Comité de Bâle tient à jour ce barème pour 
s’assurer de son caractère approprié. Pour la détermination du risque de crédit 
potentiel futur à l’égard d’une contrepartie dans le cadre de transactions 
compensées, s’agissant de contrats de change à terme et autres contrats 
semblables dans lesquels le nominal correspond à des flux de trésorerie, le 
nominal total se définit comme les entrées nettes de fonds attendues, pour 
chaque date de valeur, dans chaque monnaie. En effet, la compensation de 
contrats dans la même monnaie venant à échéance à la même date se traduira 
par un risque de crédit potentiel futur et un risque courant plus faible. 

 
Pondération des risques 
 

 96(vi). Lorsque l’institution a calculé l’équivalent risque de crédit, elle doit le pondérer 
selon la catégorie à laquelle appartient la contrepartie, comme dans le cadre de 
la ligne directrice, en appliquant, le cas échéant, les coefficients de pondération 
plus favorables aux expositions protégées par des garanties et sûretés 

                                                
278

  Mbrute est égale à la somme des diverses majorations (calculées en multipliant le montant de principal 
notionnel par les facteurs de majoration appropriés tels qu’ils sont définis au paragraphe 92(i) de la 
présente annexe) correspondant à toutes les transactions assujetties à des accords de compensation 
juridiquement valables conclues avec une même contrepartie. 

279
  L’Autorité peut laisser à chaque institution le choix du calcul du ratio RNB soit contrepartie par 

contrepartie, soit sur une base agrégée pour toutes les transactions assujetties à des accords de 
compensation juridiquement valables. La méthode choisie par l’institution doit être alors utilisée de 
manière constante. Dans le cadre de l’agrégation, les positions courantes nettes de signe négatif 
envers une contrepartie ne peuvent pas servir à compenser les positions courantes nettes de signe 
positif envers une autre : pour chaque contrepartie, la position courante nette prise en compte pour le 
calcul du ratio RNB est soit le coût de remplacement net, soit zéro, la valeur la plus élevée étant 
retenue. Il convient de noter que, dans l’approche par agrégation, le ratio RNB s’applique séparément 
à chaque accord de compensation juridiquement valable, de sorte que l’équivalent risque de crédit 
puisse être placé dans la catégorie de pondération de risque appropriée en fonction de la contrepartie. 
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éligibles. Le Comité de Bâle demeurera très attentif à la qualité des participants 
sur ces marchés et se réserve le droit de relever les pondérations si la note 
moyenne de crédit se détériore ou si l’on enregistre une augmentation des 
pertes. 

 
 97. à 105.  Paragraphes retirés puisqu’applicables au risque de marché. 
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Note de l’Autorité 
 
Tel que mentionné dans la ligne directrice aux paragraphes 97, les exigences de fonds propres 
pour l’AEC devraient être en vigueur à partir du 1

er 
janvier 2013. Toutefois, afin que la mise en 

œuvre de ces dispositions soit harmonisée au niveau national et international, celle-ci prendra 
effet progressivement de 2014 à 2019, et les entités touchées devront choisir l’une des deux 
méthodes de calcul présentées ci-dessous.  
 
L’Autorité tient à souligner également que, bien que la couverture du risque de marché n’entre 
pas dans le calcul de l’exigence de fonds propres pour l’AEC, les instruments de couverture du 
risque de marché qui servent à atténuer le risque de l’AEC, et qui sont gérés comme tels, 
n’occasionnent aucune exigence de fonds propres pour risque de marché. 
 
Ainsi, l’institution doit calculer les actifs pondérés des risques (APR) pour AEC selon l’une des 
deux options suivantes afin d’établir ses ratios des fonds propres de la catégorie 1a, de la 
catégorie 1 et du total des fonds propres, entre le 1

er 
janvier 2014 et le 31 décembre 2018. 

 
Option 1 : 
 

Ratio de FP de la catégorie 1a =  
Fonds propres de la catégorie 1A

APR pour les fonds propres de la catégorie 1A
 

 

Ratio de FP de la catégorie 1 =  
Fonds propres de la catégorie 1

APR pour les fonds propres de la catégorie 1
 

 

Ratio du total des FP =  
Total des Fonds propres 

APR pour total des fonds propres 
 

où : 
 
APR pour FP de la catégorie 1A = 

APR (hors AEC) + APR(AEC) x Facteur scalaire des FP de catégorie 1A 

APR pour FP de la catégorie 
=  APR (hors AEC) + APR(AEC) x Facteur scalaire des FP de catégorie 1 

 
APR pour total des FP =  APR (hors AEC) + APR(AEC) x Facteur scalaire du total des FP 

 
 
Les facteurs scalaires des trois catégories de fonds propres varieront d’une année à l’autre et 
sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
 

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

FP catégorie 1A 0,57 0,64 0,64 0,72 0,80 1,00 

FP catégorie 1 0,65 0,71 0,71 0,77 0,83 1,00 

Total des FP 0,77 0,77 0,77 0,81 0,86 1,00 

 
Après 2019, le facteur scalaire sera de 1,00 (c.-à-d. que les règles de la ligne directrice ne 
changeront plus). 
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Option 2 : 

Ratio de FP de la catégorie 1A =  
Fonds propres de la catégorie 1A

APR pour total des fonds propres 
 

 

Ratio de FP de la catégorie 1 =  
Fonds propres de la catégorie 1

APR pour total des fonds propres 
 

 
 

Ratio du total des FP =  
Total des Fonds propres 

APR pour total des fonds propres 
 

 
où : 
 
APR pour total des FP =  APR (hors AEC) + APR(AEC) x Facteur scalaire du total des FP 
 

 
IV. Contreparties centrales 

 
 
Note de l’Autorité 
 
Le comité de Bâle a publié en avril 2014 un document intitulé Capital requirements for bank 
exposures to central counterparties. Les dispositions contenues dans les paragraphes de ce 
document auront pour effet la suppression de cette section et son remplacement par les 
nouvelles dispositions. Étant donné la date d’entrée en vigueur (prévue pour le 
1

er
 janvier 2017) de ce document, l’Autorité n’a pas intégré les dans la présente révisions les 

modifications proposées. 
 

 
106. Il incombe à l’institution financière de constituer des fonds propres suffisants 

pour couvrir ses expositions envers une CC, que celle-ci soit éligible ou non. En 
vertu du second pilier (Chapitre 8 de la ligne directrice), il appartient à 
l'institution financière d’estimer s’il conviendrait qu’elle détienne des fonds 
propres au-delà des exigences minimales quand, par exemple, i) ses relations 
avec une CC donnent lieu à des expositions plus risquées ou ii) lorsque, dans 
le cadre de ses opérations avec une CC, elle n’a pas la certitude que celle-ci 
satisfait aux critères d’éligibilité. 

 
107. Dans les cas où elle agit en tant que membre compensateur, l’institution 

financière doit évaluer, au moyen d’analyses par scénarios et de simulations de 
crise appropriés, si le niveau des fonds propres détenus en regard de ses 
expositions sur la CC couvre convenablement les risques inhérents à ces 
transactions. Cette évaluation inclut les expositions potentielles futures ou les 
expositions conditionnelles résultant d’un appel futur de contributions au fonds 
de défaut et/ou d'engagements subsidiaires à assumer ou remplacer les 
opérations de compensation des clients d’un autre membre compensateur, au 
cas où ce dernier serait défaillant ou deviendrait insolvable. 
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108. L’institution financière doit surveiller toutes ses expositions sur les CC, y 
compris les expositions résultant de transactions effectuées par l’intermédiaire 
d’une CC, et les expositions résultant d’obligations liées à l’adhésion à la CC, 
telles les contributions au fonds de défaut; ces expositions doivent être 
communiquées régulièrement à la haute direction et au conseil d'administration.  

 
109. Lorsqu’une institution financière réalise des opérations avec une CC éligible 

telle que définie à la présente annexe (Section I, A. Termes généraux), les 
paragraphes 110 à 125 s’appliquent. S’il s’agit d’une CC non éligible, seuls les 
paragraphes 126 et 127 s’appliquent. Pendant les trois mois qui suivent la date 
à laquelle une contrepartie centrale n’est plus une CC éligible, à moins 
d’exigence contraire de la part d’une autorité de contrôle nationale, les 
transactions réalisées avec cette CC « auparavant » éligible peuvent continuer 
d’être couvertes par un niveau de fonds propres correspondant à celui d’une 
CC éligible. Après ce délai, les expositions de l’institution financière à une telle 
CC devront être couvertes par des fonds propres conformément aux 
paragraphes 126 et 127 de la présente annexe. 

 
Expositions sur les contreparties centrales éligibles 
 
Expositions de transaction 
 
Expositions des membres compensateurs aux CC 

 
110.  Lorsqu’une institution financière agit pour son propre compte en tant que 

membre compensateur d’une CC, une pondération des risques de 2 % doit être 
appliquée à l’exposition de transaction de l’institution financière à la CC au titre 
des opérations sur dérivés de gré à gré, des opérations sur dérivés négociés 
sur les marchés organisés et des mises/prises en pensions de titres. Lorsque le 
membre compensateur offre des services de compensation à des clients, la 
pondération de risque de 2 % s’applique aussi à son exposition de transaction à 
la CC résultant d’une obligation de rembourser au client toute perte qui serait 
subie en raison d’une variation de la valeur de ses transactions en cas de 
défaut de la CC.  

 
111.  Le montant de cette exposition de transaction doit être calculé conformément à 

la présente annexe, en utilisant la méthode des modèles internes (MMI)280 , la 
méthode de l’exposition courante ou la méthode standard, si l’institution 
financière utilise une de ces méthodes dans le cours normal de ses activités 
aux expositions de cette nature ou conformément au Chapitre 4 de concert 
avec les techniques d’atténuation du risque de crédit précisées dans la ligne 
directrice pour les transactions garanties281. 

 

                                                
280  Les modifications à la méthode MMI apportées par Bâle III s’appliquent aussi dans ce cas. 
281

 Voir plus précisément les sous-sections 4.1.3 et 4.2.1 de la ligne directrice pour les dérivés gré à gré et 
les décotes de contrôle standard ou les estimations des décotes, respectivement. Pour les 
mises/prises en pension de titres, voir le paragraphe 178 de la sous-section 4.2.4.  
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Lorsque la méthode de l’exposition retenue le permet, le dépôt de marge peut 
être pris en compte. 

 
Dans le cas des institutions financières qui utilisent la méthode MMI, la valeur 
minimale de 20 jours pour la période de marge à risque, telle que définie à la 
première puce du, paragraphe 41(i), ne s’applique pas, à condition que 
l'ensemble de compensation ne comporte pas de sûreté illiquide ou de 
transactions exotiques, et qu’il n’y ait pas de transaction sujette à litige. Il s’agit 
ici du calcul des expositions en vertu de la méthode MMI, ou de la méthode 
MMI simplifiée décrite au paragraphe 41, ainsi qu’à l’égard des périodes de 
conservation utilisées dans le calcul de l’exposition des transactions 
assimilables aux pensions (paragraphes 147 et 181). 

 
112. Lorsqu’en vertu de la loi, un règlement est exécutoire sur une base nette lors 

d’un défaut et ce, sans égard au fait que la contrepartie soit insolvable ou en 
faillite, le coût de remplacement total de l’ensemble des contrats permettant de 
déterminer l’exposition de la transaction peut être assimilé au coût de 
remplacement net si les ensembles de compensation de liquidation applicables 
satisfont aux conditions énoncées aux paragraphes suivants282 : 

 

 paragraphes 173 et s’il y a lieu, 174 de la section 4.3 de la ligne directrice 
dans le cas des transactions assimilables à des pensions; 

 paragraphes 96(i) à 96 (iii) de la présente annexe, dans le cas des 
transactions dérivées; 

 paragraphes 10 à 19 de la présente annexe, dans le cas de la 
compensation multiproduit. 

 
Lorsque les règles exposées dans ces paragraphes comportent le terme 
« accord-cadre de compensation », ce terme doit être considéré comme 
incluant tout « accord de compensation » qui confère des droits de 
compensation juridiquement valides283. Si l’institution financière ne peut 
démontrer que l’accord de compensation satisfait à ces règles, chaque 
transaction est considérée comme un ensemble de compensation pour le calcul 
de l’exposition de transaction. 

 
Expositions des membres compensateurs aux clients 

 
113.  Le membre compensateur doit toujours prévoir une réserve des fonds propres 

suffisantes pour couvrir son exposition (dont l’exposition potentielle au risque 
d’ajustement de l’évaluation des actifs – risque AEC) aux clients comme s’il 
s’agissait de transactions bilatérales, qu'il garantisse la transaction ou agisse en 
qualité d'intermédiaire entre le client et la CC. Toutefois, pour tenir compte du 

                                                
282

  Aux fins de la présente section portant sur les contreparties centrales, le traitement de la compensation 
s’applique également aux dérivés négociés sur les marchés organisés. 

283
  Cette exigence est attribuable au fait que les accords de compensation utilisés par les CC ne sont pas 

parvenus à un niveau de standardisation comparable à celui des accords de compensation applicables 
aux opérations bilatérales de gré à gré. 
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fait que la période de dénouement (close-out) est plus courte pour les 
opérations compensées, les membres compensateurs peuvent déterminer leur 
couverture en fonds propres en appliquant une période de marge à risque d’au 
moins 5 jours (s’ils adoptent la méthode MMI), ou en multipliant l’exposition en 
cas de défaut (ECD) par un facteur scalaire d’au moins 0,71 (s’ils adoptent 
l’approche standard)284. 

 
Expositions des clients 

 
114.  Lorsqu’une institution financière est cliente d'un membre compensateur et 

qu’elle réalise une transaction avec ce dernier qui agit en qualité d’intermédiaire 
financier (c.-à-d. que le membre effectue une opération de compensation avec 
une CC), ses expositions à l'égard du membre compensateur peuvent être 
assujetties au traitement décrit aux paragraphes 110 à 112 de la présente 
annexe, si les deux conditions ci-dessous sont réunies. De la même manière, 
lorsqu’un client réalise une transaction avec la CC, et qu’un membre 
compensateur en garantit l’exécution, l’exposition du client sur la CC peut être 
soumise au traitement décrit aux paragraphes 110 à112 de la présente annexe, 
si les deux conditions suivantes sont réunies : 

 
a) Les opérations de compensation sont considérées par la CC comme des 

transactions avec un client, et les sûretés correspondantes sont détenues 
par la CC et/ou le membre compensateur, selon le cas, dans le cadre de 
dispositions qui éliminent tout risque de perte pour le client résultant : i) du 
défaut ou de l’insolvabilité du membre compensateur, ii) du défaut ou de 
l’insolvabilité d’autres clients du membre compensateur et iii) du défaut ou 
de l’insolvabilité du membre compensateur et d’un de ses autres clients 
simultanément285. 

 
Le client doit être en mesure de présenter à l’Autorité, sur demande, un 
avis juridique écrit, indépendant et justifiant qu’en cas de recours, les 
tribunaux et autorités administratives concernés statueraient , en vertu de 
la loi pertinente, que le client ne subirait aucune perte découlant de 
l’insolvabilité d’un membre compensateur agissant en qualité 
d’intermédiaire ou de tout autre client d'un tel intermédiaire en vertu des 
lois applicables, à savoir :  

 

 le droit de la ou des juridiction(s) du client, du membre 
compensateur et de la CC; 

                                                
284

  La réduction des risques au cas où la période de marge à risque est supérieure à 5 jours se résume 
ainsi : 6 jours – facteur scalaire = 0,77; 7 jours – facteur scalaire = 0,84; 8 jours – facteur scalaire 
= 0,89; 9 jours – facteur scalaire = 0,95; 10 jours – facteur scalaire = 1. 

285
 Autrement dit, en cas d’insolvabilité du membre compensateur, il ne doit pas exister d'obstacle 

juridique (autre que la nécessité d’obtenir l'ordonnance du tribunal à laquelle le client a droit) au 
transfert des garanties constituées par ses clients à la CC, à un ou plusieurs autres membres 
compensateurs survivants ou au client ou mandataire du client. Les autorités de contrôle nationales 
devraient être consultées pour déterminer si cette certitude juridique s’appuie sur des antécédents 
précis; elles devraient consulter leurs homologues et communiquer avec eux par le biais des 
« questions fréquemment posées » pour garantir la cohérence des traitements. 
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 le droit de la ou des juridiction(s) dans lesquelles une succursale 
étrangère du client, du membre compensateur ou de la CC est 
établie; 

 le droit régissant les transactions individuelles et les sûretés;  

 le droit régissant tout contrat ou accord nécessaire pour satisfaire à 
la présente condition a).  

 
b) Les lois, règlements, règles, ententes contractuelles ou administratives 

disposent que les opérations de compensation avec le membre 
compensateur en situation de défaut ou d’insolvabilité continueront, selon 
toutes vraisemblances, d’être exécutées indirectement par l’intermédiaire 
de la CC, ou par la CC elle-même, si le membre compensateur faisait 
défaut ou devenait insolvable. En pareilles circonstances, les positions 
des clients et les sûretés constituées par les clients auprès de la CC sont 
transférées à leur valeur du marché, à moins que le client ne demande de 
dénouer la position à la valeur du marché. 

 
Lorsqu’un client effectue une transaction avec la CC, et qu’un membre 
d’une chambre de compensation en garantit l’exécution, les expositions 
du client au regard de la CC peuvent être assujetties au traitement prévu 
au paragraphe 110 si les conditions susmentionnées sont respectées. 

 
115. Lorsqu’un client n’est pas protégé de ses pertes en cas de défaut ou 

d’insolvabilité simultané(e) du membre compensateur et d’un de ses clients, 
mais que toutes les autres conditions énoncées au paragraphe 114 sont 
réunies, une pondération des risques de 4 % s'applique à son exposition sur le 
membre compensateur.  

 
116. Lorsque l’institution financière est un client du membre compensateur et que les 

conditions énoncées aux paragraphes 114 ou 115 ci-dessus ne sont pas 
réunies, l’institution financière constitue des fonds propres couvrant son 
exposition sur le membre compensateur (y compris l’exposition potentielle au 
risque AEC) comme s’il s’agissait d’une transaction bilatérale. 

 
Traitement de la sûreté constituée 

 
117. Dans tous les cas, les actifs ou sûretés constitués doivent, du point de vue de 

l’institution financière qui les fournit, être affectés de la pondération des risques 
qui s’appliquent à ces actifs ou sûretés en vertu de la ligne directrice, même si 
ces actifs ont été fournis comme sûretés. Lorsque les actifs ou sûretés d’un 
membre compensateur ou d’un client sont fournis à une CC ou d’un membre 
compensateur sans être protégés contre leur faillite, l’institution financière qui 
fournit de tels actifs ou sûretés doit également tenir compte du risque de crédit 
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en proportion du risque de perte correspondant à la solvabilité de l’institution 
financière286 détenant de tels actifs ou sûretés.  

 
118. Les sûretés constituées par le membre compensateur (y compris sous forme de 

liquidités, de titres et d’autres actifs donnés en garantie, ainsi que le dépôt de 
garantie initial ou la marge de variation excédentaire – aussi appelée excédent 
de sûreté) qui sont détenues par un gardien de valeur287 et qui sont protégées 
contre la faillite de la CC, ne sont pas soumises à une exigence de fonds 
propres au titre de l’exposition au risque de contrepartie envers ce gardien de 
valeur. 

 
119. Les sûretés constituées par un client, détenues par un gardien de valeur, et qui 

sont protégées contre la faillite de la CC, du membre compensateur et des 
autres clients, ne sont pas soumises à une exigence de fonds propres en 
regard du risque de contrepartie. Si elles sont détenues auprès de la CC pour le 
compte d’un client et ne sont pas protégées contre la faillite, une pondération 
des risques de 2 % doit leur être appliquée si les conditions établies au 
paragraphe 114 sont réunies, ou de 4 % si les conditions énoncées au 
paragraphe 115 de l’annexe sont réunies. 

 
Expositions à des fonds de défaut 

 
 
Note de l’Autorité 
 
La méthode de calcul des exigences de fonds propres pour le fonds de défaut est décrite 
ci-dessous. Dans certaines circonstances, l’Autorité peut octroyer une exemption explicite à 
l’institution financière, lui permettant d’utiliser la méthode alternative pour des CC éligibles 
également décrite ci-dessous. Les deux méthodes présentées, soit l'approche en cascade 
sensible aux risques et la méthode alternative sont des approches temporaires qui pourraient 
être soumises à un remplacement à une date ultérieure. 
 

 

120.  Lorsqu’un fonds de défaut est commun à des produits ou types d’activités qui 
présentent uniquement un risque de règlement (p. ex., actions et obligations) et 
à des produits ou types d’activités qui entraînent un risque de contrepartie 
(opérations sur dérivés de gré à gré, opérations sur dérivés négociés sur les 
marchés organisés ou sur les mises/prises en pensions de titres), toutes les 
contributions au fonds de défaut sont affectées globalement de la pondération 
des risques déterminée selon les formules et la méthodologie énoncées 
ci-dessous, sans distinction entre les différentes catégories ou les différents 
types d'activités ou de produits. Toutefois, lorsqu’il y a ségrégation par type de 

                                                
286

  Lorsque l’institution qui détient les actifs ou sûretés est la CC, une pondération des risques de 2 % 
s’applique aux sûretés incluses dans la définition des expositions de transaction. La pondération des 
risques sur la CC s’applique aux actifs ou aux sûretés constituées à d’autres fins. 

287
  Dans ce paragraphe, le mot « gardien de valeur » peut signifier un fiduciaire, un mandataire, un agent, 

un créancier gagiste, un créancier garanti ou toute autre partie qui détient des biens d’une façon qui ne 
lui confère pas un droit de propriété ou d’usufruit sur ces biens, de sorte que les créanciers de ces 
parties sont dans l’incapacité de faire saisir les biens ou de faire obstacle à leur restitution, au cas où 
une telle partie devenait insolvable ou faisait faillite. 
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produit des contributions des membres compensateurs au fonds de défaut et 
que ces contributions ne peuvent être utilisées que pour certains types de 
produit spécifiques, les exigences de fonds propres en regard de ces 
expositions sur le fonds de défaut déterminées selon les formules et la 
méthodologie énoncées ci-dessous doivent être calculées pour chaque produit 
spécifique entraînant un risque de contrepartie. Dans l’hypothèse où les 
ressources propres préfinancées de la CC sont communes à divers types de 
produits, la CC doit répartir ces fonds, à chaque calcul, proportionnellement à 
l’exposition en cas de défaut (ECD) spécifique à chaque produit. 

 
121.  Lorsque les institutions financières doivent constituer des fonds propres en 

regard des expositions résultant de leurs contributions au fonds de défaut d’une 
CC éligible, les membres compensateurs peuvent appliquer l’une des 
approches suivantes : 

 
Méthode 1 (Approche en cascade sensible aux risques) 

 
122.  Les membres compensateurs peuvent appliquer à leur contribution au fonds de 

défaut une pondération de risque déterminée selon une formule sensible au 
risque qui tient compte : 

 
i. de l’ampleur et de la qualité des ressources financières d’une CC éligible; 

ii. de l’exposition au risque de contrepartie de ladite CC; et 

iii. des modalités de répartition de ces ressources financières par ordre 
d’imputation des pertes de la CC, en cas de défaillance d’un ou de 
plusieurs membres compensateurs. 

 
L’exigence de fonds propres pondérée en fonction des risques du membre 
compensateur en regard de sa contribution au fonds de défaut (𝐾𝑀𝐶𝑖) doit être 
calculée à l’aide des formules et de la méthodologie indiquées ci-après. Ce 
calcul peut être effectué par une CC, une institution financière, une autorité de 
contrôle ou un autre intervenant ayant accès aux données requises, dans la 
mesure où les conditions énoncées au paragraphe 124 de la présente annexe 
sont rencontrées.  
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123.  Le calcul fait intervenir les trois étapes suivantes : 
 

1. Premièrement, il s’agit de calculer l’exigence hypothétique de fonds 
propres de la CC en regard de ses expositions au risque de contrepartie 
sur l’ensemble de ses membres compensateurs288. Ce calcul est fait en 
utilisant la formule de KCC suivante : 

 

KCC = ∑ max

membre 
compensateur i

(EBRMi − IMi − DFi; 0) x RW x Ratio de fonds propres 

 
où : 
 
RW est une pondération des risques de 20 %289.  
 
Le ratio de fonds propres (capital ratio) est fixé à 8 %.  

 
max (EBRMi − IMi − DFi; 0) est le montant de l’exposition de la CC sur le 

membre compensateur « i », sachant que toutes les valeurs sont relatives 
à l’évaluation en fin de journée avant échange de la marge relative au 
dernier appel de marge de la journée 

 
et : 

 
EBRMi correspond à la valeur de l’exposition sur le membre 

compensateur « i » avant atténuation du risque en vertu de la méthode 
d’évaluation du risque courant applicable aux dérivés ou selon l’approche 
globale décrite aux paragraphes 130 à 153 et 166 à 169 ainsi qu’aux 
paragraphes 173 à 177 de la présente ligne directrice pour les 
mises/prises en pension de titres. Pour les besoins de ce calcul, la marge 
de variation qui a été échangée (avant la marge réclamée par le dernier 
appel de marge de la journée) est prise en compte dans la valeur des 
transactions aux prix du marché; 

 
IMi est le dépôt de garantie initial constitué par le membre compensateur 

auprès de la CC;  
 

DFi est la contribution préfinancée du membre compensateur au fonds de 
défaut qui est mobilisée en cas de défaut du membre compensateur, 

                                                
288

  KCC est une exigence de fonds propres hypothétique qui s’applique à une CC. Elle est calculée de 
manière homogène dans le seul but de déterminer le niveau de fonds propres à détenir en regard des 
contributions des membres compensateurs au fonds de garantie. KCC ne représente par l’exigence de 
fonds propres imposée à une CC, qui peut être déterminée par la CC et son autorité de contrôle.  

289
 La pondération de 20 % est une exigence minimale. De même que pour d’autres éléments de la ligne 

directrice, l'Autorité peut accroître le coefficient de pondération. Un tel accroissement serait approprié 
si, par exemple, les membres compensateurs d’une CC n’étaient pas bien notés. Tout accroissement 
du coefficient de pondération doit être communiqué par les institutions financières concernées à la 
personne qui effectue ce calcul.  
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parallèlement à ou immédiatement après le dépôt de garantie initial du 
membre compensateur, pour réduire la perte de la CC.  

 
En ce qui concerne le calcul effectué à cette première étape :  

 
(i) Par souci de clarté, le montant de chaque exposition est le montant 

de l’exposition au risque de contrepartie d’une CC envers un 
membre compensateur, calculé comme exposition de transaction 
bilatérale pour les dérivés de gré à gré et les dérivés négociés sur 
les marchés organisés, soit selon les paragraphes 186 et 187 (pour 
les institutions financières utilisant la méthode de l’exposition 
courante (MEC) décrite à la section VII de la présente annexe), ou 
conformément aux paragraphes 151 et 176 (pour ce qui est des 
décotes prudentielles standards applicables aux mises/prises en 
pension de titres). Les périodes de conservation pour les calculs 
relatifs aux mises/prises en pension de titres figurant au 
paragraphe 167 restent applicables, même s’il y a plus de 5 000 
transactions dans un ensemble de compensation; autrement dit, la 
première puce du paragraphe 41 (i) de la présente annexe ne 
s’applique pas dans ce contexte.  

 
(ii) Pour calculer KCC par la méthode MEC, la formule présentée au 

paragraphe 96(iv) est remplacée par ANette = 0,15 x ABrute + 0,85 x 
RNB x ABrute, où, aux fins de ce calcul, le numérateur du ratio RNB 
(ratio coût de remplacement net/coût de remplacement courant brut) 
est EBRMi – défini ci-dessus – sans majoration pour ce qui est des 
dérivés de gré à gré, et le dénominateur est le coût de 
remplacement brut290. En outre, aux fins de ce calcul, le ratio RNB 
doit être calculé contrepartie par contrepartie (l’autre option du 
paragraphe 96(iv) énoncée à la note de bas de page No 278 de la 
présente annexe, ne s’applique pas). De plus, s’il n’est pas possible 
de calculer le ratio RNB conformément au paragraphe 96(iv), 
l’approche énoncée au paragraphe 127 de la présente annexe 
s’appliquera. 

 
(iii) Le calcul de l’EPF (exposition potentielle future) dans la méthode 

MEC pour les options et les options sur swaps dont le règlement est 
traité par l’intermédiaire d’une CC est ajusté en multipliant le 
montant notionnel du contrat par la valeur absolue du delta de 
l’option, valeur calculée conformément aux paragraphes 77 et 78 de 
la présente annexe.  

 
(iv) Les ensembles de compensation qui sont applicables aux membres 

compensateurs soumis à contrôle prudentiel sont les mêmes que 
ceux indiqués au paragraphe 112 de la présente annexe. Pour tous 

                                                
290

  Si la fréquence minimale de paiement de la marge de variation est quotidienne, mais que les appels de 
marge d’une CC sont intrajournaliers, le ratio RNB doit être calculé immédiatement avant l’échange de 
la marge de fin de journée. Le ratio RNB devrait avoir une valeur non égale à zéro. 
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les autres membres compensateurs, ceux-ci doivent suivre les 
règles de compensation édictées par la CC et communiquées à 
chaque membre compensateur. L’Autorité peut exiger des 
ensembles de compensation plus granulaires que ceux proposés 
par la CC. 

 
2. La deuxième étape consiste à calculer le montant agrégé de l’exigence de 

fonds propres (avant l'ajustement pour concentration et granularité), selon 
un scénario où deux membres compensateurs types font défaut et où 
leurs contributions au fonds de défaut ne peuvent pas être mobilisées 
pour partager les pertes. Ce scénario est intégré à la formule sensible au 
risque suivante : 

 

 

 

   
 

 

 

' '
'

2  CC 2 MC
CC

* ' '

MC 2 CC CC 1 CC CC CC

'
CC CC1 MC

 x  x 

 x  x 

 

c K DF c DF    DF K  
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où: 
 
KMC

∗   =  montant agrégé de l’exigence de fonds propres en 

regard des contributions au fonds de défaut de l’ensemble 
des membres compensateurs, avant application de 
l’ajustement pour granularité et concentration. 

 
DFCC  =  ressources propres préfinancées de la CC (fonds 

propres versés, bénéfices non distribués, etc.), que la CC 
est tenue d’utiliser pour couvrir ses pertes avant de recourir 
aux contributions des membres compensateurs au fonds 
de défaut. 

 
DFMC

′   =  contributions préfinancées au fonds de défaut des 

membres compensateurs survivants pouvant être 
mobilisées pour partager les pertes dans le scénario 
retenu. Concrètement : 

 

DFMC
′ = DFMC − 2 x DF̅̅̅̅

i 

 
où : 
 

DF̅̅̅̅
i est la contribution moyenne au fonds de défaut 

 
DF′  = total des contributions préfinancées au fonds de défaut 

pouvant être mobilisées pour regrouper les pertes dans le 
scénario retenu. Concrètement : 

 
DF′ =  DFCC + DFMC

′  
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c1  =  coefficient de fonds propres dégressif, entre 1,6 % et 

0,16 %, appliqué aux ressources préfinancées 
excédentaires du fonds de défaut livrées par les membres 

compensateurs (DFMC) : 
 

c1 = Max {
1,6 %

(DF′ KCC⁄ )0,3
; 0,16 %} 

 

c2  =  100 %, coefficient de fonds propres appliqué quand les 
ressources propres d’une CC (DFCC) sont inférieures à 

l’exigence hypothétique de fonds propres de la CC (KCC) et, 
par conséquent, les fonds de défaut des membres 
compensateurs devraient être mobilisés pour couvrir KCC. 

 
µ  =  1,2; un facteur scalaire de 1,2 est appliqué pour ce qui est 

de la partie non financée de l’exigence hypothétique de 
fonds propre KCC 

 
L’équation (i) s’applique lorsque le total des contributions préfinancées au 
fonds de défaut est inférieur à l’exigence hypothétique de fonds propres 
de la CC (KCC). En pareil cas, les contributions non financées au fond de 
défaut devraient absorber la perte subie, et l’exposition d’un membre 
compensateur, en raison du risque que les autres membres 
compensateurs ne puissent fournir de contributions supplémentaires si 
elles sont requises, est donc plus importante que si tous les fonds de 
défaut avaient été préfinancés291. Ainsi, un facteur scalaire (μ) de 1,2 est 
appliqué au titre de la partie non financée de KCC, pour refléter l’exposition 
accrue du membre compensateur découlant du recours à des 
contributions non financées. Si une partie des ressources propres de la 
CC pouvant être mobilisées pour absorber les pertes est utilisée après 
que les contributions de l’ensemble des membres compensateurs sont 
affectées à la couverture des pertes, cette partie de la contribution aux 
pertes devrait donc être incluse dans le total du fonds de défaut. 

 
L’équation (ii) s’applique quand les ressources propres d’une CC (DFCC) 
et les contributions des membres compensateurs au fonds de défaut 
(DFMC) doivent conjointement couvrir l’exigence hypothétique de fonds 

                                                
291

  Lorsque le total des contributions préfinancées au fonds de défaut ne suffit pas à couvrir l’exigence de 
fonds propres hypothétique de la CC (KCCP) et que les membres compensateurs n’ont pas l’obligation 
de contribuer davantage au fonds de défaut pour combler l’insuffisance des ressources de la CC 
destinées à absorber les pertes, les membres compensateurs n’en sont pas moins soumis à une 
exigence de fonds propres supplémentaire. En effet, leurs expositions sur la CC comportent ainsi plus 
de risques que si la CC avait accès à des ressources suffisantes pour couvrir son exigence 
hypothétique. Cela s’explique par le postulat de base selon lequel les CC, grâce à leurs ressources 
propres et au fonds de défaut alimenté par les membres, devraient avoir des ressources financières 
regroupées suffisantes pour absorber les pertes et pouvoir rendre ainsi les défaillances sur leurs 
expositions hautement improbables. Si ces ressources sont insuffisantes, les expositions des membres 
encourent un risque supplémentaire, d’où la nécessité de détenir des fonds propres supplémentaires. 
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propres de la CC (KCC), mais que leur total est supérieur à KCC. Comme 
l’indique la définition ci-dessus, pour que les ressources DFCC soient 
incluses dans le fonds de défaut pouvant être mobilisé pour partager les 
pertes (DF’), elles doivent être utilisées avant DFMC. Si tel n’est pas le cas 
et qu’une partie des ressources propres de la CC est utilisée 
simultanément (au prorata ou à partir de formules) aux contributions des 
membres compensateurs au fonds de défaut (DFMC) pour absorber les 
pertes de la CC, alors cette équation doit être adaptée, en consultation 
avec l'Autorité, de sorte que cette partie de la contribution de la CC soit 
traitée comme une contribution d’un membre compensateur au fonds de 
défaut. 
 
L’équation (iii) s’applique quand les ressources propres d’une CC éligible 
(DFCC) sont utilisées en priorité dans l’ordre d’imputation des pertes, et 
qu’elles sont supérieures à l’exigence de fonds propres hypothétiques de 
la CC (KCC), de sorte qu’elles seraient présumées pouvoir absorber la 
totalité des pertes de la CC avant que les contributions des membres 
compensateurs au fonds de défaut (DFMC ) ne soient mobilisées pour 
éponger les pertes. 

 
3. La troisième étape consiste à calculer l’exigence de fonds propres pour 

un membre compensateur « i » (KMCi) en répartissant KMC* entre les 
différents membres compensateurs proportionnellement à la contribution 
de chacun d’eux au total du fonds de défaut préfinancé292, et en 
considérant la granularité de la CC (au moyen du facteur « N », nombre 
de membres) et la concentration de la CC (au moyen du facteur « β »).  

 

KMCi
= (1 +β x 

N

N − 2
) x

DFi

DFMC
 x  KMC

∗  

 
où 

 

β =  
ANet,1 + ANet,2 

∑ ANet,ii
 

 
où  

 
les indices 1 et 2 correspondent aux membres compensateurs ayant les 
valeurs ANet les plus importantes. En ce qui a trait aux dérivés de gré à 
gré, ANet est défini comme à l’étape 1, c’est-à-dire que ANet = 0,15 x ABrut + 
0,85 x RNB x ABrut). Dans le cas des mises/prises en pension de titres, 
ANet est remplacé par E*He + C* (Hc + Hfx), conformément aux 
paragraphes 147 à 153. 

 

                                                
292

 Une telle méthode de répartition repose sur l’hypothèse voulant que les pertes soient réparties de 
façon proportionnelle aux contributions préfinancées des fonds de défaut des membres 
compensateurs. Si la pratique d’une CC diffère, la méthode de répartition devrait être rajustée après 
consultation avec les autorités de contrôles nationales. 
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N  =  nombre de membres compensateurs 
 
DFi  =  contribution préfinancée d’un membre compensateur « i » 

au fonds de défaut 
 
DFMC  =  contributions préfinancées de l’ensemble des membres 

compensateurs au fonds de défaut (ou toutes autres 
ressources financières apportées par les membres pour 
couvrir les pertes partagées de la CC). 

 
Lorsque cette méthode est inapplicable, du fait que la CC n’a pas de 
contributions préfinancées au fonds de défaut, la répartition s’effectue 
selon l’une des deux modalités conservatrices suivantes : 

 
1. Répartir KMC* en proportion de l’engagement de chaque membre 

compensateur à contribuer au fonds de défaut (contribution non financée 
au fonds de défaut);  

 
2. Si cette modalité est inopérante, il convient de répartir KMC* en proportion 

du montant du dépôt de garantie initial constitué par chaque membre 
compensateur. 

 
Ces méthodes de répartition remplaceraient (DFi/DFMC) dans le calcul de KMCi. 

 
124. La CC, l’institution financière, l'Autorité ou tout autre intervenant ayant accès 

aux données nécessaires, doivent calculer KCC , DFCC et DFMC, de façon à 
permettre à l’autorité de contrôle de la CC de vérifier ces calculs. Ils doivent 
fournir des informations suffisantes sur les résultats du calcul afin que chaque 
membre compensateur puisse calculer son exigence de fonds propres en 
regard du fonds de défaut et que le régulateur des institutions financières 
membres compensateurs examine et confirme ces calculs.  

 
KCC  devrait être calculée au moins une fois par trimestre, mais l’autorité de 
contrôle nationale pourrait exiger des calculs plus fréquents en cas de 
changements importants (comme la compensation d’un nouveau produit par la 
CC). La CC, l’institution financière, l’autorité de contrôle ou tout autre 
intervenant ayant effectué les calculs devraient mettre à la disposition de 
l’autorité de contrôle nationale du membre compensateur, les informations 
globales suffisantes au sujet de la composition des expositions de la CC sur les 
membres compensateurs, ainsi que les informations fournies au membre 
compensateur aux fins du calcul de KCC , DFCC et DFMC. Ces informations 
devraient être fournies à une fréquence qui n’est pas moindre que celle 
qu’exigerait l’autorité de contrôle nationale pour surveiller le risque du membre 

compensateur relevant de sa juridiction. KCC  et KMCi  doivent être recalculés au 
moins une fois par trimestre, et en cas de modifications importantes concernant 
le nombre des transactions compensées ou l’exposition des transactions 
compensées ou des variations importantes des ressources financières de la 
CC. 
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Méthode 2 (Méthode alternative) 
 
125. Les institutions financières membres compensateurs peuvent appliquer une 

pondération des risques de 1 250 % à leurs expositions sur une CC au titre du 
fonds de défaut, sous réserve d’un plafond global sur les actifs pondérés des 
risques correspondant à l’ensemble de leurs expositions sur la CC (y compris 
les expositions de transaction). Ce plafond est égal à 20 % des expositions de 
transaction sur la CC. Plus précisément, sous cette méthode, les actifs 
pondérés en fonction des risques pour les expositions de l’institution financière 
« i » sur chaque CC au titre des transactions et du fonds de défaut sont égaux 
à293 : 

 

Min {(2 % x TEi + 1 250 %  x DFi); (20 % x TEi)} 
où : 

 
TEi  est l'exposition de transaction de l’institution financière « i » à la CC, telle 

que mesurée par l’institution financière conformément aux 
paragraphes 110 à 112 de la présente annexe; 

 

DFi  est la contribution préfinancée de l’institution financière « i » au fonds de 
défaut de la CC. 

 
Expositions sur les contreparties centrales non éligibles 
 
126.  Les institutions financières doivent, pour leurs expositions de transaction à une 

CC non éligible, appliquer l’approche standard pour le risque de crédit, en 
fonction de la catégorie de la contrepartie, comme l’indique la ligne directrice. 

 
127. Pour leurs contributions au fonds de défaut d’une CC non éligible, les 

institutions financières doivent appliquer un coefficient de pondération des 
risques de 1 250 %. Aux fins du présent paragraphe, leurs contributions au 
fonds de défaut incluent les contributions préfinancées et non financées 
exigibles par la CC. S’il existe une obligation de verser des contributions non 
financées (engagements illimités légalement contraignants), l'autorité de 
contrôle nationale devrait déterminer, dans les évaluations réalisées au titre du 
pilier 2, le montant de contributions non financées auquel s’applique la 
pondération de 1 250 %. 

                                                
293

  Selon cette approche, la pondération de 2 % sur les expositions de transaction indiquée au 
paragraphe 110 ne s’applique pas, car elle est incluse dans l’équation figurant au paragraphe 125. 
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Annexe 4-I Vue d'ensemble des méthodologies applicables aux 
transactions couvertes par des sûretés financières 
dans le cadre de l’approche standard 

 
1. Les dispositions énoncées dans la section Approche standard - Section 

Atténuation du risque de crédit (ARC) - pour les transactions assorties de 
sûretés déterminent généralement le traitement applicable, dans l’approche 
standard, aux créances du portefeuille bancaire couvertes par des sûretés 
financières de qualité suffisante.  

 
2. Les expositions couvertes qui prennent la forme des transactions assimilables à 

des pensions (mises en pension/ prises en pension et prêts/emprunts de titres) 
constituent un cas à part. Elles sont soumises à des exigences au titre du 
risque de contrepartie lorsqu’elles sont incluses dans le portefeuille de 
négociation (voir plus bas). En outre, les institutions qui souhaitent prendre en 
compte les effets de la compensation aux fins du calcul des exigences de fonds 
propres doivent toutes appliquer la méthodologie de la section ARC pour les 
transactions du portefeuille bancaire et du portefeuille de négociation soumises 
à un accord-cadre de compensation. 

 
Approche standard  
 
3. Dans l’approche standard, les institutions peuvent opter pour la méthode simple 

ou la méthode globale pour déterminer le coefficient de pondération applicable 
à une transaction couverte par une sûreté financière éligible. Dans le premier 
cas, le coefficient de pondération de la sûreté se substitue à celle de la 
contrepartie. À l’exception de quelques types de transactions à risque très 
faible, le coefficient de pondération plancher est de 20 %.  

 
4. Dans la méthode globale, une sûreté financière éligible diminue le montant de 

l'exposition au RC. Le montant de la sûreté est réduit et, le cas échéant, celui 
de l'exposition majorée par l'utilisation de décotes prudentielles établies par le 
Comité de Bâle, pour prendre en compte les éventuelles fluctuations des cours 
des titres et de change durant la période de détention; il en résulte un montant 
ajusté de l'exposition : E*. Lorsque la période de détention prudentielle pour le 
calcul des décotes diffère de la période fixée dans les dispositions applicables à 
ce type de transactions couvertes, les décotes doivent être relevées ou 
abaissées selon les cas. Après le calcul de E*, l’institution utilisant l’approche 
standard affectera au montant obtenu le coefficient de pondération 
correspondant à la contrepartie.  

 
Transactions assimilables à des pensions 
 
5. Comme les instruments dérivés de gré à gré, les transactions assimilables à 

des pensions incluses dans le portefeuille de négociation donnent lieu à une 
exigence de fonds propres au titre du RC. Pour la calculer, l’institution utilisant 
l’approche standard doit appliquer à la sûreté la méthode globale, la méthode 
simple n’étant pas appropriée.  
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6. Le traitement des transactions non soumises à un accord-cadre de 

compensation est identique à celui des autres transactions couvertes. 
Toutefois, dans le cas des institutions qui utilisent la méthode globale, l’Autorité 
est libre de décider qu’une décote zéro peut être appliquée si la contrepartie est 
un intervenant principal et que d’autres critères sont respectés (traitement 
dérogatoire). Lorsque les transactions font l’objet d’un accord-cadre de 
compensation, indépendamment de leur classement dans le portefeuille 
bancaire ou dans le portefeuille de négociation, l’institution peut choisir d’ignorer 
les effets de la compensation pour le calcul des fonds propres. Dans ce cas, 
chaque transaction fera l’objet d’une exigence de fonds propres calculée sans 
prise en compte de l’accord-cadre. 

 
7. Si une institution souhaite prendre en compte les effets d’accords-cadres, elle 

doit appliquer à chaque contrepartie le traitement décrit dans la section ARC. 
Celui-ci vaudrait pour toutes les transactions soumises à un accord-cadre 
indépendamment de leur classement dans le portefeuille bancaire ou dans le 
portefeuille de négociation. Pour calculer E*, l’institution affecte l’exposition 
nette actuelle sur le contrat d’une majoration pour les éventuelles fluctuations 
des cours des titres et de change.  

 
8. La valeur E* obtenue correspond en fait à un équivalent-prêt non couvert qui 

serait utilisé pour le montant de l’exposition dans le cadre de l’approche 
standard.
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Annexe 4-II Dérivés de crédit – Types de produits 

 
Description des dérivés de crédit 
 
Les dérivés de crédit les plus courants sont les swaps pour défaut de crédit et les swaps 
rendement total. Même si l'échelonnement et la structure des flux de trésorerie associés 
à ces deux types de swaps sont différents, leur fondement économique est le même en 
ce qu'ils visent à faire porter le risque de crédit sur les éléments d'actif en cause. 
 
Une autre forme moins répandue de dérivé du crédit est le billet lié à un effet de crédit, 
c'est-à-dire une obligation fondée sur un élément d'actif de référence. Ces billets sont 
semblables à des billets structurés avec dérivés de crédit intégrés. Les paiements de 
principal et d'intérêts dépendent d'indicateurs du crédit plutôt que de facteurs liés aux 
prix du marché. En cas de situation de crédit, le remboursement du principal du billet est 
fonction du prix de l'élément d'actif de référence. 
 
Swap rendement total 
 
Dans un swap rendement total (voir l’illustration ci-dessous), le bénéficiaire (partie A) 
accepte de verser au garant (partie B) le rendement total de l'élément d'actif de 
référence, ce qui comprend tous les paiements contractuels et toute appréciation de la 
valeur marchande de l'élément d'actif de référence. Pour compléter le swap, le garant 
(partie B) convient de verser au bénéficiaire (partie A) le taux LIBOR plus un écart, et le 
montant de toute dépréciation. Le garant (partie B) d'un swap rendement total pourrait 
être considéré comme le propriétaire synthétique de l'élément d'actif de référence 
puisqu'il assume les risques et profite des avantages de la propriété pendant la durée du 
swap survenance d'un défaut, auquel cas il peut être mis fin au swap – le montant de la 
dépréciation ou de l'appréciation de la valeur amortie de l'élément d'actif de référence 
correspond à la différence entre le solde du principal notionnel de l'élément d'actif de 
référence et le « prix du négociant ». 
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Swap sur rendement total 

 
Principal et intérêts plus 

appréciation 
 

 
Partie A 

  

 
Partie B 

 

(bénéficiaire)  (garant) 

Prêt d’un an 
LIBOR, plus écart, 
plus dépréciation 

 

 
  

Principal et intérêts Le swap a une échéance d’un an, le prêt servant d’élément d’actif 
de référence. À chaque date de paiement ou à la survenance 

d’un défaut, le garant B paie au bénéficiaire A toute dépréciation 
sur le prêt. 

Élément d’actif 
de référence 

 
À chaque date d'échange de paiement (y compris à l'échéance du swap) – ou à la 
survenance d'un défaut, auquel cas il peut être mis fin au swap –, le montant de la 
dépréciation ou de l'appréciation de la valeur amortie de l'élément d'actif de référence 
correspond à la différence entre le solde du principal notionnel de l'élément d'actif de 
référence et le « prix du négociant ». 
 
Le prix du négociant est habituellement déterminé soit par référence à une source de 
cours du marché, soit en consultant un groupe de négociants, et il reflète les 
changements dans le profil de crédit du débiteur de référence et de l'élément d'actif de 
référence. 
 
Si le prix du négociant est inférieur au montant notionnel du contrat (c.-à-d. au prix initial 
théorique de l'élément d'actif de référence), le garant (partie B) doit verser la différence 
au bénéficiaire (partie A) et assumer toute perte imputable à la détérioration de la qualité 
du crédit de l'élément d'actif de référence. Ainsi, un swap rendement total diffère d'un 
substitut direct du crédit type en ce que le garant (partie B) fournit une garantie tant en 
cas de défaut du débiteur de référence qu'en cas de détérioration de la qualité du crédit 
de ce débiteur, ce qui peut survenir même si aucun défaut n'est constaté. 

Swaps et produits pour défaut de crédit 
 
Comme son nom l'indique, un swap pour défaut de crédit est conçu pour fournir une 
protection contre les pertes sur prêt associées à un défaut portant sur un élément d'actif 
de référence déterminé. L'acquéreur du swap, c'est-à-dire le bénéficiaire (partie A), 
échange le risque de crédit avec le fournisseur du swap, c'est-à-dire le garant (partie B). 
Même si cette transaction est appelée un swap, elle est très semblable à une garantie. 
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Swap pour défaut de crédit 

 Droits trimestriels fixes  

 
Partie A 

  

 
Partie B 

 

(bénéficiaire)  (garant) 

Prêt de 5 ans  

 
Paiement à la survenance d’un défaut 

Principal et intérêts 

À la survenance d’un défaut, le garant B paie au bénéficiaire A le 
montant non amorti du prêt ou le montant convenu au moment 

de l’établissement de l’entente. 
 

Élément d’actif 
de référence 

 

 
Aux termes d'un swap pour défaut de crédit, le bénéficiaire (partie A) convient de verser 
au garant (partie B) un droit trimestriel ou annuel qui représente habituellement un 
certain nombre de points de base établis sur la valeur nominale de l'élément d'actif de 
référence.  
 

En contrepartie, le garant (partie B) accepte de verser au bénéficiaire (partie A), par 
suite d'un défaut, un montant convenu fondé sur le cours du marché ou un pourcentage 
fixe prédéterminé de la valeur de l'élément d'actif de référence. Le garant (partie B) 
n'effectue aucun paiement tant qu'il n’y a pas de défaut. Le contrat donne une définition 
stricte de « défaut », qui englobe notamment la faillite, l'insolvabilité ou le défaut de 
crédit, et le défaut doit être publiquement vérifiable. Dans certains cas, le garant 
(partie B) n'est pas tenu d'effectuer des paiements au bénéficiaire (partie A) tant que le 
défaut n'a pas entraîné une perte supérieure à un certain seuil; c'est ce qu'on appelle 
souvent une échéance du. Le garant (partie B) est redevable de la différence entre le 
principal initial (ou notionnel) de l'élément d'actif de référence et la valeur marchande 
réelle de l'élément d'actif de référence visé par le défaut. Le contrat doit établir la 
méthode de calcul de la valeur marchande de l'élément d'actif de référence consécutive 
à un défaut. La valeur marchande de l'élément d'actif de référence visé par le défaut 
peut souvent être établie par échantillonnage des cours auprès des négociants. Le 
garant (partie B) peut être autorisé à acquérir l'élément d'actif sous-jacent visé par le 
défaut et à conclure un accord directement avec l'emprunteur. Par ailleurs, le swap peut 
prévoir un paiement fixe en cas de défaut, disons 15 % de la valeur notionnelle de 
l'élément d'actif de référence. Le régime des swaps pour défaut de crédit peut différer de 
celui des garanties selon la définition d'un défaut, l'échéance et la protection. 
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Billets liés à un effet de crédit 
 
Dans un billet lié à un effet de crédit, le bénéficiaire (partie A) convient de verser au 
garant (partie B) l'intérêt sur un billet émis avec référence à une obligation. Dans ce cas, 
le garant (partie B) a payé le principal du billet à la partie émettrice. Si aucun défaut ne 
survient à l'égard de l'obligation de référence, le billet vient simplement à échéance à la 
fin de la période. En cas de situation de crédit visant l'obligation, le billet est remboursé, 
d'après le montant en défaut recouvré. 
 

Billets liés à un effet de crédit 

 
Partie A 

 
Intérêt sur le billet 

 
Partie B 

 

(bénéficiaire) 
 

(garant) 

Prêt de 5 ans Billet principal  

 
  

 
Obligation 

 
Paiement du principal ou remboursement du billet à échéance 

 
Un billet lié à un effet de crédit représente une version titrisée d'un swap pour défaut de 
crédit. La différence entre ces deux types de produits réside dans le fait que la partie 
bénéficiaire (partie A) reçoit le principal du garant (partie B) à l'entrée en vigueur du 
contrat. 
 
À l’achat du billet lié à un effet de crédit, le garant (partie B) assume le risque de 
l'obligation et finance ce risque en achetant le billet. La partie garante assume le risque 
rattaché à la totalité du montant qu'elle a fourni au bénéficiaire (partie A). La partie 
bénéficiaire couvre l'obligation sans prendre de risque additionnel. Plusieurs variantes 
de ce produit sont offertes. 
 

Produits fondés sur des écarts de crédit 
 
Les dérivés de crédit ne se limitent pas aux produits de transfert de crédit énoncés ci-
dessus; ils englobent également diverses formes de produits fondés sur des écarts de 
crédit ou sur des indices. Ces types de produits ne sont habituellement pas des 
mécanismes de gestion du risque de crédit, mais plutôt des options négociées d'après la 
qualité du crédit ou le transfert du crédit des éléments d'actif sous-jacents. Dans ces 
cas, l’institution ne transfère ni ne couvre le risque, mais tente plutôt de tirer profit des 
variations des écarts. Le régime appliqué à ces produits doit correspondre à celui 
d'autres produits sur options en vertu du risque de marché. 
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Annexe 6 Ventilation en secteurs d’activités 

 

Niveau 1 Niveau 2 Groupes d’activités 

Financement 
d’entreprise 

Financement d’entreprise 

Fusions-acquisitions, convention de prise ferme, privatisations, titrisation, 
recherche, titres de créances (État, haut rendement), actions, syndications, 

premier appel public à l’épargne, placements sur le marché secondaire 

Financement des administrations 
publiques/OPHAC

294
 

Banque d’affaires 

Service-conseil 

Activités de marché 

Ventes 

Valeurs à revenu fixe, actions, opérations de change, produits de base, 
crédit, financement, titres sur position propre, prêts et pensions, courtage, 

titres de créances, courtage de premier rang 

Tenue de marché 

Prise de positions pour compte 
propre 

Trésorerie 

Banque de détail 

Banque de détail 
Prêts et dépôts à la clientèle de détail, services bancaires,  

fiducie et gestion de patrimoine 

Banque privée 
Prêts et dépôts, services bancaires, fiducie et gestion de patrimoine, 

conseils en placement 

Service de cartes 
Cartes de commerçants/commerciales/entreprises/ 

clientèle et commerce de détail 

Banque 
commerciale 

Banque commerciale 
Financement de projets, immobilier, financement d’exportations et du 
commerce, affacturage, crédit-bail, prêts, garanties, lettres de change 

                                                
294

  Les pertes subies hors administration centrale (OPHAC), tels que définis à la sous-section 3.1.3 de la présente ligne directrice. 
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Niveau 1 Niveau 2 Groupes d’activités 

Paiements et 
règlements

295
 

Clientèle extérieure 
Paiements et recouvrements, transferts de fonds, compensation 

et règlement 

Fonctions d’agent Conservation 
Dépôts fiduciaires, certificats de titres en dépôt, prêts de titres (clients), 

opérations de sociétés 

 Prestations d’agent aux entreprises Agents émetteurs et payeurs 

 Services de fiducie aux entreprises  

Gestion d’actifs 
Gestion de portefeuille 

discrétionnaire 
Gestion centralisée, séparée, de détail, institutionnelle, fermée, ouverte, 

capital investissement 

 
Gestion de portefeuille non 

discrétionnaire 
Gestion centralisée, séparée, de détail, institutionnelle, fermée, ouverte 

Courtage de détail Courtage de détail Exécution et service complet 

 
 

                                                
295

  Les pertes subies à ce titre par une institution financière dans le cadre de ses propres activités sont à intégrer dans l’historique de pertes du secteur 
d'activités concerné. 
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Principes de ventilation en secteurs d’activités296 
 
a) Toutes les activités doivent être ventilées dans les huit secteurs d’activités de 

niveau 1, sans exception ni chevauchement. 
 
b) Toute activité de type bancaire ou non bancaire qui ne s’insère pas d’emblée dans 

le cadre général, mais qui représente une fonction subordonnée à une activité qui 
y figure, doit être affectée au secteur d’activités correspondant. Si l’activité est 
subordonnée à plus d’un secteur d’activités, un critère de ventilation objectif doit 
être utilisé. 

 
c) S’agissant du revenu brut, si une activité ne s’insère dans aucun secteur 

d’activités en particulier, c’est le secteur d’activités qui est affecté de l’exigence la 
plus élevée qui doit être retenu. Ce même secteur d’activités s’applique également 
à toute activité subordonnée qui lui est associée. 

 
d) Une institution peut utiliser des méthodes internes de tarification pour répartir le 

revenu brut entre les secteurs d’activités, à condition que le total (tel qu’il serait 
enregistré dans le cadre de l’approche indicateur de base) soit toujours égal à la 
somme du revenu brut des huit secteurs d’activités. 

 
e) La ventilation des activités à l’intérieur des secteurs d’activités aux fins du calcul 

des fonds propres au titre du risque opérationnel doit être conforme avec les 

                                                
296

  Recommandations additionnelles pour la ventilation en secteurs d’activités 

 Il existe diverses méthodes valables que les institutions peuvent appliquer pour répartir leurs activités 
dans les huit secteurs d’activités, à condition de respecter les principes indiqués. Toutefois, le Comité 
de Bâle est conscient que certains établissements aimeraient bénéficier de recommandations 
supplémentaires. Voici donc une approche possible à utiliser pour la répartition du revenu brut : 

 Le revenu brut de l’activité de banque de détail est constitué du produit net des intérêts sur les prêts et 
avances aux particuliers et aux PME assimilées à la clientèle de détail ainsi que des commissions liées 
à l’activité de détail traditionnelle, du revenu net des contrats de swaps et de dérivés détenus pour 
couvrir le portefeuille bancaire de détail et du revenu procuré par les acquisitions de créances de la 
clientèle de détail. Pour calculer son revenu d’intérêts net, l’institution soustrait des intérêts perçus sur 
les prêts et avances à la clientèle de détail le coût moyen pondéré du financement de ces prêts 
(indépendamment de leur source : opérations de détail ou autres dépôts). 

 De même, le revenu brut de l’activité de banque commerciale comprend le produit net des intérêts sur 
les prêts et avances aux entreprises (et aux PME entrant dans cette classification), aux autres 
banques et emprunteurs souverains et le revenu sur les acquisitions de créances des entreprises ainsi 
que les commissions liées à l’activité de banque commerciale traditionnelle, notamment : 
engagements, garanties, lettres de change, produit net (coupons et dividendes, par exemple) sur les 
titres du portefeuille bancaire et les profits/pertes sur contrats de swaps et de dérivés destinés à 
couvrir le portefeuille bancaire commercial. Pour calculer son revenu d’intérêts net, l’institution soustrait 
des intérêts perçus sur les prêts et avances consentis à ses clients (entreprises, banques et 
emprunteurs souverains) le coût moyen pondéré du financement de ces prêts (indépendamment de 
leur source). 

 Pour les activités de marché, le revenu brut se compose des profits/pertes sur les instruments détenus 
à des fins de négociation (portefeuille évalué aux prix du marché) en termes nets du coût de 
financement ainsi que des commissions de courtage de gros. 

 S’agissant des cinq autres secteurs d’activités, le revenu brut est constitué principalement par les 
commissions nettes perçues dans chacun d’eux. La catégorie des paiements et règlements comprend 
les commissions reçues en échange de services de paiement/règlement fournis aux partenaires 
grossistes. La gestion d’actifs représente la gestion du patrimoine pour le compte de tiers. 
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définitions des secteurs d’activités utilisées pour les autres risques pour le calcul 
des exigences de fonds propres, c’est-à-dire par exemple le risque de crédit. 
Toute exception à ce principe doit être clairement justifiée et documentée. 

 
f) Le processus de ventilation doit être clairement documenté. Il importe, en 

particulier, que les définitions des secteurs d’activités soient suffisamment claires 
et détaillées pour permettre à des tiers de refaire l’opération. La documentation 
doit notamment justifier avec précision toute exception ou déviation et être 
conservée. 

 
g) Des procédures doivent être en place pour préciser la ventilation de toute nouvelle 

activité ou produit. 
 
h) La haute direction est responsable de la méthode de ventilation (elle-même 

soumise à l’approbation du conseil d’administration). 
 
i) Le processus de ventilation en secteurs d’activités doit faire l’objet d’une 

vérification indépendante. 
 
 
Note de l’Autorité 
 
Les institutions doivent mettre au point un processus de ventilation conformément à ces 
principes. Le processus de ventilation doit être objectif et vérifiable et doit pouvoir être répété de 
sorte que le montant des fonds propres globaux au titre du risque opérationnel ne varierait pas 
beaucoup en raison d’une classification erronée de la ventilation des secteurs d’activités. 
 
Une institution qui procède à une restructuration de la gestion interne n’a pas à redresser la 
ventilation réglementaire pour les périodes antérieures si elle peut démontrer que ce genre de 
restructuration ne ferait pas varier de manière importante les exigences de fonds propres au 
titre du risque opérationnel. En cas de restructuration de la gestion, l’institution doit documenter 
cette évaluation et la mettre à la disposition de l’Autorité, à la demande de celle-ci. 
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5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

La Globale Compagnie Réassurances 
(nom utilisé au Québec par Global Reinsurance Company) 
Avis d’annulation du permis 
Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 
 
Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a annulé en date du 21 janvier 
2016 le permis d’assureur de La Globale Compagnie Réassurances, nom utilisé au Québec par Global 
Reinsurance Company, en conformité avec la  Loi sur les assurances, c. A-32. 
 
Cette annulation est effectuée à la suite du retrait complet des activités d’assurance au Canada de cette 
société. 
 
Le siège de l’assureur est situé au 1016 B Sutton Drive, Suite 204, Burlington (Ontario) L7L 6B8 Canada. 
 
À compter du 21 janvier 2016, La Globale Compagnie Réassurances n’est plus autorisée à exercer, au 
Québec, ses activités d’assurance. 
 
Fait le 21 janvier 2015 
 
 
 
Autorité des marchés financiers 

5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Aucune information.  

5.4.3 Coopératives de services financiers 

Aucune information.  
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie dans cette section la liste des sanctions 
administratives pécuniaires imposées en vertu de l’article 405.1 de la Loi sur les assurances, RLRQ, 
c. A-32 (la « Loi sur les assurances ») et en vertu de l’article 349.1 de la Loi sur les sociétés de fiducie et 
les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.01 (la « LSFSÉ »). Les sanctions administratives pécuniaires sont 
imposées lorsqu’un assujetti fait défaut de respecter une disposition de l’une de ces lois ou de leurs 
règlements. 
 
Les décisions rendues en vertu de la Loi sur les assurances sont publiées à la section 5.5.1, alors que 
celles rendues en vertu de la LSFSÉ sont publiées à la section 5.5.2. Dans l’éventualité d’une révision du 
montant imposé, le montant révisé sera indiqué dans la section concernée. 
 
L’imposition d’une sanction administrative, en application de l’article 405.1 de la Loi sur les assurances 
ou de l’article 349.1 de la LSFSÉ, est sans préjudice quant à toute autre mesure ou recours que pourrait 
prendre l’Autorité. 

5.5.1 - Loi sur les assurances 

La liste publiée dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
assureurs, aux fédérations de sociétés mutuelles d’assurance ou aux fonds de garantie (désignés 
individuellement un « assujetti ») en vertu de l’article 405.1 de la Loi sur les assurances à la suite du 
défaut de respecter une disposition de cette loi ou d’un de ses règlements. 
 
L’article 405.1 de la Loi sur les assurances prévoit : 
 

L'Autorité, après l'établissement de faits portés à sa connaissance qui démontrent qu'une 
personne ou une société a fait défaut de respecter une disposition de la présente loi ou d'un 
règlement pris en application de celle-ci, peut imposer à cette personne ou société une sanction 
administrative et en percevoir le paiement. 
 
Le montant de cette sanction doit être proportionné à la gravité du manquement et ne peut, en 
aucun cas, excéder 1 000 000 $. 
 
 

Veuillez noter que l’Autorité a publié l’Avis de l’Autorité des marchés financiers relatif au cadre de 
sanctions administratives pécuniaires imposées en cas de production tardive de renseignements ou 
documents (articles 405.1 et suivants de la Loi sur les assurances) (le « Cadre de sanctions ») dont la 
dernière mise à jour a été publiée au Bulletin de l’Autorité du 7 juin 2012 (Vol. 9, n° 23, section 5.1). 
 
La publication de la présente liste des sanctions administratives pécuniaires concerne les défauts de 
déposer dans les délais prescrits un ou plusieurs documents exigés par la Loi sur les assurances ou 
requis par l’Autorité. Cette publication au Bulletin a été prévue dans la mise à jour du Cadre de sanctions 
publiée le 16 décembre 2011 et s’applique pour tout défaut de déposer dans le délai indiqué un ou des 
documents énumérés en annexe du Cadre de sanctions et dont le dépôt était requis à partir du 1

er
 janvier 

2012. L’Autorité compte publier une telle liste sur une base trimestrielle, le cas échéant. 
 
Le tableau qui suit présente les balises des sanctions prévues au Cadre de sanctions. Ces balises sont 
basées sur les actifs totaux d’un assujetti (excluant les actifs de fonds distincts pour un assureur) de 
l’année financière précédente. 
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Actifs totaux (excluant les actifs de 
fonds distincts pour un assureur) 

Montant de la sanction, par jour Montant maximal de la sanction 

2,5 G$ et plus 
1 800 $ le premier jour ouvrable et, le cas échéant, 

1 500 $ par jour additionnel 
67 800 $ 

Plus de 250 M$, mais moins de 2,5 G$ 
900 $ le premier jour ouvrable et, le cas échéant, 

750 $ par jour additionnel 
33 900 $ 

250 M$ et moins 
500 $ le premier jour ouvrable et, le cas échéant, 

300 $ par jour additionnel 
13 700 $ 

 
 
La computation de la durée du retard ou du défaut se fait à partir du premier jour ouvrable suivant la date 
limite de dépôt, et ce, pour une période maximale de défaut de 45 jours. 
 
Dans le cas où une sanction a déjà été imposée à un assujetti pour le défaut d’avoir déposé dans le délai 
indiqué un ou des documents exigés par la Loi sur les assurances ou demandés par l’Autorité, le montant 
de la sanction est porté au double pour tout autre défaut de déposer. 
 
La liste ci-dessous indique le nom de l’assujetti concerné, le numéro de référence de la décision 
d’imposer une sanction administrative, ainsi que la date de la décision et le montant imposé. 
 

Nom de l'assujetti No de référence 
Date de 
décision 

Montant 
imposé 

LES ASSURANCES IRONSHORE 2015-SOLV-0034 2015-05-13 800 $ 

ALLSTATE, COMPAGNIE D'ASSURANCE 2015-SOLV-0058 2015-07-24 2 900 $ 

AXA ART COMPAGNIE D'ASSURANCE 2015-SOLV-0059 2015-07-24 2 800 $ 

COMPAGNIE D'ASSURANCE BERKLEY 2015-SOLV-0060 2015-07-24 1 600 $ 

COMPAGNIE DE REASSURANCE ARCH 2015-SOLV-0084 2015-11-03 500 $ 

ASSURANCES NLF 2015-SOLV-0085 2015-11-03 1 800 $ 

AVIVA, COMPAGNIE D'ASSURANCE DU CANADA 2015-SOLV-0086 2015-11-03 6 300 $ 

AXA ART COMPAGNIE D'ASSURANCE 2015-SOLV-0087 2015-11-03 1 600 $ 

LA COMPAGNIE D'ASSURANCES ELITE 2015-SOLV-0088 2015-11-03 3 150 $ 

LA COMPAGNIE D'INSPECTION ET D'ASSURANCE CHAUDIÈRE ET MACHINERIE 2015-SOLV-0089 2015-11-03 500 $ 

LES ASSURANCES IRONSHORE 2015-SOLV-0090 2015-11-03 5 200 $ 

JEWELERS, COMPAGNIE D'ASSURANCE MUTUELLE 2015-SOLV-0091 2015-11-03 1 000 $ 

LA NORD-AMÉRICAINE, PREMIÈRE COMPAGNIE D'ASSURANCE 2015-SOLV-0092 2015-11-03 1 600 $ 

COMPAGNIE D'ASSURANCE SCOTTISH & YORK LIMITÉE 2015-SOLV-0093 2015-11-03 3 150 $ 

COMPAGNIE D'ASSURANCE TRADERS GÉNÉRALE 2015-SOLV-0094 2015-11-03 3 150 $ 

COMPAGNIE D'ASSURANCE-VIE RELIASTAR 2015-SOLV-0095 2015-11-03 1 000 $ 

ASSOCIATION DES VOYAGEURS DE COMMERCE D'AMÉRIQUE 2015-SOLV-0096 2015-11-03 500 $ 

ARCH ASSURANCES CANADA LTÉE 2015-SOLV-0097 2015-12-04 9 300 $ 
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COMPAGNIE D'ASSURANCE TITRES CHICAGO 2015-SOLV-0098 2015-12-04 21 400 $ 

COMPAGNIE D'ASSURANCES FÉDÉRALE 2015-SOLV-0099 2015-11-03 1 000 $ 

LES ASSURANCES IRONSHORE 2015-SOLV-0100 2015-12-04 4 000 $ 

COMPAGNIE D'ASSURANCE MITSUI SUMITOMO LIMITÉE 2015-SOLV-0101 2015-11-03 1 000 $ 

WESTERN FINANCIAL, COMPAGNIE D'ASSURANCES 2015-SOLV-0102 2015-12-04 27 400 $ 

GAN ASSURANCES VIE COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES VIE MIXTE 2015-SOLV-0103 2015-11-03 2 800 $ 

 

5.5.2 – Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne  

La liste publiée dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
sociétés de fiducie et aux sociétés d’épargne (désignés individuellement un « assujetti ») en vertu de 
l’article 349.1 de LSFSÉ à la suite du défaut de respecter l’une des dispositions de cette loi ou de ses 
règlements. 
 
L’article 349.1 de la LSFSÉ prévoit : 
 

L'Autorité peut, après l'établissement de faits portés à sa connaissance qui démontrent qu'une 
personne ou une société a fait défaut de respecter une disposition de la présente loi ou de ses 
règlements, imposer à cette personne ou à cette société une sanction administrative et en 
percevoir le paiement. 
 
Le montant de cette sanction doit être proportionné à la gravité du manquement et ne peut, en 
aucun cas, excéder 1 000 000 $. 

 
Veuillez noter que l’Autorité a publié l’Avis de l’Autorité des marchés financiers relatif au cadre de 
sanctions administratives pécuniaires imposées en cas de production tardive de renseignements ou 
documents (articles 349.1 de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne) (le « Cadre de 
sanctions SFSÉ ») au Bulletin de l’Autorité du 16 décembre 2011 (vol. 8, n°50, section 5.1). 
 
La publication de la présente liste des sanctions administratives pécuniaires concerne les défauts de 
déposer dans les délais prescrits un ou plusieurs documents exigés par la LSFSÉ ou requis par l’Autorité. 
Cette publication au Bulletin a été prévue dans le Cadre de sanctions SFSÉ publié le 16 décembre 2011 
et s’applique pour tout défaut de déposer un ou des documents dans le délai indiqué et dont le dépôt était 
requis en vertu de ce cadre de sanctions. L’Autorité compte publier une telle liste sur une base 
trimestrielle, le cas échéant. 
 
Le tableau qui suit présente les balises des sanctions prévues au Cadre de sanctions SFSÉ. Ces balises 
sont basées sur les actifs totaux au bilan d’un assujetti de l’année financière précédente. 
 

Actifs totaux au bilan Montant de la sanction par jour 
Montant maximal de la 

sanction 

Plus de 2,5 milliards $ 
1800 $ le premier jour ouvrable et, le cas échéant, 

1500 $ par jour additionnel 
67 800 $ 

Plus de 250 M$ et moins de 2,5 milliards $ 
900 $ le premier jour ouvrable et, le cas échéant, 

750 $ par jour additionnel 
33 900 $ 

100 M$ et moins de 250 M$ 
500 $ le premier jour ouvrable et, le cas échéant, 

300 $ par jour additionnel 
13 700 $ 

Moins de 100 M$ 
250 $ le premier jour ouvrable et, le cas échéant, 

150 $ par jour additionnel 
6 850 $ 
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La computation de la durée du retard ou du défaut se fait à partir du premier jour ouvrable suivant la date 
limite de dépôt, et ce, pour une période maximale de défaut de 45 jours. 
 
Dans le cas où une sanction a déjà été imposée à un assujetti pour le défaut d’avoir déposé dans le délai 
indiqué un ou des documents exigés par la LSFSÉ ou demandés par l’Autorité, le montant de la sanction 
est porté au double pour tout autre défaut de déposer. 
 
La liste des sanctions administratives pécuniaires ci-dessous indique le nom de l’assujetti concerné, le 
numéro de référence de la décision d’imposer une sanction administrative, ainsi que la date de la 
décision et le montant imposé. 
 

Nom de l’assujetti No de référence 
Date de 
décision 

Montant 
imposé 

SOCIÉTÉ FIDUCIE CST, CANADA 2015-SOLV-0134 2015-12-14 13 500 $ 

TRUST ÉTERNA INC. 2015-SOLV-0136 2015-12-18 700 $ 

LA SOCIÉTÉ DE FIDUCIE DU NORD, CANADA 2015-SOLV-0137 2015-12-18 1 150 $ 
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5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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